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A l'occasion de la visite de nos souverains à Hasselt, 
en septembre 1922, pour l'inaugllration du Monument 
érigé par le Gouvernement Provincial aux Limbourgeois \ • 
morts pour la Patrie .et de la belle Exposition Coloniale 
due à la Chambre de Commerce du Limbourg el à son 
Président, M. Edouard Janssens, les mineurs du Nouve.au 
Bassin houiller on t eu à cœur de témoigner leur loya-
lisme ; tous ont participé à la grandiose mànifestation 
organisée par M. le Gouverneur Comte Théodore de 
l;{enesse et à laquelle ~ adhéré la population limbourge~ise 

tout entière. 
Sa Majesté la Reine Elisabeth , vivement touchée de 

celle démarche, promit alors, de vive voix, au x mineurs 
d'aller chez eux leur rendre la visite qu'ils avaient faite à 
Notre Glorieux Roi Albert et à Elle-même. 

Le 16 octobre 1922 Sa Majesté la Reine mettait Sa 
promesse royale à exécution et allait visiter chez eux, dans 
leurs maisons, dans leurs écoles, dans leurs salles de fêtes, 
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<lans leurs chantiers de travail, au fond de la mine, à 
700 mètres de profondeur, nos mineurs d u Nouveau Bas

. sin Houiller , lesquels ont admi ré, en même temps que Sa 
bonté et Son affabilité, la vaillance et la crânerie de Celle 
qui venait abattre avec eux le charbon . 

Qu' il soit permis ~ un vétéran de la mine, ~ui y des
cend depuis plus de quarante ans .. qui, arrivé le 16 ' mai 1911 
dans la bruyère nue de l'Eysderbosch , a travaillé pendant 
près de douze ans à y creuser le puits ' appelé, avec la 
haute approbation de Sa Majesté « P uits de la Rei ne » et 
ne l'a quittée, que quelques jours avant Sa visite, de publier 
à cette occasion mémorable ces quelques pages en hom
mage de reconnaissance pour Son geste royal. 

D'autres, mieux qualifiés que lui pour décrire ces t ra
vaux ardus mais captivants, qu' il a vus se termin6r heu
reusement tels que Sa Majesté les a visités, le '16 octo
bre 1922, sont trop absorbés par leu rs fonctions; mais le 
soussigné, maintenant moins occupé dans sa retrai te, es-t 
heureux de revivre, dans ce modeste mémoire qu'il dédie 
à Sa Majesté en hommage respec tueux, le labe.ur tenace, 
commun à tous ceux qui ont participé à la dii-ection des 
mines en création dans le Limbo urg. 

La visite que Sa Majesté a faite aux Mineurs du Lim
bourg est à mettre au rang de éelles qu'Elle fai sait à nos 
combattants dans les tranchées. Là, Elle allait à ce que la 
Patrie avait de plus noble et de plus élevé. Chez les 
mineurs, elle est allée à ce que notre population ouvrière 
possède de meilleur : c'est un ingénieur ayant passé toute 
sa vie au milieu d'elle, coude à coude, cœ ur à cœur, qui 
est heureux de le proclamer hautement , à l'occasion de 
cette visite ro.yale aux ouvrier.3 du Nouveau Bassin, visite 
dont l'écho a comblé de joie tout mineu1· belge . 
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Les Sqnd.ages d'investigation. - Les Travaux 
exécutés ou en cours . 

L'Avenir du nouveau bassin. 

Hi~tor·ique. --;- La découverte du Bassin Houiiler tlrl 
Nord de la Belgique résulte <l ' une opinion qui remonte à 
près d'un demi-siècle et qui a été émise pour la première 
fois par fe u :M.' Guillaume Lambert, alors Professeur 
d'Exploi tation des Mines, aux Ecoles spéciales annexées à 
l'Université Catholique de Louvain. Les rétroactes et les 
conséquences de la découve1·te du bassin houiller d u Nord 
de la Belgique ont été développés très clairement par fe u 
M. le baron Henri de P illeurs Hiegaerts, gouverne ur du 
Limbourg, dans son discours d'ouverture de la session ordi
naire du Conseil Provincial prononcé le 1er j uille t 1902, 
quelques mois après la traversée pa r la sonde, à Asch , de 
la première couche de houille rencontrée dans le sous-sol 
du LimboÙrg. 

Dès 1873, dans le Limbourg hollandais, des ingénieurs 
belges avaient prouvé, pa1· des sondages , le prolongement 
vers l 'ouest du gisement de bas.e du bassin rhénan-west
phalien s'étendant jusque là, exploité par l'antique char
bonnage de Kerkrade, sit ué près de la frontière allemande. 

M. Guillaume Lambert publia, en 1876, le rapport qu'i l 
avait été chargé de faire sur cette extension ; il y proposa 
des recherches plus complètes en di sant : (< Le Limbourg 
hollandais et probablement le Nord de la Belgique sont 
fa vorablement situés pour espérer y trouver le prolonge
ment du terrain houiller . » 

Feu M. André Dumont, fils du g rand géologue des 
mêmes nom et prénom, qui étai t alors répétiteur de 
M. Guillaume Lambert et qui, plus tard, lui succcéda 
dans la chaire d'exploitation des mines, fu t, moins d'un an 
après, chargé d'une étude sur la même · extension et émit 
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à son tour l'opinion que èette extension d~vait se pour'
suivre sous le Nord de· la Belgique : son cours la men
tionné. 

Ses êlèvc:ls; devenus ingénieurs et industriels, f'ondèrent 
sous sa présidence, le 1~ octobre '1898, au capital de 
180.000 f'rancs, la Société de Recherche et d'Exploita
tion, et le 16 décembre un sondage · était commencé à. 
Eelen. près de Maeseyck. 

Ce sonqage é~ait , le deu~ième pratiqué dans le Limbourg 
belge, pour la recherc he du terrain houiller; précédem
ment MM. Jules Urban, Jules Wilmart et V.alentin Putsage 
avaient, à 22 kilomètres plus au sud, creusé un sondage a 
Lanaeken, près de Maestricht; le forage traversa des morts
terrains jusqu'à la profond·eur de ·212 mètres , et fut arrêté 
à 278 mètres , après ·avoir traversé une mince épaisseur de 
terrain houiller , dans le calcaire carbonifère sous-jacent: 
Viséen. Ces trois derniers ont cru qu'ils venaient de ren
contrer le bord Nord du Bassin li égeois et ne se sont pas 
doutés qu'ils avaient, en réalité, a tteint le bord Sud d'un 
Bassin inconnu. 

Le sondage d ' li:elen poussé rapidement, interrompu par 
suite d'accidents, repris trois fois, fut arrêté à 900 mètres 
à la suite d' une rupture fatale qui eut pour conséquence l ~ 
perte irrémédiable de la sonde . L'appa reil avait atteint un 
grès rouge , grès des Vosges du Trias. Il devait ê tre bien · 
près du houiller sous-jacent. 

Le capital de la Société de Recherche et d'Exploitatiou 
étant épuisé, ses actionnaires firent un nouvel effort pour 
permettre à leur Président d 'aller planter « audacieuse
ment .un nouveau sondage à Asch, en pleine Campine,. et 
cons tituèrent la Société de R echerche Eelen-Asch (1). 

(1) La phrase entre guillemets est de Monsieur de la Val! ' p . ee- oursin. 
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Le 2 août 1901, date ' J ésormais hi storique, la sonde 
ramena, de 531 mètres de profondeur, du charbon de la 
première couche de houille. 

Le Bassin Houiller du Nord de la Belgique, était 
inventé ! ' 

Cette découverte, fruit de l'opinion émise par lui et par 
son prédécesseur, M. Guillaume Lambert, vingt-six ans plus 
tôt, était due à la tenacité de feu M. André Dumont, aidé 
par la foi pratique de ses anciens élèves . 

• 

1 

Ceux-ci, ses admirateurs et ses nombreux amis, viennent 
de lui ériger une statue en face des Ecoles spéciales de 
Louvain, dont il illustra la Chaire d'Exploitation des Mines. 
L'inauguration de ce monument a eu lieu le 11 novembre 
1922 à l'occasi.on des fêtes du Cinquantenaire des Ecoles 
spéciales. Son père, l'illustre géoi'og ue prérappelé, a sa sta
tue en face de l'Université de Liége, où il professa et qu'il 
rehaussa par ses contributions si importantes à la science 
géologique et par ses beaux travaux qui sont de notoriété 
mondiale et parmi lesquels l'adll}irable carte géologique de 
Belgique et la b~lle carte géologique de l'Europe sont de 
véritables monuments. 

Qu'il soit permis à l'a uteur de cet article d'émettre le 
vœu qu'un témoignage analogue d'admiration et de grati
tude soit décerné bientôt à Guillaume Lambert. 
. Immédiatement après la découverte de la houille, en 

rno1 même et pendant les deux ou trois années suivantes 
' les recherches fi évreuses de nombreux groupes belges et 

fra nçais, établirent les limites approximatives du Nouveau 
)3assin , son allure probable et sa richesse, en même temps 
que la nature des morts-terrains qui surmontent le houiller 
et qui ont une épaissem' croissante en pa rtant de la Meuse . . 
mitoyenne entre le Limbourg Delge et le Limbourg Hol-
landais dans la direction d'Anvers, soit du S ud-Est fl.U 
Nord-Ouest , 
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Octroi des concessions. 
Constitution des Sociétés d'Exploitation. 

Une fois les sondages de recherche terminés, de nom
breuses demandes en concession furent introduites, pa r 
l'inventeur et ses imitateurs. 

Huit concessions dénommées 

André Dumont sous-Asch ; 

Guillaume Lambert ; 

Sainte-Ba rbe ; 

Genck-Sutendael ; 

Liégeois en Campine; 

Helchteren ; 

Zolder ; 

Beeringen , 

furent successivement accordées en 1906; en même temps 
trois étendues appelées Réserves de l'Etat A, B et C furent" 
délimitées; la demande de Houthaelen donna lieu à une 
concession octroyée le 6 novembre '1911 ; une partie de la 
Concession de Genck-Sutendael fut dénommée Wintersl::ig, 
fo rmant une concession s.éparée, exploi tée par la Société 
de ce nom ; les Concessions Sainte-Barbe et Guillaume 
Lambert, réunies sous cette dénomination, n'en fo rment 
plus qu'une appartenant à la Société anonyme Charbonna
ges Limbourg-Meuse. Le nombre des concessions existantes 
est ainsi de neuf sans compter les trois réserves de l'Etat 
L'étendue totale des neuf concessions est de 3 1.482 b ec~ 
tares , suivant tableau ci-ap rès ; 
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"' "' Dates de "' "' ::>'"' 
Désignation des concessions ~~ l'octroi des Modifications "u ., " concessions ·w s -

Hec-
tares 

Concession A1ldré Dumont s/ .\sch . 2950 1/8/1906 Portée à 3070 h . par u ne exte nsion 

)) 

)) 

)) 

» 

]) 

» 

)) 

)) 

)) 

• 

• 

des Liégeois . 4180 25/ 10/1906 )) 426!) h . )) )) 

de H elchteren 3240 25/10/1906 Maintenue à 3240 h. 

de Zolder. .3820 25/10i l 906 ]) 3820 h . 

de Genck-Su tendael 3800 3/ 1 J / 1906 Portée à 3973 h. p~r une exten,_ 
sion puis réduite à 30 13 h. au 
profit de Wi nterslag. 

de \Vinterslag 960 - Prise dans celle de Genck-Sutendael 

de Beeringen-Coursel 4950 26/1 1/1906 Ma intenue à 4950 h .. 
-

Sainte-Barbe 2170 ! Ré4nies en une seule de 4910 
29/ 11 /1906 

G uillaume Lambert 2740 par A. R. du 20 mai 1919. 29/ 11/ 1906 

de Houthaelen 3250 6/11 / 191 J Maintenue à 3250 h. 

En résumé il existe neuf 
totale actuelle de 

conces(:ions d'une superficie 

3f.482 hectares 
dont tr9is sont en exploitation pa r un 
siège . 
trois so!lt en préparation par un siège . 
trois sont encore inac tives, mais en étude 

10.820 
10.569 

pour un siège 10.083 

L'étendue totale des t rois réserves de 
l'Etat est de . 19.980 » 

Dès 1907 se constituèrent les Sociétés d'exploilGJ, tion de 
Limbourg-Meuse; d'André Dumont sous Asch; des Liégeois 
en Campine ; de Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte-Alde
gonde et Genck; ti 'Helchteren et Zo lder et de Beeringen . 
plus tard la Société de ~interslag et enfin la Société pou; 
exploiter la concession de Houthaelen. 
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Ces Sociétés se formèrent avec des capitaux variant de 
i 0 a 30 millions de francs (30 millions de francs a Lim
bourg-Meuse) . 

Après les acquisitions de terrains nécessaires a l ' établis~ 

sement d'un premier siège, dont l'emplacement avait été 
fixé d'après les données des sondages de recherches et _les 
conditions locales, puis le creusement des sondages défi
nitifs pour l'étude approfondie des morts-terrains et des 
moyens de les traverser , six sièges de deux puits chacun 
furent décidés : 
à vVinterslag par la Société de Ressaix, Leval, Péronnes, 

Sainte-Aldegonde et Genck, m:iintenant exploité par la 
Société de Winterslag; 

a Waterschei par la Société André Dumont sous Asch; 

au Zwartberg par la Société des Liégeois en Campine ; 
tous trois sur le territoire de Genck , aux angles d'un trian-

gle de 3 kilomètres de coté; 
a Kleine-Heide par la Société de Beeringen; 
a Eysden par la Société Limbourg-Meuse ; 

a Voort-sous-Zolder , dans la concession d'Helchteren, par 
la Société d'Helchteren et Zolder. 

.' Èpaisseur et Comp osition des morts-terrains 

Tandis que les puits hollandais du siège Maurice à Lut
lerade , les plus rapprochés de la Meuse mitoyenne, ont 
traversé par congélation trois cents mètres seulement de 
morts-terrai ns, les douze puits creusés ou en creusement 
dans le Limbourg belge ont recoupé des morts-terrains 
sur une épaisseur de 473 mètres à Limbourg-Meuse, siège 
d'Eysden ; 480 mètres a \ Vï nterslag, dont les 420 mètres 
supérieurs seulement aquifères; 505 mètres au siège de 
Watersç.hei des charbonnages André Dumont ; 555 mètres 
au siège du Zwartberg du charbonnage des Liégeois ; 
603 mètres au siège de Voort du charbonnage d'Helchte-
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ren et Zolder et 620 mètres au siège de Kleine-Heide du 
charbonnage de Beeringen. Ces morts-terrains compren
nent, à partir du sol, des sables aquifères, dont l'épaisseur 
va en augmentant vers le Nord, du crétacé renfermant une 
deuxième nappe aquifère, représenté principalement par 
dn tuffeau, de la craie et des ma rnes et, au contact du 
houiller une assise de sable boulant et aquifère faisant par
tie du Hervien. Ce sable boulant renfermant la troisième 
na ppe aquifère a été rencontrée partout sauf à Winterslag . 

Le terrain houiller se présente en plateures peu inclinées 
(1 â. 12°), vers le Nord, avec, comme dans les autres bas
sins, de~ plissemenrs et- des failles, ces dernières générale
ment orientées du S ud-Sud-F.st au Nord-Nord-Ouest, plus 
des cassures transversales . 

Une grande s tampe stérile de 160 à 200 mètres ex iste 
. entre le fai sceau supérieur des couches à ha ute teneur en 
matières vo latiles et le fa isceau intermédiaire, dont les 
charbons ont une teneur en matières volatiles voisine de 
20 %. Une deuxième stampe stéri le surmonte le faisceau 
in férieur plus maig re . 

Pour traverser des morts-te rrains épais contenant troi s 
nappes aq uifères, on disposait alors de deux procédés. l' un 
par co~géla tio? , qui n 'ava i ~ pas é t~ appli~ué plus b~s qû; 
330 metres; 1 a utre, pa r c1menta t1 on, qu1 ne pouvait être 
appliqué que da ns des assises compactes , non boulantes ni 
glissantes mais fissurées et aquifères. Or, on avait à tra
ver~er 480 â 620 mètres de morts-tel'l'ains, deux nappes 
aqui fères sableuses dont une sui· le terrain houill er même 
et une nappe aquifère in te rmédi aire dans le crétacé com
pact. 

~inte rs lag n'ayant pas la na ppe aquifère inférieure, 
décida de congeler jusque 430 mètres, ce qui était dé'à 
un bond de 100 mètres sur l'application antérieure Ju 
procédé. 
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André Dumont et Beeringen décidèrent d' applique r 
la congélation jusque s ur le crétacé soit jusque vers 
400 mètres, de cimenter celui-ci et de traverser les sables 
surmontant le houiller, soit pa r une nouvelle passe de con
gélation , soit même, s'ils n'étaient pas boulants et que très 
peu aq uifè res, par épuisement. Mais le sondage d'investi 
gati on creusé au fond d'un des puits d'André Dumont, 
démontra qu'il fall ait renoncer au creusement direct avec 
épuisement. Beeringen mon tra la voie, suivie ensuite à 
André Dumont sous-Ascb , en fai sant une r eprise de congé
lation réellement scientifique et qui fai t honneur â. son 
auteur M. Louis Sauvestre ('l) . 

Quant à l' application de la cimentation pour la traversée 
du c rétacé, des expériences décisives sur des blocs de tuf
feau démontrèrent que cette roche très poreuse était aussi 
aq uifère après qu'a va nt la cimenta tion. Limbourg-Meuse, 
audacieusement , mais avec plein succès, puisque les deux 
puits de son siège d'Eysden son t les seuls qui n'aient pas 
d'histoire, décida de traverser par la congélation, en une 
seule passe . toutes les assises aquifères et de pénétrer de 
45 mètres dans la tê te du terrain houiller , a fin d'v asseoir 
en toute sécurité la base du cuvelage. La congéla tion y fut 
ai nsi conduite jusqu'à la pro fondeur de 520 mètres envi
ron ; elle fut assurée par des moyens d' une puissance inn
sitée : six compresseurs â. ammoniaq ue de trois cent mille 
frigo ries à l'heure chac un . Pa r qua tre sondages extra
périphériques à chaq ue pnits, el au cours de leur c reuse
ment, fut exécutée une injecti on de tous les terrains fermes, 
injection qui absor ba beaucoup de ciment. Dans la suite, 
lors du creusement des puits, les cassures des terrains 

Cl ) Voi r son mémoire intitul é : « T raversée da ns le cr eu sement de deux puits , 
d'u ne assise de sable boul11nt soumise il la pre:;sion de 63 atmosphères » paru 
dans la pri:mière l ivraison d u tome XXI, année 1920, des A1111ales des /'1i11es de 
Belgique. 
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• 
furent trouvées bien cimentées. L'effet de c·ette cimentation 
sur la conservation des terrains, après décongélation, sera 
excellent. L'effet immédiat sur la congélation subséquente 

. fut d'autant plus considérable que l'absorption de ciment 
fu t plus grande. C'est ainsi qu'au puits n° 1, où_ cette 
injec tion absorba 280 to nnes de ciment, après trois mois 
exactement de congélation par cinq compresseurs qui pro
duisirent dans l' intervalle un total de 3:392.000 frigories, 
le mur de glace étai~ déjà ferme au poin t que le creuse
ment dans les g raviers et sables aquifères et boulants supé
rieurs, pouvait êt re et a été commencé en toute sécurité. 
Au puits n~ 2 oü !"absorption de ciment fu t de 405 tonnes 
et ou l'on ne disposait q~e de quatre compresseurs à peine, 
les autres ayant été mis hors d'état de marche par la 
guerre, le mur de glace fut formé exactement dans le 
même espace de t rois mois, bien que la congélation unitaire 
fût moins intense. 

· Les Liégeois en Campine adoptèrent ce dern ier pro
gramme pour a ller j usque 565 mètres . 

Helchteren et Zolder le portent maintenant à (i20 mètres 
à l'a ide de sept compresseurs de 250.000" frigo ries chacun . 

Aperçu d es travaux de creusement de ces douze puits 

Chat·bonnages de Beeringen-Coursel . - Nous avons dit 
que ce tte société a fixé soll premier siège d'extraction . . ' 
con:iportant deux pui ts de six mètres de diamètre, au li eu 
dit « Kleine-Heide :. . 

Ces deux pui ts fürent ent repris en 1910 ; les travaux ont 
COJ.nmencé par les sondages exlrapéri phériques et la cimen
tal1011 préalable des assises aquifères du crétacé ; celle-ci 
ne donnant aucun résultat, on pr0longea les s·ondages et 
décida la congélation du tertiaire et du tuffeau soi·t · on ' Jusque 
490 mètres. Ces trava ux préliminaires très déli· t ca s, au 
cours desquels les mesures de déviation des sondag· · . es J oue~ 
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ren t un ràle prépondérant, une fois terminés, le creuse
ment du puits n° 1 fut commencé (1) ; on était en mai 1912 
et ce puits ne pénétra dans le houiller que le 25 octobre 
1919, à la profondeur de 622 mètres . 

Malheureusement.' après cette dernière date, au début 
de mars 1920, une ru pture du revêtement en béton des 
assises non aquifères comprises entre la base du cuvelage 
pos~ j usque 490 mètres, el la tête du cuvelage traversant 
les sables inférieurs, donna lieu à un coup d'eau au moment 
où le puits atteignait la profondeur de 647 mètres. 

Cet accid.ent d'une g ravité exceptionnelle, ne décou ragea 
pas la société de Beeringen; son Direc teur , M. Louis Sau
vestre, qui s'était déjà signalé pa r le travail de la traversée 
des sables inférieurs par une reprise de congélation à plus 
de 600 mètres de pro fo ndeur,. aidé de son état-major, s'at-· 
tela au sauvetage du puits et, par une injection de ciment 
au-dessus du remplissage du fo nd du puits j usq u'à la 
brêche du mur en béton, il mena à bonne fi n ce travail 
diffici le (2) . Ce puits est maintenant terminé jusque 
730 mètres. 

Le puits n° 2 , après congélation jusque 490 mètres envi
ron et reprise de congélation pour la traversée des sables 
inférieurs, a pénétré dans le terrain houiller le 2 j uin 1920, 
à la cote de 624m,5o; il a été terminé à la profondeur ae 
812 mètres. 

Au niveau de 727 mètres on a amorcé les galeries de 
retour d'ai r et à 787 mètres les g·aleries d'entrée d'air et 
d'extraction des produ its. 

(1 ) Notons , en passant, que ce sont les mesures de dévia tio n faites avec le 
téléclinographe d e Deni s qui ont été reconnues lt:s plus exactes lors du creuse
ment ~es puits . Au cours de ce travail , on p ut, en effe t constater la posit ion 
occup ee par les sondages pénétrant dans la pér iphérie de creusement. 
, (2) Li ~e son mémoire intitulé : « Aveuglement d'une vo ie d'eau dans un pu its 
a 5~4 metres de profondeur, au moyen de la cimentatio n pratiquée à ni veau 
ple111 par l' intérieur du pu its > dans la 3me livra ison , tome XXII I, année 1922 , 
des Annales des ll!i11es de Bel8"ique. 
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Charbonnages André Dumont sous-Asch. - Les deux 
puits du siège de Waterschei sont en bonne voie d'achè
vement, les travaux de sondage, de cimentation, puis <le 
congélation ayant été commencés en 1910. C'est la Société 
Foraky qui effectua les travaux de sondage. 

Le 4 ~uille t '1912'. on co_mmençail le creusement propre
me·nt dit du premier pmts, travail confié à la Société 
Franco-Belg_e de F'?nçage ~e. puits. Un sondage parti du 
fond du puits arreté prov1so1rement vers 460 mètres, a 
démo~t.ré que - le sable surmontant la tête du houiller 
entre oOO et 505 mètres était non seulement "'"è · . aqu111 re, mais 
très fin et très boulant; aussitôt atteint ce sabl ffi 
· ·11· l • ea, en e et, 
JaI I par ,e son~age dans l~ puits, qu 'il a rempli. Sa tra-
versée par le pui ts a nécessité une reprise cl él · . e cong at100 
pour laq uelle 11 a suffi de suivre le pro"'ramm · · d · , . . . o e qm venait 
e réuss11 s1 bien aux deux pmts de Beeringen. Le creu-

sement atteint actuellement 695 mètres . 
A,u pu~ls n° 2, arr~té à la profondeur de 544 mètres et 

où 1 on vient de ter~rner l~ décongélation, de sorte que le 
creusement en terrarn ho_mller va pouvoir être repris, on 
a exécuté la même reprise de la congélation avec égal 
succès à la traversée du hervien et on est égale t 

l 
. . . men en 

p ern terram homller. 

Charbonnage de Wù1terslag - Un siège co t 
d . · . · mpor ant 

eux pu!ts confiés, en ce qui concerne les sondages de 
congélat1on , à la Société Foraky et, en ce qui concerne le 
creusement des puits par congélation , à la Société ano
ny me « Entreprise générale de fonçage de puits, Etudes 
e~ Travaux de mines», à Paris, est actuellement en acti
vité. Les travaux à ces puits ont commencé au début de 
1910 également, comme ceux de Beeringen et d'André 
Dumont sous-Asch, avec lesquels ils ont lutté d · e vitesse 
pendant loog'temps, prenant :finalement la corde â 
l J 1 

. , gr ce à 
a rnuteur re at1vement faible à cuveler · 430 è · m tres 
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environ, en raison de l'absence des sables aquifères de 
base des morts-terrains·. La partie congelée el cuvelée, 
comprenant le tertiaire et les assises aq uifères du crétacé, 
n'avait que 428 mètres de hauteur. Le creusement propre
ment dit a commencé en mai 1912. Le terrain houiller a 
été atteint à la profondeu1· <le 484 mètres le 28 juillet 1914, 
a utre date histo1·ique marquant l'atteinte du terrain houiller 
par le premier puits de Campine : le puits n° 1 de \ Vinter
slag. Le 13 octobre 19 16, le puits n° 2 ·y pénétrait a son 
tour. Ces puits ont été poursuivis dans le terrain houiller 
jusqu'à 700 mètres; ils y ont traversé 17 couches de char
bon gras à coke d'une puissance totale de 10m,77_ 

L'extraction du cha rbon a commencé en octobre 19 17 ' . 
troisième date historique. 

A ce jour environ 4.51)0 ouvriers du tond et du jour 
trouvent un travai l rémunérateur dans cette lande inculte, 
jadis déserte ; la production quotidienne est d'environ 
2.500 tonnes. Les installa tions créées permettent une 
extraction journalière de 4. 000 tonnes. · 

Charbonnages Limbourg-Meuse, SociétéAnonyme, pro
priètaire des concessions Sainte-Barbe et Guillaume Lam
bert r éunies . - La préparation du siège d'Eysden touche 
maintenant à sa fin, son puits n° 1 étant terminé à 
730 mètres et son puits n° 2, qui sera poursuivi jusque 
800 mètres envi ron, atteignant à ce j our 770 mètres. 
L'extraction du charbon prnvenant des travaux prépara
toires et des communications en veine a commencé il y a 
7 ou 8 mois, classant ce siège second après \Vinterslag, et 
avec Beeringen, pour la mise en exploitation du bassin 
houiller du Nord de la Belgique, alors qu'il avait com
mencé le cinquième les travaux d'étab lissement d'un pre
mier siège d'extraction. 

Les résultats d'un sondage profond, poursuivi jusque 
1,401 mètres, ayant fait modifier l'emplacement primitive-

' 
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ment choisi pour le siège d'Eysden, les travaux de creuse
ment des puits ont subi un retard important. Leur pro
gramme a comporté la mise en congélation en une seule 
fois de tous les morts - terrains et des 45 mètres de 
tête du terrain houiller, soit jusque 520 mètres , après 
cimentation, par quatre sondages, des assises compactes . 
Le contrat de fonçage date de 191 l .; il fut passé avec la 
Société Foraky pour les sondages de congélation et avec 
!'Entreprise générale de Paris , à laquelle succéda la Société 
Foraky, pour le creusement proprement dit en terrain con
gelé et en terrain houiller. 

Au puits n° 1, la congélation a été commencée le 
. 4 décembre 1913 et le creusement en terrain congelé, le 
4 mars 1914. 

A partir de fin août 1914, alors que ce puits avait atteint 
143 mètres de profondeur, les travaux de creusement ont 
dO. être interrompus pendant un an. Dans la suite, la guerre 
se prolongeant, le pouvoir occupant allemand suscita des 
difficultés inouïes , et quotidiennes , parmi lesquelles de 
multiples condamnations et même l'emprisonnem~nt du 
soussigné; ces diffi cultés ont retardé considérablement ce 
puits où le terrain houiller n'a été atteint qu 'en août 1917, 
à la profondeur de 477 mètres . Le pouvoir occupant a 
interdit la mise en congélation du puits n° 2, laquelle étai t 
prête en aoO.t 1914 et n'a pu être commencée que le 
1er décembre 1918. 

Dés que le puits n° 1 eut atlei·nt la profondeur <le 
730 mètres, on commença les trava ux de la chambre 
d'accrochage à 692 mètres, puis on poursuivit ceux 
amorcés au niveau de retour <l 'air établi vers 594 mètres. 

Ce siège est pourvu d' une centrale électrique de quinze 
mille chevaux, dont la salle des machines, et le hall des 
Qhaudières, sont C01;1ditionnés pour trente mille chevaux; 
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au surplus les fondations ont été exécutf;es dès le début 
pour permettre de doubler cette sall e et ce hall. 

Char bonnages des L iègeois en Campine . - Le creuse
ment des deux puits du siège du Zwartberg-sous-Genck, de 
ce tte Société, avait été confié ava nt la guerre à la Gew erks
chaft Deutscher Kaiser à Hamborn de la firme Thyssen à 
Mühlheim-sur-Ruhr. La congélation du puits n° 1 à l'aide 
de compresseurs à acide carbonique permettant d'atteindre 
des températures plus basses, fu t commencée le 8 riovem
bre 1913, pour les morts-te rrains et la tête du houiller 
jusque 565 mètres de profondeur. 

Les travaux de creusement ont été entrepris le 
17 mars 1914, donc en même temps que ceux du siège 
d'Eysden.- . 

Comme eux, ils ont dû être interrompus ou ralentir pen- , 
dant la guerre. R epris activement après l'armistice, ils on t 
pénétré dans le terrai n houiller le 27 fév rier 1920, à la 
profondeur de 553 mètres ; ils atteignent ce j our la pro
fondeur de 842 mètres 50. 

La mise en congélatiçm du puits n° 2 n'a pu être com
mencée que le 23 novembre 1920 et le creusement a débuté 
le 8 juin 1921. 

Concession de Helchteren de la Socièté des Char bon
nages de H elchteren et Zolde1·. - Le siège de Voort sur le 
territoire de la Commune deZolder a été commencé fin 1912 
et comprendra également deux puits . Il a été confié, en ce 
qui concerne le creusement. des sondages de congélation, à 
la Société F oraky et en ce qui concerne la congélation et le 
creusement en terrai n congelé à la Société F ranco-Belge 
de fonçage de puits. L'exécution de son programme, établi 
dè\s le début de 1910 pour deux puits au di amètre de 
6 mètres, a d'abord été retardé par les diffic ultés rencon
trées dans l'acquisition des terrains . Les sondages de con-
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gélation turent commencés en 19 13. Le _p1:ogramme ad~is 
pour l'établissement de ce siège comp~rta1t l~ cong~lat1on 
en une seule passe, des morts-terrams existant Jusque 
603 mètres et de la tête du terrain houiller jusqu'à 
620 mètres, après cimentation des _assises crétacées; 
celle-ci a été faite en vue d'économiser la dépense de con
O'élation, but qui a été largement atteint1 car la congélation 
dû érétacé au puits n° 1 a été relativement rapide. Cette 
première congélation était presque préparée quand la guerre 
éclata; les Allemands interdirent ùe la mettre en marche 
pour réaliser une économie de cha rbon , tout comme an 
puits n° 2 du siège d'Eysden . - Ils enlevèrent le cuvelage 
se trouvant sur parc, comme ils le firent au siège de Wa
terschei ; ils enlevèrent, au surplus, au siège de Kleine 
Heide, un turboalterneur de la Centrale ; au ·siège du 
Zwartberg, une locomotive de service, après avoir déporté 
son Directeur M. Denis qui_ s'était opposé à cet enlèvement; 
au siège d'Eysden, différents objets, que le soussigné refusa 
de leur céder malgré les menaces de déportation en Alle
magne, et bien qu'il e11t déjà été condamné de nombreuses 
fois, comme ses collègues d'ailleurs, et même empri

sonné. 

Cette disparition du cuvelage qui était prèt sur parc et le 
taux exorbitant de Fr. 1,50 au kilog atteint par le prix du 
cuvelage en fo nte après l'armistice, ont fait modifier le 
programme primitif, qui comportait deux puits de 6 m. de 
diamètre; c'est ainsi que le cuvelage nouveau pour le puits· 
n°1 fut commandé en pièces ondulées et au diamètre de 
5m, 10, pour en diminuer le poids. Ce puis n° 1 atteint 
maintenant 490 mètres de profondeur; il est complète
ment cuvelé, le creusement ayant progressé d 'une façon 
inusitée, malgré une irruption d'eau survenue quand il 
était vers 100 mètres de profondeur et qui occasionna un 
retard important. i 
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· Le 23 novembre 1920, on a commencé à congeler les 
terrains du puits n° 2, dont le creusement a débuté le 6 juin 
1921 ; g râce à la baisse du prix de la fonte, le cuvelage de 
ce 'puits, en segments ondulés, a pu être commandé au 
diamètre utile de 6 mètres; il est posé jusque 105 mètres 
de profondeur (1). 

Considérations sur les Recherches effectuées depuis 
l'octroi des Concessions. 

Concessz"on de Gench-Sutendael. - La. Société anonyme 
des Charbonnages de Ressaix, Leval, Péronnes, St'e Alde
gonde et Genck, a exécuté un premier, puis un second 
sondage <;le reconnaissance dans le but d'établir un siège 
dans cette concession. 

Le premier sondage, numéroté 89, qui a été entrepris 
au lieu dit « Gelieren Heide »,commune de Genck, le long 
de la routo J.'Asch à Bilsen, à 240 mèt res au sud de la 
limite nord de cette concession, a été pl3cé à environ 
1 kilomètre au nord de la ligne droite, longue de 5 kilo
mètres et demi, qui relie les sondages 11 et 12 . Il a été 
commencé le 25 octobre 1920 à s9m50 au-dessus du niveau 
de la mer et a atte int le terrain houiller à 437m,50 .. Il était 
à 780 mètres au 30 j uin 1921 et avai t traversé , de 500 
à 780 mètres, une série de vingt couches; il a ensuite été 
poursuivi jusque 888m,20. 

L'inclinaison des couches a varié de 4 à 15°. Celles-ci,' 
au nombre total de 24, ont de t m,10 à 1"',30 de charbon, 
passant de 28,5 à 15 p . c . de matières volatiles . 

Le deuxième sondage numéroté 90, commencé fin de 
19.21, à 309 mètres à l'ouest de la route de Bilsen à Asch, 
au point 3 K., 324, à la cote+ 86,25, longitude 85.887,07 

. _( l) Le puits no 1 du siège de Voort a a tteint le t~ rrai n houiller, le 7 juin 19.23, 
u .a profondeur de 599•n,50. 

A la même date, le puits no 2 était parl'enu à la profondeur de 151) mètres.' 
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latitude 64.304, i3 des coordonnées de la carte de l'État 
Major Belge, atteignait 326m,42 au 30 juin 1922, dans le 
tuffeau. Au 31 décembre 1922, ce sondage était à 942m,'i0 
de profondeur et avait traversé 17 passées de charbon. La 
coupe sera fournie ei paraitra dans les « Annales des Mines 
de Belgique », dès que les géologues compétents l'auront 
dressée. 

Par ces recherches la concession de Genck-Sutendael 
échappe à la menace de déchéance qui est inscrite dans la 
loi du 5 juin 1911 complétant et modifiant les lois du 
2 1 avril 1810 et du 2 mai 1827 sur les mines, à charge de 
toute mine concédée antérieurement et qui n'a pas été mise 
à fruit dans un délai de 5 ans à dater de la mise en vigueur 
de cette loi ; ce délai a toutefois été prolongé pour tenir 
compte de l'arrêt occasionné par la guerre. 

La concession cle Ilouthaelen a également éludé cette 
menace en commencant fin décembre 1922, au lieu dit 
Meulenberg, un sondage de recherches, portant le numéro 
91, et qui sera poussé à grande profondeur, au moins jus
qu'à 1.500 mètres, en vue de procurer des éléments précis 
sur la composition des morts- terrains et sur la constittutiou 
du terrain houiller, éléments qui serviront de base à l'étude 
du programme de création d'un siége. Celui-ci sera le 
septième du Bassin houiller du Nord de la Belgique s'il 
devance ceux projetés dans la Concession de Genck-Suten
dael et dans la Concession de Zolder. Quand ces trois der
niers sièges seront exécutés, neuf sièges produisant ensembl 
envi ron 40.000 tonnes par jour ou 12 millions de tonne: 
par an'. mettront à fruit cette nouvelle richesse minière de 
la Belgique, sans compter que Limbourg-Meuse a déià · 
l 

. à 
1
, . ., mis 

a mam œuvre pour la création d'un second sièg 
l' . . . d . . e, par 

acqms1t10n e tous les terrarns nécessaires. 

La Belgique qui a été ravagée , pillée systématiquement, 
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l' 
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industriellement et scientifiquement par les Allemands ( 1 ), 
et dont toutes les usines ont été vidées pendant les quatre 
années d'occupation ennemie, a grandement et impatiem
ment besoin de cette mise à fruit de son nouveau Bassin 
houiller pour sa restauration économique. 

La guerre a été désastreuse poui· les charbonn~ges de la 
Campine. 

Les six sièges en créa tion qui , sans elle, a uraient été 
grandement installés avec une dépense totale de 180 mil-. 
)ions de fran cs et produiraient en plein depuis six ans, 
coûteront 600 millions au minimum au prix des matériaux 
et de la main-d'œuvre d'après g uerre et ils n'oùt encore 
maintellant qu'une faible production. 

Concession de Zolder de la Société des Charbonnages 
d'Helchteren et Zolder. - Cette Société anonyme a, en. 
vue de l'établissement d ' un second siège, le premier étant 
celui de Voort en création da ns la Concession d'Helchte
ren, exécuté des travaux de r echerches dans sa concession 
de Zolder; ces travaux ont consisté en un sondage portant 
le n" 86, entrepris en 1920, a u lieu dit Wyvenheide, sur 
le territoire de la Commune de Zolder, à 2 .000 mètres à 
l'ouest du sondage n° 26, et qui a été poussé à la profon
deur considérable de 19t2rn,20, atteinte le 19 décem
bre ·1921. Ce sondage est entré dans le terrain houiller à 
492m,25. Sous 500 mètres il a traversé 25 passées de char
bon ayant de 4 centimètres à 95 centimètres d'épaisseur, 
dont la dernière à 1233"',95. A 1H69m,go il a atteint du 
calcaire vei né de calcite, puis de l'am pelite et du phtanite, · 
soit donc des roches inférieures au houiller productif. La 

. te~pérature mesurée à 1639111 ,40 a été de 65°8 centigrades, 
s01t un échauffement de 1° sur 28m,93 en moyenne. A 

_(l) C'est. Hugo Stinnes qui imagina et obtint pendant la guerre la criminelle 
deportation des 04vriers belges en Allemagne, 
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1903m ,40 le thermomètre a accusé 79°25, soit une aug
mentation de température de 1° sur 27m,02 . De 1639m,40 
à 1903'0 ,40 l'élévation de température serait de 1° pour 
11 m,29. 

Ce sondage remarquable fait honneur au Conseil d'ad
ministration · et . spécialement à MM. Léon Guinotte et 
J. Orban, administrateurs délégQ.és de la Société et à · 
M. X. Stainier, le. savant professeur de géologie de Gand, 
qui en a fait l'étude. 

Celle-ci, parue dans lesA nnales des Mines de Belgique O ), 
a montré qu'une faille normale renfonçant le houiller de 
400 à 500 mètres, passe à proximité de ce sondage ; ce 
dernier, qui, selon les prévisions résultan t des sondages 
n°• 18 , 16, 26 et 23, devait entrer dans le terrain houiller 
vers la base de la grande starnpe stérile surmontant le 
faisceau de Beeringen, a, contrair.e ment à ces prévisions, 
pénétré dans le terrain hou.iller à un niveau assez élevé du 
beau fai sceau de Genck , sous lequel passe la grande stampe 
stérile qui le sépare du faisceau de Beeringen . . 

Il résulte .de là, pour toute la Concession de Zolder. un 
enrichissement considérable et pour tout Je nouveau bas
sin, des renseignements nouveaux très importants. Par sa 
traversée : 1° de la petite stampe stérile qui, en cet end roit, 
a 133 mètres d'épaisseur sous le fa isceau de Beeri ngen ; 
2° du fai sceau de Norderwyck de 230 mètres de puissance, 
absolument stérile en ce point ; 3° du poudinq ue houiller 
non pas r iche en grès puissants à grain grossier très feld.: 
spathiques, mais e.n minces lits isolés oû subordonnés à des 
grès ou quartzites à grains très fi ns, peu épais, voire des 
psammités; 4° du faisceau de Westerloo complètement 
stérile; 5° de l'assise du Chokier rencontrée pour la première 
fois dans le nouveau bassin; 6° du Viséen inférieur au 

(1) A1111ales des !Yli11es de Belcique, t. XX I II (1922) 2c livra ison, 
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houiller , ce sondage a démontré la présence, en cet endroit, 
de toutes les assises houillères inférieures et leur pauvreté 
en charbon. . 

Dès av ril 1912 de nouvelles r echerches en terrain non 
concédè, ont été commencées : la Sociétè Cam pinoise pour 
favoriser l'indust1·ie hoiàllère, en vue d'une demande de 
concession, d'Oostham-Quaedmechelen, de 5 .000 hectares 
environ, a commencé el mené à bonne fin, un sondage por
tant le n° 84, dont la coupe a paru dans les Annales des 
Mines de Belgique. 11 est situé au lieu dit Slagveld , non 
loin de la station d'Oostham, du chemin de fer de l'État 
allant de Diest à Moll . Dès les premiers j ours de juillet 
1912 il a atteint le terrain houiller a 661 m,80 sous le 
niveau de la mer, soi t à 701 m,80 sous le sol. Il est à pré
sumer que, à par tir de 008°1,40 de profondeur, tout au 
moins a partir de 655m,65 , les morts-terrains ne sont plu~ 
aquifères, de sorte que, vu l'exemple de Beeringen et celui 
en cours de Helchteren, on peut dire que le creusement de 
de ux puits au Slagveld est réali sable à condition que ~ es 
prix normaux de toutes choses et notamment de la ma1n
d'œuvre réappa raissent, sinon on est forcé d'admettre que 
Îa richesse découverte en cet endroi t est inaccessible quel
que importante qu 'elle soi t. 

Cette richesse existe réellement. En effet le sondage a 
recoupé : 
à 707m,46, dans un schiste noir de 2"' ,76 d'épaisseur , une 

veinette ayant l'aspect du Cannet coal ; 
à 708m,21, une couche de 0111 ,60 de charbon ayant 32,6 % 

de matières volatiles; 
a 723m,50, une couche de i 111 ,49 avec 80,5 % de matières 

volatiles ; · 
à 757m,09, une couche de 1 "' ,09 
à 768m 67 » om,90 

' ' à 782m, 18; )) 0'",74 
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à 841"',65, ~ om,83 
à 923tn,47, :. om,67 
à 928m,79, )} om,60 
à 986m, 19, )} om,58 
à 983m, 11 , )} om,65 
à 988m,79, » 1 m,01 ayant 23,6 % de matières 

volatiles ; 

puis, une stampe stérile de près de 200 mètres; 

à 11 90'n,80, une couche d~ om,52, avec 23,20 % de matiè
. res volatiles et 1,48 % de cendres ; 

a partir de 1224 mètres , une pente croissa nte -de 1 3 10°. 
à 1230 mètres, une pente de 50 à 60° ·et une fa ille ne pro

du isan t pas de rejet. 
à 1247'\ 40, une couche de om,50 avec 21,55 % de matières 

volati les et 6,78 % de cendres, recoupée mal
gré la fa ille traversée, à 1230 mètres, à la 
position où elle devait se trouver théoriq11 e
ment d'après l'étude du gisement du nord de 
la Belgique. 

Enfin à 1261 '", 10, une couche de 1 mètre ayant 18.02 % 
de matières volatiles et 4,74 % de cendres. 

Ce sondage fu t arrêté à 1261m,53 de pr<;> fondeur le 14 dé
cembre 1912. 

Sans la guerre la concession d'Oostha m-Q uaedmechelen. 
aurait vraisemblablement été accordée . Depuis la guerre 
avec la menace de déchéance contenue dans la loi du 
5 juin 19 11, les ayants-droit ne sont vraisemblablemen t 
pas pressés d'obtenir cette concession. Sa mise à fruit 
augmenterait d'un dixième la puissance de res tauration 
économique de la Belgique, que constitue la mise en 
exploitation du nouveau bassin. A l'état de demande en 
concession elle a, au poin t de vue de la restauration éco
nomique, la même valeur, purement latente, que les 
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20.000 hectares des réserves de l'Etat, si tuées dans les 
parties les plus riches du Nouv.eau Bassin et destinées à 
rester improductives aussi longtemps qu'il ne sera pas fait 
pour ces· 20.000 hectares, ce qui a été fait pour les neuf 
concessions octroyées, toutes miseil à fruit ou sur le point 
de l'être, malgré la guerre et l'après-guerre. 

Enfin, pour être complet, signalons qu'un sondage de 
recherche portant le n° 85 a été commencé fin 1919, sur 
le territoire de la commune de Lumen, au lieu dit 
Tienwirikel, à mi-distance enti-e cette localité et celle de 
Kermpt. Il a atteint le terrain houiller à 449 mètres et y a 
traversé une couche de charbon d'une puissance probable 
de om,10 a la cote de 557m,39; jusque 783m,5o, profondeur 
qu'il a atteinte fin décembre 1920, il n'a plus recoupé de 
charbon sauf un limet de 15 centimètres. Il a ppartie~t à 
la Société de . recherches et d'exploitation du Levant du 
Midi de Mons en liquidation et se trouve toujours arrêté au 
même point. 

Les sondages 87 et 88 que la Société de recherches et 
d'exploitation du Levant du ri.•Iidi de Mons en liquida tion 
avai t manifesté l'intention de creuser su r le territoire de la 
même commune, le premier au hameau de Molen et le 
second à Schalbrock, n ·ont pas été entrepris. 

Développement. de l'extraction. 

Il résulte de ce qui précède que la Concession cle 1Vin
terslag produit, dès it présent, un tonnage approchant 
rapidement de 3000 tonnes pa r jour. • 

Le puits n° i èst pourvu de deux machines d' ex traction 
à vapeur; chacune est capable d'extraire 2000 tonnes de 
la profondeur de 720 mètres en 10 heures. 

Le puits n° 2 a une machine d'extraction également à 
vapeur de moindre puissance, n'ayant à assurer que la 
descente et la montée du personnel, les approvisionne~ 

( 

,i 

' 

j 

Charbonnages de _Wintersla g . Siège de Wintersla g 
Vue de la maçhinc d'extrnç1ion. 

Charbonna ges de Winterslag. Siège de Winterslag 
Vue des turbo-compresseurs. 
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ments en bois, ciment, matériaux de construction autres, 
fourrages , etc. 

Les Sociétés de Limbourg-Meuse et de Beeringen déve
loppent rapidement leur extraction commençante, et bien
tôt les sièges de Waterschei et du Zwartberg suivront. 

Cl est temps de penser aux canaux et a ux chemins de 
fer , ceux existants étant insuffisants pour les fortes produc
tions qui se ront atteintes cette an néè . 

Nature des charbons. - Teneurs en cendres. 

L'étude des nombreux sondages exécutés en Campine -
leur numéro tage général atteint 9 1 - mon tre que le gise
ment comporte troi's g randes divisio ns, savoir : le houiller 
supérieur, le houi ller moye n et le houiller inférieur ét 
comprend quatre et mêm~ ci nq fai sceaux de couches, dont 
la teneur en ma ti ères volatil es diminue du haut vers le 
bas et dont la densi té en charbon diminue également du 
faisceau supérieur au la isceau inféri eur. · 

Le faisceau supérieur comprend des couches à gaz, celles 
de la partie supérieure ayant plus de 35 et jusque 45 % 
de natière~ vo latiles et celles de la partie inféri eure ayant 
jusque 33 % de mat ières volati les. 

Viennent ensuite 

Le fai sceau de Genck ! séparés par une grande 
Le fa isceau de Beeringen l stampe stérile. 

Le faisceau de Norderwyck, peu riche, séparé du pré
cédent par une petite stampe s térile. 

Le faisceau de Westerloo, très pauvre. 

Il est. â. présumer que, pour une même couche éga le
ment, la teneur en matières volatiles diminue en profou. 

l 

1 

J 
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<lem .. ; l~ contraire semble toutefoie prouvé par M. Stai
nier (1). 

D'autre part, dans une mème couche, ou mieux, dans 
un même faisceau , celle teneur moyenne· augmente de 
l'est à l 'ouest. 

Le faisceau le plus dense en charbon est constitué par 
les couches de charbon à gaz, qui n 'est d'!lilleurs complet 
qu'à l 'extrême nord; en second lieu, vient le faisceau des 
charbons à coke qui s'étend beaucoup plus au sud princi
palement vers l'ouest. 

Le cube exploitable entre la base des morts-te rrains et 
la profonde·ur de 1250 mètres, ~oi t environ 1210 mètres 
sous le niveau de la mer, dans l'ensemble des concessions 
accordées, des réserves de l'Etat et de la concession solli
ci tée d'Oostham - Quaedmechelen, .compor te au total 
9 .008 .000.000 de mètres cubes, soit, en chiffres r onds, 
9 milliards de mètres cubes, dont: 

1 .672.000.000 de mètres cubes de houiller supérie ur . 
6 .91 7 .000.000 de mètres cubes de houiller moyen. 

4 19.000.000 de mèt res cubes de houiller infér iéur. 

Nous ne saurions mieux faire en terminant cette partie 
historique , que de reproduire l'introduction, si remar
quable , du rapport su r la situation au 30 j uin 1919, des 
travaux dans le bassin houiller du nord de la Belgique, 
rapport qu'a r édigé M. Victor Firket, alors Ingénieur en 
chef-Directeur du 10° arrondissement des Mi nes à Hasselt, 

(1 ) Voici ce que dit M. Stainier dans son étude parue dans les A1111ales des 
Miues de Belgique, 1922, t. XX!l I , 2e li vraison, du sondage no 86 de \Vyven
heide en Camp ine. « La comparaison des chiffres du s~ndage no 26 e~ d~ sonda~e 
no 16 situé u n peu au sud du sondage n.o 86 ave~.l~s cl?.•.ffres q ue ~el~1-c1 a d~nn.es 
mo ntre un autre fait moins connu, mats dont J a1 de1a constate ai lleurs 1 e:-us
tencc. Malgré que la profondeur des n~êmes couc.l~es augme~te beaucou p vers le 
NorJ , les couches s'enrichissent assez bien en ma11eres volatiles dans cette direc
tion également.» Cette anomalie serait-elle l'indice d'une faille de transport, de 
l 'Ouest vers l'Est , de la partie anrichie en profondeud 
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et qui a paru dans la 3e livraison du · tome XX, page i i 7 4 
des Annales cles Mines cle B elgique. 

« Après une interruption de cinq années, nous repre
» nons la publication des no les semestrielles sur la situation 
)) des travaux de mise en exploitation du bassin houiller 
)) du Nord de la Belgique. 

)) ·La dernière nole publiée à ce suj et clans nos annales, 
)) a donné cette si tuation à la date .du 30 juin 19 14 (i). 
» Ci-après nous examinerons l'ensemble des difficultés ren
» con trées pendant les années.de guerre, et nous indique
)) rons l 'état de nos travaux au 30 juin 1919. 

)> Nous croyo ns utile de rappeler sommairement quel
» ques dates essentielles çle l'histoire de la découverte el 
» de la mise à fruit des richesses charbonnières de la 
>> Campine. 

» Après les sondages infructueux, mais cependant très 
» utiles, de 1897 et 1898, la première couche de houille a 
1> été reconnue par le sondage d'Asch le 2 ·août 1901. 
)) L'octroi de la première concession, sous la date du 
» ·1er août 1906, fait suite à une période de 5 années de 
» recherc hes très nombreuses, mais quelque peu hâtives, 
)> e t de discussions passionnées entre demandeurs en con
» cession . 

» E n vue de complét~1: la reconnaissance du gisernent, 
» de déterminer la pos1t10n la plus favorable des sièges 
» d'exp loitation et de préparer l'installation de ces sièges, 
>) de nouvelles études ont été entreprises par les sociétés 
)) concessionnaires. C'est l'époque des sondages profonds, 
)) qu i ont fourni des indications précises quant à la richesse 
)> et à l 'allure du nouveau bassin. Puis, il a fallu acq uérir 
» les g randes étendues de terrains nécessaires) y étudiei· 
>> des centrales électriques et des ci tés ouvrières impor
>> tantes . 

(1) A nua/es des A1i11es d;' Belgique , tome X IX (An née l 9 L4), 3e liv. 

1 r 

1 

). 

BASStN HOÙILLER DU NO RD DE LA gELGIQUE 

~ Tout cela a retardé le commencement des opérations 
>> de fonçage j~squ'en 1909 et même, pour certains sièges 
>! jusqu'en 19i2. 

~ Dès cette année 19 12 , la création des six sièges, dont 
» on poursuit actuellement l' installation, était décidée; 
>) p'our tous, on avait adopté le creusemen t des puits par la 
» congéla tion, avec ou sans intervention de la cimentation 
» préalable, dont l'efficacité res te très discutée . 

)} Les travaux de creusement en terrains congelés, com
» mencés en 19i2-1913, pour les trois premiers sièges, ont 
» donné lieu pendant l'année 191 3 , à quelques incidents 
» assez inquiétants. Mais les difficultés rencontrées on t été 
» heureusement surmontées et nous pouvons être pleine
:. ment rassurés, quant à l'avenir de notre riche bassin du 
» Nord. 

)) Dès le 28 juillet t9i4, le puits n° 1 dn charbonnage de 
» Winterslag, à Genck , a atteint le houiller à 484 mètres . 
» Cet événement considérable devait être célébré, avec une 
)> certaine solennité, le 4 août 19 14, par des fêtes qu 'il a 
)) fallu contremander. 

)) Le 4 aoû t, un événement bien plus considérable encore 
)) e t dont les conséquences devaient être néfastes pour 
)) notre malheureuse patrie, éclatait brusquement ; c'était 
» la g uerre, la violation de la neutralité belge et l'invasion 
» allemande. 

)> Les installations de fonçage des concessionnaires et 
» des entrepreneurs sont demeurées inactives au début de 
» l'occupation . P artout, les mesures indispensables à la 
» conservation des résultats acquis, ont été prises en temps 

» utile. 
» Tout d'abord, la guerre a amené une interruption 

)) momentanée et presque générale des travaux; la main
~ d'œuvre restait cependant as~ez abondante en Campine, 
» et l'en vahisseui· n'interdisait pas encore la continuation 
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)) de cës travaux, qu'il n 'y avait d'ailleurs pas lieu de sus
» pendre par patriotisme, puisqu'ils n'étaien~ pas de nature 
» à servir les intérêts de l'autori té occupante. Mais, les 
)) dépôts d'ei'plosifs étaient vides ou fermés ; les en trepre
» neurs de fonçage craignaien t le manque de ch lorure 
» d'ammoniaque et surtout du cha1·bon indispensable au 
)) mainti en de la congélation. 

)) Dans ces conditions, il ne pouvait ê tre questi on de 
)) commencer celle-ci aux puits n° 2 du Zwartberg et 
)> d'Eysden, don t les sondages étaient achevés ou près de 
)) l'être. L'opinion, alors générale, que la guerre serait de 
)) courte durée justifiai t également un arrêt momentané des 
» travaux. 

)> Le tableau n° 1 résume les principales données de la 
)> si tuation minière du Limbourg, pour les dix dernières 
» années. Il fait connaitre, pour chacune de ces années : 

)) j 0 Le nombre des puits en creusement et la profon
» deur totale de ces puits au 31 décembre; 

)> 2° Le nombre de sièges en préparation et leu r per
)> sonnel du fond et de la surface, y compris les ouvriers 
)) des entrepreneurs de fonçage; 

» 30 Les mêmes · renseignements et la production en 
)> tonnes, pour l ' unique siège en exploitation, depuis 1917. 

TABLEAU 1 

Col Sièges en ~:éparat i <:_n Sièges en activ i t~ 
~ 1- ,, ...... - ., ___ 

1:! ~ E ~u - Personn el r:: "' Personnel "' ~ 4) (\') ., 
.D ·= 4) 

., ., 0 ., . ., c -0 ::l 1- 1- ::; c E ~"' 

1 

.0 

l . I 
., c c:. ::l 0 ., .. .n ., 

0 r:: r:: 
z ~ r:; ~= !!? E "Cl u E ::l 0 u 

<. c .e 0 "Cl -
.., 

M - · - 0 0 ... z 0 r:: ;:: 
c i1-4 B Ë.. z µ. :::1 ô: "' ::l 

"' en en 

1909 )) )) 2 )) -10 )) )) » )) 

1910 )) )) 4 )) :172 )) )> )) )) 

1Çl1 1 )) )) 5 )) 585 )) )) )) )) 

191 2 3 820 6 169 91û )) )) )) )) 

1!113 6 1882 ô 290 11 68 )) )) > » 
1914 8 2628 ti 2':!3 980 )) )) )) )) 

1915 8 . 3136 6 379 7GO )) )) )) )) 

1916 8 4070 ô 47ô 1105 )) 0 )) )) 

19Jî 8 4308 5 251 479 1 l l. 840 189 298 
1918 8 4694 ;, 146 394 1 65.670 354 313 

r 
j 

y 
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)) Les travaux· très réduits pendant le second semestre 

» 1914 et pendant toute l'année 1915, ont repris quelque 
» activité en 1916; mais l' intervention de l'autori té occu
)> pante a amené l'arrêt de plusieurs fonçages, en novembre 
)) de celte même année, et des entraves de tous genres ont 
» reta rdé l'avancement des autres. Des pièces de cuvelage, 
)> qui étaien t à pied d'œuvre , ont. é té eu levées, ainsi que 
)) des locomotives, des machines, des engins et des maté
) > riaux de toute -nature. 

>) Cette .intervention malveillante de l'administration 
)> a llemande avait pour but évident d'augmenter le nombre 
)> des chômeurs et de favoriser ainsi le recrutement, pour 
)> l' industr ie allemande, des travailleurs belges forcés ou 
)) volontaires. 

>) Au surplus, la vie industrielle s'éteignai t de plus en 
>> plus en Belg ique et il devenait bien difficile, sinon imposa 
» sible, d'y réaliser des installations nouvelles, ou de se 
» procurer des ma tières premières nécessaires, dont la 
» rareté se fait encore sentir actuellement. 

» Aussi doit-on considérer comme t rès remarquables, les 
)> résultats obten us, notamment à Kleine-Heide, à Eysden 
» et à Wiuterslag, malgré des circonstances aussi défavo
» rables. Ainsi qu'i l est indiqué pa r le tableau n° II, le 
» puits n° 2 de ce dernier siège avait atteint à son tour le 
» houiller, le 13 octobre 1916; un au après, uu premier 
>) chantier était mis en exp loitati on à l 'étage de 640 mètres . 

>) La guerre et l'occupation étrangère, outre les arrêts 
>> et les lenteu rs regrettables qu'elles ont" causés, ont créé 
)> une situation industriellë dont les effets désastreux sub
» sistent encore. Les plus graves sont l'augmentation des 
» prix de la mai n-d'œuvre, conséquence du coût excessif_ 
» de toutes choses, le ma nque de certaines matières , 
)> notamment des fontes nécessaires pour les cuvelages et 
)) enfin la destruction et le pillage du matériel de nos usines 
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TABLEe 
~.U II . 

ch arbonnières du Limb ourg 
Situ ation, au 30 j uin 1919, des puit~ creusés par la congélation . . . Con cessions 

' .. 
1 

D ates du corn 
mencement Cotes de profondeu r sou s la surface 

1 Concessions S ièges Puits du creuse-
base de la Profondeur Observation des 

1 d< Io 
ment da ns du creu-

de l'ex· ttrrain terrain première travaux congélation les morts 

l 
sement dans 

ploitation crétacé h otliller passe 
1 3(1/ 6-18 

terrains le houiller 
congelée 30/ 6-14 i 

1 
7/6-1 2 ! 1 1er sem. 10 4/3-13 

- 288 503 380 464 466 A \Vaterchei t:t \Vaterchci . -
à l<Ieine Heide la 

André Dumont 
l Ier sem 11 17/5-13 21/7-14 ., ~ 

288 505 38û 263 434 traversée des sable - -1 
h erviens a rendu 

l 
l }cr sem. 10 22/ 11-11 26/4-12 - - 375 630 488 396 580 nécessaire u ne re-Beeringen-Coursel Kleine H eide . 

prise de la congé-2 2,c sem. 10 5/ 2-1 3 6/4-13 - - 375 630 494 476 580 lation. 1 l }<r sem. 13 - -

l - - 352 603 620 - -Helchteren. Voort. 
2 }cr sem. 14 - -

352 603 620 ~ - - -1 l ] cr sem. 12 8/ 11 -1'.l 17/3-14 
Zwartberg. l - - 331 580 560 180 480 T ravaux suspen Les Liégeois . 

2 2• sem. 13 dus faute de cuve - - - - 331 580 560 - - !age. 1 1 2e sem. 11 4/ 12-13 5/3-14 
1 0~ Décongelé. ~ 8/7 - 230 477 505 519 Ste-Barbe et Guillaume-Lambert Eysden 

2 Ier sem. 12 1-1 2-18 4/ 3-19 - - 230 . 477 505 - 69 Travaux suspen 
1 dus fau te de cuve 
1 1"' 

!age. 

l l Ier sem. 10 27/11-11 11/ 3-12 
27/7-14 270 434 428 466 700 Puit s d'extrac l 

! Winterslag. Winterslag 
2 2° sem. 11 11/ 9-12 10/2-13 10-17 tion. 

1 
13/ 10-16 270 434 428 373 675 Puits d 'aérage . 1, 
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». et ateliers. Fort heu.reusement les installations si impor
>) tantes et si coûteuses des sièges en préparation de · 1a 
» Campine n'ont été l'objet de la part de l'occupant, d'au
» cune destruction systématique. 

» Le retard très notable des travaux- en cours, bien que 
» regrettable , n'est cependant pas de nature à compromet
» tre leur succès final. Celui-ci doit actuellement être con
» sidéré comme certain et on peut prévoir, dès maintenant, 
» que le Limbourg, par la richesse incontestable de son 
>> bassin houiller, est appelé à participer au relèvement 
» économiquP, de notre pays dans uu délai assez court et 
» d' une façon d'année en année plus importante. 

» Aussi cette province a-t-elle été reconnue province 
» minière par un arrêté ministériel du 25 avril 1919. » 

î 
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Situation des divers Charbonnages du Bassin du Nord 
de la Belgique, au 1°• j anvier 1923. 

1. - L imbourg-Meuse. - Ce cha rbonnage produit 
actuellement 125 tonnes et parfois même 150 tonnes de 
charbon , par jour, charbon provenant de travaux prépara
toires effectués au puits de la Reine, en majeu rè partie à 
600 mètres, étage de retour d'air, et en faible partie à 
700 mètres, étage d'entrée d'air et d'encagement; une taille 
est desservie par un couloi r oscillant. 

Ses charbons sont très appréciés pour leur propreté et 
leur bonne combustion . 

La couche n° 16 produit, notamment du charbon de 
vapeur de tout premier ordre, à 26 1/2 % de matières vola
tiles et 5 % de cendres, pouvant rivaliser avec le meilleur 
~ Steamcoal » anglais . 

La couche n° 20, avec une teneur en matières volatiles 
de 29 1/2 %, a un pouvoir cokéfiant très élevé. 

Plus de 3500 mètres de galeries ont été creusés depuis 
mars 1922, date à laquelle celles-ci ont été commencées . 

Charbonnages Limbourg-Meuse. Sièg e dEysden. 
Vue générale des installations. 
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Charbonnages Limbourg-Meu se. Siége d 'Eysden 
Première machine d'extraction électrique du Puits de la Reine. 

• Charbonnages Limbourg-Meuse Siège d'E -
G 

· · ysde -.. 
roupe converusseur de la première machine d' . n extraction -1 . . 

du Puits de la Reine, _ e ,e;1nque 

r 
\ 
1 

t 

1 

1 
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Le puits de la Reine est surmonté d'un châssis à molettes 
en béton armé pour quatre cages à 8 wago nnets de 800 1{05 

chacun et deux mach ines côte à côte . L' une a'elles est en 
marche depu is 1922 e t assure l'ex traction. Elle a été four
nie par la S . E. M. Société d'Elect1·icité et de Mécanique 
(Procédés Th omson-Houston e t Carels), avec l'aide <le 
l'I11te rnational Ge neral I•; lec tric C0 de Schenectady, New
Y ork . K U., laq uelle a conslrnit le rotor de 30 tonnes du 
moteur d'extraction à courant conlil)u. Le Directeur de 
ce tte firme américaine, le l\lajor Oliv.er F. Allen e~t ven u 
sur place pour é tudier le problème qui lui é tait soumis par 
Limbourg-Meuse; !'Ingénieur l\1. Bahm de Baton-Rouge 
(Louisiane) a exécuté le montage, la mise au point et l a 
mise en marche . Le sta tor, le g roupe tampon convertisseur 

Charbonnages ·Limbourg-Meuse Puits d e la Reine 

Vue du chevalement et des estacades en béton armé. 
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Cha rbonnages J .. imbourg·Meu s e . Puits de l a R . 
erne 

Vµe du hall des mach ints1 en b~ton arniÇ. 

) 

t 

(. 
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armé d 'un volant de 10 to nnes et l'appareillage ont été 
construits chez Carels à Ga nd et ch ez Thomson-Houston à 
Pa ris; la po uli e Koepe mu nie du frein à mâchoires, sor t 
des atelie rs Gilla in à T irlemont. C'est la première machine 
d'ex traction élec trique définiti ve du Nouveau Bassin . 

Les estacades, le ha ll du culbutage e t de la lampisterie, 
la salle des machines, parallèle aux deux puits avec partie 
en marteau pour abrite r les machines d'extraction du puits 
de la Reine , on t é té construits en béton armé, de même 
que le châssis à molettes , par la fi rm e L éon Monnoyer et 
F ils de Brn xelles, qui les a fait é tudi er pa1· la firme 
P einard-Considère, Caquot et Cie de Paris . 

Le ventila teur du système R ateau est installé à l'étage 
de re tour d'air à. 600 mètres ; il refoule da ns le puits n° 2 
l'air aspiré des travaux en p'réparation et d'exploita tion. 

Les cha mbres d' accrochage, de ventila teur e t de pompes 
Sul zer, pour l 'emplacement desquelles on a choisi des te r
ra ins très résis tants , des g rès e t des psamrnites, · sont 
revêtues en béton arm é et fre tté , du système P elnard-Con
sidère, Caquot e t Ci0

• 

Les tu rbo-a lte rn ateurs à 5250 volts , sont au nombre de 
trois do nt de ux de 2000 K v.A. fo urnis en 191 2 par Brown 
Boveri de Baden (Suisse) e t un avec turbine Zoelly, con- · 
s truite par la fi rme Esche r-vVyss en S uisse , e t a lte rna teur 
de 6000 K v.A. fourni par S. E. M., Sociét~ d'Electri cité e t 
de Méca nique de Bruxelles, cons truit dans les Usines 
Thomson Ho uston, à Paris. 

Le bâ timent des vesti a ires et bains-<louches pour le per
sonnel, a vec bureau e t infirmerie , est en bonne 'voie 

d'exéc ution . 
Le siège d'Eysden est situé le long du canal de Liége .à. 

Anvers, que l'on agrandit pour bateau x de 600 tonnes ; 11 
est relié , d' une part, à la gare d 'Asch cln ch emin de fe r de 
l' J!,;ta t par un raccordement à écartement normal, de 
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Charbonnages Limbourg-Meuse. Siège d 'Eysden. Puits 
110 2 

Vue de l'accrochage à l'étage de 600 mètres. 

.. 
1 

BASSIN flOUlLLER DU NORD DE LA BELGIQUE 311 

Charbonnages Limbourg-Meuse. Siège d'Eysdeu . Puits n° 2 

Vue de la galerie <lu ventilateur installé à l'étage de 600 mètres . 
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8 kilomètres, rachetant une différence de niveau de 
45 mètres par une rampe de 14 millimètres par mètre, et 
d'autre part, au réseau des chemins de fer vicinaux à 
écartement d ' un mètre, par un raccordement de 3 kilo
mètres. D'excellentes routes privées d'un développement 
total de 6 à 7 kilomètres relient le siège d'Eysden et le 
village dn charbonnage à la grand'route de Maeseyck à 
Lanaeken. N'était le problème de la ventilation, les autres 
étant résolus pour ce gros tonnage, un siège pourrait, par 

Charbonnages Limbourg-Meuse. Canal de Liége à Anvers 
Quai de chargement utilisé pou r les premières expéditions de charbon . 

ses deux puits de 6111
, 10 de diamètre, munis de deux 

machines d'extraction chacun, produire en deux postes d 
huit heures par jour, 8. 000 tonnes, soit 2.400.000 tonne: 
par an (1 ). 

(l ) Une mach ine d'extraction à raison de q uarante cordées de · 
deu x c.:nts tonnes à l'heure, peu t extrai re deux mill e ton ne• c cinq tonnes ou 
d . h d' . 1 . • n ne compt 1x eures extraction p emes pour deux postes de h uit heur d • am q ue 
seize heures. es e presence, soit 

!--... ..-... ..--. ....... ______ ~ 
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( 
1 

1 
l 

. 
tJAssiN ttomLt ER DU NORD DE LA BELGIQUE 313 

La production de ce siège a atteint 7600 tonnes pen
dant l'année 1922 au cours de laquelle a commencé l'ex
traction. 

Le puits n° 2 atteint 670 mètres et on se prépare à Y 
amorcer l'accrochage dit de 700 mètres, situé en réalité à 
692 mètres de pro tondeur. 

L'accrochage dit de 600 mètres est terminé de même 
que la galerie de refo_ulement du ventilateur et la commu
nication avec le puits de la Reine. 

Ce puits n° 2 a traversé, à partir de 651 mètres, la couche 
n° 15 de 1 m ,60 d'ouverture totale et de 1 m ,30 de puissance, 
en charbon. 

2. André Dumont sous-A sch. - L~ puits n° 1 est à la 
profondeur de 635 mètres; le puits n° 2, à celle de 575 m. 
Le premier a traversé une taille Nord-Sud avec pente 
de 70° vers l'Ouest. Le terrain houiller en dessous de la 
faille est régulier et consistant, avec pente vers le Nord de 
4 à 5°. Les accrochages seront é tablis à 700 e_t à 640 mètres 
de profonde~1r environ. 

On peut c"onsidérer maintenant ces deux puits comme 
assurés et sauvés, la reprise de congélation ayant été un 
succès . 

Le châssis à molettes métallique est en montage au 
puits n° 1. Les installations pour les ouvriers sont pres
que achevées; le bâtiment monumental, en béton armé, qui 
les abrite et qui est très bien conçu, renferme en même 
temps tous les bureaux et tous les magasins. 

3. Les Liegeois en Campine. - Le puits n° 1 en fon
çage normal a atteint la profondeur de 842m,50 . Ce puits 
sera poussé jusque 858 mètres; de cette manière 20 mètres 
de poielle ou bougnou seront ménagés sous l'étage d'enca
gement, lequel sera établi à la profondeur de 838 mètres. 
On créera un sous-étage vers 775 mètres et l'étage de 
retour d'air sera à 700 mètres. On peut considérer ce puits, 
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qui a eu quelques incidents, comme un succès; c 'est 
l'application la plus profonde du creusement pa r congéla
tion menée à bonne fin. 

On va monter sur ce puits un châssis à molettes métal
lique et on commencera au printemps les locaux réglemen~ 
taires pour les ouvriers - vestiaires avec bains-douches -
qui occuperont une superficie de 4.500 mètres carrés e t 
sei-ont couverts en tuiles. 

Le puits n° 2 a atteint la profondeur de 333 mètres dans 
le c rétacé. Ce puits, il y a quelques mois, a rencontré une 
venue d'eau qui s'est fait jour à tra vers le mur de terrain 
congelé qui présentai t une fenêtre non congelée entre deux 
congé lateurs trop distants . On a fait un sondage de secours 
a u droi t de cette fenêtre afin d'obturer celle-ci par congé
lation et on espère pouvoir reprendre le c reusement de ce 
puits incessamment. 

4. - Winterslag. - Est en pleine production . Celle-ci 
atteint 2 .500 tonnes par jour depuis fin novembre et cer~ , 

tains j ours les expéditions de ce seul siège .ont monté à 
3500 tondes dont une partie provenant du stock . Le nom
bre des ouvriers atteint 3 .124 a u fond et 1.093 au jour, soit. 
plus de 4.200 au total. 1 Cette année encore la production 
at teindra en moyenne 3500 tonnes par jour. l.a production 
a été de 231.200 tonnes pour le second semestre 1922. 

5. - L e Char bonnage d'Jlelchteren et Zolder. - Ce 
charbonnage creuse actuellement deux puits à son siège de 
Voort dans sa concession d'Helchte1·en. Ces puits constitue
ront un record dans l'application du procédé de creusement 
par congélation; la profondeur qui sera a tteinte par ce pro
cédé en une seule reprise sera de 620 mètres . 

Actuellement, le puits n° 1, de 5m, 10 de diamètre utile, 
est à 490 mètres, complèt ement c uvelé, et le puits n° 2, de 
6 mètres de diamètre utile, est arrê té momentanément à 

' 
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10ü mètres en a ttendant que le mur de tuffeau congelé soit 
complètement form é. 

6. - L e charbonnage cle Beerùigen qui , a son siè.c;e de 
J(leine Heicle , a ses deux puits complètement terminés , le 
puits n° 2 ayant 812 mètres e t le puits n° 1.730 mètres de 
profondeur, produit du ch arbon depuis près d'un an ; ce 
cha rbon provient de ses trava ux préparatoires . 

Au puits n° 2, sur lequel seront installées ·deux machines 
d'extractiou, placées en face l'une de l'autre, le ch âssis à ,;-~\..-=~
molettes, métallique, double, es t. complètement monté. Ltf ~~~:!>'i-:---' ·:°' 
bâti~~nt abrit ant les in~ ta lla tio ns de bains-douc hes et(d.~'/,: }(·~~ ::~~\<_"('\ 
vestiaires pour les ouvn ers est en bonne voie d'ach~Y,~- ~~;'.'.::-,·~; ."" j 1

. : 1 
ment 1 . 1 ./.:' · .. • r • f ( ,~. • 1.., \ ' ·· ~ ... ~ . l~ "" 

Une première machine d'extraction avec poulie Koe~~~~<<: ... :J :/!;.'"":~;,, 
. • "~. ,. . i ... , ·'·,, ... ,/ 

construite par Brown Bovel'i à Baden (Suisse) est actuelle- ~<.:c ;~::;-;:=:.:-.".~:. ·i- / ., ':Je:. U · .... _ .. 
ment montée . En a ttendan t l'équipement du puits n° 2 da ns ....._ _.:.- .-
lequel le guidonnage es t encore à é tablir, on effectue 
l 'extraction par le puits n° 1, à 727 mè tres, à l 'aide de 
deux treuils de fon çage e t quatre cages simples à un 
wagonnet, guidées par des câbles ronds. 

On .va pousser dans la veine n° 65 une taille de 1 O mètres 
de ~erticale sous 727 mètres, soit une taille de" 1 OO mètres 
de front , jusqu'en dehors du massif de protecti on de 
220 mètres à ménager a utour des puits . On pousse un 
chassage dans la veine n° 64. Du puits n° 2, à 787 mètres, 
on atteint la couch e n° 70 par travers-bancs . Le nivP.au 
d'extraction es t à 787 mè' res de profondeur, le ni vea u de 
retour d'air à 727 mètres. La produc tion de ce siège a 
a tteint 7.640 tonnes pendant le second semestre de l'an
née 1922. 

7 · - L e Charbonnage de Gench Sutendael exécute un 
sec9nd sondage d'investigation le long de la route d'Asch 
à Bilsen. sondage qui é ta it arrivé à 942m,70 de profondeur 
au 1er janvier 1922 comme il est dit ci-dessus. On va bien
tôt passer au creusement des puits d 'un premier siège. 
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Charbonnages de~Beeringen . Siège de Kleine Heide 
Ensemble des installations. 

Charbonnages de Beeringen. Siège de Kleine Heide 
Machine d 'extraction électrique. 

' 
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8. - L e Charbonnage de Houthaelen vient, avons-nous 
dit précédemment, de commencer un sondage d'investiga
tion a u Meu lenberg . Ce sondage dont la profondéur attei
gnait 30 mètres au 1°r janvier, et 135 mètres au 1er mars 
1923, sera poussé jusque 1500 mètres en vue de l' étude dti 
creusement des deux puits d'un premier siège. 

9. - La Sociéte cl'Helchteren et Zolder, en suite dti 
sondage n° 86, si intéressan t entrepris à VVyvenheicle, dans 
sa concession de Zolder, é tudi e la création d'un siège dans 
cette dernière. 

La mise à fruit des neuf concessions octroyées dans le 
Bassin Houiller du Nord de la Belg ique est donc chose faite 
clans trois d'entre elles, vivement poussée dans trois autres 
et commencée dans les trois dernières. 

Rappelons pour terminer que chacun des sièges existants 
est conçu pour une production quotidienne de 4.000 à 
5.000 tonnes, soit 1.200.000 à 1.500.000 tonnes par an, 
au total 7 .200.000 à 9.000.000 de tonnes, avec une pers
pective pouvant dépasse1: 12.000.000 de tonnes, quand les 
sièges projetés dans Genck-Sutendael - dans Houthaelen 
- dans Zolder e t peut-être avant ces trois derniers, dans 
la partie Guillaume Lambert des Concessions Ste-Barbe et 
Guillaume Lambert réun ies, seront à leur to ur en pleine 
production. 

Ajoutons que les difficultés considérables de mise à fruit 
d'un bassin recournrt de 475 à 620 mètres de morts-ter
rains sableux, a rg ileux, calcareux, contenant trois nappes 
aquifères dont deux j a illissantes, ont été vaincues malg ré 
la g uerre, le r e tard de plus de cinq ans et le rench~ri sse
ment considérable de toutes choses qu'elle a occassionnés, 
O't'âce aux capitaux importants investis, à la science et à la 
~énacité des ingénieurs belges et françai s qui se sont consa
crés à les résoudre. Parmi ceux-ci il faut citer, MM. Louis 
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Sauvestre aidé de M. Lecomte à Beeringen ; Vanhouche a 
Helchteren et Zolder ; P etit, puis Dufrane à ·w interslag; 
Denis aux Liégeois en Campine ; Verwilghen à Allllré 
Dumont sous-Asch . E n ce qui concerne ceux de Limbourg
Meuse, j e me plai~ à cite r avec éloge M. Léon Hallez qui 
m'a puissamment aidé. Les Ingénieurs des sociétés d'entre
prise de fo nçage méritent une mention tou te spéciale pour 
les trava ux impor ta nts qu 'ils ont mené à bonne fi n ou qu'ils 
poursu ivent en ce moment: MM. Frédéric Schmidt et Bry 
de l'Entreprise Générale de Paris, celui-ci passé à la 
Société Foraky quand elle a repris la succession de la 
première ; Vital Meganck de la Société Foraky ; Paul Gof
fart , Victor Latinis, Hublet et Bicquet de la société Franco
Belge de fonçage de puits. 

A part les deux pui ts du siège d'Eysden de la Société 
Limbourg-Me use, qui sont les plus larges, ayant 6"' , 10 de 
diamètre utile, et qui ont été cuvelés en une seule passe cle 
congélation j usque 520 mètres de profondeu r sans le 
moindre incident, on peut dire que pon1· tous les puits du 
nouveau bassin, la traversée des morts-terrains a été très 
intéressante , mêlée d'incidents et parfois d'accidents, dont 
la réparation a demandé un surcroit de capitaux, d'obstina
tion et de science technique, digne des plus grands éloges. 

Considérations générales. 

Quelques faits sont acq uis. 
Un bassin riche a été découvert. 
Niée par certains géologues qui se basaient sur le son

dage de Gand et le puits artésien d'Ostende, situés trop au 
sud-ouest, ainsi que les évènements l'ont prouvé, la présence 
de c~ b~ssi~ a été démontrée par d: s ingénieurs, s'appuyant 
sur l avis d a utres géologues, en te te desquels, il faut citer 
après feu André Dumont fils et ses élèves et feu Guillaum~ 
Lambert et son fils, M. Paul Lamber t, M. Louis Mercier 

Îll 
1 

t 

tlASStN HOÙILLER DU NORD DÈ LA BEt GIQUE 319 

et de nombreuses sommités du monde des Ingénieurs et 
des Industriels. 

C'est au propriétaire du sol, qui ignorait cependant la 
présence de ce tte richesse et à l'habitant de la contrée en 
général qµe , jusque maintenan t, la découverte de ce bassin 
a le plus profité. De landes incultes ou bois de sapin, 
qui se payaient, il y a vingt-cinq ans, 75 francs l'hectare 
pour le fo nds, il a fa it des terrains qui ont monté à 600, 
1.000 et 2 500 francs l' hectare. Le prix de fr. 7,50 le 
mètre carré, soit 75.000 francs l 'hectare, a même été 
atteint pa r· des terrains bien situés à fro nt des g rand'routes, 
vendus par petites parcelles à bâtir à des audacieux qui 
n'ont pas hésité à courir cer tains r isques. 

Quant aux habitan ts, en général , leu1· situation s'est 
transformée. Ouvriers agricoles autrefois, ils gagnaien t 
fr . 1,50 par jour. Actuellement , certains exercent des 
commerces lucratifs; d'au tres, les mieux cloués, ont trouvé 
des positions d'employés ; à ceux qui doivent vivre du tra
vail de leurs mains, un sa laire rémunérateur est assuré. 
Et c'est mérité ! Car le Limbourgeois es t un homme hon
n~te , laborieux, écla iré, attentif à s'instruire, quittant faci
lement la hache du bûcheron ou la pelle du terrassie r pour 
devenir un excellent wattman, un mécanicien soigneux, 
un électricien pour qui le courant alternatif et la haute 
tension n'ont plus de secret, un sondeur ou un mineur 
consciencieux . Les sondeurs limbourgeois que l'on ren
contre dans toute l'Europe, j usqu 'en Roumanie, en Afrique 
même, j usqu'au Katauga, en sont la preuve. 

La création d' un siège d'extraction dans ce no uveau 
Bassin est diffi cile, longue et très coûteuse, surtou t depuis 
la g uer re. Le programme d'avant-g uerre était, pour chaq ue 
siège une production 4000 to nnes par j our . Le co ùt d' un 
tel siège, une parti e des dépenses ayant été fa ite à bas 
prix, avant la guerre, est de l' ordre de 100 millions. Ce 
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chiffre énorme n'est nullement décourageant cependant, 
si on compare la situation de ces nouveaux charbonnages 
à celle de diverses bonnes affaires charbonnières exploi
tant un g isement moins riche, déj à fortement entamé , el 
rentant un capital de 50 à 60 millions avec une extraction 
moitié moindre, répartie su r cinq à six sièges au lieu d' un 
seul, ce qui occasionne une répétition de certai ns frais : 
ven tila tion, exhaure, transports souterrains , encagement, 
extraction et décagement, entretiens, traitement et expé
dition des produits,. etc. 

Néanmoins, é tant donnée l'importance du coût du pre
mier établissement, il y a lieu de rechercher le moyen 
d'augmen ter considérablement la production quotidienne 
de chaque siège, de la doubler, même de la porter à 
t0 .000 tonnes. Cela rencontrera peut-être le même scep
ticisme, que celui avec lequel certains envi sageaien t autre
foi s la mise à fruit du Nouvea u Bassin, laq uelle est cepen
dant chose faite . 

Mais il n'y a là rien d'impossi1'le; il est même moins 
difficile maintenant de porter .à 8.000 tonnes par jour la 
production d'un siège comportant deux puits, qu'il ne 
l'é tait, il y a douze ans, de creuser des puits de 5 111, 10 à 
6m, 10 de diamètre, à travers 475 à 620 mètres de morts
terrains très boula nts, for tement glissants et poussants, 
con tenant de véritables mers d'eau, chose réalisée cepen
dant à dix puits e t en bonne voie aux deux autres . 

Il a été question déjà, clans cette note, hypothétiquement, 
de produire 8.000 tonnes par jour," par un seul siège de 
deux puits. Les Ingénieurs du Nouveau Bassin sont à 
même de rendre ce programme pratiquement réalisable, 
dans la plupart des concessions, si pas pour tous les sièges 
existants ou en cours, tout au moins pour quelques-uns 
d'entre eux et en tout cas, pour ceux à créer. La production 
de chacun de ces sièges pourra même être portée à 
10.000 tonnes par jour. 
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Voici le Schénia d' une telle installation, pour laquelle 
le problème le plus difficile à résoudre est la ventilation : 

1° Deux puits de 7m ,50 de ·diamètre, réalisables grâce à 
un procédé de revêtement que nos fondeurs (1) sont à 
même de fa ire en ce qui concern e le cuvelage et que le 
soussigné est à même d'établir pour le muraillement _en 
terrains non aquifères et en terrain houiller (2). La sect10n 
d'un tel puits est, par comparaison avec celle de 5m, 1~ de 
diamètre du puits n° 1 du siège de Voort, dans le rapport 
de 56 à 26, ce qui facilite considérablement la ventilation, 
à la condition évidemment que les sections des accrochages 
et des galeries soien t plus grandes égalemen t ; cela n'offre 
d'ailleurs aucune difficulté g râce au procédé de muraille
ment cité ci-dessus, muraillement dont la résistance à 
l 'écrasement est au moins cent fois plus grande que celle 
d'un muraillement en briques ; 

2° Des wagonnets de 800 et même de 1.000 kilos de 
charge moyenne en charbon , avec roulement à billes, et. 
des cages d'extraction à 8 wagonnets en 4 étages, avec 
encagement et décagenient mécaniques; 

(1) MM. Fernand et Paul Henricot, Ingénieurs A.I. Lg. , sp écialistes en. fabri 
cation de cuve lages, dans leurs u sines Emile H enricot de Court St-Etienne, 
ont bien voulu étud ier le problème suivant : un cu velage ondulé en fonte de 
7m50 de d :amètre intérieur et de 650 m ètres de hauteur, supportant, à la base, 
une pression d'eau tenant du sable en suspension àe densité l,l, soit 72 atmo
sphères, ce cuvelage étant constitué d 'anneau x en. !4 segme~ts de ~m50 de 
hauteur ainsi que d 'anneaux extérieu rs de protection au d roit des picotages , 
1i part ir 'de 400 m ètres de profondeur. !~~- ar:iv.e 1~ t à d~s épai s~eurs atte ignan t 
à la base 180 millimètres, épaisseurs de1a reahsees ma intes fois avec, en plus , 
des ne r vures de r enfort à r extérieur. Le poids des segmen ts les plus lo urds 
n'attei nt q ue 4,100 kilo; , ce q ui constime une cha rge relative~e.n~ m aniable, 
d'ailleurs grandement dépassée pour les segment~ de cuvelage utthses dans .les 
différents puits de C-lmpine . Ils arri vent aux poids suivants : 21.677.760 kilos 
de fon te, 507.190 ki los d e boulons, 54.350 ki los d e rondelles en acier , 300.293 
ki los de p lomb. 

Je tiens à remercier MM . Fernand et Pau l Henricot de la be lle étude qu' ils onf 
bien voulu fa ire, à ma d emande, en vue de la p résente publication , 

(2) Ce procécjé fera prochainement l'objet d'l!ne no1~ . 
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3° Des chambres d'accrochages et des galeries de très 
g randes dimensions e t des travers-bancs parallèles mul
tiples ; 

4° Un transport mécanique par · câble, entraina nt de 
longues rames ; . 

5° Le débouill ement par iraQage_et dépilage avec rem
blayage hydraulique , dit embouage, afin d'évite r tonte 
déperdition d'air, de supprimer les galeries dès qu'elles ont 
se rvi , de déboise'r complètement , point si im portant avec 
des bois de mine coûtant 100 francs a u mètre cube sur pied 
en forê t (1), d' employer des fronts de taille de 150 mètres 
avec b ~vage mécanique électrique, possible par suite de 
l'absence de g ri sou, et transport du charbon par couloir 
oscilla nt da ns les tailles et convoyeur dans les voies de 
ni veau a u pied des taill es e t da ns les montages co ll ec teurs . 

Un chantie r de l OO mètres de tranche verticale ou de 
600 mètres environ de développement sui va nt la pente de 
10 a 12°, pourrai t ainsi présenter deux fronts d'abatage 
divergents comportant chac un quatre tailles de 150 mètres . 
Dans une couche de 1 mètre de puissance en charbon, avec 
un avancement de 1m,50 par poste de huit heures, un te l 
chantier ayant , à ch aque poste 4 tailles en remblayage et 
4 en abatage, donnera, en deux postes de huit heures, 
600 x 3 x 1 = 1800 mètres cubes de cha rb on ou 2400 
to nnes . Une te lle exploita ti on pourrait ê tre développée 
tant à l'Ouest qu 'à l'Est de la méridienne du pu its. 

(1) Le remblayage hydrauliq ue est mai ntenant pratiqué dans de nombreu x 
charbonnages du bassin de I.i ége, tels que La Haye , Patience et Beau jonc ; du 
bassin de Charleroi, tels que Grand-Conty, Cen tre de Jumet, etc . . . pour Jeurs 
déhouillements sous des agglomérations impor tantes. Les résultats obten us sont 
te ll em ent bons et économ iques, que certai ns d 'entre les charbonnages cités 
adaptent l'~mbouage à tous leurs déhouill em ents, quelle que soit leur situation 
par r apport aux agglomérations . C'est le cas, notamment, pour le Centre de 
J umet où ce procédé a été étudié à fond par M. Ti·lmant, son d istingué dir ecteur
géraa t, aidé de M. Pierre Vanesse, précédem ment son directeur d es travaux 
f!ciuellemen t directel\r cles tr;ivaux dc:s çharbon na ges de Saçré- Madamc. ' 
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· Deux couches ainsi exploitées, l' une des deux n' ay~nt 
même que 80 centimètres de puissance , don_n~ron t fac ile
ment 8000 tonnes environ par j our ; une tro1s1ème couch_e 
avec ses voies de traçaO'e au levant et au couc hant, const1-

o • t 
tuera une réser ve amplement suffisante pour parer a ~ou e 
rencontre de failles par les traçages dans les deux premières 
veines ; ca r en dépilage , toute surprise de ce genre est 

impossible. 
50 Les ve ntila teurs installés au fond de la mine afin de 

laisser les deux puits li bres pour l'extrac ti on ; 
70 Un outillan·e puissant, plus puissanl , dans chacun des 

domaines, qu'il serait nécessaire po~ir sa ti sf~ire. à to~te 
demande de puissance démesurée qui pour rait e tre fente 

accidentellement ; 

8° Comme résultat de ce qui précède : 

a) u.n renclemenl qu'on peut estin:ie r à 200? kilos par 
ouvrier du fo nd de toutes les catégon es et par J OUI'; 

b) une diminu tion de plus de 50 % du nombre. d~s 
ouvrieTs qui seraient nécessaires si ce progra mme n était 

pas réalisé ; 
c) une réducti on de plus de 50 % du nombre des maisons 

a construi re . Or , ac tuellement pour une cité comporta nt 
mille ma isons, il fa ut tabler sur une dépense de vingt 

millions cle fra ncs . 
Il es t vrai de dire que, g râce a la Société Nationale des 

Habitations à bon marché e t a la création facilement réali
sable, d' une socié té locale d ' habitations a bon . marché, 
constituée entre la commune apportant le te r rain - par 
exemple 50 he<..:tares - comme quote- part, la P rovince, 
l'Eta t e; le charbo nnage, la dépense de ving t millions , 
sernit, pour celui-ci, réduite à envii·on six millions et demi, 
le resta nt des ving t millions éta nt prê té par l 'Etat à 2 % et 
rernb oursé en so ixante a ns1 ce qui fait 2 195 % de charge 
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totale, intérêts et remboursement compris. Cette solution 
est, au surplus, réalisée actuellement dans le Limbourg. 

Or, chaque maison économisée, quand elle est destinée 
à un ouvrier étranger, est un bienfait pour le pays, qui 
manq ue de maisons; chaque ouvrier rendu disponible est 
un nouveau bienfait pour le pays, qui manque d'ouvriers : 
chaque ouvrie r non importé dans le Limbourg est un bien
fait pour la population ouvrière de cette province, popula
tion, si vaillante, et, comme nous l'avons dit, si attentive 
à apprendre les métiers divers qu'on lui enseigne el qu'elle 
s'assimile facilement. 

Naturellement un siège outillé pour une extraction jour
nalière de 8.000 tonnes coûtera plus qu'un siège actuel 
outillé pour une production de 4.000 tonnes par j our au 
moins. 

L'augmentation, cependant, ne sera pas très considé
rable, car, à part les puits, qui coûteront davantage, les 
autres grosses dépenses, notamment celles qu'exige la 
construction des maisons, ne seront guère plus élevées. 

Une dépense de 110.000.000 de francs pour un tel siège 
représentera 45 francs par tonne ext raite par année, soit 
un chiffre moins élevé que celui que l'on constate, si l'on 
examine la situation de maints sièges importants, moins 
puissants toutefois que celui envisagé (1). 

Le problème de la création d'un siège de 4000 tonnes 
par jour, est donc résolu ainsi qu'il est démontré par les 
siéges créés ou en cours d'exécution ; celui de l'adaptation 
de certains de ces sièges et de la création de sièges nou
veaux pour une production de 8 .000 et même de 

(1 ) La valeur actuelle cotée en bourse rep résente 250 francs par tonne extraite 
par an, pour les meilleurs charbo nmfges et ne descend guère en dessous de 
70 francs pour les plus mauvais. Pa r contre ces de rnie rs emp loyent près de 
10 ouvriers par 1.000 tonnes extra ites par an , tand is que les bons n'en em 1 · 

. p 01ent 
que 7 et les mei lleurs 4. Or, avec l;i réalisation du schéma indiqué 

0 descendrç à 2. · ' 11 pourr;1 

/ 
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10.000 tonnes par jour, parait maintenant plus facile à 
résoudre que ne l'éta it, il y a treize ans, la création des 
sièges existants. 

Yoilà pour la question qu'on pourrait appeler technique . 

Mais il est d'autres questions importantes, que l'on peut 
suhdi viser en : 

a) Questions intérieures, telles que : 

1° le choix du personnel, a tous les degrés ; 
2° l'o raanisation du travail de chacun; 0 

et b) Questions exté.rieures, telles que : 
1° le recrutement dn personnel, dans une contrée j usque 

maintenant presq ue étrangère à to ute industrie! très 
pauvre, sauf au sud et à l'est, et très peu peuplée ; 

2° les approvisionnements en matériaux de soutènement 
et de construction en tenant com pte de ce que l'on se 
trouve 'clans une région dépourvue de terre à briques et de · 
pierres, mais riche en sable et en g ravier; 

3° les débouchés, la vente et l'expédition des produits. 

Dans la présente note, il ue peut être question d'étudier 
les règles qu i, dans des affai res industriell es de l'espèce, 
doivent présider à la résolution de ces différents po ints. 
Nous estimons cependant qu'il es t ind ispensable de faire 
connaitre comment a été réso lue, ùans cette contrée peu 
peuplée et da ns des endroits où il n'existait pour ainsi dire 
aucune habitation, la question du logement des ouvriers 
que la nou velle industrie avait attirés . 

De nombreuses cités ouHières ont été édifiées . 

L es cités industrielles . 

Il existe à ·l'heure actuelle six cités de l'espèce, qui sont 
de l'ouest à l'est, Kleine Heicle, Voort~ Winsterslag, Zwar t
berg, vVaterschei et Eysclen Sainte-Barbe sur l 'Eysder
hosch. 



326 ANNALES DES :\UNES DE BELGIQUE; 

.. 

Vue d'une bruyère limbourgeoise ava nt l'invention du bassin houiller. 

Vue d 'une bruyère limbourgeoise et d 'une tour de sondage. 

\ ' 
l 
1 

l 

l 
1 
J 

J 
1-.' 
1 
L_ 

BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE 327 

Ces cités sont une nécessité . E n attendant la for ma tion 
techniqùe des hommes du pays , il faut bien recourir à des 
spécialistes du dehors et les loger . Bientè>t cependant dans 
cette province, jadis pauvre, dont des milli ers de ·personnes 
s'expatriaient chaque année pour aller trouver des moyens 
d'existence dans les bassins ·industriels voisins de Liége, de 
Charleroi, d'Aix-la-Cha pelle, de la · Rnhr et ë. u port 
d 'Anvers , on trouvera sm· place une main-d'œ uvre abon
dante , a condition toutefois de la loger. 

Le gouvernement provincial cl u Limbourg , composé 
d 'hommes prévoyants aux idées progressives et larges , 
a conçu le proj et de stabil iser la population, de la déve
lopper sur place, d'éviter les dangers résultant, a tous les 
points de vue, de l'agrégation des trava ill eurs danf' le 
voisinage immédiat des établi ssements ind ustri els . 

Sous l' impulsion de M. Char les Gielen, dépu té permanent, 
il a entrepris l 'électrifi cation de la province, afi n <le po rte r 
l'éclairage et la petite fo rce mo tri ce a do micile j usque dans 
les hameaux les plus recuiés et de fac iliter les déplace
ments quotidiens par tous les moyens de locomotion que 
peut permettre cette diffusion de l'énergie électrique (1). 

Dès le débu t, le Gou vernemen l provincial a vu dans 
!' Industrie houillère un bienfait pour sa popula tion ; et il 
l'a favorisée par tous les moyens. Sa der nière in itia tive est 
appelée a des résulta ts remarquables tant pour la popula
tion, qui pourra continuer à vivre et se développer chez 
elle, dans son milieu, que pour les charbo nn ages, dont le 
prog ram me sera considéra blement all égé et ai nsi restera 
réalisable, même après g uerre. 

(1) Le d iscours d'ouver ture prononcé par r.1. le comte T héodore de Rcnesse , 
Gou verneur du Limbours , dans la séance du l•' ju illet 1922 de la session ordi
naire d u Conseil p rovincial , sis na le q uelques avantages importants de l'électri
ficatio n de sa province, qu'il gouverne avec un tact et un dévouement remar
q uables . 
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Charbonnages Limbourg-M euse. Sièg e d 'Eysden 

Vue d 'une partie de la çité ouvrière . 

Charbonna g es Limbourg-Meu se. Siège d 'Eysden 

Groupe de deux maisons dites i1 quatre pièçes . 
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Quand on pense que la construction, à elle seule, d'une 
maison ouvrière coûte maintenant 20.000 fran cs, alors 
que, avant la guerre, elle coûtait 3.500 francs; quand on 
pense que le programme du logement du personnel d'un 
siège comportait, au début, lorsqu'on l'a étudié il y quinze 
ans , 3.000 maisons d'ou vri ers , sans compter celles d'em
ployés, d 'ingénieurs, de directeur; quand on pense que la 
réalisation de ée programme exigerait , à lui seul, près de 
75 millions à l'heure actuelle, on peut dire que la concep
tion du Gouvernement provincial du Limbourg , jointe aux 
possibilités fournies pa1· la Société Nationale des habita- · 
Lions à bon marché, est bienfaisante ; des sociétés locales 
de construction d'habitations à bon marché, auxquelles le 
gouvernement avance les 4/5 des fonds à 2 %, pourront se 
constit uer dans les coins les plus reculés de la province; 
pour le noyau qu'il est nécessaire d'avoir dans le voisinage 
immédia t des sièges, les charbonnages pourront eux-mêmes 
constituer des sociétés d'habitations à bon marché. 

Quoi qu'il en soit, grâce à la combinaison de ces deux 
organismes, l'un provincial, l'autre national, on peul dire 
que le problème du développement économique du Lim
bourg, qui semblait rendu insoluble par la guerre et 
l'après guerre, est maintenant possible et contribuera gran
demen t à la restauration du pays. L'espace ne manque pas; 
les parties les plus arides et les plus isolées pourront être 
habitées grâce a la belle initiative du gouvernement pro
vincial et à la construction de voies de communication. 

I 

En ce qui concerne les maisons ouvrières , après quelques 
essais, plutôt malheureux datant de 1910, à. ·winterslag, 
aux LiégP.ois et à Waterschei, Limbourg-Meuse construisit 
en 1911 cent maisons d'ouvriers el d'employés, deux 
maisons d'employés supérieurs, troi s maisons d'ingénieurs, 
une maison de Direc teur, conçues avec un cachet tout pai·
ticulier . La variété dans l'aspect de ces maisons, dans la 
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forme et la couleur de leurs toitures, la suppression de 
toute ligne droi te dans la disposition des rues et des carre
fours de l'agglomération , les dimensions des jardins, 
plantés d'arbres , et entourés de haies, la constructiou de 
routes macadamisées avec fil ets d' eaux , bordures et trot
toirs, font de cette cité, un bel ensemble bien en harmonie 
avec le site agreste aux confins duquel elle est établie : 
la fertile vallée de la ~leuse d'un cô té, l' àpre lande cam
pinoise de l'autre. 

Celte cité est maintenant en vo ie d'ag randissement. 
Winterslag confi a le soin d'adapter sa cité au site à un 

a rchitecte qui sut tirer de celui-ci le meilleur parti . La cité 
de \Vinterslag form e une aggloméra tion riante, claire, 
a ttirante, qui comporte maintenant 650 maisons auxquelles 
viendront s'en ajouter 200 en 1923 et 150 en 1924, pour 
pa rfaire le chiffre de 1.000 . 

vVaterschei, le Zwartberg, en pleine forê t de sapins 
comme Kleine Heicle clans le '<Bled » Campinois, et Voort 
d'ailleurs , ont des cités charmantes, conçues chacune de 
façon toute différente, mais avec un souci d'esthétique, de 
confort, de bon goût, qui fait honneur à. leurs auteurs. 

Partout on a respecté l'aspec t si prenant cle la contrée. 
Ces cités sont attrayantes, non seulement pour l'étranger, 

mais pour l'habitant ; celui-ci aime son home riant, il 
cultive soigneusement son jardin , il est fie r des prix qui 
lui sont décernés dans les concours de j ardins , les concours 
d'aviculture, les concours de légumes, les concours d'api
culture. Une ligue du coin de terre, brochant sur le tout, 
fera de ces cités autant d' oasis dans le désert Campinois. 

Tels so;l succinctement exposés, les merveilleux efforts 
' faits pour mettre :) fruit le nouveau bassin de la Campine, 

ainsi que les résulta ts acquis jusque maintena nt. 

, 
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Nous croyons utile de terminer ce travail, par quelques 
renseignements biLliogrnphiques. 

M. Armand Renier, Ingénieur en chef, Directeur au 
Corps des Mines, chef du service géologique de Belgique, 
a publié clans les A nnales des JVlines de Belgi'que une étude 
remarquable intitulée : « Les gisements houillers de la 
Belgique. » Cette ~tu<le contient sm· le bassin qui nous 
occupe, des renseignements importants; elle comporte, de 
plus, en annexe, une liste bibliographique très complète 
de tout ce qui a paru sur le sujet traité et notamment su i· 
le nouveau bassin (1). 

Dans les Annales de la Société géologique de Belgique, 
dans la · Revue universelle des mines, dans le Bulletin 
de l'Union des Ingénieurs de Louvain et dans les Annales 
des Mines précitées, le lecteur trouve ra éO"alement les 

• t:> 

renseignements les plus importants. Il pourra y suivre, 
notamment dans les publications de M. Lucien Denoël, 
actuellement professeur d'exploitation des mines à l'Uni
versité de Liége, dans les rapports semestriels de MM. les 
Ingénieurs en chef Firket et Vrancken, paraissant sous le 
titre : « Le Bassin houiller du Nord de la 13elgique. Situa
tion au 30 juin ou au 31 décembre», la marche des travaux 
de recherche et de mise à fruit du nouveau bassin. 

Dans la Revue universelle des mines du 15 avril 1922 a 
paru un mémoire : « L. D. Bâtiments et Chevalements en 
béton armé aux Charbonnages Limbourg Meuse», illusti·é 
de nombreus~s photographies dans le tex.te) dont plusieurs 
sont reprodmtes dans le présent travail, de même que Ja 
planche donnant le plan et deux vues de ces constructions 
en béton. 

A cette étude, nous avons joint, au surplus, un certain 
nombre de photographies d'installations en cours d' é ex eu-

(1) Voir Amza/es des Mines de Belgique tome XXI 11 (1922) 4 1· · 
' ' e l vra1son. 
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tion ou terminées, ainsi q,u'un plan des concessions et des 
réserves de l'Etat délimitées dans le nouveau Bassin, avec 
les voies de comip.unication existan tes et projetées. 

Ces photographies et plan permettront de se faire une 
idée de ce qui a été réalisé pour la mise à fruit du Bassin 
houiller du nord de la Belgique. 

Quant à l'allure hypothétique du gisement, on la trou
vera indiquée sur deux cartes dressées l'une par M. Ker
sten (1), l'autre par M. Denoël (2). 

Bruxelles, mars 1923. 

(1) A1111ales des .Mines de Belgique, Tome VllT , (année 1903), l re livr . 
(2) Id. id. Tome IX, (année 1904), l re livr. 

... 
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L'étude scientifique du Charbon 
E i;.î VU E D E LA RECH ERCHE 

DE 

Matières prentiêres nouvelles pour l'industrie 

PAR 

. {E. }CONNERA_?E 
Professeur à l' Ecole des Mines et de Métallurgie 

(Faculté technique du Hainam). 

L'étude chimique des combustibles et de leurs méthodes 
de transformation industrielle a subi pendant ces dernières 
années des modifications importa ntes ; l'utilisation ration
nelle des tourbes et des schistes bitumineux, le cracking 
des huiles lourdes en présence de catalyseurs, le cracking 
hydrogénant en présence d' hydrogène sous pression, 
l'absorption de l'éthylène des g·az industriels et sa fixation 
sous forme d'alcool, la fabrication industrielle de l'alcool 
absolu, la décomposition ca ta lytique des h uiles grasses, 
l'absorption des hydrocarbures liquides des gaz naturels, 
sont autant de questions destin ées à acquérir une g rande 
importance dans l'avenir. 

Le charbon lui-même, dont l'étude avait semblé jusqu'à 
ce jour devoir se limiter au point de vue chimique à son 
rôle de matière première du coke métallurgique et de ses 
sous-produits, a fourni un domaine entièrement nouveau 
par son extraction au moye n de dissolvants, sa distillation 
à basse température et son hydrogénation directe sans 
pression . 
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Ces deux dernières méthodes doivent acquérir un très 
g rand développement parcequ 'elles sont capables de nous 
fournir les huiles combustibles. 

Les travaux de A. Pictet à Genève, Wheeler et ses colla
borateurs en Angleterre, Franz Fischer e t ses nombreux 
collabora teurs de l'Institut pour !;étude du charbon à 
Mülheim-nuhr, ont démontré que la di s tilla ti on du charbon 
à une température inférieure à 000° donne un rendement. 
en goudron triple de celui de la cokéfaction ordinaire et 
que ce goudron est caractérisé · par l'absence totale des 
hydrocarbures aromatiques et la présence d'une g rande 
quan tité de phénols et d1hydrocarbures -paraffi niques se 
laissant partager en huile légère, huile moyenne , huile 
lourde e t lubréfiants analogues a ux produ its du fractionne
ment des pé troles . 

D'autre part Fr. Bergi us, en soumettant le charbon à 
l 'action de l 'hydrogène sous forte pression à la tempéra
ture de 400°, est parvenu à le transform er presque complè
tement en une huile lourde propre à être utilisée dans les 
moteurs Diesel. 

Le charbon pourra donc remplacer le pétrole comme 
sou rce des hydrocarbures pour mo teurs à explosion . 

Comme la Belg ique ne dispose que dt\ ses g isements de 
charbon comme seule richesse na tionale, il est de notre 
devoir de développer da ns les la bo ratoires de nos écoles 
des mines l'étude chimique de nos charbons et d'apporter 
notre collabora tion au_x trava ux de recherche-s des labora
toires anglais, allema nds e t américains qui ont déj à donné 
des résultats pra tiques si importants pour l'industrie de ces 
pays. 

La désorgan}sation et l'arrê t de notre ac tivité universitairP., 
la destru cti on de l'outillage scientifique et la suppression de 
toute documentation é trangè re, conséquence~ de l'occu'
pation de notre pays pendant plus de quatre ans, no_us ont 
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mis dans l' impossibi lité de suivre les travaux é trangers et 
de nous associer à ces recherches ; maintenant que la 
situa tion est redeYenue presque normale il est urgent que 
nous pu1ss10ns apporter not re contribution aux effo rts 
énormes.qui sont faits da ns to us les g rands pays inçl.us triels . 

La 1·eser ve de petr ole. - Tous les renseignements de 
ces derni ères années concordent pour fi xer à 60 ans la 
limite d'exis tense des g isements de pétrole. 

Le te~ps n'est donc pas é loigné où la pénurie du pétrole 
va commencer à se fai re sentir et le problème du carbu rant 
natio nal qui se pose partout avec une acuité caractéris tique 
en est le signe ava nt-coureu r . 

Les Etats-Unis seront les premiers touchés, bien avant 
le terme fi xé et leur d ispar ition prog ressive comme facteu r 
de production provoquera nn trouble profond qui va se 
traduire ponr les na tions uniquement consommatrices par 
une élévation des prix qui sera fa ta lement restrict ive da ns 
les pays à change déprécié. 

Les s tatistiques pour l'année 1921 du U. S . Geological 
S urvey (1) ont montré que plus de 40 '.X de la réserve 
américaine é taien L ex traits au 1°r janvier 1921 et que la 
qua ntité dispon ible, fi xée a lors à 5.290 .000 de barils, ne 
pourrait plus suffire que pou r 12 a nnées a u tau.x d'ex trac
t ion de 440 .000.000 ; celte constata tion devait ê tre d' au tant 
plus g rave que les E tats-Unis ont une production équivalant 
aux 62 '.X de la production mo ndia le et qu'ils consomment 
eux-mêmes plus J e la moitié de la production mondia le . 
Cet aver tissement semble n'avo ir eu a ucune influence 
puisque l'on dut enregistrer une a ug mentation de l'extrac
tion a mérica ine de '79.0 t 4.00(l ba rils po ur l'année '1922 
a lors que l 'ensemble de la production mondiale n' a aug
menté que de 86 .477. 000 barils . 

La producti on g lobale des autres pays est donc restée à 
peu près constante, 
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1922 1921 

Etats-Unis 551.197.000 472.183.000 
Mexique 185.057.000 193.397 .000 
Russie 35.091.000 29.150.000 
Per'se 21.154.000 16.672.000 
Indes néerland. 16.000.000 '16.958.000 
Rouma nie 9.817.000 8.368.000 
Indes 7.980.000 8.000.000 
Pérou 5.382.000 3.669.000 
Pologne. 5.110.000 5 167 .000 
Autres pays. 14.802.000 11.549.000 

Total. 851.590.000 765.113.000 

Le pourcentage ap partenant aux Etats-Unis dans la 
production mondiale a donc passé de 61,9 à 64,7 % ·les 
productions américaine et mexicaine réunies représ;1;tent 
86 % de la production totale. 

La consommation de la gazoline aux Etats-Unis est de 
20.000.000 de mètres c ubes ou 101.343.000 de ba rils e t 
leur exportation ne s' élève qu 'à 1/6 de la production tota le 
du pays; ces ch iffres s'expliquent par le nombre énorme 
d'automobiles en ci rcu lation, qui â passé de 700.000 en 
1911 a 8,5 millions en 1921, sans compter 425.000 trac
teurs et 200.000 bateaux à moteur . 

Pendan~ que le nombre des a,utos. croissait de 2.600 % 
la production de pétrole brut n avait fait que doubler et 
celle de la gazoline s'élevait de 800 '.Yc; . 

Cet~e surproduction de la gazo line par rapport à la 
quantité de pétrole brut a pu è tre ass urée : 

1° en tranchant pl us profondément, à la distillatio n 
dans la fraction d'huile lampante; en 1915 une bonn' 
essence d'a uto n'était disti llée que jusque 150° et la l' 'te 
d' b 11 ' · d imi e é u 1t10n es produits plus lourds entrainés ne dé · passait 
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pas i 75-185°; actuellement la fraction est receuillie jusque 
200° et l'entraînement atteint les produits lourds · bouillant 
jusque 230°, température limi te extrême pour une carbu
ration encore passable en moteur léger; 

2° par le cracking, spécialement d'après le procédé 
Burton, par surchauffe sous une pression de 20 atmos
phèrns, la détente des gaz ne se produisant 1iu'après con
densation des produits légers refroidis, obtenus à partir 
des résidus de distillation du pétrole. Ce procédé a permis 
à la Standard Oil Indiana de doubler son rendement en 
gazoline ; 

3° par l'extraction des hydrocarbures liquides des ga2l 
naturels, par compression et dt3tente; ce procédé donne de 
40 à 100 litres de gasoline légère par 100 mètres cubes de· 
gaz . En 1920 plus de 650 usines avaient extrait ainsi 
1.664,540 mètres cubes, soit environ 1.165.178 tonnes. 

Devant le développement croi ssant de la traction auto
mobile dans le monde entier, (spécialement pour les poids 
louds) et celui de l'utili sation du inazout pour le chauffage 
des chaudières marines, le problème du ravitaillement futur 
de notre pays en huiles combustibles se pose avec une 
acuité particu lière et nous devons nous demander avec 
angoisse ce que deviendront nos industries mécaniques si 
un succédané nouveau du pétrole n'est pas trouvé à bref 
délai. 

L e carbut·ant nouveau, succédané du pétrole. - Des 
études très sérieuses ont déjà été entreprises aux Etats
Unis et en France sur l'utilisation possible de l'alcool 
comme carburant nouveau. 

L'alcool présente de grand désavantages en compar;ison 
de l'essence de pétrole ; . 

son pouvoir calorifique notablement plus faible que celui 
de l 'e~sence (66 ~), s~ chaleur latente cl.e vaporisation trè§ 
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g rande et sa faible tension de vapeur, son insolubilité dans 
l'essence de pétrole sous la forme <l 'alcoo l indusbriel à 95° 
et sa miscibili té avec l'eau qui constitue toujours un danger 
dans l'entreposage des grandes masses. 

La source principale de l'alcool est trouvée dans la fer
mentation des mélasses résiduaires de la fabrication du 
suc re et des. j us sucrés obtenus par saccharification de 
l'amidon ; les solutions hi-sulfitées de fa fabrication des 
pâtes de bois, ou l' hydrolyse du bois par l'action d'acides 
concentrés en donnent également des quanti tés importan tes . 

Les anciens procédés d' hydrolyse du bois ne donnaient 
que 92 litres environ par tonne dè bois â 50 % de cellulose . 

' le procédé plus moder ne Prodor, uti lisé en F rance, pour-
rait en donne r jusque 250 litres (2). Mais si ce dernier 
procédé, travaillant à l'acide chlorhydriq ue concentré, était 
généralisé , on peut se fi g urer le tonnage fantastiq ue de 
bois sec qui serait nécessaire et qu i s'élèverait à 150 mil
lio~s de tonn~s pour couvrir les besoins des Etats-Unis 
seulement ; ii fa udrait 'aussi une masse telle d'acide et 
d'alcali qu'elle excluerait toute possibilité de généralisa
tion industri elle . La méthode par saccha rifi cation échoue
rait devant des difficultés a nalogues puisqu'elle abso rbe rait 
toute la product ion de blé a méri caine pour produire une 
quantité d'alcool tbermiquement équivalente à la consom
mation de gazoline des E tats-Unis. 

Actuellement ce pays est encore_ loin d' une pareille pro
duction puisque sa fa bri ca tion d'alcool (372 mi ll ions de 
li tres) ne représente que 2 % de sa consomma tion en car
burants (3). 

~a situation de l'alcool est plus favora ble en France 
pmsq~e ce pays , g râce à ses industries vin icoles , peut déjà 
couvn r 10 % de ses besoins en carburan t, qui s'élè 
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Comme la production fra nçaise d'alcool s'élevait , avant 
la guerre, à 3.000.000 Htl , il serait possible d 'élever à 
20 et 30 % la par ti cipation de l'alcool dans la composition 
du carburant national. 

L'alcool commercial à 95° ne peut être mélangé qu'au 
benzol et ce mélange à 50 % constitue déjà, depuis 1907, 
le combustible utili sé pa r les sociétés des omnibus pari
siens et londoniens. 

La fab rication industrielle de l 'alcool absolu, réalisée 
récemment par la méthode de M . Lorielle (4), par déshy
drata tion de l'alcool en vapeur en marche continue, per
mettra de mélanger l'a'lcool à l 'essence de pétrole prog res
sivement suivant les quanti tés d'alcool disponibles. 

La Belgique ne dispose pas d'une industrie vinicole et sa 
production d' alcoo l ne pourra dépendre que de ~elle du 
sucre, comme sous-prnduit du traitement des mélasses; 
elle ne pourra donc espérer une g ra nde extension du pour
centage d 'alcool dans son carbura nt national : 1° parce qne 
sa produc tion en mélasses reste sensiblement constante, en 
équilibre avec l 'importa nce de celle de la betterave; 2° parce 
qu'elle dépend déj à pour plus des 4/5, de l 'impor ta tion des 
c~r~a les étrangè res pour son alimentation et que la dépré
ciati on de son change do it tendre à réduire celle-ci au 
minimum ; son industri e de la prod uction industri elle de 
l'alcool à pa rtir des mati ères amylacées ne pourra donc se 
développer, ca r il serait économiquement illogique d' im
porter du maïs on de l'orge à 60-65 % d'amidon , qui ne 
donne lui-même que la moitié environ de son poids d'al
cool, plutô t que les benzines de pétrole, qui coûtent 
relati vement le même prix que la céréa le brute elle-même.· 

Comme la production belge ac tuelle d'alcool trouve 
tout entière son emploi , so it comme alcool de bouche, soit 
dans les industries de la soie a rtificielle , du vernis . . . etc., 
i l ne peut .être question de compter s ur elle pour le carbu-
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ra nt national, â moins que l'on en vienne à prendre la 
décision énerg ique de la suppression radicale de l'a lcool 
de bouche comme aux Etats-Unis. 

Nous nous trouvons donc dans l'obligation de chercher 
une autre source de carburant, qui ne pourra être trouvée 
que dans nos charbons g ras par application des deux 
n:ié thodes toutes récentes : l' hydrogénation â h lilute pres
s10n selon les procédés Bergi us e t la dis tilla tion du charbon 
à basse température. 

Nous considérons donc la possibi lité d ' un carburant 
na tional de l'avenir comme un sous-produit naturel de nos 
trois g randes industries na tionales : l'industrie aar icole 

. d 0 ' 
qm pourra nous onner un pourcentage plus ou moins 
g rand d'alcool ; l'industri e méta llurg ique qui pourra nous 
céder l'excédent des benzols de récupération de la fabrica
tion du ~oke , ~n fi n l' industrie c.harbonnière qui nous per
mettra d obtenir des goudrons, n ches en paraffines, comme 
sous produit de la dis tillation préliminaire des charbons 
g ras uti lisés , soit da ns les foyers des g randes centrales 
de force, soi t dans les gazogènes des usines â gaz et des 
aciéries . 

Un carburant vra iment national devra refl éter dans sa 
composition les propo r tions de g randeur re lative de cha
cune de ces ind ustries. Nous croyons qu'il en se ra de même 
da ns l'avenir pour la F rance, puisqu'elle est appelée a 
devenir une des plus g ra nds producteurs métallurg iques du 
monde, en raison de ses énormes g isements de minerai de 
fer . 

L' Allemagne a réso lu le problème d' une manière ana
logue pendant la guerre puisque son << Reichskraftstoft » se 
composai t de benzines provenant de la distillation de 
ligni tes .• d'alcool e t de tétraline obtenue par hydrogénatio: 
?a ta ly t1q ue de la naphtaline tombant comme sous-produit 
im portant de la rectifica tion des goudrons de fours a coke 
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dont les h uiles lourdes é taien t u tilisées comme combusti
ble pour moteurs Diesel. 

La réaction d'hydrogénation de Bergius permettra la 
transformation intégrale des goudrons - goudron de coke 
ou pré-goudron ·cle houille - en produits légers; ap pliquée 
a ux c harbons g ras eux mêmes elle permettra dans l' avenir 
leur t ransformation directe en huiles pour moteurs . 

En attendant, e lle pourra ê tre appliquée avec succès aux 
huiles lourdes de pétrole dont il est fait actuellement une 
débauche insensl:e comme huile de c~autfage direct pour 
chaudières; le mazout et tous les résidus lourds de goudrons 
seront des matières premières a bon marché pour l 'hydro
génation à haute pression et nous donneront , moyennant 
nne expor tation d'or plus fa ible, une quanti té équivalente 
d'essences légères de valeur notablement plus élevée, jus
qu'à ce que l'évolution industrielle qui se prépare permette 
de mettre sur le march é s uffisamment de pré-goudron et 
que l' hydrogénatio n: d irec te des c ha rbons gras ai t été mise 
techniquement au poin t. 

La solution de ce problème vita l ne sera donc réalisée 
qu'après un, labeur de plusièurs a nnées, mais elle dev ra 
l'être pa1· notre gé néra tio n ; nous nous tro~1vons dans le 
même é ta t d'anxié té collective qu' il y a une tren taine d'a n
nées, lorsque , se posait le problème de l'azote devant 
l'échéance menaçante de r épuisement des g isements de 

nitra te du Chili . 
Il n'a pas fall u t rente ans pou r que la question de l'azote 

fû t résolue : la quantité d'azote fixée sous forme de nitra te 
ou d 'am moniaq ue par l'Allemagne • seule dépasse déjà. 
actuellement toute la productio n du Chili de 1913. 

Avant d'exposer les rés ul tats de l'examen des ch arbons 
belges que nous avons sou mis à ces nouvelles méth odes 
d' investigation nous crovons uti le de décri re celles-ci 

' " 
. succinctement d' après les publications les plus i mportantes . 
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No us envisagerons successivement l'extraction des char
bons par dissolvants volati ls, la distill;ltion à basse tempé
rature, la technique moderne d 'analyse des charbons et les 
applications industrielles . 

I. Extraction du charbon par dissolvants. 

La composition chimique de la substance du charbon est 
une énigme qui n'est résol ue j usqu'à présent que pour une 
très faible pa rt, malgré le tra vail acharné auquel se sont 
l ivrés un g rand nombre d' expérimentateurs . Elle présente 
un grand intérêt aussi bien pour la connaissance de la for
mation géologique des cha rbons que pour la recherche de 
composés qui auraient pu servir de mati ère première nou
velle dans l' industrie et dont la réserve aurait é té pratique
ment inépuisable ; la cokéfaction en cornue et l 'étude de 
ses sous-produi ts semble, en effet, avoir atteint la limite de 
ce qu'elle peut nous donner, l'industrie des colorants et des 
produits synthétiques es t déj à tellement perfectionnée 
qu 'elle semble ne plus devoir évo luer beaucoup dans l'ave
·nir ; sa matière première, le goudron de cornue, est connue 
à fond, mais elle ne représente qu'u n produi t de transfor
mation de celle qui préexiste da ns le charbon et qui lui a 
don né naissance par pyrogénation. S'i l ét~it possible de 
saisir la matière initiale, de l' isoler ear extraction au 
moyen de dissolvants vola tils, la seule méthode qui pût 
être appliquée rationnellement, elle donnerai t des corps 
dont la connaissance créerait peut-être une orientation 
toute nouvelle pour notre industrie chi mique. 

Mais ce problème n'est pas encore résolu parce que les 
mélanges obtenus se sont montrés ex trêmemen t complexes 
et que le tra vail d 'extracti on est extrêmement difficile. 

Les premiers essais entrepris .par les chimistes anglais 
Baker, Bedson, Harker n 'ont pu donner que de simples 
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résultats nu mériques exprimant le pourcentage global de la 
matiP,re soluble, sans aucune indication quant à la nature 
des substan'ces extraites, parce qu'ils se sont limités à des 
quantités de charbon beaucoup trop faibles pour que l'ex
trait obtenu ait permis une étude qualitative spéciale ; cette 
étude est, en effet, hérissée de telles difficultés que seul un 
laboratoire pourvu de moyens matériels puis$ants et de 
main-d'œuvre scientifique abondan te pouvait l'entreprendre. 
Si Pictet et Hofmann ont pu isoler et caractériser certains 
des c9mposés qui constituent ces mélanges extrêmement 
complexes c'est parce qu'ils ont pu entreprendre., avec un 
outillage industr iel, le traitement de plusieurs tonnes de 
charbon sélectionné . 

Nous donnons ci-dessous une synthèse des travaux 
principaux parus sur cette question . 

Les dissolvants les plus uti lisés sont le benzol et la 
pyridine. 

1° La Pyridine est un dissolvant extrêmement énergique 
qui dissout facilement la plu~art des composés organiq ues 
qui résistent à l' action des a utres dissolvants. ~lle a ét.é 
utilisée pour la. première fois par Baker (5 ) qui opérait 
çlans un appa reil du type classique de Soxhlet sur 250 grs 
de charbon bitumineux du comté de Durham; les so lutions 
obtenues son t vert-fl uorescentes ; distillées elles laissent un 
résidu dont on ne peut enlever la pyridi ne retenue que par 
lavage ~ l'acide chlorhydrique . 

La quan tité d 'extrait obtenue s'élevait à 20 ,4 % du 
charbon. 

Les analyses élémentaires portant comparativement sur 
l 'extrait et sur le charbon primitif ne montrent pas grande 
différence dans les chiffres obtenus pour le soufre, l'azote, 
le ca rbone et l'hydrogène . 

. Le ch iffre d'azote prouve que le di ssolvant est absorbé 
énergiquement, sans doute à cause de son affinité bien 
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connue pour les molécules de fonction différente de la 
sienne, avec lesquelles il tend à former des combinaisons 
moléculaires complexes. · 

Bedson (6) a repris la méthode et l'applique à l'étude 
des charbons à gaz. Il constate un certain rapport de quan~ 
tité entre le chiffre d'extrait et celui des matières volatiles 
du charbon. 

Les échantillons tamisés, mélangés avec du sable pour 
faciliter l'extraction, sont extraits pendant plusieurs heures 
à la pyridine bouillan te jusqu'à ce que le liquide s'écoule 
incolore; ) e résidu est séché dans le vide. 

Le rapport de l'extrai t aux matières volatiles et au ren
dement eu gaz, calculé après défalcation des cendres, nous 
est donné pour une série de charbons à gaz anglais, dans 
le tableau suivant : 

Charb. Cendres 
1 

Matières Extrait i1 ln 
Rendement en gaz à gaz volatiles pyridinc 

1 4,4.3 35,69 33,86 11,381 p ieds cubes à la 
tonne. 

2 3,83 34,60 34 ,93 11 ,392 

3 8 ,28 34,78 26,80 11 ,646 . . 
4 5.25 33,47 24 ,08 11 , 108 

5 7,56 36,39 32,42 10,913 

6 7,75 33,48 2-1 ,43 10 ,730 

Tout en indiquan t une certaine concordance entre le 
rendement des matières vo latiles et la quantité d'extrait 
obtenue, ce tableau montre qu'on ne peut encore comparer 
cette dernière donnée au rendement en gaz . 

Le rapport est encore moins éviden t si on compare les 
charbons à gaz aux cannel-coals : 

L
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1 

Extrait 
1 

Volatiles 1 Carbonè fixe 1 Cendres 

Canne!. 6,95 49,62 39,83 10,53 

Blaydoil burn. S,31 37 ,-i3 G6 ,28 5,91 

Canadian , 26 ,05 49,90 49,32 0,78 

Barnslay . 28, 90 34, 37 63,52 2, 11 

Le rendement en extrai t des Cannels est notablement 
inférieur à la moyenne des charbons a gaz; de plus il est 
très irréguli er et il ~erait permis d'en conclure que la 
composition de ces deux classes de charbon est ma l déli
mitée, ou bien que l'essai à la pyridine, tel qu'il est pra
tiqué par Bedson, n'est pas concluan t, ou bien encore que 
la constitution chimique des charbons à gaz et des cannels 
est complètement différente, puisque la matière bitumi
neuse destructible par la chaleur e8t notablement moi ns 
soluble dans le second cas. 

Il nous semble que le cannel Barnslay devrait rentrer 
plutôt dans la série des cha rbons à gaz à cause de son ren
demen't plus faible en matières volati les et que, pour la 
même raison, le Blaydon bur n est plutôt . intermédiaire 
entre les deux classes de cha rbons; les exemples choisis 
ne sont donc pas concluants. D'autre part nous ne pouvons 
pas attacher une valeur absolue aux chiffres d'extrait, 
ceux-ci dépendant avant tout de la température à laquelle 
se fait l'extraction et qui ne nous est pas donnée claire
men t par l 'auteur ; l'action dissolvante de la pyridine est 
précédée d'une action dépoly mérisante des matières extrac
tives, d'autant plus profonde que la température est plus 
élevée et variable sui vant l'origine des charbons, puisque 
le cannel anglais et le canadian, qui donnent tous deux la 
même quantité de matièr es volati les, présentent des écarts 
notables dans le rendement en extrait. 
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Bedson a es.sayé de pousser l' étude de l'extrait plus 
avant en essayant sur lui l'action d'autres di ssolvants pour 
le scinder en ses éléments, mais les nouvelles fractions 
solubles obtenues par le benzol et le chloroforme sont en 
quantité trop faible pour en permettre un examen com
paratif approfondi ; il observe aussi que l' extraction des 
matières solubles à enlevé au charbon tout pouvoir coké
fiant. 

Harger ~7) a confirmé ce travail dans ses grandes lignes, 
mais au lieu d'opérer à la température d'ébullition de la 
pyridine (116°) il opère à une température sensiblement 
plus élevée en autoclave et observe une augmentation 
notable d'extrait; un cannel coal ne donnant que 20,4 Yo 
à 116° en donne 40,5 Yo à 160°, soit le double de la quan
tité primitive. 

On ne peut donc plus avoir une entière confiance dans 
les chiffres fournis par Bedson pour ses deux séries de 
charbons et il est serait très intéressant de voir reprendre 
ce travail systém'atiquement en déterminant la limite d'ex
t~action des différentes classes de charbons gras à la pyri
dme, à des températures encore plus élevées, en autoclave 
et d'en faire éventuellement une méthode de recherche 
analytique. 

Un A:l~y-Coal extrait successivemen t au chloroform e et 
à la pyridme a donné : 

1° Au chloroform e bouillant 3,9 % d'extrait du charbon · 
initial; 

2° A la pyridine à 116° 18, 1 % d'extrait qu charb 
· · · 1 , on i mtia ; 

3° A la pyridine à 160° 9,2 % p e extraction de 34 1 · 1eures 
» 160° 1,3 % 2m• ~ 24 ». 

4° Résidu - charbon insoluble 67 5 o/ 
' / O• 

Le total extrait se monte donc à 32 5 o/ 
' / 0> 

• 
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Cet extrait abandonne une partie soluble au chloroforme 
et au benzol ; l'extrait 18, 1 % obtenu à 116° con~ient 6,î % 
(du charbon) soluble .en chloroforme et à ajouter aux 3,9 % 
obtenus directement. 

Toutes les fractions de l'extrait donnent des pourcentagP.s 
presque constants de soufre, azote, ca rbone et hydrogène; 
l'azote provient en grande partie de la pyricline retenue 
avec énergie et cette circonstance ne permet pas de suivre le 
partage des matiè1·es azotées organiques du charbon dans 
les produits de l'extraction. La substance extraite s'enrichi t 
en hydrogène et s'appauvrit légèrement en carbone et en 
oxygène; de ce que la composition du charbon insoluble se 
rapproche sensiblement de celle du mélange soluble on peut 
conclure que ce résidu est encore une matière organique 
de composilion complexe et non, comme on serait tenté de 
le croire, du carbone élémentaire; il est même improbable 
qu' il en ~ontienn e quelque peu. 

Il se compose de 5,t4 % hydrogène, i ,42 % soufre, 
14,26 % oxygène, 77,32 % carbone; soumis à la distill a
tion sèche à température élevée il donne de grandes quan
tités de gaz et un coke pul vé ru len l. 

Le pouvoir cokéfiant lui a été enlevé en même temps que 
ses matières solubles. 

D'autres dissolvants, analogues à pyridine, ont été 
proposés par L . Vignon (8). Ce sont l'aniline bouillant à 
182° et la chinoline bouillant à 232° ; leur capacité d'ex
traction est comparable à celle de la pyridine et lui est 
même supérieure, sans doute à cause de la température 
-plus élevée à laquelle on opère à leur poin t d'ébullition. 

Un cha rbon de Montranbert (Loire) a donné à l'aniline 
23,4 %, à la chinoline 47 ,3 % d'extrait ; ce pourcentage 
élevé de matière soluble rendrait l'emploi de ce dernier 
dissolvant intéressant mais son prix est un obstaclè sérieux 
à son_ emploi en grande quantité. 
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· 2° Le benzol a été utilisé comme dissolvant par A. Pictet 
et par Fr. Fischer. parce que son emploi est plus.commode 
en g rande quantité . 

Le benzol a été choisi de préférence à la pyridiile par~ 
t eque ces savants attribuaient à celle-ci une certaine action 
chimique sur les composés du charbon don t la g ra nde 
action dissolvante n'était que la conséquence et parcequ'ils 
~rnpposaient que les extraits n·~ contenaient plus les com
posés dans le même état que leur état naturel da ns le 
charbon. 

Cette opinion était rendue vraisemblable par la simple 
comparaison des rendements obtenus avec les deux dissol
va nts et par la sol ubilité d'une grande partie de l 'extrait 
pyridique dans le benzol lui-même; elle pa raît cependant 
exagérée si l'on se rend compte que lés composés naturels 
du charbon sont en grande partie d'origine bydroaroma
tique ou terpéniq}le et possèdent la propriété de se poly
mériser à l'é tat de complexes par l'influence de leurs 
valences partielles libres . Le pouvoi11 dissolvant très élevé 
de la pyricl ine peut être attribué à son grand pouvoir absor- . 
bant pour les molécules uni taires simples qu'il libère à 
température élevée de leurs produits de polymérisation. 

L'ex trai t py ridique per met donc encore, malgré cette 
action secondaire, de se rendre comp te de la nature des 
~omposés dissous et cette action est assez heureuse si elle 
est vraie et nous permet de v0ir plus profondément dans la 
na ture chimiq ue du charbon . 

Le benzol présente un grand désavantage : son pouvoir 
extractif est presque nul à température ordinaire (0, f %} 
et à peine plus grand à l'ébullition (0,25 %), et les résultats 
de Pictet, si intéressants qu'i ls soient, perdent de leur 
importa~ ce si l'on considère que les 998 ~ill ièmes échap
pent à 1 examen ; ses recherches ont permis néan ino!ns de 
retrouver la première substance bien définie dans le charbon 
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et ce résultat est déjà d'une importance considérable au 
point de vue géoch imique . 

A. Pictet (9 ) a pu opérer a une échelle industrielle en 
épuisant 250 kilogrammes de cha rbon de Montrambert 
(Loire) au moyen du tenzol bouill an t dans un appareil à 
ext raction d'usine ; il a obtenu a insi 244 gra mmes d 'extrait 
h uileux brun distillant de l 10° à 265° et laissant un résidu 
résinifi é . Le distilla t absorbe l ' oxygè~e de l' air comme le 
feraient des hydroca rbures bydroarnmatiques qui doive nt 
être purifiés par ébullition en présence de sodium métal
l ique . 

Toutes les fractions ont même composition 90,54 % de 
carbone de 9,46 % d'hydrogène, répondant à la formule 
C 13 H16 ; le poids moléculaire croit d' une fraction à l'autre 
j usqu'à une limite correspondant a u double de celui de la 
fraction ini tiale. Cette poly mérisa tion se lai.sse .reproduire 
à volonté en soumettant la première fraction, correspondan t 
à la moléc~le la plus simple, à une ébulli tion prolongée, 
elle se transforme petit-à-pelit en molécule double en 
a ugmentant notablement son point d'ébullition de 270 à 
305° après 4 he ures. 

Les vapeurs de ce corps passa nt dans un tube surchauffé 
se décomposent en donna nt un corps solide \"Olatil, carac
térisé comme fiuorène et de l'hydrogène. Soumis à l'action 
du brôme il donne du bromofluorène et pa r l'acide nitrique 
du nitrofiuo rène . Ces réactions le caractérisent suffisam
ment comme un dérivé hydro&rnmatique du fiuo rène, 
l' hexahydrofiuorène, qui est donc le premier composé orga
nique défi ni, extrait du c harbon . 

Mais nous ne pouvons oublier qu'il ne représente qu'une 
fraction infime de sa substance. 

Da ns un deuxième t ravail , beaucoup pl us étendu, Pictet 
relate le résultat de l'extraction de 5 1 /2 tonnes d' un char
bon de la Sa rre qui lui don na 13 ,3 kilogr . d'extrait benzo· 
lique, soit 0,25 x. 



352 ÂNNALËS DES r.iiNES DE BELGiQùtl1 

Cet extrait est scindé, par trai tement à l'étber de pétrole, 
en 2,7 kilogr. d' une poudre brune insoluble et 10,6 kilogr. 
d'un liquide mobile coatenant 0,5 % de bases, 2 % de com
posés oxygénés. Le quart du produit restant était constitué 
par des hydrocarbures non saturés et les autres 3/4 par des 
hydrocarbures saturés. 

Les hydrocarbures ,non saturés comprennent les dérivés 
dihydrogénés du toluène, du métaxylène, du mésitylène, 
du préhnitol et du tluorène. 

Les hydrocarbures saturés contiennent des naphtènes 
C8 H16, C9 H18, C10 I-120, C:11 H22' C12 Hu. C,3 H26 , et le com
posé solide fondant à 133°, C30 H60 appelé le mélène, identi
que à celui qui a été retiré par Brodie de la cire d'abeilles. 

Le professeur Fischer, directeur de l'institut pour l'étude 
du charbon de Mülheim, a essayé d'améliorer le rendement 
de l'extraction au benzol en opérant à une température 
voisine du point de décomposition de -la matière organique 
du charbon, à 270°; mais la tension de vapeur très élevée 
ùu benzol (65 atmosphères) l 'a empêché de tirer profit de 
l'augmentation notable du rendement qu 'il a pu observer 

ainsi parce qu'il en était réduit A opérer sur de très petites 
quantités, dans des autoclaves d'un petit volume, mais très 
résistantes. 

Les ?barbons donn~nt ainsi, après quatre extractions 
successives, un renderhent global de 6 1/2 %; le cannel 
coal donne 4 % et le lignite de Rieheck 25 %. 

Un chauffage préalable à 270° du charbon destiné à 
l' extraction, a donné des résultats analogues si le charbon 
est extrait ensuite au benzol bouillant, sous pression ordi 
naire .; ce chauffage a évide.mment pour effet de dépolymé
riser les hydrocarbures complexes et de désagréger les 
combinaisons d'addition moléculaire. 

La méthode d'extraction au Lenzol a été féconde en 
résultats dans l'examen de la très faible fraction du char-
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bon qu'elle a permis d'explorer ; il semble qu'elle a donné, 
entre les mains habiles de ces deux brillants expér.imenta
teurs, tout le rendement qu'elle pouvait d~nner; c'est 
pourquoi le professent· F. Hofmann a choisi la pyridine 
pour ses nouvelles tentatives d'extraction entreprises · sur 
de g1:osses masses de charbon dans le nouvel institut pour 
-l 'étude du charbon fondé récemment à Breslau (10). 

Il l'a choisie en raison du fort pourcentage de matière 
soluble qu'elle parvient à extraire, alteîgnant presque la 
moitié de la masse des charbons les plus bitumineux et 
parce qu' il ne partageait pas les préventio:is des premiers 
expérimentateurs anglais et de F. Fischer au sujet de 
l'action chimique qu'elle aurait pu exercer sur la matière 
dissoute; cette action ne pouvait d 'ailleurs aucunement 
diminue;. l'intérêt capital qu'il y avait a isoler en solution 
les produits qui par leur polymérisa tion constituaient la 
matière bitumineuse du charbon. 

L'extractio·n fut réalisée dans un appareil industriel com
prenant deux extracteurs à double-fond criblé reliés a un 
appareihlistillatoire sous pression réduite, un réfrigérant 
el un réservoir. 

Le charbon séché au préajable est traité d'abord à froid 
par fractions de 20 kilog rammes avec 70 kilog rammes de 
pyridine commerciale soig neusement déshydratée; après 
un conta.et prolongé on laisse filtrer la so lution vers la 
cornue et on lave plusieurs fois le résidu. 

L'extraction est rep rise à chaud dans le même extrac
teur à la température de 80-90° grâce aux double-parois 
dont il est muni et qui permettent une circulation in térieure 
d'eau chaude ou de vapeur. 

Le résidu retient au moins son poids de liquide : une 
grande partie en est extraite par distillation sous pression 
réduite dans l'extracletir même, le restant est éliminé et 

• 
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récupéré en lavant le résidu retiré des extracte urs au 
moyen d'acide chlorhydrique chaud. Cette opération est 
t rès pénible et exige l e port du masque anti-gaz a cause de 
la toxicité des va peurs. 

500 kilog rammes de charbon sélecti onné de R ybnik-mine 
Emma ont é té travaillés en douze fractions avec plus de 

_ t ,000 kilogrammes de pyridine et fourn irent 51,63 kilo~ 
grammes d'ex tra it se partageant en 14,88 kilog rammes 
d'extrait obtenu â froid e t 36,58 kilogrammes obtenus à 
chaud, soit au tôtal 10 % environ du poids du charbon. 

Il eut été possible d 'en obtenir davantage, mais l'auteur 
a préféré écourter l'opération l abori euse et pénible a ux 
dépens du rendemen t parce qu'i l était ob ligé de tenir 
compte de son prix de revient. 

Le c harbon foisonne fortement dès qu' il est mis en con
tac t avec la pyridine et t riple environ son vo lume; en même 
temps il perd son brillant e t s'efteuille et les morceaux , qu.i 
on t ga rdé leur forme primitive, s'effondren t au moindre 
choc en poudre fine, quell'e que soit leur dimension· 

' 
i ls a bsorbent plus que leur poids de pyridine , même en 
ne plongeant que par un bout <lans le liquide et retien
nent celui -ci avec une g rande énerg ie . 

Les extraits furent ép ui sés d'abord à l'éther , qui dev ient 
vert fluorescent en .en trai na nt 22 % en solu tion et laissant 
le reste insolu ble sous forme d' une poudre brune dont 
l'examen est réservé; la solution éthérée est agitée avec 
un acide qui lui eHlève les bases entrainées et celles prove
nant du charbon lui-même . ens uite avec unè soluiion alca
li ne qui lui enlève les composés à fonctio n acide et les 
phénols . 

L'action de l'acide provoq ue une fo rm a tion abondante 
d'u n corps insoluble gélatineux dont la sépara tion est labo
rieuse. 

.s, 
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Les phénols sont régénérés de leur solution alcaline par 
neutralisation au moyen d 'un acide e t précipitent sous 
forme de masses plas tiques forte ment colorées' qui devien
nent pulvérulen tes e t sèches par dessiccation; leur rende
ment attei nt 0 ,25 % du charbon ext rai t. 

La solution é thérée ainsi privée de bases e t de phénols 
est évaporée et le résidu, ma intenant de consis tance hui
leuse, est soumis à une première d isti llation frac tionnée 
dans le vide de 1 millimètre de mercure; il obtient : 

jusque 100° 105 gr. 
de 100 - 150° 5 13 - -

150 - 200° 669 - cristallise par refroid . 
200 - 250° 1018 - devient solide à froid . 
250 - 290° 663 - c ristallise par refroid . 

Distillat. total 2960 gr. 
R ésidu, solide vit reux 3453 gr. 
Perte 81 gr. 

Il faut y ajouter 463 g i;ammes du composé insoluble 
fo rmé par l'ac.tion de l 'acide e t rn 14 gra mmes de phénols 
solides. 

Toùs ces chiffres se rapportent à l'extrait toi.al fourn i par 
500 kilogram mes de cha rbon . L es fractions ci-dessus 
- 100°, 100 - 150°, 150 -- 200° et 200 - 250° - dont 
l'analyse démontre qu'elles ne conti ennent que des hydro
carbures, sont soumises à de nouveaux fractionnements, 
d'abord de 10 en 10°, puis de 5° en 5"; les fractions défini
tives, du moins celles qui ne cristallisent pas à basse tem
pérature, son t soumises au traitement a l'anhydride 
sulfureux liquide, suivant la méthode d'Edeleanu appliquée 
à l'épuration des pétroles, afin de l?s scinder en composés 
saturés e l non saturés; on obtient ainsi un dédoublement 
de chaq ue fraction dans le rapport de ~pour les saturés à 
5 pour les non-saturés. 
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Les frac tions principales disti llées sur du sodium métal
lique correspondent pour les hydrocarbures saturés : 
à. C,1H20 , C13H20 CuH26 , C1~H2a• CJGHa0 , qui peuvent être des 
dérivés complètement hydrogénés de la naphtaline ; 

pour les hydrocarbures non saturés à C8H 12 et les homo
logues a 9 jusq ue 14 atomes de ca rbone corresp.ondant aux 
form ules-types CnH2n- 4• C .. H2n -6 et CJ-1211- s· 

La fraction des huiles extraites par l'éther des consti
tuants du cha rbon solubles dans la pyridine, bouillant au 
dessus de 300° sous la pression ordinaire, contient aussi 
des hydrocarbures saturés et non saturés . 

Dissoute dans l' acéto ne el la solution refroidie à très 
basse tempéra ture, elle laisse cristalliser des paraffines 
solides ; les hu iles déparaffi nées sont scindées en corps 
satu rés et 11on saturés par des tra itements répétés à l'anhy
dride sulfu reux liquide et à l'alcool méthylique qui ne dis
solve nt que les hydrocarbures 11011 sa turés. 

Hofmann obtient ainsi 0,2 Yo de l'extrait total sous fo rme 
de paraffines solides, soit 0,02. Yo du poi cl~ du cha rbon, 
comprenan t une série conti nue d' homologues bouillant de 
185 a 255° sous une pression de 2 mm. Hg, don t C21 H411 

C22 H 16, C23 H.,8, C21 Hso• C2~ H ;;2 , C2n I-J5, et C27 H~6 , mais non 
le Mélène C30 H60 découvert pa r A. Pictet dans l'extrait cl u 
charbon de Montrambert. 

Les constituants saturés des hui les comprenaient C1, H30, 

C11 H2a. C1a Hm C1a H3o• C10 Hao• Cn II3ü C22 Bas, C23 Haa, C24 
H40, appartenant aux séries C11 H2,,_ , à C .. H2 .. - s· Leur poids 
moléculaire croît régulièrement de 232 à 332; ils son t 
do ués de fluorescence rouge-bleu, de plus en plus intense à 
mesure que leur point d'ébull it ion s'é lève. 

Les consti tuants non saturés, puri fi és par ébulli tion sur 
du sodi um métallique afin de leur enlever l'o~ygèn e absorbé, 
présentent également une tluorescence très marquée jau ne. 
vert. 
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La fraction non saturée 180-1 85° (2 mm. Hg) laisse cris
ta lliser un corps solide fo ndant à 206° qui a été déterminé 
comme méthyl-anth racène ; cette découverte, présente un 
grand intérêt. 

Il a été possible d'isoler toute une série d'hydrocarbures 
non saturés à 15, 16, 17, 18, 19 et 20 atomes de carbo ne, 
appar tenant aux séries en B2n- IO à en H2n- 16· 

Tous ces hydrocarbures comprennent des dérivés · com
plètemeut oü partiellement hydrogénés de l'anthracène, du 
phénanthrène et des composés inconnus a plusieurs noyaux 
benz_éniques cônj ug ués, don t la présence dans le charbon 
contribue à expliquer la composition du goudron de ·cor.
nue, par leur déshydrogénation it tem péra ture élevâe avec 
fo rmation des composés ai:omatiques purs• correspondants. 

Ces conclusions sont évidem ment à contrôler pour 
chaque fraction par des réactions d'identification, par 
l'analyse des picrates, leur cristallisation fractionnée, la 
séparation des isomères no n crista lli sables . 

Des essais préliminaires fa its par Hofmann, il résulte que 
certaines fractions ne sont pas, homogènes, car elles ne 
préci pitent que partiellement par l'acide picrique et laissent 
une huile don t l'analyse indique une composition centési
male légèrement diffé rente. 

Les nombreuses disti llations fractio nnées avaient cepen
dant donné le droit de considérer ces fractions comme 
pures, mais il fallait t~ni r compte de la forma\ion de 
mélanges à 'température d'ébullition constante, maxima ou 
minima, dont les constituants ne son t séparables que par 
la voie chimique. 

La com paraison de ces résultats avec ceux de Pictet 
montre une cer tai ne concordance pour ce rtaines fractions 
isolées mais une discordance assez f'ra ppante pour d'autres ; 
les densités observées par P ictet sont notablement plus 
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fortes pour les hydrocarbures saturés, auxquels il attribue 
uniformément la structure de naphtènes puisque la formule 
brute répond au ty pe en H2n· 

Les hydrocarbures saturés de Hofmann répondent la 
plupart à des fo rmules plus pauvres en hydr-ogène Cn H2" _ 2 

ou en H211_ , •••• etc. appartenant à des dérivés complète
men t hydrogénés de la naph taline et du diphén.yle à chaines 
latérales aliphatiques multiples; peut être fau t-il envisager 
les frac tions élevées comme des dérivés analogues de l'an
thracène et du phénanthrène . 

Mais to~tes ces fractions doivent être extrêmement com
plexes à cause de la similitude des constan tes physiques des 
nombreux isomères de ces composés très mal connus et 
difficiles à caractériser. 

Ce travail sera complété ultérieurement par l'étude des 
phénols, du résidu insoluble en éther et, des corps colloï
daux formés par le traitement acide . 

Influence de la temperature. - Le pourcentage d'extrait 
obtenu par la pyridioe, et en général par tous les dissol
vants, est très variable suivant l'origine des charbons et 
suivant la température à la'quel,le on opère ; Illingworth (11) 
a su expliquer ces anomalies . 

Des échantillons de divers charbons, sêchés dans le vide 
' ont été soumis à l'action de la pyridine à des températures 

croissantes et les extraits dosés après élimination du dissol
vant en excès. 

L'extrait es t épuisé au ch loroformP qui le partage en 
composés solubles et insolubles. Il existe une rela tion nette 
entre ~es poids de ces composés (et l'ex trait total) et le 
rapport ca rbone: hydrogène du cha rbon . 

Les c hiffres d'extrait sont d'autant plus grands que ce 
rapport est plus petit et à partir de la valeur 17 de ce lui-ci 

· ils dimin uent notabiement; à partir de la valeur 20 ils 
deviennent presque nuls. 
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Certains charbons ne semblent pas obéir à cette relation 
mais il s'en rapprochen t d'autant mieux que la tempér~t~re 
à la quelle est faite l 'extraction est plus élevée et la hm1te 
de celle-ci est si tuée à ,450°. 

Un charbon donne 13,88 % d'extrait .à 1 '16° - 30,20 % 
à 300° et 36,20 % à 450°. 

Un charbon donn e 13,88 % à 1 '16° - 0,62 % à 300° et 

9,24 % à 450° 
On peut en conclure que le bi tume existe à des .états de 

po lymérisation plus ou moins ava ncée dans . les d1ffére~ts 
charbons et que dans cet état il est de morns en moms 
soluble ; que l'action de la chaleur tend à simplifier de 
nouveau les molécules complexes en molécules plus simples, 
so lubles. 

Pour des charbons de rapp.or t e : H supérieur à 21 la 
dépolymérisation n'est plus possible et leur degré de solu
bilité reste sensiblement nu l , quelle que soit la tempér~

ture . 
Tous les dissolvants ne possèdent pas ce tte propriété au 

même degré ; la pyridine, le phénol et l'aniline la possè
dent à un très haut degré, c'est pourquoi leur action dissol
vante est plus prononcée et quand un c harbon a été dépo
lymérisé compl~temen t par un chauffage prolongé à 450° 
en présence de n' importe quel dissolvant, le degré de 
so lubili té devient le même, quel que soit le dissolvant. 

Le phénol parait être le meilleur aussi bien à cause de 
cette propriété fortement développée que parcequ'il peut 
être él iminé complètement de l'extrait obtenu. 

If. Disti.llation du charbon à basse température. 

Nous avons pu nous rendre compte que l 'extraction dti 
c harbon au moyeu de disso lva nts est nne opération des plus 
laborieuse; son mauvais rendemen t, son prix de revien t 
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excessif et la complexité des P.xtraits obtenus qui ne peu
vent être identifiés dans tous leurs détails qu 'à la condition 
d'en posséder ·de grandes quantités, ont rebuté plusieurs 
expérimentateurs qui ont préféré utiliser une autre méthode 
de travail, la distillation du charbon à basse tempéra ture, 
pouvant leur donner l' espoir de nouvelles applications 
industrielles plus immédiates, en même temps qu'un aperçu 
de la composition initiale du charbon par l'analyse de ses 
produits de décomposition pyrogénée primaires. 

La distillation a basse température garde encore une 
grande importance rhéorique puisqu'elle donnera tous les . 
produits volatils fournis par l'extraction pyridique ou ben
zolique en quantité presque illimitée et si l'analyse des 
goudrons parvient â y déterminer quantitativement tous les 
produi ts de décomposition des co mposés non volati ls forte
ment polymérisés, elle contribuera à la détermination <le 
leur constitution, comparativement avec les données de la 
méthode par extraction. 

La distill ation à basse température avait été pratiquée 
déjà en 1857 par Williams et Schorlemmer qui avaient 
découvert dans le goudron le pentane, l 'hexane, l'heptane 
et l'octane, ainsi que des paraffines cristallisables; ce n'est 
qu'en 1906 que l 'attention de l'industrie commence à être 
attirée de ce côté et les travaux de Bornstein sur la coké
faction à basse température, comparativement avec la 
cokéfaction ordinaire, montrent que les premiers goudrons 
obtenus à 450° contiennent des crésols et xylénols, des 
bases pyridiques, des huiles légères sans be;:i zols aroma
tiques, des huiles lourdes sans naphtaline ni anthracène 
?as de thi?phène ni de cyanures et très peu d'ammoniaque; 
il put en isoler 1, 7 % de paraffiµes cristallisables. 
· De son coté Christie constate que le rendeme~t . en 
am~on1~qu: co~mence à 350°, es.t maximum de 5 à 7QQo 
et s arrete a 800 , que la product10n du goudron se fait 
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entre 3 et 500° et que les gaz sont très riches en homo
logues supérieurs du méthane. 

On doit encore citer les expériences très intéressantes 
qui ont été entreprises par la fi rme Koppers 3 Essen qui 
essaye de saisir les produits in termédiaires de la distilla
tion en four à coke à différentes températures en aspirant 
les gaz distillés à diverses profonçleurs dans la couche de 
charbon et celles de Mathias Stinnes, à Essen, qui fait 
distiller de grandes quan tités de cha rbon gras (150 ki los) 
dans le vide en cornue distillatoire, en receuillant les 
goudrons obtenus. 

Dans ces dernières recherches le goudron atteint un 
rendement de 9 à 10 %, soi t le triple de celui que donne 
la cokéfaction ordinaire, celui du gaz 100-150 m3 à la 
tonne, avec un pouvoir calorifique de 6.000 calories. 

Les huiles légères de ce goudron sont analogues aux 
essences de pétrole, le brai est en petite quantité et le ren
dement en ammoniaque n'est que le quart du rendement 
ordinaire. ' 

Les premières recherches scientifiques sérieuses ont été 
faites presque immédiatement avant la g·uerre par A. Pictet 
(12) à Genè"e et R. Vernon vVheeler en Angleterre et leurs 
collaborateurs; si ces savants n'ont pu pousser très loin 
leurs investigations sur les produits obtenus, parce que 
leurs moyens étaient limités matériellement et qu'ils n'opt 
pu distiller que de très peti tes .quantités de charbon à la 
fois , du moins ont-i ls pu déterminer quelques constituants 
des goudrons et montrer le grand in térêt que cette méthode 
de distillation pouvait avoir pour l' industrie en montrant 
quelles matières premières nouvelles pouvaient en être 
tirées. 

Les travaux de Pictet et Ramseyer se rattachent aux 
premiers essais d'extraction du charbon au moyen clu ben
zène et ont eu pour bu t principal de rechercher si les cons-
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titua nts solubles pouvaient être retrouvés dans les produits 
volatils ; ce but n'a pu être réalisé que très imparfai tement 
parce que l'appareillage de fo rtune qu'ils avaient dû utihser 
ne le ur avait donné qu'une quantité minime de goudron ou 

pré·goudron. 
Ils euren t néanmoins la chance de pouvoir .Y retrouver 

leur hydrofluorène don t il a été question plus haut. 

Ils eurent cependant l ' impression que la distilla tion , 
même à basse température, ne pouvai t leur donner que 
des débris de molécules provenant de la destruction des 
matières bitumineuses. 

Dans un travai l plus comple t P ictet e t Bouvier, opéra nt sur 
2·5 kilogrammes de charbon de Montrambert (Loire) j usque 
450°, obtinrent 4 X ~e goudron ; cette quantité assez 
minime montre que leur di stilla ti on doit avoir été très 
incomplète . 

Les fractions du go udron lavées aux acides, ne contien· 
nent ni naphtaline, ni aothracéne, mais des c orps oxygénes 
que l'on enlève par ébu ll ition sur du sodium métallique 
sous forme ,de combina isons sodées qui se fo rment avec 

dégagement 'd'hydrogène. 

·Ces combinaisons insolubles proviennent de la présence 
d'alcools complexes qui ont pu être caractérisés comme 
tels mais non identifiés à cause des très faibles qua nti tés 
isolées. . \ 

Cette constatation est d' un g ra nd intérêt el peu t expliquer, 
si elle est confirmée, la genèse d'une g rande partie des 
phénols qui ne préexisten t pas dans le goudron . 

Les hydrocarbures ana lysés correspondent à C10 H20 et 
C11 H22 , bouillant respectivement a 173° el i 90° ; ils semblent 
identiques avec les fractions analogues retirées des pétro les 
du Caucase, quoique les densités de celles·ci soient un peu 
plus fortes et se confondent encore mieux avec les mêmes 
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fractiblis tirées par Mabery du pétrole canadien et qui 
possèdent les même!i constantes physiques. 

L'bydroc~rbure C10 H20; isolé par P ictet et Bouvier;. fu t 
soumis a des recherches plus approfondies et caractérisé 
comme tétraméthyl cyclohexane, 

~H3 - CH - CH2 - CH - CH3 

1 1 
CH3 - CH - CH2 - CH - CH3 

ou hexahydrodurol ; le C11 H22 fu t identifié lui-même comine 
pentaméthyl cyclohexane. 

Les fractions ·lavées à l'an hydride sulfureux liquide per· 
mirent encore d'isoler C9 H18 ou triméthyl cyclohexane 
symétrique (dérivé hydrogéné du mésitylène), enfin C1~ H2• 

et C13 H2s · 
Les huiles lourdes, distillées dans le vide , fournissent le 

mélène C30 H60 fusible à 62°, intéressant également, parce 
qu'il fut retrouvé déjà par Pictet dans l' extrait benzolique, 
qu'il fut tro~vé également dans les pa raffi nes du pétrole de 
Galicie et les pro.duits de distillation sèche de la cire 
d'abeilles par Brodie . 

Tous ces hydrocarbures consti tuent donc des traits 
d'union entre les constituan ts du cha rbon et ceux des 
pétroles . 

P ictet et Bouvier ont pu prouver également que le pré· 
goudron est bien le produit initia l du goudron de cornue, 
car soumis à la pyrogénation dans des tubes cbauffés à 
8-900°, il se transfo rme en goudron de cornue aromatique, 
semblable à celui des cornuHs à gaz. 

Cette constatation affa iblit la théorie de Berthelot sur la 
fo r mation des hydrocarbures aromatiques basée sur la po ly· 
mérisation de l ' acétylène sans toutefois en exclure la 
possibilité , puisque celle·ci a été démontrée tout récem
ment dans une suite de beaux travaux de Meyer (13) qui 
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établit même la possibilité de la fabrication industrielle du 
goudron aromatique uniquement à partir de l 'acétylène. 

Dans une série de communications faites a la Société 
chimique de Londres H. Vernon Wheeler (14) nous pré
sente un des travaux les plus complets sur la distillation du 
charbon parce qu'i l envisage non seulemenj. l'analyse du 
goudron et du coke résiduel, mais encore celle des gaz 
distillés à diftérentes températures. 

Ce ·travail avait pour bul la recherche des causes qui 
facilitaien t l'explosion des poussières dans la mine. 

Dans une première communication, Wheeler avait établi 
rigoureusement le débit des divers constituan ts -du gaz de 
houille à des températures croissant de 450 à u qo". 

Jusque 5Q0° le débit de chaque constituan t es t t1~s faible 
et ne représente que 10 % du volum f. total. 

Le total du gaz dégagé croît suivant la courbe. 

Température 450° 500° 600° 700° 800° 900° 1.000° 1.100° 
Volume 12 30 \19 124 218 268 ·305 327 

pour un gramme de charbon Silkstone bitumineux ; on voit 
que le dégageme~t se ralentit ent.re 600 et 7~~0, ~l devient 
ensuite très rapide et abondant Jusque 800 md1quant la 
d~composiüon très tardive d'une matière organique qui 
avait résisté jusque la. 

En analysant les gaz entre chaque li mite de tempéra ture il 
put observer l'augmentation prédominante de l'hydrogène; 
le méthane croit plus len tement jusque 800° puis reste 
sensiblement constant, de même que l'éthane; quant aux 
autres gaz leur débit croit relativement faiblement. • 

La distillation du charbon marque donc deux zônes 
caractéristiques, de 300 à 450° pour la formation du gou
dron et vers 700° env.iron poor la plus g rande production 
du gaz et cette dernière zône est très caractéristique pour 
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l'hydrogène, l 'oxyde de ca rbone et le méthane dans la dis
ti llation du cannel, du semi-bitumineux et de l'anthracite . 

La distillation du charbon n'a pu être faite, pour l'ob
tention du goudron, que sur des quantités de i .kilogr . à la 
fois, en ballon de verre chauffé en fou r élect rique ; le 
chauffage a été prolongé dans chaque zone de température 
aussi longtemps que des gaz se dégageaient et ceux-ci 
étaien t aspirés sous un vide de 1 mm au moyen d'une pompe 
auiomatique et recueill is. 

L'opération a duré 16 jours. 

Jusque 107° Wheeler recueille 34 cent3 poar 100 gr. de 
charbon (Silkstone), conte nant 7 % Co2 , des 
traces de H2 et 85 % d' hydrocarbures paraf
finiques; 

de 107 à 200° il receuille 65 cent3
, avec 81 ~" de paraffi

nes, 3 % d'oléfin es dont i % d'éthylène, des 
traces de H2 et Co et 9 % Co2. 

La composition des gaz dégagés est sensiblement cons
tante ; il semble qu'ils étaient. simplement occlus par 
la substance abso rbante du charbon, et remis en li berté par 
l'action de la chaleur. 

En continuant le chauffage il n'observe plus aucun déga
gement j usque 270°; cette zone de température 200-270° 
est donc une zone de stabilité relative de la matière orga
nique du charbon et si même les hydrocarbures obtenus 
par extraction pyridique et boui llant de 100 à 270° ne se 
dégagent pas par distillation c'est qu'i l~ sont eux-mêmes 
reten us énerg iquement par abso rption dans la matière bitu
mineuse. 

De 270 à 300·• le dégagement reprend et donne 59 cent3 

avec 19 % de paraffi nes 13 % H~ , 10 % CO, 
t9 % d'hydrocarbures non saturés, 35,5 % 
H2S + C02 et 1 % d'éthylène. 
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Nous remarquons une différence de composi tion très 
nette qui marque le début d'une décomposition ; du butane 
peut être condensé a - 70°. 

De 300 à 350° le débit de gaz est de 1 litre pour 100 gr. 
de charbon et de 350 à 400° il est de 5 litres . . 

La composition des gaz est : 

à 350o à 400d' 

Paraffi nes . 37,22 % 46,5% 
Hydrogène. 15,35 39,0 
Oxyde de carbone 3,4 3,4 
Non saturés i7,9 6, 15 
C02 . 21 2,85 
H2 1,7 0,7 

On remarque que les paraffines augmentent de nouveau, 
sans doute par arrachement des chaines latérales, de 
même que l'h.ydrogène, que les non-saturés diminuent et 
que l'anhydride carbonique tombe brusquement, ce qui 
semblerait indiquei· que des acides organiq ues sont décom
posé~ vers 350° déjà. 

Le mélange des gaz sépare à - 70° des hydrocarbures 
liquides bouillant de 35 à 125° et contenan t 40 % de 
non saturés , le restant étant un mélange de naph tènes et 
de paraffines de c5 H12 à Cs HIS. Les non saturés n'ont pas 
été examinés. 

Les huiles recueillies dans les condenseurs sont parta
O'ées en fractions et lavées à la soude et à l' acide ; elles 
0 • 

contiennent des hydrocarbures à odeur désagréable, un 
mélange de phénols et des napbtènes. · 

La recherche des hydrocarbures lourds aromatiques a 
été effectuée au moyen d'acide picrique qui a donné dans 
les frac tions élevées de fai bles précipitations cristallines 
dont on a pu isoler une diméthyl naphtaline. 

1 
! 

i 
! 
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·Les goudrnns obtenus a 350° sont identiques comme 
composition à ceux que l'on obtient à 430°; les proportions 
respectives des composés étuyléniques, naphténiq)J'es; 
paraffi uiques ou phénoliques y étant les mêmes. 

R. V. Wheeler, comparant les données de l'ex.t l'action 
par d issolvant~ et ce ~l e de la distillation, donne une 
th,éorie séduisa~te de la composition et de l'origine du 
charbon. 

Il suppose que la matière la plus riche en goudron est la 
matière bitumineuse, qui a pour origine les résines végé· 
tale~ ; c'est aussi celle qui se laisse extraire avec le plus de 
facilité par les dissolvants, qui est donc la plus soluble . 

Le produit insoluble dans la pyridine, la substance rési
duel.le du chl}.rbon, proviendrait plutôt des substances 
humiques qui sont les produits de transformation de la 
cellulose. N.ous avons vu de plus, d'après les recherches 
de Harger, que l' extrai t pyridique se laisse scinder pa r le 
chloroforme en une partie soluble et une partie insoluble. 
U faut donc envisager : 

1° la partie la plus soluble de l'ex trait, d'origine rési
noïde ; 

2° le résidu de l'extrait, insoluble en chloroforme · 
' 

3° le résidu humique du traitement a la pyridine . 

De ces trois substances la partie soluble 1° donne seule 
une certaine activi té actinique sur les plaques photog ra
phiques. 

Soumises à la distilla tion sèche à basse température les 
trQis substances donnent des produits différents pour le 1 o, 

presque identiques pour les deux résidus. 

~ 
0 

Soluble en chloroforme (1/3 de l'ex trait pyridique) 
fusible à 102°, donnant 86 % de matières volati les ,. dont 
?6 % de gondron ; celui-ci ne contient pas de phénols, mais 
il est r iche en hydrocarbures saturés et non saturés et 

, 
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paraffines lourdes; le résidu est for tement aggloméré; c'es t 
la substance cokéfiante du charbon ; 

2.0 Partie 2/3 de l'extrait pyridique insoluble en cldoro
forme j dégage des gaz jusque 200°, 32 % de matières vola
tiles, peu de goudron de 390 à 450°; il contient 40 % de 
phénols,. le distillat non phénolique_ ef:: t ré~neux; le coke 
n'est pas aggloméré, c'est une masse finem~n t pulvérulente. 

3° Résidu insoluble en pyridine, donne 32 % de matières 
volatiles, distille a partir de 390° ; le distillat est soluble 
en soude et ne contient que des produits a fonction acide, 
acides et phénols; le goudron ne contient que très. peu 
d'hydrocarbures, le coke est pulvérulent. 

La composlt10n des gaz est également très différente 
pour 2° et 3_0 qui donnen t 15 à 19 % H~ et 60 <>;;; de paraf
fi nes et 1° qui ne contient pas d'hydrogène mais 88 % de 
paraffines. Comme la cellulose soumise a la. distillation 
sèche donne du phénol, l'auteu r se croit en droit de con
clure que la partie 1° est d'origine résinoïde tandis que 2° 
et 3° sont d'origine cellulosique . . 

Cette opinion est étayée par ranalogie existant entre les 
hydrocarbures terpéniques ou na phtén iques et certaines 
résines mais elle ne tient aucun compte de la lignine qui 
doit jouer un r9le dan3 Ja formation du charbon pi.Lisqu'elle 
est notablement plus résistante que la cellulose aux actions 
microbiennes . 

W heeler a-dmet que la forma tion des paraffi nes libres 
peut provenir de la décomposition de naphtènes à noyaux 
simples ou-conjugués portant de nombreuses chaines .laté
rales plus ou moins complexes ; la chaine latérale méthyle, 
éthyle propyle, bu tyle . .. etc, se détache en même temps 
qu'un atome d'hydrogène du carbone voisin en forman t un 
hydrocarbure saturé en même temps que le noyau forme 
une double soudure d'hydrocarbure hyd ro-aromatique . 

~ · 

il 

1 
lp 
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Cette réaction a é t.é observée expérimentalemen t sur des 
dérivés hydrogénés de la naphtaline r.. chaine latérale. 

La perte d'hydrogène du no~rau n'est d'ailleurs pas indis
pensab le et la chaîne latérale peut s'éliminer aussi sous 
fo rme d'oléfi ne, laissant intact le noyau naphténique . 

Nous pouvons ajou ter que l'on peut attri buer une ori o'ine 
similaire aux phéno ls (crésols, Xylénols . . . ) obtenus dans 
le goudron; ceux-ci préexistent à l' état d' alcools naphté
niq ues .complexes, à chaînes latérales lourdes, disposées 
symétriquement; . chacune d'elles, entrainant un atome 
d'hydrogène voisin, engendre une double-soudure dont 
trois, ~i~posées symétriquement sur un hexagone, impri 
ment a 1 ensemble le caractère aromatique pur et au grou
pement OH celui d' un phénol. 

Le c.;barbon n'abandonnant rien a la soude et les alcools 
ayant été t rouvés par Pictet dans le produit distillé on peut 
admettre la non-préexis tence des phénols et leur fo rmation 
par destruction pyrogénée de ces groupements a lcools 
complexes de natu re naphténique. · 

La formation des noyaux c.vcliques sa turés pa r l'action 
de. la chale_u r est inadmissible ; ces naphtènes préexistent , 
soi t alourdis par des chaines latérales, soit à l'état fo rte
,men t pol:vméri sé , comme par exemple l 'hexahydrofluorène 
de Pictet qui double son poids molécula ire par association 
de deux molécules simples sous l'effet d'une ébullition 
prolongée. 

Les résultats si intéressants des expérimentateurs ne 
peuvent cependant nous satisfaire complètement parce 
qu'i ls ne donnent pas encore une vue très exacte, ni .très 
complète, de la composition des goudrons qui constituent 
en réalité le coté important du problème e t qu'ainsi nous 
ne pouv~ns nous représenter le grand intérêt qu'ils pour~ 
ront avoir pour l'ind'Ustrie, 
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Néanmoins la g rande industrie anglaise a a'ppliqué pres
que immédiatement la méthode de distillation à basse tem
pérature dans la pratique, dans le but d'obtenir un coke 
eomplètement privé, de goudron et donnant une bonne 
combustion dans les foyers domestiques sans dégager les 
torrents de fumée et de suie qui sont la plaie des grandes 
villes anglaises ; elle ~e s'est pas inquiétée outre mesure 
des goudrons qui étaient encore considérés comme un sous. 
produit sans valeur dans un pays si bien pourvu de sources 
de pétrole . 

Il en fut autrement en Allemagne ; en juillet 1914 fut 
inaug uré à Mülheim le premier insti tut pour l'étude du 
charbon qui mit aussitôt cette question à son programme 
sous l'impulsion énergique du professeur F. Fischer , son 
directeur. 

L' industrie allemande s'éta it sentie dépassée dans ce 
domaine par l'industrie anglaise et, instruite par les études 
scientifiques étrangères, elle avait résolu de regagner le 
temps perdu , mais dam; un but tout différent, a fin de tirer 
profit le p~ns rapidement possible des grandes quantit és de 
goudrons, constituant les sous-produits des gazogènes à 
récupéra tion installés peu de te mps ap rès, comme sources 
nouvell es de carburants et d' huiles de graissage dont elle 
allait être pri vée à la s t1il e du blocus de ses côtes par les 
flottes alliées. 

Le pré-goudro n fu t étudié dans tous ses déta ils à l' f nsti
tut de Mülheim par F . F ischer et ses principaux collabo
rateurs les docteurs G\uucl, Schneider et ch rader , lesquels 
on t su créer un matéri el d'étude semi-industriel extrème
ment bien conçu, qui leur a permis de déterminer en peu 
de temps le rendement en goudron des principaux charbons 
gras allemands et d'obtenir les grandes quantités de pré
goudron qui leur furent nécessaires pour son examen com
plet au point de vue technique . 
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Les recherches de cet institu t (15) et sa documentation 
scientifique ont étè des plus utiles aux industriels; ceux-ci 
on t pu profi ter des suggestions qui leur étaient données 
pour la création des premiers fo urs et gazogènes à récupé
ration. 

Outillage pour la production du prè,qoudron. - La 
disti llation à basse température a été opérée en four rotatif 
fo rmé d' un cylindre en lôle épaisse fermé- par deux cou
vercles fortem ent boulonnés; le fo ur était calculé pour rece
voir de 10 à 15 ki logr . de cha rbon suivant sa richesse en 
matières volatiles et son degré de boursoufflement pendant 
le chauffage. 

Le panneau d'avant communique avec les condenseurs 
par manchon terminé en surface conique lisse, s'emboitant 
à glissement do ux ùans le tube récepteur des vapeurs; l'en
trainement des particules so lides était empêché par une 
série de tô les parallèles, percées d'un trou, disposées dans 
la partie antérieure du fo ur. 

Le panneau cl'a tTiére reçoit une injection de vapeur par 
un tube fixe communiquant avec la branche tournante par 
un emboi tement à g lissement doux. 

La condensation se fai t en deux fois; les produits lourds 
se déposent dans· un condense ur chauffé à la vapeur et les 
goudrons lége rs dans un condenseur refroidi à l'eau froide. 

Le fo ur est chauffé par brûleurs alimenté au gaz ur
pressé à 12 centi mètres. Il repose sur deux tringles mobiles 
qui lui communiquen t leur mo uvement de rotation lent à 

raison de 3 à 4 to urs pa r minute. 

Marche d'une opèration; le fo ur ayant reçu sa charge 
de charbo.n et son couve1·cle garn i d' un lu t à l'argile sili
catée étant fo rtement serré, la te mpérature est amenée len
tement à 200° ; pendant ce temps, l'eau d'humiçlité distille 
et il ne se dégage que peu de gaz. On introduit le courant 



372 ANNALES DES MINES Dl!: BELGIQUE 

de vapeur et on pousse la température jusque 300°. A par
tir de ce moment l'opération doit être conduite prudemment 
parce que la décomposition commence assez brusquement 
dé 300 à 340° en dégagea nt beaucoup de gaz et de goudron. 

Le gaz est filtré à travers une couche de laine de verre 
qui retient , le brouillard entrainé, il est mesuré dans un 
compteur et conduit aux gazomètres. 

Le courant de vapeurs de goudron se ralentit à partir de 
425° et cesse complètement à 500°. En général tou tes ces 
observations sont conformes aux résultats des travau x de 
Wheeler . 

L e goitdron, dont la densité est voisine de celle de l'eau, 
ne peut être séparé par simple décantation de l 'eau de con
densation ; on est obligé d'alourdir celle-ci par dissolution 
de sel marin et de ma laxer intimement le mélange afin de 
saturer en même temps l 'eau qui est retenue en so lution 
dans la couche huileuse; après décantation celle-ci est 
soumise à une centrifugation énergique qui sépare les 
dernières traces de solution sa line. 

Le rendement varie avec la nature du charbon ; alors 
que le charbon gras ne donne que 3 %, l e charbon gras 
longue flamme en donne de 10 à 12 % et le cannel jusque 
37 %. 

Voici quelques msem pl es types : 

. 
1 

"' "' "' "' -~ C) c: c: 

"'"' ~ - ~ g • CIJ 2 .... _ 

1 

<.!l ::!:! ·;:: -0 ..0 0 -0 - ~ c: E ;; ... "' <e- ., -0 0 
::;: ~ u "' u :-.. (J ::r: ::r: 

Charbon gras 22 4. l 0,9 84,39 5,03 3 o/0 

Charbon gras 1. fi. Lohberg 39 1,65 1,8 81,08 5,54 10 o/0 

Charbon Canne! Lohbcrg. 

1 

42 10,94 0,92 7J, 10 4,68 14 o/0 

' 
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L'Institut de Mülheim a pu entreprendre en très peu de 
temps l 'examen comple t de tous les charbons allemands 
grâce à la collabora tion de nombreux chimistes et d' un 
ateli er de mécanique su p~rieuremen t outillé dans lequel 
é tait construit le matériel d'étude conçu par son direc
teur Fr. Fischer reconnu comme un expérimentateur de 
premier ordre. 

No us donnons ci-dessous un aperçu des résultats de 
l'é tude des .divers bassins houfllers allemands . 

1 ° Haute-Silésie . - 25 échantillons ont été prélevés 
sui vant la diagonale Czernitz-Bi rkental rencontrant les 
couches typiques de ce bassin : 

Soit de bas en haut : à Czernitz, les couches d'Ostrau 
qui sont les plus profondes, mais venant affleurer dans cette 

. localité; à la Lauragrube, vers Kattowitz, les couches 
immédiatement supérieures du Sattelfloss; à Cedervienka, 
à la Dubenskogrube, les couches de Schatzlar, enfin à 

· Lazisk et Bi,·kental, centre du bassin , les couclres supé
rieures de Lazisk . 

En calculant les rendements du c harbon en pourcentage 
de la matière pure, défal cation faite des cendres et de l'hu
midité, on obtient les rendements de goudron suivants 
comparativement au chiffre tle matières volatiles vrai , 
rapporté également à la substance ch~rbon pure. 

I 
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1 

Mati ères 
Rendement eJ gou-

o/o de char- volatiles en 
dron ca lculé sur 

bon vra i o/o de char-
charbon vrai -----

1 
bop vrai sans 1 avec 

vapeur vapeur 

;:l l 92,38 34,7 9, 2 10 ,5 
"' 

l.eo FI. 
:: l3 
""-0 0: .... 2 84,34 41 ,9 10,43 12, 21 Chnrlotte F l. 
"' ... ... "' 3 9-1 ,26 -eu 39 8,59 10,61 Frieda F I. 
;:l .t'l 
0 u 4 9 1 .~8 38,9 11.82 10,94 F lôss.XX II 

... "' 
-0 "' 

1 9o, 12 32 5,98 7,39 K. Luise Gr. 
"' •O ., r;: 

2 ~ "ii 91,60 38, 1 6,33 8, 19 Ficinus Sch. 
u -
;:l -0 .. 3 92,33 u~ 39 ,3 8, 12 8,77 id. 

1 ... 92,72 38,5 li Il ,Sn Dubensko 
-0 :.. 
"' .. 
"'!< 2 !l6,20 37,f· 10, 74 12,09 id . 
.:: :: 
u;: 

3 87,66 ;:i - 42,2 6,27 0 u 6,85 fùrsten Gr ube 
UU) 

4 78,81 42,7 7,74 7,99 Preemsa Gr ube 

.:..: 
"' 1 85,36 •• 44 5,39 6,44 Heinr ichs Freude 
j 
... 2 68,6fi 44.~ 13, 17 14 ,8ô Brade FI. 
-0 

"' 3 7-1,28 43,ô ., 7 7 
..c 

:\ ugusten Freude 
u g 
u 

4 86, 1 42.1 10,45 11 ,38 T héresien FI. 

L'exa.men de ce tableau nous inspire immédiatement la 
co~clµs10n que le chiffre de mati ères volati les, détermi né 
ra tionnellement sur le charbon sec et sans cendres, n'est 
pas en rapport avec les rendements en go udron obtenus et 
que seule la distillation du c ha rbon à basse température 
consti tu e une méthode d'appréciation exacte de la valeur 
du charbon . 

Nous voyons que les couches d 'Ostrau, qui sont les plus 
profondes, donc les plus anciennes présentent ' une gra nde 

' 1 

• 

, 

> 
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l 

1 

~ 
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homogénéité comme charbons gras longue flamme, tandis 
que celles qui les couvren t ~ mmédi atement doiven t être 
considérées plutôt comme des charbons g ras à 7-9 p . c . de 
goudro n malgré les chiffres comparables de matières v.ola-

t.iles . 
Les couches de Schatzlar et de Lazisk, les plus élevées , 

ont des moyennes inférieures en goudron mais elles pré
sentent en plusieurs points des localisations à rendement en 

go udron pouvant atteindre 13,5 et 16 p. c . 
Bassin houiller de la Ruhr. - - Les écha nti llons ont été 

prélevés dans les couches successives se succédan t en pro-

fondeur: 
Gastlammkohle (de Westerhoff a Gelsenkirchen), 
Gaskoble (Lippe, Emscher Mulde , Essen et Bochum), 

F ettkohle, 
Obere et untere magerkohlen, . 
De plus deux échantillons de Gannels (Mattkohlen) ont 

été examinés, mais cette espéce est très ra re en Allemagne 
et l' analyse n'est donnée qu'à t itre documentaire. 

Le reodement extraordinai rement élevé des cannels fera 
de ces charbons la matière première la plus riche pour la 
distill ation à basse température · les Etats-Unis et l ·AnO'le-

' 0 

terre sont encore favo risés en ce do mai ne, comme en beau-
coup d'au tres, car ils en possèden t d~s gisemen ts puissants 
tandis que les pays continentaux en seront réduits, pou r 
leur goudron, a distiller les charbons gras. 

La composi tion des goudrons de can nel est elle-même 
bien plus favorable a leur exploita tion a u point de vue des 
carburants, car leur pourcentage en phénols est minime et 
ils se composen t presque intégralement d' hydrocarbures 
riches en paraffines cristallisables et la valeur énorme que 
peuvent acquérir ces goudrons ne sera pas dimi nuée par la 
valeur inférieure du semi-coke ob tenu comme sous-produit 

de l a distillation . 
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o/o de 
Matiè~s Rendement e~ gou-

volatiles o/o dron du charbon vrai 
charbon vrai du charbon __,,_,___ 

vrai sons 1 avec 
vapeur vapeur 

1 

Pseudocannel 

: 1 

85,3 46 ,2 15,8 18,3 Lohberg (Oins· 

' 

Canne! vrai 80 ,6 56, 1 31,8 36 ,9 
laken) 

R hein 1 Zeche 

' 
Gasflamm 1 8s ,2· 

Kohlen 
39,7 l i 12,5 Lohberg 

2 92,7 38 11.9 12.9 Fürst Léopold 
IV 

3 94,2 33 .5 13,9 14, 3 Fürst Léopold 
X 

4 95, 6 34 , l 12 12,5 F . Bismiirk fi . 

5 92 ,5 36 ,6 14 15,7 
(Ewald) 

Zeche Bismark 

6 91,6 33,3 5,7 9,8 Rhein baben, 
FI. Sedan 

Gaskohlen 1 95,4 33 8, 4 10,7 FI. Zollverein -
2 97,4 22 4 4,2 FI. Laura 

3 96,8 22,6 3,9 4,7 FI. Viktoria 

4• 95,6 24,7 5,2 6,8 Z. Concordia 

5 93,3 30 8,9 9,z z .. Rh einpreus-
sen -

Fettkohlen 1 !:18, 7 22,3 3,5 5,4 FI. Rôugers-
bank 

2 98, 10 20, 2 3 ,9 3,9 Z. Rheinpreus-
sen 

3 97, 1 25 ,5 3.6 5, 4 Z. Westfalcn 

4 97,7 20 ,4 3 ,6 3,7 Fl. Albert 

5 98,2 14,7 1 ,4 - FI. Sonncnschein 

Les charbons gras long ue fl amme (gasfl ammkohlen) ont 
une co~p~sition analog ue à celle des charbons correspon
dants silés1ens et ils son t très homogènes, sauf le dern · . ier, 
qui s~ rapproche plutôt du groupe suivant; cette variation 
localisée de la composi tion des charbons d' une même 
couche est fréquemment observée dans la Ruhr et la déter-

·" 
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mination des ma tières volati les ne suffit pas pour s'en a per
cevoi r; on remar que d'ailleurs par la comparaison des 
résultats de la disti llation combien cette méthode d'analyse 
e'st i mpuissante pour apprécie1· la valeur exacte d'un char
hon , en comparaison de la détermination du prégoudron , 
la variation de celui-ci pouvant aller du sim ple au double 
pour des rendements presque constants de matières vola
t iles . Un désavantage marqué du prégoudron de ces char
bons est sa haute teneur en phénols, qui atteint près de 
45 % de sa masse. Ce pourcentage tombe avec le rende
ment en goudron ; il infl uence fortement la densité, qui 
passe de 0,925 pour les goudrons de cannel à 1,01 pour 

les goudrons de cette ~érie. 
L~s résidus de semi-coke. ont une dureté variable ; ils . 

sont tantôt faiblement , tantôt fo rtement agglomérés et i l 
arrive fréquemment , comme pour les charbons silésiens, 
qu' un charbon cokéfiant mal, donne un semi-coke assez 
dur pouvant servir comme bon combustible pour foyers. 
r.es cha rbons · non cokéfi ables, mais fo urnissant un bon 
semi-coke , sont d~nc tout désignés pour cette méthode de 
distillati on . , 

La série des charbons à gaz présente des vari atioDs assez 
frappan tes, qui indiquent des t ransitions vers l' une ou 
l' autre des autMs séries ; le pourcentage du goudron est 
abaissé à 7-8 %, ma is le pouvoir cokéfia nt du semi-coke 

est notablemen t plus prononcé. 
L'intérêt tle l 'opération est plus faible en ce qui con

cerne les charbons g ras, qui ne donnent qu' un fai ble ren
dement en goudron, compensé par une teneur p l ~s fa ible 

(25 %) en phénols. 
Quant aux charbons maigres, leur rendement en gou-

dron est nul. 
Dans le bass1:n de la Sarre le gro upe des gasf!a mm

kohlen comprend au sommet les couches d'O ttweil à 
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39:.40 % de màtières volatiles (du· charbon pur, sans 
cendres et sec), qui donnent de 9 à 10 % de goudron sur 
charbon vrai ; 

Les couches de Sarrebrück supél'ieures, de 37 à 4.0 % 
de matières volatiles (idem) donnant de 8,5 à 10,6 % de 
goudron (une exception à 14,6 %) ; 

Les couches inférieures donnant de 9,4 à 11 ,6 % de 
goudron. 

Le groupe des charbons gras (Fettkoblen partie) com
prend les couches les plus basses dont la première donne 
e'nviron les mêmes résultats que ci-dessus, avec ùes rende
ments de 9,3 à 15,6 % de goudron correspondant à 34 
jusque 40 % de matières volatiles; 

La couc~e de base du gisement donne 7,8 à 9,7 de 
goudron pour 32 de matières volatiles. 

Les charbons de la Sarre sont en général très riches en 
goudron puisque la moyenne générale de tout le bassin 
fournit 10 % envi ron, calculé sur charbon vrai. Ce résul
tat est très rapproché du résultat pratique, ca r le pour
centage humidité et cendres de ces charbons est, en géné
ral très faible, mais le semi-coke obtenu est presque 
toujours de faible consistance, boursoufflé. 

Charbons americains. --=- Un travail analogue a été fait 
par le professeur Parr (Illinois) (16) pour les charbons 
originaires de cet Etat; ces charbons sont très riches en 
oxygène (9 %), ils cokéfient t rès mal ·en donnant un coke 
boursoufflé, mais fournissent, en général, un bon pour
centage de goudron . 

Comme leur réserve excède largement celle des autres 
Etats, ils sont particulièrement désignés pour subir la dis
tillation à basse température. 

Les essais furent fai~s dans un fo ur électrique sur 
12-17 kilogrammes, qui furent chauffés jusqu'à 7500. 

1 .ll 
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Les rendements sont donnés ci-dessous. 
.. 
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Herron 6.07 33.6 10 .10 69.26 4.74 2 .19 74.6 

Harrisburg il 4.83 3fl .3 7.0 70 .94 5.01 2. 11 83.1 

Harrisburg 111 4.02 35.3 6.3 71.20 5 1 2.20 89. 0 

Georgetown 15 .09 32.7 9.5 59.83 4 .18 l. ~I 52.3 

Fairmont . 3 .38 35 .3 7.3 75 84 4 94 1.28 107 . l 

Id . 1.32 35 . ti 7 .3 78 .15 4.73 l 40 !l4.5 

Jenner Coal 1.84 15.8 6.8 82.24 4.10 0.78 27 0 

Id. 1.32 16.2 6. ~ 82.06 4 .21 0 72 26.5 

Les rendements en goudron -sont douteux parce qu'il n'y 
est pas tenu compte de l'eau entrainée en dissolution ; i1s 
paraissent trop faibles pour les chiffres très élevés de 
matières volatiles. Par distillation ils ne donnent que 
'1,4 à 2 ,8 % de produits légers bouillant jusque ·190°, mais 
un très fort pourcentage de résidu bouillant au delà de 300° 
et variant de 53 à 76 %· Les gaz contiennent du benzène. 

Ces résultats démontrent que les hydrocarbures légers 
ont été craqués et détruits par la température élevée du 
four et que les produits plus élevés on t été fortement poly
mérisés. Ces goudrons sont donc de très mauvaise qualité 
et inexploitables industriellement , du moins de la manière 
suivant laquelle ils furent obtenus. 

E tude chimique du pre-goitdron. - Le goudron obtenu 
à basse température est un liquide rougeâtre assez tluide, 
d'une densité voisine de 1. 

Il entraîne des quantités variables de charbon et dissout 
beaucoup d'eau à cause de la grande quan tité de phénols 
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qu'il con~ient. Fr. Fischer le déshydrate partiellement paf 
malaxage prolongé avec une saumùre saturée et centrifu
gation, ou bien encore au ll)Oyen du sulfate de mag·nésium 
anhydre. 

La composition de ce goudron .es t tonte différente de 
celle du goudron de cornue oMinaire car il ne contient 
aucun des hydrocarbures a romatiques benzol, toluène 
xylène,-naphtaline, anthracène, phénan thrène, caractéris~ 
tiques de celui-ci ~t se compose d'environ 50 p. c. d'hydro
carbur~s paraffimques et naphténiques et 35 à 50 p. c. de 
phénols et autres composés à fonction acide, à chaines laté
rales saturées ou non saturées. 

Le goudron est distillé dans la vapeur surchauffée. 

On rec~eillejusque 1?0°, tempéra ture de la vapeur mixte, 
les prod~1ts léger.s bomllant jusque 20(J° environ ; puis jus
que ~ 80 ceux qm c~rrespondent a u pétrole lampant, bouil
lant Jusque 300~ et riches eh phénols entraînés. 

L
0

a températ~re es~ poussée ~lors progressivement jusque 
260 ; les fract10ns d abord huileuses deviennent peu à peu 
pâteuses à cause de la_ pàrafline qui cristallise. 

Le résidu qui reste dans la cornue est un brai sec et cas
sant de nature rési neuse dont le rendement est de 32,6 p.c. 

Fracti.on légère. - Cette fraction ne comprend pas seu
l~me~t les hydrocarbures obtenus dans ce tte première dis
tillation mais encore ceux qui son t en traîn ~s à l'état de 
Vë1.peur dans les gaz et que l'on peut recueillir partiellement 
par condensation à très basse température ou par les 
méthodes connues de récupération des solva nts volatils 
c'est-à-dire: ' 

1. Par la méthode ordinaire de débenzolage du gaz, par 
la.vage au moyen d'huiles lourdes du goudron de cornue . 
Fischer a obtenu ainsi 300 grammes d'hydrocarbures t ·è ' 
volatils, bouillant de 35° à 125°, pour 100kilogrammes

1
d: 

• 

f 
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charbon Lohberg, par traitement du gaz en autoclave sous 
pression de 20 atmosphères eu présence du dissolva nt et · 
distillation ultérieure des fractions légères condensées, par 
la vapeur d'eau. Par la détente des gaz l'huile écume for
tement en perdant les hydrocarbures les plus légers bouil
lant jusque 20° (propane, butane) . Le rendement est cionc 
de 0,3 p. c . de benzines légères du poids du charbon traité. 
Le gaz débenziné brfile encore avec fl amme fuligineuse et 
possède un pouvoir calorifique de 8480 à 9400 calories, 
comparable à ce lui du méthane pur. 

La densité de ces benzines du gaz est de 0,687 à 0,689 à 
20°; elles contiennent cles paraffines et des composés éthy
léniques dont l' étude n'a pas encore été faite complètement 
jusqu'à présent. 

2. L'absorption poul'l'a it êt.re faite aussi au moyen du 
charbon de bois activé, d'après les procédés Runkel rache
tés par les usines Bayer; ce charbon de bois activé est 
obtenu par calcination à 600° des parties fines du bois 
imprégnées de chlol'Ure de zinc ; ce charbon abso rbe 
50-55 p. c. de son poids de benzol en s'échauffant de la 
c haleur latente de vaporisation du di ssolvant condensé et 
de la chaleur d'imbibition qu'il dégage au contact d'un 
corps poreux. 

Les fractions obtenues son t lavées à la soude caustique 
pour retenir les phénols entrainés, puis à l 'acide sulfurique 
dilué pour isoler les composés azot.és à fonction basique, 
pui s redistillées . 

On obtient ainsi, jusque 200°, pour 150 kilogrammes de 
charbon de Lohberg (10 % de goudron) 1400 grammes de 
benzine séparée du goudron et 450 grammes du gaz, soit _ 
an total 1,23 Yo du poids du charbon distillé . • 

Un charbon gras de Minden, remarquable par l 'odeur 
très forte d'hydrocarbures para:ffiniques qu 'il dégage, ayant 
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fourni 4 % de goudron, a donné au total 1 % du poids du 
c harbon traité. 

Ces benzines sont absolument comparables aux fractions 
légères du pétrole; elles sont assez riches en composés 
non saturés. 

Elles contiennent ~es composés sulîurés qui leur corn~ 
tn unil[ uent une odeur spéciale et dont on ne peut les séparer 1 

sans attaquer en mème temps les composés non saturés, 
que par l'action du ch lorure d'aluminium anhydre, d'après 
la méthode préconisée par Heusler, à froid; cependant 
déj à pa r ce traitement une petite quantité des hydrocarbu-
1'es non saturés se transforme en huile rouge par polymé
risation . 

L' analyse des diverses fractions que donne le produit 
purifié de cette manière laisse présumer : 

de 20 à 60° la présence de paraffines (pentanes et 
hexanes); 

de 60 à 100° la présence de naphtènes; 
· de 100 à 190° la présence de na ph t.ènes mélangés à 

d'autres h,Ydrocatbures inconnus d'origine terpénique. 
Ces résultats sont comparables à ceux de Wheeler et 

Jones et à ceux de Schorlemmer, cités ci-dessus. 
La recherche du benzol a été négative, aussi bien par la 

cristallisation à 50° de la fraction 60 à 80° et détermination 
de la densité à 15° des produits sépa rés ainsi, que par la 
méthode de Markownikoffau triphénylmétbane, avec lequel 
il donne des produits d'addition crista lli sés et facilement 
dissociables à température élevée. 

Praction 200-300°. - Le distillat ob tenu par la vapeur 
surchauffée, p.urifié par les lavages alcalins et acides, est 
refractionné et fournit de 9 à 10 '.Y;; , du poids du goudron, 
soit encore environ 1 % du poids du cha rbon distillé. 

Cette fraction possède une odeur c.aractéristique qu'elle 
doit à des composés by~roaromatiques et à <les traces de 

1 1 
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composés sulfurés; elle se colore lentemeµt à l'air à cause 
de l'oxydation que subissent les hydrocarbures non saturés: 

Les autres frac tions de la distillation en vapeur surchauf ... 
fée, passan t de 180 à 260°, soumises à un lavage a lcalin 
et acide, sont extrêmement visqueuses; par refroidissement 
elles s'épaississent en laissan t cristalli ser les paraffines. 

Afin de les en débarrasser presque complètement après 
lavages alcalin et acide elles sont diluées dans un grand 
volume d'acétone et lentement refroidies jusque - 13" ; la 
cristallis~tion de la paraffine se fait alors en cristaux faci
lemen t sépa rés par une fil~ration dans le vide. Les solutions 
acétoniques évaporées sont fractionnées à nouveau dans la 
vapeur surchauffée qui fournit 3 fractions : soit 4 % d'une 
huile plus légère, 15,20 % d'h uiles très visq ueuses, 4 % 
de produits résineux et 2,5 °Io de brai. 

Les huiles visqueuses sont rougeâtres, avec fluorescence 
vertE; elles s'enflamment à 120° ; leur degré de viscosité 
est de 15,5 degrés, Engler à 20° t et 2,6 degrés E . à 50°; 
elles se so lidifient à - 19° sans sépa rer de cristaux. 

On obtient en moyenne 15 % d'huile visq ueuse pour le 
goudron de charbon gras (à 30 % de rendement) et 10 °Io 
pour le goudron des charbons g ras à longue flam me. 

Ce procédé de trai temen t du goudron à la vapeu r sur
chauffée n'avait pour but que la rêcupération de ces huiles 
visqueuses dont l'Allemagne avait un pres$ant besoin (en 
1916). Un autre procédé de traitement du goudron avait é té 
calqué de celui des goudrons de lignite avec lequel , le pré
go udron présente de nombreuses ana logies. 

Les goudrons de lignite sont distillés directement jusque 
300° à feu nu, afin d'économiser l e traitement coûteux à la 
vape ur surchauffée. 

Le distillat est l avé à la soude et à l'acide et les hydro
carbures fractionnés en receuillant les fractions jusque 150° 
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(benzi ne), 150-250° (h ui le solai re brute) et de 250° j usque 
300-370°. 

L'huile solaire est de nouveau raffinée pa r l'acide sulfu
rique et la soude et refractionnée de 150 à 220° (huile 
solaire raffinée). . . 

Les fractions an delà de 250° (1 ' 0 distillation), a u delà de 
220° (2dc distillatio n) réunies son t raffinées chimiquement 
et refraclionnées de 30 èn 30° depuis 220 jusque 340°. 

Le schéma suivant rend compte de l'opération globale, 
comparativement avec un gou<lron de lignite de Riebeck 
(Mon tan W erke) ; les chiffres expriment des grammes. 
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Rendement total en hydrocarbures distillan t j usque 300°: 
Prégoudrou de Lohberg . 34 % 
Goudron de lignite de Riebeck. 47 % 
Goudron de cornue ordinaire . 25 % 

Il est a remarquer que le rendement en goudron des 
cornues a gaz est environ les 2/5 de celui du prég'oudron 
des charbons gras longue flamme. 

L'analogie des fractions Jiverses des prégoudrons et 
goudrons de lignite est frappante au point de vue du rap
port centésimal du carbone et de l'bydrog'ène, de leur com
position (paraffines, naphlènes et oléfines ), de leur pouvoir 
calorifique, leur densité et leur viscosité. 

La distillation des charbons à basse température pourrait 
donc devenir, dans les pays ou l'industrie de la distillation . 
du lignite est déjà implantée, une auxiliaire très utile de 
cette dernière puisque le traitement des goudrons pourrait 
se fai re dans les mèmes usines et l'es produits utilisés en 
commun . 

Fracti.on des phènols. - Les solutions alcalines obtenues 
par lavage des diverses fractions contiennen t les phénols 
que l'on peut en iso ler à nouveau pal' acidification. 

Le rendement des huiles di stillées j usque 301 °, ou de 
celles distillées dans la vapeur surchauffée, est de 23 % 
envi ron; il est notabh~men t supérieur à celui des goudrons 
de lign ite. Ce rendement n'exprime pas le total des phénol~ 

et antres produits à fonction acide, ca r une grande partie 
de ces produits se polymérise à la température élevée a 
laquelle on distille, en donnant un brai dur et cassa nt. 

Si on épuise le goudron brut lui-même à la soude èaus
tique on obtien t le pourcentage vrai, qui est bien plus élevé 
il atteint de 45 à 50 % pon1· les charbons gras longue 
flamme, 35 Yo pour les charbons à gaz et 25 Yo pour les 
charbons gras (Fettkohlen). Ce rendement diminue donc 
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dans les pré-goudrons avec l'âge présul'né de ces charbon!) 
et par conséquent avec leur rendement en goudrnn, pour 
autant que cette donnée puisse paraître un critérium sûr 
de leur âge. 

La preuve que les composés phénoliques et acides parti
cipent pour une large part à la formation du brai de pré
goudron, c'est que si celui-ci est complètement déphénol~ 
par la soude et soumis seulement alors au fractionnement, 
le brai obtenu est tout différent du• premier, il est plastique 
même à froid an simple toucher et fortement adhérent, 
inattaquable par la soude, de nature hydrocarbonée ; ses 
vapeurs sont inodores et son rendement n'est plus que la 
moitié du précédent. Ce brai représente une partie des pro
priétés cokéfiantes du cha rbon. 

Les phénols du charbon sont un mélange extrêmement 
complexe contenant les trois crésols, les xylénols (phénols 
correspondants aux xy lènes) , les tri-tétra et penta-méth.yl
pbénols, et probablement les isomèrP.s de ces composés à 
chaine latérale plus complexe, s:a turée ou non saturée, des 
dipbénols, etc. 

On comprend que la détermination de ces constituants 
soit un travail difficile; F r. Fischer l'a entrepris par simple 
di stillation fra r. tiçmnée, d 'autres tels que \Veindel (17) par 
la distillation fractionnée des ùérivés acétylés, ou des étherR 
méthyliques, les chiffres de saponification et l'indice du 
groupe oxyméthylique étant alors un critérium de pureté 
des fractions présumées homogènes. La complexité du 
mélange est telle qu'il ne sera jamais possible d'en iso ler 
les éléments principan·x ; même le crésol n'en est ex trait 
pur qu'aux prix de grandes difficultés. 

Utilisation des phenols. - Il ne peut être question d'uti
liser les phénols comme tels en mélange avec les huiles 
neutres, comme huiles pour moteurs Diesel; ce produit ne 
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serait pas vendable, à cause de l'odeur for te de ces huiles, 
quoique les phénols brûlent t rès hien dans les moteurs à 
combustion interne. Il parait donc indispensable de. les 
extraire du mélange afin d'obtenir des hui les commerciales 
inodores et dont le coefficient d'oxydabilité soit réduit à 
un minimum . 

Fr. Fischer(18), vo ulant utili ser un agent chimique autre 
que la soude caustique qui aurait rendu l'opération exces- . 
sivement coûteuse, avait songé au sulfure de sodium, mais 
les résultats ne furent pas encourageants. Seuls les procé
dés physiques pouvaient être employés , soit le traitement 
à l'alcool plus ou moins dilué, qui n'a pas encore été étu
dié séri eusement, mais mériterai t de l'être, soit le procédé 
d'ex.traction par l'eau sous pression, à température éle,·ée. 

C'est le dernier procédé qui a été étudié tout récemment 
â l'institut du charbon de Mülheim, qui semble devoir être 
le procédé industriel de l'avenir . 

Les phénols sont de moins en moins solubles dans l'eau 
a température ordinaire, et inversement, l'eau dans les 
phénols, à mesure r1ue lèur complexité augmente) la solu
bi lité mutuelle croit avec la température en sui vant une 
conrbe à point max imum correspondan.t à la miscibilité 
complète; ce point se trouve à une tempéra ture de plus en 
plus élevée pour les différents homologues du phénol et 
pour les xylénols et tl'Îmètbylphénols il est situé bien au 
dela de 100°, de sorte qu'il est nécessa ire d'opérer en auto
clave pour ob tenir le maximum de solubilité . 

La détente du ~i lJUide hom ogène, par décantation à tra
vers nn réfrigé rant, prod uit la démixion presque complète 
du disso lvant et du corps dissous. 

Si on soumet à ce traitement les huiles phénolées de la 
distilla tion du pré-goudron, avan t le traitement à la soude 
l'eau sous pression à une ~empérature de 180-200° environ, 
extraira par dissolution la plus grande partie des phénols 
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et la solution aqueuse pourra ètre décantée sous pression et 
refroidie en remettant les phénols en liberté. 

Les huiles seront ainsi pra tiquement déphénolées et 
constitueront un combustible commercialement irrépro
chable pour les motenrs à combustion interne. 

L'application de ce procédé au traitement d'une grande 
masse de pré-goudron va j eter sur le marché un tonnage 
fo rmidable de phénols dont l' utilisation sera pratiquement 
impossible; l' exploitation de nos charbons gras sera donc 
fortement clésa van tagée en corn pa raison de celle des 
lignites allemands et des cannels anglais, à moins que l'on 
ne trouve de nouveaux débouchés pour les phénols dans 
notre industrie. 

Ce . problème a reçu l'attention la plus sérieuse de 
Fr. Fischer et de ses collabo rateurs; ils ont examiné suc
cessivement toutes les possibilités d' utilisation. soit pour le 
créosotage des bois, soit pour la bakélisation, ou transfoJ.!-
mation des phénols en résines artificielles ·- R ésinite, 
Bakelite - par réaction avec les aldéhydes (formol) en 
présence d'acide servant comme cata lyseur. 

Cette réaction intéressante donne en effet avec les phé
nols du pré-goudron, des produits comparables aux meil
leurs produits américains mais le besoin limité de ces 
résiues sera largement insuffi sant pour absorber-les milliers 
de tonnes di sponibles . 

La seule réacti on susceptible de pouvoir être appliquée 
sur une g rande échelle industrielle est la réduction que 
subissent les ph énols par l' action de l'hyd rogène gazeux à 
750° au contact de l'étain; elle a été étudiée avec le plus 
grand soin par Fr. Fischer et Scbrader à. l' insti tut de Mül
heim (19). 

Cette réaction était connue, tout au moins dans son prin
cipe ; par l'action de l'hydrogène gazeux les crésols et les 
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xylénols sont transformés quanti tativement en l.ienzène et 
en toluène; les phénols homologues plus élevés la subis
sent également, mais sans atteindre le rendement théo
rique . 

L'hydrogène enlève toutes les chaines latérales, d'autant 
plu3 facilement qu'elles sont plus nombreuse·s, à partir de 
650°; quant au groupement OH il n'est abattu qu'à 750° et 
remplacé par l'hydrogène. 

L'hydrogène réagit avec un rendement d'autant meilleur 
qu'il est en excès glus g rand; ainsi 10 molécules au lieu 
de 2, donnent à partfr du crésol pur 99 % du rendement 
en benzol. tandis yue 3 molécules n'en donnent que 95 % ; 
cet excès de gaz étant récupéré, ceci n'a pas grande impor
tance. 

Le benzol ob tenu est toujours mélangé à du toluène 
dans un rapport de 5 de benzol pour t de toluène· il en es~ 
de même qu'il s'agisse du crésol pur ou du ~él~ nge des 
phénols du pré-goudron . 

L'appareil qui a permis de réaliser la réaction en grand 
comprend un réservoir à phénol laissant écouler celui-ci 
dans une cha udière allong·ée où il se vaporise instantané
men t et est entrainé par un excès d'hydrogène vers un 
tube en fer chauffé a 7b0-800° au moyen de brùleurs à gaz· 
le tube en fer est étamé intérieurement et rempli de clou~ 
en fer étamé. 

L'étain joue un role catalyse ur très net; il a été choisi 
parce que ses sulfu rns et oxydes qui peuvent se fo rmer au 
co!_lrs de la réaction sont rédui ts instan tanément par l'hy
drogène en excès et ne peuvent donc pas agir comme poi
sons, ou ca talyseurs négatifs . 

Le fer seul, ou le cuivre, tout en produisant du carbone 
libre en abondance aux dépens des phénols, ne parviennent 
pas à élever le rendement au dessus de 35 °fo. 

l 
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Les va peurs sont condensées en réfrigérant ou absorbées 
au contac t du charbon de bois activé dont le benzol est 
régénéré par la vapeur surchauffée. 

L'emploi du gaz à l 'eau pourrait être envisagé égale
ment en rempl acement de l'hydrogène, en doublant le 
volume utilisé, ce qui di.minuel'ait notablement le prix de 
revient de l'opéra lion. 

Les phénols dn prégoud ron bouillant de 200 à 250° 
donnèrent un bon rendemenl avec un excé.s de t J/2 molé
cule d'hydrogène et un débit de 4 kilogrammes de phénols 
à l' heure; mais la frac tio n des phénols - 250-300° -;--- ne 
donne pas un rendement aussi favorab le : 100 li tres d'H2 

à la minute et 16,2 ki logrammes de phénol laissent cepen
dant 16 % de phénol non tra nsformés, avec 12 kilogrammes 
de crésol la transformation était enco t·e complète dans un 
tube de 3 mètres el 280 de diamètre. 

Les huû~s pour nioteiws. - Elles ont été l'objet d'une 
étude approfonàie de la part de R. Weissgerber et Moehrle, 
parti culièrement favorisés par l' abondance de la matière 
première et le matériel don t ils disposaient puisqu'ils 
purent opére r d'un seul coup le fractionnement, d~ns une 
chaudière à colonne , dans le vide, <le 3000 litres provenant 
de 28 tonnes de goudron. 

Ce goudron prnvenait d'un four rotatif de Fellner et 
· Ziegler, en activité aux mines de Gelsenkirchen. 

L'hui le lut privée de ph énols par lavage à la soude et de 
bases par l'acide su lfuriqu e dilué ; elle fu t fractionnée dans 
le vide et donna Jes fractions de ·J OO à 350 litres distillant 
dans un intervall e de température de 6-7° ; néanmoins, la 
complexité de leur composition se manifestait par une 
ascension continue du point d'ébullition qui rendait super
flue toute tentative de fractio nnement nouvelle par distilla
tion; chaque fraction constituan t un mélange de quatre 
groupes d'hydrocarbures: aromatiques, naphténiques, paraf-



, 

392 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

fi.niques et bydroaromatiques, il. sembla préférable de les 
' isoler par action chimique. 

Les hydroaromatiques non saturés furent enlevés d'abord 
par l'action de peu d'acide sulfurique et transformés en 
corps résineux analogues à la résine de coumarone du 
solvent-napbta, produite par polymérisation de l 'indène. 

L'huile redistillée et lavée jusque épuisement par l'acide 
sulfurique en excès abandonne les composés aromatiques, 
que l 'on peut regénérer de leurs dérivés sulfonés, solubles 
dans l'ea u, au moyen de la vapeur surchauffée : ils obtin
rent ainsi de la naphtaline, du pseudo-cumène , du durène, 
des a et ~-mét byl-naphtaline et la 1-6 diméthyl-naphtaline . 

L'huile résiduelle laisse attaquer ses naphtènes par 
l'acide nitrique qui les oxyde à l'état de dérivés nitrés 
aromatiques, en laissant les paraffines plus ou moins pures : 
les diverses fractions donnèrent un dérivé du di phényle, du 
fluorène, de l'acénaphtène , de la naphtaline, provenant des 
naphtènes correspondants . . 

Tous ces composés peuvent être considérés comme la 
source de ces composés aromatiques que l'on retrouve 
dans le goudron de cokerie, car ils prennent naissance, 
avec perte d'hydrogène, par le cracking de leur fraction 
correspondante. 

. Les constituants basi·ques dn pré-goudron. - Le gou
dron de cornue ordinaire ne contient que 0,05 à 0, 1 % de 
bases , mais leur récupération est facüitée par leur concen
tration, au cours de la distillation, dans l'huile légère et 
l' huile moyenne qui les entrainent grâce à la présence des 
ph énols libres, avec lesquels elles tendent à former des 
associations moléculai res stables ; ces combinaisons sont 
rompues par l' action d'une solution alca!ine qui entraine 
les phénols à l' état de phénolates so lubles et il suffit alors 
pour isoler les bases, d'un traitement de l'huile neutre pa~ 
l'acide sulfurique dilué. 

-
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La solution acide des bases retient très énergiquemen t 
des hydrocarbures émulsionnés, sans doute aussi à cause 
des valences partielles libres de l 'azote qui se fixe nt sur 
d 'autres g roupements fonctionnels (les double-soudures par 

. exemple), mais on la purifie aisémen t par u n traitement 
énergique à la vapeur et les bases peuvent être mises en 
liberté par l'ammoniaque et fractionnées. 

Elles contiennent environ 50 °Io de pyridine . 

Le même traitement appliqué au pré-goudron. donne un 
mélange de bases en rendement notablement plus élevé 
puisque le pourcentage s'élève à environ 0,96 % du 
goudron. 

Leur point d'ébullition s'élève graduellement de 130 à 
320°; elles ne contiennent par conséquent que des quan
tités très faibles de pyridine et constituent un mélange 
tellement complexe d'homologues saturés ou non satu rés 
de la pyridine et de la chinoline qu'il a été impos«ible d'en 
retirer des individus séparés, sauf la triméthyl-pyridine 
symétrique , ou collidine; toutes les méthodes de fraction
nement par distillation, par cristallisatio~ des combi naisons 
doubles avec le chlorure mercurique ou l'acide picrique 
sont restées impuissantes . 

Le mélange contient environ 5 % de bases primai res 
dont Î'aniliue, la toluidine et la xylidine . 

La présence des bases à chaîne non saturée leur commu
nique une grande tendance à la résinification. 

La courbe des poids moléculaires moyens des diverses 
fraction s, déterminés par l'interprétation des pourcentages 
en azote croit insensiblement de 96 à 142; elle subit 

. ' 
ensuite une discontinuité et remonte de 132 à 170 ; l'inter-
ruption brusque marqne sans doute la séparation nette des 
groupes de la pyridirie et de la chinoline qui y sont repré
sentés l' un et l'autre par une foule d'homologues et de leu rs 
isomères. 
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La complicalion inattendue de toutes les fractionc; du 
pré-goudron - phénols, hydrocarbures, bases - ne peut 
être considérée comme étant la conséquence de la distilla
tion du charbon à tempéra ture élevée, comme si un cracking 
aurait été la cause de la formation 4es divers homologues 
à partir d'une substance commune initiale. 

Tous ces composés sont en effet de constitution cyclique 
et portent des chaines latérales en nombre . variable ; le 
cracking porterait ses effets de préférence sur celles-ci, 
sans modifier la configura tion du noyau ; les chain es laté
rales peuvent être arraehées totalement en introduisa nt une 
double soudure dans le noyau, elles peuvent être raccour
cies par la coupure de divers chaînons arrachés sous · 
forme d'hydrocarbures saturés ou non sa turés aliphatiques, 
mais le noyau opposerait une stabilité beaucoup plus 
g rande a l'action de la température relativement basse de 
cette méthode de distillation et ne pourrait que se déshy
drogéner en devenant noyau aromatique pur . 

Nous devons donc admet~re la préexistence de ces com
posés, tout au moins de leurs homologues supérieurs, 
dans la matière bitumineuse du cha rbon, comme partie 
constitutive de molécules très complexes, à liaisons asse.z 
faibl es, se rompa nt sous l'effet de la température trop 
élevée pour la stabilité relative de l'ensemble. 

Nous ne pouvons encore nous représenter le mécani sme 
très complexe de leur fo rmatio n par les réactions très 
lentes qui se sont opérées sous l 'action prolongée de la 
pression et de la température sur les produits de décompo
sition des lignines, des résines, des cires et des corp·s 
protéiques, peut-être aussi des produits de tra nsformation 
de la cellulose et des hémi-celluloses du bois . 

Cette étude, qui envisage la dégradation lente des molé
cules organiques, constitue un chapitre nouveau de la 
chimie; elle pourrait nous montrer le mécanisme de la 
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formation géologique des combustibles, mais son expéri
menta ti on directe nous échappe jusqu'à présent et nous ne 
pouvons nous la représenter que d'une manière indirecte 
par la comparaison des combustibles d' âge différent : 
tourbe, lig nite, charbon bitumineux. 

Les paraffenes peuvent être recristallisées en acétone 
suivant la méthode de E rdmann, ou encore plus économi
l{Uement suivant Seidenschnur (20) dans uu mélange de 
1 volume de b1:mzol et ~ volumes d'alcool . · 

Exploitati.on industrielle di~ pre-goudron . - Il semble 
inutile de devoir insister sur l'utilisation des huiles lègères 
dans l 'industrie; un lavage sodique entrainera les traces 
de phénols, un lavage sulfurique les purifiera des produits 
sulfurés . Ainsi purifiées elles ne se laisseront pas disting uer 
des essences pour autos améri caines les plus réputées . 

L'utilisation des huiles moyennes supposerait également 
l'enlèvement des phénols qui s'y trouvent en grande quan
tité mais ceci exigerait beaucoup de soude qui g rèverait 
lourdement leur prix de revient. 

On ne peut entrevoir ici qu'une méthode économique, 
,cellf\ qui a été proposée par F. Fisch er, par extraction à 
l'eau surchauffée ; elle ne se recomma nderait que si l'on 
avait l ' utilisation des phénols extraits, soit pour les trans 
form er en Bakelite, soit pour l'imprégnation, sinon elle 
entraînerait avec elle l'obligation de les transformer à leur 
tour en benzol par réduction. 

Les huiles moyennes n'exigent cependant pas ces traite
men~s et elles peuvent servir sans inconvénients comme 
huiles pour moteurs à combustion interne; il suffit de mettre 
le moteur en marche au moyen d'une faible qua ntité d'huile 
de pétrole ordinaire. 

Les rendements deviennent alors semblables à ceux 
obtenus avec l 'huile à gaz et la régularité de marche ~st~ 
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parfaite. On les appelle sous celte forme huiles phé1~oliques 
(phenol ol). 

Les huiles phènoliques <le Thyssen, bouillant de 190 à 
260°, ont été essayées avec succès, pendant la g uerre, 
comme combustible liquide pour les moteurs des camions 
automobiles et des tracteurs d'artillerie · elles ont donné 

' une marche très régulière. 

Ce serait là un débouché énorme trouvé pour une bonne 
partie des huiles de goudron . 

Les huiles de graissage ne devront être épuisées à la 
soude que si elles sont destinées à des mécanismes délicats 
mais dans la plupart des cas les composés phénoliques n ~ 
doivent pas être extraits parcequ'ils n' influencent pas la 
propriété lubréfian le et que leurs molécules complexes ne 
peuvent pas atta,quer les surfaces métalliques. 

Quoiqu'il en soit il pourra sembler néce3saire de trouve1· 
une méthode économique d'épuration de ce~ huiles ; ce 
sera un problème important de l'avenir. 

L e gaz qui se dégage pendant la distillation du cha rbon 
est très riche en hydrocarbures non sa turés (10 %}, en 
métha ne. e t hydrocarbures saturés, principalement l'éthane 
(30-50 %) et en hydrogène (18-35 "/0 ) . 

A) Produits non saturès. - Ils peuvent être absorbés 
par l'acide sulfurique à l'é tat d'éthers de cet acide et 
transformés en alcools corres ponda nts par la vapeur d'eau 
surchauffée . On obtiendra ainsi un mélange d'alcoo l ordi
naire et d'alcool isop ropylique, qui pourra servir comme 
dii:solvant da ns de nombreuses fabri cations. 

Cette méthode a été proposée depuis quelques an nées 
pour la régénération de l'éth ylène, qui existe dans tous les 
gaz obtenus dans la distilla ti on sèche; le gaz d'éclairag·f:! 
en contient 3-4 %, le gaz de fo ur à coke 4-5,8 Yo, mais 
ceux qui se produisent da ns le c racking des huiles en sont 
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extrêmement riches, jusque 22 %. La Standard Oil 
applique depuis quelque temps le procédé sur les gaz 
qu'elle obtient clans ce traitement des huiles lourdes ; elle 
â lancé le produit sur le ma rché sous le nom de« petrohol > 

comme dissolvant nouveau . 

B) Produits saturès. - On pourrait envisager la possi
bilité de soumettre les gaz de di stillation à des essais de 
liquéfaction afin de séparer successivement les gaz non . 
condensés, hydrogène, méthane et azote el les gaz con
densés que l'on pourrait soumeltre à la di stillation frac
tionnée : éthylène, butylène, propylène, éthane , propane, 
butane . . . etc. 

L'éthane pourrait recevoir des applications da ns les 
machines frigorifiques dans lesquelles il peut remplacer 
l'ammoniaque et l' acide sulfureux lorsque la température à 
atteindre est très basse; une usine fabricant l'acide nitri
que synthétique, par oxydation de l'ammoniaque, à 
Brodio, l' utilise sous cette form e pour condenser à l'état 
cristallisé le peroxyde d'azote, q Ul Se trouve a l'é ta t très 
dilué da ns les gaz d'oxydation. 

III. - Applications industrielles de la distillation 
du charbon à basse température . 

Après cet exposé succinct de l'opération de la distilla
tion telle qu'elle a pu être étudiée au laboratoire et de 
l'analyse détaillée des pré-go udrons il importe que nous 
donnions une description sommaire des applications qui en 
ont déjà été réalisées dans les trois grands pays qui se sont 
les premiers intéressés à cette questi on, l'Allemagne, l'An
gleterre et l es Etats-Unis . 

Le problème ne pouvait pas êlre posé d ' une façon iden
tique dans ces trois pays. Les Ang lais et les Amé ricains , 
disposant de charbons très bitumineux, impropres a l'usage 
domestique, avaient en vue avant tout d 'obtenir un corn-

·t ___ ~-
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bustible partiellement tlégazé brûlant sans fumée, mais le 
semi-coke, qui avait été considéré, au début, comme le 
sous-produit le plus important fut rej eté ensuite au second 
plan devant l' importance grandissante des huiles pour 
mo teurs . 

L'Allemagne; au contraire, n'a jamais eu à se prébccu
per du combustible sans fumée, é tant assez riche en char
bons maig res ; aussi a:t-élle cherché à exploiter l' étude du 
charbon comme source de nouvelles matières premières 
pour son indust1·ie chimique, qui aurait pu en recevoir un 
nouveau et intense développement. Cette source ne pouvait 
être trouvée , en dehors des lignites bitumineux, que dans 
ses charbons gras longue tlamme impropres à la carboni
sation ordinaire en four à coke. L'exploitation industrieile 
de la cokéfaction à haute temptrature semblait être par
venue à son point culminant et c'est pourquoi ses insti tuts 
de Mülheim et de Breslau se sont acharnés à l' ext raction 
du charbon, des composés , qui pouvaient être considérés 
comme les sources des hydrocarbures aromatiques qui en 
provenaient pa r pyrogénation. 

Ces études, amorcées en 1914, ont été poussées avec 
énergie da ns la direction des benzines, huiles pour mo
teurs, lubréfiants et paraffin es concurremment avec l'in
dustrie du ligni te; les savants remarquab les, F ische.r et 
Hoffman n, qui sont à la tête de ces instituts, avaient pour 
mission de susciter <le nou,•elles applications, d'en faire 
l'étude scientifique et de les proposer dans la pratique. 

C'est ainsi que vient d'être réalisée la transformation par 
oxydation des paraffin es extraites des goudrons, en acides 
g:as à poids moléculaire élevé, pou va nt remplacer les 
huiles dans la fa brication des savons et il ne manqüe plus 
qn' une synthèse totale de la glycérine pour que les corps 
gras eux-mêmes trouvent leur source dans les sous-pro
duits du charbon. De nouvelles découvertes pourront être 
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tentées sur les fractions riches en hydrocarbures hydrb
aromatiques et peut-être pourrons-nous v retrout•er un jour 
la vraie matière première du ca~u tchou~ art ificieL 

Rappelons-nou.s encore que les phénols pourront deve
nir une matière première précieuse pour la fabrica tion de 
résines a rti ficie ll es et une nouvelle méthode de fabricatiol1 
du benzol et qu'ils pourront servi r à l'imprégnation des 
bois; que les huiles lourdes et les brais pourront subir 
avec avantage l'hydrogénation à température élevée et se 
transformer en hui les légères et moyennes et nqus pour
rons no us rendre compte que les pl'é-goudrons deviendront 
le point de départ d' une fou le d' industl'ies nouvelles, qui 
répandr0nt la richesse dans les pays qui auront l'énerg ie 
de les exploiter . 

Procédés in dustriels 'Utilisés en A ngleterre - Caahte. -
L'Angleterre a été l'initiatrice de la distillation à basse . 
température, comme elle l' a été pour l' industrie du gaz; 
comme nous l'avons dit ci-dessus les premières tentatives 
avaient pour but la fabrication d' un combustible sans fumée 
pour foyers domes tiques pouvant remplacer. les charbons 
gras qui déversen t des torrents de fum ées et de suies sur 
les gra~des villes ang laises; les goudrons n'avaient pas 
g rande importance étan t mal connus et l'importance des 
besoins en huiles était beaucoup plus faible. 

La première société , la Coalite Cy, pour la carbonisation 
à basse température fut fo ndée en 1906 ; elle construisi t 
plusieurs usines à W ednesfield , Ba rking , Ply mouth et 
Hythe. 

Le système utilisé à Plymouth consistait en cornues de 
fonte g roupées par 32 dans un massif de four commun · 
les cornues était formées de segmen ts emboités à sectio t~ 
aplati e, surmontés d'un dôme muni d'un pa nneau de char
gement et d'un tuyau abducteur de gaz et fe rmés à la partie 
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inférieure par un panneau à glissière en traîné par un engre
nage mû à. la main. 

Les cornues étaient séparées par des supports prismati
ques en terre réfractaire c hauffés pa r b~leurs alimen tés 
avec le gaz de distillation; sans que les f1ammes rie puissent . 
arriver en contact avec la fonte, la chaleur étant trans
tnise pat rayonnement. 

La capacité de c haque co1;nue n'é tait que de i ,25 tobue 
par j our et il fallait le nombre énorme de 160 cotnues pour 
une production de 200 tonnes, quantité très faible relati ~ 
vemetl t 'à l'énorme matériel engagé. 

Les gaz et vapeurs étaient aspirés à tra.\rers des conden
seurs et colonnes de lavage _puis refoulés aux brûleurs. 

Le chargement et le défournement exigea~en t des mani· 
pulations pénibles, la vidange devait être facilitée à coup 
de r ingards qui broyaient le coke fri able dont un pourcen
tage important devenait ainsi inutilisable . 

Le succès de la Coalite fut éphémère; un an après le 
début de la fabri cation les usines furent a rrêtées et démo
lies. La Soèiété avait eu à lutter contre la g uerre sourde 
des usines à gaz et tous les déboires d' une noùvelle indus
trie don t la période de mise a u point avait é té t rop écourtée. 

Les co rnues en fonte se déformaien t après un certain 
temps, se disjoignaient, se trouaient, on se fe ndaient sous 
l' infl uence des températures élevées auxquelles elles étaient 
sou mises et les remplacements de matériel avaient large
ment dépassé les prévisions; le coke trop friable et pulvé
risé en partie pendant la vidange des cornues laissait un 
déchet im por tant encore aggravé à la sortie des cornues 
par le copieux arrosage que nécessitait sa grande combus
tibilité. 

Le prix de revient se ressentai t encore gravement du 
coût élevé de la main-d'œuvre trop nombreuse qu'exigeaient 
les manipulations et de la conna issance très imparfa ite des 
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goudro ns dont les applications étaient enco re mal conn ues . 
Penda nt la période d' immobilisa tion prolongée qui suivit, 
le problème de la di sti llation avait c hangé d'aspect; les 
travaux de Pictet et de \V heeler avaient fait entre\·oir 
l 'importa nce qu'a llai t acq uérir le pré-goudrn n et le dévelop
pement incessa nt des transports mécaniques avait dfri gé 
tou t l;in térêt du monde industri el vers les combustibles 
liquides dont le prix ne fa isâit que croître. 

La veille de la guerre la Société du Coalite fusionna avec 
to utes ses fili ales en un s·eul g roupement sous le nom de 
Low te mpératu re carbonisa tion Cy, au capital de i ,200,000 
li v. st. qui résolu t d'adop ter un fo ur de type perfectionné 
en s' inspirant de l'expéri ence antéri eurement acquise 
(fi g. 1 et 2) . 

Fig. 1. - Four coalite coupe longitudinale. Fig 2. - Four coallte coupe 
transversale. 

Ce fo ur se ra pprochait beaucoup plus du type de fo ur à 
coke ordinaire; la fonte fut abandonnée et remplacée par 
la terre réfractaire ; les cornues sont réunies pa r groupes 
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de 20, elles sont verticales, ont trois mètres de long et de 
haut sur trente centimètres de largeur. L'usine de Barnsley
Yorkshire mise en marche en 1919 est déj à montée pour 
un rendement de 70 tonnes par j our, mais son installation 
de récupération · est prévue pour ·250 tonnes; avec ses 
extensions prévues elle aura une production de 70.000 ton
nes par an. 

Ces cornues n'assurent év idemment pas une imperméa
bilité absolue, mais afin d'éviter que des retours de gaz à 
l'inté ri eur rles chambres de chauffe ne viennent provoquer 
des surchauffes dangereuses pour la qualité des goudrons . 
tou te l'installation est tenue sous une faible dépression qui 
assure une évacuation rapide des vapeurs. Afin d'assu
rer une dép ression uniforme da nl) l'ensemble de la cornue, 
celle-ci est partagée en 3 compartiments par 2 tôles perfo
rées j uxtaposées au sommet du fo ur sui,;ant toute sa lon
g ueur et écartées à sa · base au moyen de 1 ringles; le 
compartiment intérieure reste vide de charbon, les gaz sont 
aspirés vers le compartiment vide à travers le 'charbon 
froid et échappent ai nsi à la surchauffe au contact de la 
paroi chaude portée à une tempéra ture de 700°. 

Le défournem ent se produit par l'enlèvement brnsque 
des tringles qui maintena ient les denx tôles perforées écar
tées vers le bas; elles se rapprochent brusquement et le 
vide provoqué ainsi produit l'effondrement du semi-coke 
qui tombe, ap 1·ès raballement du panneau de fermeture, 
dans une chambre d'a ttente à fond incliné, close de toute 
part. 

Cette chambre est conçue sui va nt une idée très originale 
et très pratique; elle se limite ve rs l'ex trémité posté
rieu re, de la. cornue par une surface semi-cylindrique et 
latéralement par une double paroi en tôle d'acier, l' inté
ri eur de cette paroi est rempli d'eau et l'ensemble constitue 
une chaudière creuse dans laquelle le coke incandescent 
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sert de source de chaleur en produisant suffisamment de 
vapeur à bas.se pression pour alimenter des gazogènes Mond. 

Dès que le coke est refroidi à 160°, on ouvre nne porte 
vers l'avant du fou r et il dégringole le long d' un couloir 
incliné vers une courroie transpo t·teuse qui l'emporte et sur 
laquelle on achève son extinction par un arrosage modéré. 

La chambre · d'a ttente-chaudière est encore chauffée 
extérieurement par les gaz chauds du four. qui traversent 
d'abord une série de carneaux récupérateurs de chaleur, 
servant au chauffage de l'a ir et d'où. ils s'échappent à la 
température de 300° et qui ttent le pourtour de la chaudière 
à 130° . . 

Les cornues de distillation sont surmontées de t rémies 
de ·chargement automatique, alimentées de charbon frais 
par courroies a racloirs; pendant le séjour assez prolongé 
du charbon il s'y réchauffe au contact du couvercle de la 
cornue et par les gaz chands entourant la paroi, avant d'être 
introduit. 

La superposi tion des trnis chambres - de réchauffage, 
de distillation el de refroidissemen t - constitue un dispo
sitif très ingénieux pa rcequ'il assure une é tanchéi té parfaite 
pour les vapeurs dégagées et une économie rigoureuse des 
calor ies; de plus le contact de l'ai r froid est complètement 
supprimé. 

Le semi-coke con tient encore JO % de m3tières volatiles 
qui le renden t aisément cornbust ible ; il donne 7 .420 calo
ries par kilogramme. 

Le rendement en huiles semble relativement faible -
73 li tres de densité 1,06 par tonne Lle 1,0J 6 kilogrammes 
- étant dou né le taux élevé de mat;è res volatiles des 
charbons uti lisés ; il fau~ y ajouter 14 litres de benzine 
légères . 
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Le rendement en gaz est de 130 mètres cubes 
calories; il répond a la composition suivante: 

Gaz carbonique 4,5 % Oléfines. 
Oxyde de carbone. 7 ,3 >> Paraffines . 
Méthane 48,0 >> Hydrogène. 

à 6.675 

10,1 % . 
3,1 )) 

27,5 » 

L'opposition des usines a gaz n'aya nt pas désarmé un 
g rand nombre d' installations similai res sont en voie de 
construction en combinaison d'intérêts avec les aciéries de 
Sheffield auxquelles elles espèrent livrer leur gaz riche, 
tout en gazéifiant une partie du coke obtenu. 

La production a nglaise est déjâ actuellement de 250.000 
ton nes, elle est encore insignifiante en comparaison des 
besoins qui s'élève~t a 40.000.000 de ton nes ; mais l'idée 
est lancée et on peur déjà supputer dès maintenant le 
béné fice énorme qu'en reti rera la nation a nglaise, tout en 
assurant son ravitaillement en huiles . 

La comparaison du bi lan économique de l'opéra tion est 
donnée ci-dessous suivant Armstrong, un des directeurs de 
la Société, comparativement avec celui des cokeries et des 
usines à gaz; les chiffres sont donnés en shellings . 

1 
Cokerie 

1 
Usine à gaz 1 Distiller ie à b. tempér. 

1 

Coke . 0, 7T.à50 sh. 35 0,5 T. à 30 sh. 15 0, 7 T .à 45 sh. :{l ,50 

Gaz 136 Ill~ 12 340 mJ 30 113 m:I 10 

Suif amoniaque 11 ,34 kg 3, JO ll ,34 kg . 3 , 10 9 ,07 kg. 2,50 

Goud ron. 41 li tres 4,50 45 litres 5 73 litres 16 

l3e1110l ou ben-
53 , 10 

zinc pr moteur 9 li tres 5,00 14 li tres 7 ,50 - - -
à déduire: 45 45 67,50 

Charbon. 1T.à30sh . 

Sa !aires, frais 
généraux 30 sh. 

Bénéfice . 14 ,60 8, 10 22;50 . 
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Ce procédé de distillation se mble devoir donner toute 
sa tisfaction pour les charbons plastiques à la température 
de distilla~iou commençante, soit vers 380-400° et ne pré
sente pas les inconvénients que nous verrons plus loin ; 
mais cet avantage est plus ou moins compensé par une 
lenteur plus grande de l'opéra tion, par sa discontinnité et 
par l' énorme capital engagé. 

Il permettrai t toutefois l' utilisation de charbons très 
riches qui ne peuvent être util isés, soit en four rotatif, soit 
en gazogène . 

Procèdè amèr icain du carbocoal. - Ce procédé appar
tient à (( internati~na l .Coal products Corporation » ; une 
petite usine d 'expérimen tation fut fondée, en 1913, à 
Irvi ng-to n, dans le [-ew-Yersey. 

Pendant une période de plus de six années, mai 1915 à 
j uin l92 1, de nombreux essais y furent faits à l'échelle 
industrielle sur tous les modèles de cornues proposés pour 
la distillation conti nue. 

Tous les. détails de manutent ion du charbon y fu rent 
étud iés soig neusement, so ixante types de cornues différents 
y furent construits , transformés, é tudiés dans toutes les 
phases de l'opération jusqu'à ce qu'un type pra tiquement 
utilisable eüt été créé . De nombreux défauts ont pu être 
év ités dans la construction de cette co rnue, défauts que 
l'on retrouve cependa nt dans une fo ule de types proposés 
ailleurs, convenant peut-être pour un charbon déterminé, 
mais ce rtainement à rej eter pour d 'autres. Ces défauts sont 
inhéren ts aux palettes de propulsion de l 'appareil agitateur 
de la masse, qui s'en castrent dans le charbon au point de 
se bloquer et de briser l'appareil propulseur; à la nature 
de la matière des parois de la cornue, le métal se défor
mant par la chaleu r a u point de briser les palettes qui 
viennent buter con tre elle; à la construction des canaux 
d'amenée et de so rtie du charbon ou du coke produit, qui 
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peuvent s'obstruer par le charbon plastique si la tempéra
ture y est trop prématurement élevée, ou trop lentement 
transmise. 

On y constata que le mode de propulsion par vis sans tin 
ne pouvait convenir dans le cas de charbons foisonnants et 
plastiques ; que le système de vidange par pa nneaux glis
san ts devait être rej eté à cause de leur encrassement par 
le charbon poisseux , qui n'assure plus leur mobilité; que 
le système de propulsion par palettes d'hélice devait être 
combiné pour arracher à celles-ci le charbon plastique c1ui 
s'y accroche pendant la rota tion. 

La cornue de l'usine de Cliocbfield (Vil'ginia), mise en 
marche en j uin 192 1, réalise clone le meilleur type résul
tant de l'expérience acq uise pendant cette longue période 
de tâtonnements (fig. 3 et 4). 

Fig. 3. - Cor nue de la Société du Carbocoal. 
Section longitudinale. 

Fig, 4. - Idem. 
Section transversale. 

'Elle est formée d' un moufle à deux cylindres combinés 
dont la section transversale a la form e d'un cœur renversé · 
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son diamètre est 2"' , 10, sa longueur est de 5 mètres . Ce 
mo ufle est construit en plaques de carbo rundum emboitées, 
reposant sur des suppor ts transversaux réfractaires entre 
lesquels circulent les fl ammes . Ce moufle est situé au-des
sus d 'un récupéra teur de c baleur pa rtagé en deux com
par timen ts à ci rculation al tem ative de gaz et d' air; séparés 
par une o·alerie de visite au plafond de laquelle se trouvent 
deux 1·a:gées de dix brùlcurs recevant leur gaz ou l'air 
chaud comprimé de deux canali sa tions centrales. 

Les mo ufles sont entourés d' une maçonnerie réfractaire 
maintenue en état de rig idité dans un cadre de poutrelles 
tP,ndu au sommet du four par des ressorts en spirale afin 
de teni r compte des dila tations. 

Les moufles sont munis de deux axes rota tifs à palettes 
d'hélice , qui se croisent et se débarrassent ainsi mutuelle
ment, comme par l'effet de ciseaux , du charbon qui les 
encrasse. 

Le cha:·bon est introdui t clans les cornues, venant des 
trémies de chargement, pa r un chenal muai d'une vis 
transporteuse ; il circule dans la cornue pendant trois 
heures n une températu re de 450-510° ; le coke tombe à 
l' extrémité opposée da ns une cheminée dans laquelle il est 
happé par un batto ir à deux bras et reçu dans un conduit 
horizonta l, qui l'amène par vis transporteuse sur une 
bande métallique enfermée dans une caisse a l'abri de 
l'action de l'air; la bande rou le sur galets et transpor te le 
coke à l'a teli er de briquetage. 

Les corn ues sont réunies pat· groupes de vingt-quatre 
dans un mème massif de fo ui·, quatre cornues étant ali
mentées de charbon à la mème trémie ; un moteur de 
cinquante chevaux suffi t pour actionner le mécanisme pro
pulseur de douze cornues à la !'ois . 

Le débi t est de 1 to nne à l' heure par cornue; la distilla
tion amène la teneur en matières volatiles de 36 à 8-iO %. 
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Le semi-coke est déversé à l'extrémité du ruban dans un 
silo ou il séjourne à l'abri de l'ai r chaud jusqu'a sa pulvé
risation en cylindres â boulets . La pulvérisation par mou
lins à marteaux, ou par simples cylindres n'a pas donné de 
bons résu ltats. 

Le poussier de charbon est mélangP, avec 10 % de brai 
fluide et moulé à l'état de boulets par des machines sem
blables à celles utilisées clans ce but avec succès clans notre 
pays. L'utilisation de ces boulets n'est pas recommandable 
comme combustible pour foyer à cause des fumées engen
drées par le goudron adjuvant; ils ont été soumis a lors â. 
une nouvelle carbonisation à température plus élevée dans 
un fo ur incliné assez bien inspiré des fours à distillation 
ordinaires des usines à gaz. Ce four, qui achève ainsi la 
fabrication du combustible pour foyer, qui constitue bien 
ici le bu t réel de la carhonisa tion à. basse température, 
comprend six compartiments sui·:an t trois parois verticales 
et une paroi inclinée longitudinalement; il est chargé des 
boulets venus de l'usine de briquetage. La distillation, qui 
s'opère vers 930°, fournit une nouvelle récolte de goudron, 
dont la composition doit être différente de celle du prégou
dron de la première distillation et un coke en boulets très 
homogènes. Le nombre de ces fou rs est de dix réunis en un 
groupe de quatre et un autre de six. Le chargement et le 
déchargement sont opérés au moyen de panneaux à char
nières (fi g. 5). 

La maçonnerie est en briques siliceuses emboitées, 
chaque four a 3111 ,66 de largeur, 6m,44 de longueur, 7'\93 
et 11 m,9 de hauteur; il reçoit une charge de 15 tonnes 
répartie dans ses six compartiments et la durée de la dis
tillation est de 5-6 heures à 980°. Le coke, ou ca rbocoal 
achevé, est éteint par arrosage en wagonnet. Le poids 
d'une briquette est de 65 g rammes. 

Les gaz p~ssent d'abord à travers des tubes ascendants 
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pàrcourus intérieurement par un mélange froid de goudron 
et eau ammoniacale; les vapeurs de goudron s'y conden~ 

sent presque complètement; ils sont aspi rés par tuyauteries 
de 610 millimètres (et pompe à raison de 0,68 m3 par tour) 
vers uil système de réfrigérants alimentés à l'eau. 

Fig. 5 . . - Procédé Carbocoal. Four à distillation des briquettes. 

Les colonnes de réfrigération ont 301,66 de diamètre et 
701,33 de hauteur , avec uue surface utile de 1.115 mètres 
carrés; le gaz en sort à la température de 45°, passe dans 
un laveur à ammoniaque, dans un séparateur de goudron 
vésiculaire prévu pour 142.000 mètres cubes et ùeux 
laveurs à benzol. 

Les canalisations des gaz de distillation a haute et basse 
température sont distinctes jusqu'au sépar.ateur, à partir 
duquel les gaz sont réunis dans une canatisation commune; 
un gazomètre de 2.850 mètres cubes les reçoit avant qu'ils 
ne soient repris pour être renvoyés aux fours comme corn· 
bustible. 
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Chaque tonne de charbon donne 1 t3 litres de pré-gou
dron et chaque to nne de briquettes 28 litres de goudron 
ordinaire. 

Par fractionnemen t le pt'égoudron donne 66 % de distil
la ts et 34 % de brai; ou 10, 1 % d' hui les légères et 50,5 % 
d'huiles à 35-40 % de phén0ls. Le goudron des briquettes 
donne 65 % de brai et 35 % de distillat. . 

Les gaz sont enti èrement utilisés au c hauffage ; ils com
prennent 142 mètres cubes de gaz de distilla tion à 5.800-
6 . 700 calor ies dans le premier stade et J 13 mètres cubes 
dans le stade de distillation des briquettes, à 3.100-:3J?OO 
calories . 

De ce volume total de 255-283 mèt res cubes à 4.900 calo
ries 198 mètres cubes servent au chauffage des fou rs et 
60 mètres cubes au chauffage de cha udières. 

Seuls les charbons à hau te teneur en matières volatiles 
permettent de couvrir complètemen t les besoins; pour ceux 
à 30 % le renfort de gazogènes devient qéjà nécessaire . 

Il serai t évidemment plus utile de réserver les gaz très 
riches à d 'autres usages et de les remplacer complètement 
par du gaz de gazogène. 

La l icence du procédé a déj à été acq uise par un sy ndicat 
japonais . 

On remarque dans ces deux premiers procédés le souci 
commu n de proscrire l'usage du fer da ns la construction 
des cornues, malgré l'avan tage de sa rigidité , de son imper
méabilit é et sa grande conducti vité thermique 

Ce métal présente en eftet un g rave défaut ; soumises 
longtemps à u ne température de 550°, les tôles d'acier et 
de fer se défo rment, augmenten t en volume ; la fonte elle
même subit des déformations après quelques semaines de 
chauffage prolongé, elle gonfl e par endro its e t se fendille 
en d 'autres, on cite comme exemple donné par M. Davidson, 
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directeur de la Coalite, qu' une cornue de 2 , 135 mètres de 
hauteur s'est allongée de 38 millimètres en trois mois. 

Cette propriété est relativement peu con nue et elle a été 
mise à l'étude à l ' nsine d'essai d'Irvington ; des revêtements 
en alumini um, l'all iage du manganèse la ralentissent forte
ment, mais on a -remarqué qu' une pièce résiste dix fois plus 
longtemps qu'une a ut re similaire au même travail sans 
qu'on puisse att ribuer celle différence à u ne cause définie . 
F . F ischer a même p u constater que ses cylindres en tôle, 
simplement recouverts d'un vernis à l'aluminium en poudre, 
résistaient bien plus long temps que d'autres et il a vivement 
conseillé ce procédé aux constr ucteurs de fo urs rotatifs. 

On ne peut nier que ces systèmes de fo urs sont d' une 
construction coC1teuse par l'.em ploi de cornues réfractaires 
ou const ruites en matériaux en carborund um assemblés; 
Ce dernier doit influencer beaucoup le prix-de-revient du 
carbocoal car son oxydation, quoique lente, met tôt ou 
tard les cornues hors d'usage et leur remplacement exige 
le démontage de tout le massif. 

. Ce grave inconvénient et l 'opération de redistillation des 
briquettes, qui peu t sembler irrationnelle, renden t le pro
cédé du ca rbocal peu économique; on ne doit le considérer 
j usqu'à. présent que comme une expérience coùleuse qui 
n'a pu être réa lisée que grâce à l'appui financier du gou
vernement américain . 

(A suivre). 

• 
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NOTES SUR L'EXPLOITATION 

DE LA 

Houille dans l'Ancien Pays de Liége 
PAR 

L. DE JAER 

Ingén ieu r en chef aux Charbonnages de Patience et Beaujonc 

INTRODUCTION 

Le travail que nous présentons e t que nous in titul erons « Notes 
sur l' exploitation de la houille dans l' ancien P ays de Liége » n'est 
pas un tr avail d'érudit ion , mais un travail de compi lat ion q ue nous 
avo ns fait a l'occasion d'un procès su r ce que nos ancêtr es appelaient 
le « d roit · de comptage » lequel étai t la r émunérat ion à laquelle 
pouvait p1·étend re un employé spécia l de la mi ne appelé« compteur » 
en ra ison des services qu' il y renda it. 

Cette question fit l'obje t de nombreuses instances judiciaires et , à 
l'heure actuelle, a lors que no us 1:onstalons combi en peu les q uestions 
ancien nes étaient connues e t étudiées au cours du XIX• siècle, elle 
revien t devant le Tribun al, don t les représentants devraient s' ins
pirer de cette phrase écrite par des sarnu ts au sujet des corporations 
de métiers : « Il est peu de questions ou le parti-pris, l' idée pré
» conçue, a ient plus de par t que dans celle des corporations de 
» métiers. Cela provient de ce qu'en géné1·al nos anciennes insti tu
» l ions ne sont pas connues e t su r tout dP ce que les hommes d'à 
» présen t veulent j uger les choses du passé sans ten ir compte des 
» changements survenus da ns tous les domaines de l'activi te 
» humaine (1 ). 

(1 ) Acad~mie Royale de ·Belgique. Concours annuels de la classe des l ~ttres 
de 1884. Rapport de M M. Pot , \Vouters et 1$or mans sur la 7e quest ion . 
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Je m'empresse de dire que la houille rie au Pays de Liégea déjà fait 
l'objet de nombreuses notes . Nous cite1·ons : 

JARS. Voyages métallurgiques . 
MoRAND. L'art d'exploiter Je charbon de ter1·e, 1768 . 

F ERDINA ND HENAUX. La houillerie au Pays de Liége. 

GOBERT. Eau x et Fontaines de la Cité de Liége. 

VAN HoEGAERDEN. Conférence au jeune barreau de Liége. 

I 

Par mi tous les documents historiques que nous ont laissés la Prin
cipauté de Liége et ses Princes-Evêques, nous possédon s les Recueils 
de Coutumes, les Edits et Règlements publiés au cou1·s des siècles 
sur l'ex ploitat ion de la houille dans le Pays de Liégc. 

Ils nous montrent l'importan ce que l'on a ttribu a, dès l'origine, à 
l'exploitation du charbon de terre e t la sagesse qui présida à l'élabo
ration de lois qui demeurèrent intactes jusqu'au XIX• siècle, fai sant 
enco re aujourd 'hui l'admiration de ceux qui s' intéressent aux choses 

du passé. 
Les législateurs modern es s'en sont souvent inspirés , rendant 

ainsi hommage à ceux qui avaient compris qu'il fallait que le char
bon, celte richesse natureHe du sol, soit entouré de toute la sollici
tude à laquelle il pouvait prétendre à juste titre . 

Noue citerons les plus importants : 
Les Paweilhars, recueils manuscrits privés dans lesque ls nos 

ancêtres collation naient les coutumes de leur temps (1 ). 

Une déclaration de coutumes de 1318 , intitulée : « Che sont les 
« statuts e t ordinanches ciel mestier de che rbonaige » (2). 

La Paix de Waroux,di te de la Loi Nou velle du 12 octobre 1355 (3) 
(Englebert de la Marck , prince-évêque). 

Les Usaiges de cherbonaige . '1377 (4.). (Jean d' Arkel, prince

évêque) . 

fvfutation de la Loi Nouveile .1386 (5). (Jean de Heinsberg, prince

é:vèque) . 

(1) Archives Je l' Etat. Bormans, Inventaire chronologique d es Paweilhars 
(2) Fer !i nnnd H enaux. La houilleric au Pays de Liége. 
(3) Louvrex. Edits et Règlements. Tome 111, page 90. 
(4) Ferdinand Henaux. Déjà cité. 
(5) Louvrex. Tome 1, page 359. 
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te Règiement de Hinsberg (1424) (1). 
La Paix de Saint-Jacques (1487) , J ean de Horne, prince-êvêque(2), 

qui rappelle, en les complétant, les usages el coutumes en matière de 
houillerie . . 

L' Edit de la Conquête (1 582),Ernest de Bavière, prioce-évêque(3) . 
• 1 

Enfin, nous avons les décisions prises pour les expliquer et les 
faire respecter dans: 

Les registres de la Cour des Echevins de la Cité de Liêge (4). 

Les regi.stres de la Cour. des Voirs-Jurés (5) . 

Tous ces documents vont régler: 

Les droits des propriétaires du sol; 

Les droits des exploitants enve rs ceux-ci; 

Les droits des propriétaires d'areines ; 

Les droits de la Cité de Li ége sur les areines, car la Cité possédait 
de nombreuses fontaines alimentées par les eaux issues des exploita
t ions . 

La surveillance de l'observation des usages e t coutumes était 
dévolue à la Cour des Voirs-Jurés. 

II 

COUR DES VOIRS·JURÉS 

L'origine de cette institution nous est inconnue; nous savons 
seulement qu'elle est antérieure à 1282 par le préambule des statuts 
et ordonnances du méti er de charbonnage de i318 (6). 

Composée de quatre membres, avant la Paix de Saint-Jacques 
(1487), elle vit le nombre de ceux-ci augmenter de trois par cette 
dernière, dans le but d'assure r en tout temps l'exercice des fonctions 
qui lui étaient dévolues (7). 
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A cette Cour était confiée l'administration des usages et coutumes, 
elle connaissait en outre, en première instance, de toutes les causes 
en matière de mines. 

Chois is par les Echevins de la Cité (1) parmi les houilleurs les 
plus expérimentés, les Voi1·s Jurés devaient, avant d 'être nommés, 
subir un examen , tant sur l'art d'exploiter en général, que sur la 
disposition des couches, les limites des anciens tra vaux , les lie ux où 
existaien t des massifs séparatoirr.s préser vant les a reines, le cours et 
la pente de celles-ci, enfin sur la jurisprudence, les usages et cou

tumes des houillères. 

Reconnus aptes, ils devaient, par devant les Echevins, en présence 
des Bourg mestres dn la Cité, prêter serment qu'ils rempliraient 
fidèlement leurs devoi rs et qu ' ils n'avaien t rien promis, ni donné 
pour se faire éli re <2) . 

Ils é taient inamovibles. 

Il le ur étai t défendu, ain~i qu'aux Echev ins, d'acquérir part dans 
les exploi tations. Ils pou vaien t néanmoins retenir celles qu'ils 
ava ient auparavant ou qui le ur parviendraient par succession 
« ab intestat » ou par t estamen t ou legs (3). 

Les Jurés pouvaie nt exercer l'office de compt age, cet emploi 
n 'étant pas incompatible avec les devoirs de leurs charges, a i nsi en 
jugeait-on . De nombreux actes nous mont1·ent un j u ré remplissaot 
cet office (4). 

Placés sous la j uridiction civ ile e t l'antorité du Tribunal des 
Echevi ns de la j ustice civile et criminelle du Pays de Liéo-e, i ls 
exerçaie nt une surveillance active , continuelle et imméd i a~e su r 
toutes les exploitations . 

Ils fai saient exécuter les cou tumes et règleme nts e n matièr e de 
houillerie, donnaient des records 0 11 av is au sujet des difficu ltés qui 
se pr~sentaient dans_"application des us~~es,di rigeaienl les ou vr ages, 
traçaient aux exploitants les plans qu ils devaient sui vre, autori 
saient les travaux a vantageux, interdisaie nt sous la d irection des 

(1) S1ntuts de 1318. Hemricourt. Patro11 dele temporaliteit des Ev d 
Liége (1390). esqucs e 

(2) Paix de Saint-J acques (1487) art. XX 111. ( Lou vrex.) 
(3) Pah de Saint-Jacques , art. XIII. Louvrcx, T . li. 
(4) Registres des Voirs-Jurés. 
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Echevins ceux qui pouvaient porter préj udice ou qui s'exécutaient 
au mépris des ordonnances. Ils étaient requis, le cas échéant, comme 
experts. 

Ils exerçaient les fonctions de géomètres atti trés; afin 4e vérifier 
si des exploitants n·ava ient pas franchi les limites de leurs prises ou 
entamé les serres sépara loi1·es des areinPs, les intéressés pouvaient à 
le urs frais r equérir les offices de la Cour qui levait alors les travaux 
e t les reportait à la surface. 

La Cour pouvait aussi ê tre réquisitionnée d'office ou par ordon

nan ce des Echevins. 
Les Jurés étaient cha rgés, sous leur responsabilité personnelle, de 

conser ver les areio es franches dont les ea ux se versaient dans les 
bassins des fontaines de la Cité, d'interdire les approches de ces 
areiues, aiosi que tous les travaux , toutes communications qui pou
vaient y por ter atteinte. 

Ils j ugaient toutes les questions qu i leu r étaient soumises au sujet 
de la propriété des mines, les contesta tions qui · pouvaient s'élever 
en tre exploit ants, e ntre ex ploitants et propriétaires, entre exploi

tan ts et fournisseurs (1). Ils s 'occupaient de dégradations mi
nières (2) (3). 

Ils deva ie nt v is ite r les fo~ses de «Gr and Athour » de quinzaine à 
autre e t celles de « P etit Athour tous les semestres. Cette miss ion fut 
complétée par un recès des l!;chev insde 1687 q ui sti pula que les fosses 
de« Grand Atbour 1) e t ce lles de« Petit Atbour » q ui travailleraient 
sous le bénéfice d'une are io e bata1·de et seraien t voisines d'une 
areine franche devraient ê tre visitées tou tes les qu inzaines (4). 

Une fosse de Grand Athou r avait deux ou vertures: l'une nom
mée bu re servait à l'entrée e t à la sortie des ouvriers ainsi qu'à 
l'extractiou de la houille, l'autre dite« bure d'airage »ou« burtai » 

de moindre profondeu r, était destiné a aérer les travaux souterrains. 
Le bure et le hurlai étaie nt placés à peu de distance l'un de l'autre; 

ils commu niquaient pa r un passage appelé « pirsu re • auquel abou
tissait le royon , boyau muré attenant au bure (5). 

(l> Record du . • (.\lanuscrit in titnlé « Ju~ement des Jurés de charbonnages») 
Bibliothèque Vill e de Liège, pages 52 et suivantes . 

(2) Record du 16 mai 1767. 
(3) Record du 13 septembre 1G68. 
(4) Loubrex T. II pages 240·267 . 

Paix de Saint-Jacq ues art. l. 
(5) Ferdinand Henaux. La houillerie au Pavs de L iége , page 61. 
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Les décisions des Voirs-Jurés avai~nt force de loi . . L'appel n'était 
pas suspensif, les sentences devaient ètre exécutées sur le champ . 

Les records, rapports , sentences des Voirs-J urés étaient écri ts dans 
les registres d its des Voirs-Jurés. Ils existent encore a ux Archives de 
l'Etat a Liége. Ils ont cessé d'ètre ten us en 1776. 

En 1687, vu les di fficultés qu'offraient parfois la décision de cer
taines ca uses et la rédaction des sen tences, deux .préloculeurs fu rent 
donnés pour assesseurs aux Voirs-Jurés (i ). C'était un premier 
empiètement de la Cou r des Echevins sur les attributions de la Cour 
des Voirs·J urés. 

Il fu t statué aussi qu'au cas où les sentiments de la dite Cour 
seraient égalemen t partagés, les di ts prélocuteurs auraient conjoin
tement la voix décisive. 

En, matière de houillerie, on appelait des sentences des Voirs
Jurés au Tribunal des Echevins et de là, depuis 1531, au Consei l 
ordinaire. La partie condamnée pouvait s'adresser au Conseil Privé 
pour obtenir le bénéfice de revision . Celui-ci avait été introdui t 
parce qu'il fut défendu par les diplômes des Empereurs d'appeler 
devant le Conseil d'Empire. 

L'ordonna nce de Maximilien II est remarquable par les motifs 
qu'elle expose pour refuser tout recours devant le Conseil. Cest 
l'incompétence de celui-ci en matière de houi llerie qui en fut le 
motif. 

En voici l'extrait : (2) 

» Ordonnance du 21 juillet 1571 de Maximilien Il . 

» De plus comme nous sommes informés que la nature a donné au 
» dit Êvèché et Pays de Liége un avantage singulier de charbons de 
)) pierres , très propres a faire le feu, que le peuple appelle houilles, 
» qui sont détachées et tirées des entrailles de la terre par des fos~es 
» t rès profondes et avec grands dépens, d'o11 une grande multitude 
» de pauvres tire ses alimens et entretien s, et qu'il arrive quelquefois 
» de t rès grièves disputes entre les maîtres et associés de plusieurs 
» fosses, et beaucoup d'autres, tant au regard du droit de tirer hors 
» de la terre ces charbons ou houilles, que l'une et l'autre des par
» ties plaidan tes prétend lu i appartenir dans le mèmc bi en , que pour 

(ll Recès des Echevi ns Tome II, page 230. 
(2) Louvrex. Tome Il , page 130, art. 84-85 . 
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» les canaux souterrains, dans lesquels les ouvriers ont coutume de 
> décharger les abondantes eaux qui ont leur source dans lesdites 
> fosses; comme aus$i a· raison des cens et redevances qui se doivent 
» payer pour les droits de terrage, cl pour l'usage et commodité des 
» dits canaux ; enfin pour grand nombre d'autres causes concer
» nantes lesdites fosses et leurs ou vrages, pour la décision desquelles 
» on a établi dès lon g temps certains J uges, qu i s'appel lent Ju1·es du 
» Charbonnage, des sentences desquels on a coutume d'appele1· aux 
» Échevins rle Liege, et puis au dit Con seil. 

> Etant en outre informés que les dites cause~ ne se peuvent déci· 
» der le plus sou vent sans oculaire inspection des ouvrages, ni sans 
> entrer dans ces fosses très profondés et creux souterrains d'où 19s 
> les charbons se tirent, po 111· les visiter, et que tout cet art et cette 
» man ière de t irer le charbon, qui n'est presque en usage dans nulle 
» autre partie de l'Europe. ne se peut exercer que par des coutumes, 
» statu ts, expression s et instruments particuliers , et peu connus à 
» d'autres, en sorte qu'il n'appartient pas à tous de prendre une 
» solide information de tels différends, et même que lesdites causes 
» sont le plus souvent d'une nature qui requiert des provisions, dont 
» l'excécu tion ne puisse ètre empêchée par aucune opposition. leur 
» suspens causant le plus ordinairement et fréquemmen t u n grand 
» péri l. Ce po urquoY., poussés par ces rai sons et autres, de la même 
» science certaine et plénitude de notre Puissance I mpériale. Nous 
» avons cru devoir interpréter ultérieurement les privilèges ci-dessus 
» raporte r et les amplifier en la manière suivante. Savoir que dans 
» les causes où il s' agira du droi t ou non de creuser la terre et en 
» tirer lesdits charbons appelés vulgairement houilles, ou des cens 
» et redevances dus à raison du susdit droit de terrage ou de l' usage 
• <lesdits canaux souterrains servant a la décharge des eaux, et dans 
» toutes autres quelque qu'elles soient , concernaotes le droit et l'art 
» de tirer lesdits charbons, ou les fosses mêmes, et leurs ouvrages, 
» ou qui selon les droits et coutumes appartiennent a la connaissance 
» et juridiction <lesdits J urés de Charbonnage, il ne sera permis 
» d'appeler des sentences de l'Évèque ou dudit Con seil Épiscopal, 
» et qu'on ne pourra proposer causes de nullité, mais que l'un et 
» l'autre sera absolument défend u , encore ~ien que la valeur ou 
» estimation de la cause excédroit lesdites sommes , comme par la 
» teneure des présen tes. » 

Dès l'origine, on chercha à réduire la durée des procès. Une insti · 
tution curieuse, que l'article XVII de Ill Paix de Saint-Jacques nous 
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fait connaitre, permettait aux Jurés de pre ndre « recharge» c'est
à-dire que dans les cas difficiles, la Cour des Voirs-Jurés pouvait se 
faire dicte r d'avance par la Cour des Échevins la sentence à reud1:e 
pour échapper au danger de voir casser le jugement en appel (1). 

Malgré celà, les procès train a ien t eu longueur. Gérard de Groes
beck dans sa Réformation de la Justice crut nécessai re d'interven i r à 
nouveau et il édicta (2): « Es CAUSES ET MATIÊLIES DE llOUU.LERH: , LES 

» JUGES ACÉLÊRERONT L ES PROVISIONS CONTRE J,ES DANCERS ET PÉRILS 

» IMl\U NENTS , NONOBSTANT OPPOSITION OU R ÉCl, AMATION DES PARTIES; AU

» TREMENT SI PAR L E1:JR TARDIVITÉ ET DÉLA Y Lr>SDITS DANGERS ET P ÉRILS 

» SURVENAIENT, LES JUGES E N DEVRAIENT RESPONDRE. 

La Paix de Saint Jacques fixa it les émolume nts des Jurés, de lenr 
g reffier et de leur clerc. 

Ver s le mil ieu du xvm 0 siècle, la Cour des Voirs-J urés perdit 
beaucoup de sa considération et même de son po uvoir. 

Les Echevins intéressés daus les exploitations se saisiren t en 
. instance de toutes les con testa tions de sorte que les j u rés ne fonction
nèrent plus que comme ex perts. 

D'autre part, les Jurés eux-mê mes éta ien t fortement intéressés; 
c'est a insi qu 'en 1771 , Jean Sacré, Voir-Juré, était propriétaire de 
la fosse de Mamonster et d'autres des hauteurs d'Ans. 

Il en résulta que les rapports et senten ces ne fu re nt plu s impar
ti a ux. 

En 1782. le Prince-Evêque François Charles de Velbruck voulut 

réagir et fit par~itre u 11 édit ~ ui déf~nd~ it à nou reau et corn piète
ment a ux Echevm s et a ux Vo1rs·Jures d avoir part quelconque dans 
les hou i Il èr es (3). 

Rieu n'y fit , la décadence se précipitait. C'est e n thermidor a n II 
(juillet 1794) que les Voirs-Jurés cessèrent d'être en exercice. 

La Co ur d isparaissait. 

Au temps de sa sple ndeur, sa célébrité éta it telle qu"e lle ét 't . . . a1 
a utor1see a donne r des r ecords sur les réquis itions qui lui é ta ient 

en~vyées des Pays étrangers pour la con sulte r en matières de hou il
lerie s ur les usages qui s'obse rvaient a u Pays de Liége. 

Le Duché de Limbourg et la Ville d'Aix-la-Cha pelle en usè re nt 
largement (4). 

(1 ) G .• K urth '. La Cité de Liége nu !l loycn-Age, Tome [ page 58. 
(2) Rcformat1on de la Justice. Cha p. XI, urt 14 
(3) Mandement public au Peron Je 5 août 1782. 
(4) Morand: L'art d'exploiter le charbon de terre, p . 1396. 

T 

.... 

.1 

NOT!i: 421 

III 

DE LA PROPRIÉTÉ DES MINES 

A l'origine, Liége n'éta it qu'une localité perdue dans la vallée de 
la Me use au mê me titre que Jî1pille. Herstal , Angleur et d'autres 

localités . 

E lle doit son essor à sa i nt La mbe1·t qui y construisit , au v1• ou 
au vu• s iècle, l'église Sai nt-Lambert groupant auto ur d'elle, dans le 
ca lm e et le pàix, une population industrie use qui continua à 
s'accroit re et à prospérer. 

Toules les te rres, e n ve rtu de donat ions faites par les empereurs 
mérovingi ens ou caroli ng iens, appartenaient a u Prince-Evêque . 

G. Kurlh dit (1): « Au vm• s iècle, la prospérité de la cité était 
» te lle qu e saint Hube1·t y bâtissaitl'église,Saiut-Pie rre; aux• siècle , 
» Eracle et Notger y élevèrent de nombreux sanctuaires; au xi• , 

» Jeurs successeurs continuèrent ces constructions . Ils les dotè rent 
» au moyen de ter1·es quïls détachaie nt du vaste patrimoine de 

» Sain t Lambert et qu' ils leur attribuaien t eu toute propriété. C'est 
» ainsi qu'à côté de la ca thédra le, les sept égli ses collégiales Saint
» P ier re , Sa int-Martin ,. Saint-Paul. Sa inte-Croix, Saint-De nis, 
» Saint-J ean et Saint-Barthélemy e l les deux églises monastiques de 
» Saint-Laurent e t de Saiut·Jacriues possédèren t à titre de propriété 
» a llodiale des parties considéra bles du sol l iégeois. Il a pparte na it 
» tout e ntie r à ces di x propriétaires co llectifs . Pas un pouce de let'
» rain liégeois ne re levai t d"un autre propriétaire. Les Liégeois 
» n"a vaie nt s ur les te rres du domaine de Liége que de s imples u sages; 
» le sol éta it é\U Prince, ma is les ci tadi ns pou va ient en user. 

»A u fur et â mesu1·e que la cité se dé veloppa su r le terrain poli
» tique, e lle t ransforma les usages en droi ts et, oubliant les titres 
» su pé1·ieurs du Prince , elle en vin t à se considérer comme proprié
» taire de toutes les le r1·es co mmunes dont e lle était primitive ment 

» usufr uctua ire. 

Au X IIl° s iécle, les tel'l'es de la ba nl ieu e appartenaient encore à 

l'Eglise et a ux abbayes. 

Ce seron t elles qui , eu qu alité de p ropriétaires , seront les pre
miè res a exploiter, les premi ères â profiter des richesses contenu es 
da ns le sol. 

(1) La Ci té de Liége au !lloyen-Age . 
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Dans l'ancien droit ·Liégeois, tout comme dans le dt•oit romain, la 
propriété du sol emportait celle du tréfonds. 

On ne pouvait entrer, fossoyer, extraire , établir paire et voies dans 
héritage d'autrui, sans son gré. (i) 

L~ fond ne pouvait être détaché du· sol sans 1'ese>'ve ex p>'esse. Ainsi 
la houille recélée dans le tréfonds était comprise dans la vente volon
taire ou forcée du fond lui-même, de l'héritage. (2) 

Celui qui avait vendu un héritage à cens ou à rente, sans retenue 
des mines de charbon y contenues, n'avait pas le droit de les r écla· 

mer . (3) 
Un héritage qui avait été donn é en hypothèque et duquel on a vait 

extrait ensuite de la houille , était pour celà même réputé avoir 
diminué de valeur. Aussi y avait-il lieu d 'exiger dans ce cas un 
supplément de garantie, un .contrepant. (4) 

Si l' usu fruitier d'un héritage venait à y établir une houillère. 
le produit devrait être partagé entre l' usufruitier et Je nu-proprié
taire. (5) 

L'acheteur d' un héritage dont on s'éta it r éservé les mines ne 
pouvait les exploiter sans le g ré du vendeur, même en payant Je 
terrage, sous peine de rendre la denrée saris ·coüt, après condamna-
tion (6) (7). 

Si l'un de deux conjoints, possédant un héritage dans lequel il y a 
du charbon, venait à mourir, l'autre r estant avec des enfants, les 
veines de charbon suiva ient l'hé ritage du fonds. 

Les veines de charbon étaient immeubles (8). 

Le su rvi vant ne pou vait expl oiter sa ns le consentement des enfants 
et s' il le fa isait , les enfan ts étaient en droit de lui réclamer chacun 
leur part (9) . 

(1) Record du 23 mai 1623. 
(2) Jugement des Echevins de Liége vers 1270 (Henaux, page 90). 
(3) Record du 16 janvier 1590. 
(4) Paweilhar delle loy du Pays no 65 (1 280) . 
(5) Paweilhar delle loy "du Pays no 66. 

Record du 20 janvier 1614 . 
(6) Record du 7 nov~mbre 1590. 
(7) Record du 8 novembre 1590. 
(8) Quaeri tur du 8 février 1619. 
(9) Quaeritur itératif du précédent. 
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Les mines g isantes sous les grands chemins étaient attribuées au 
P rince, ces chemins faisant partie de son domaine (i). 

Les mines appartenaient donc aux propriétaires de la superficie et 
étaient pour eux un objet susceptible de toutes les transactions; ils 
disposaient de leurs biens à leur convenance. 

Ils pouvaient : 

i 0 exploite r eux-mêmes les mines g isantes dans leur héritage ; 
2° vendre Je tréfonds el conse1·ver la s uperficie: 
3° céder Les mines eu tout ou en pa rtie et reste r propriétaires du 

reste (2) ; 
4° vendre l'héritage et se réser ver les mines y contenues. 

Le plus souvent la mine était sépar ée du fo nds . 

Le contrat par lequel ~ette sépara tion se fa isait était généralement 

un contrat d'accense : 

« L'accensement , dit Sohet. est u n contra t qui symbolise assez 
» avec l'emphy théose, sauf qu ' ici le domaine u tile et dil'ect est 
» transporté au r epreneur parmi une rente qu' il s'oblige à payer au 

» rendeur. » 
Le cens payé pour la cession de la mine s'appelant dans les mains 

d~ repreneur une prise , consistait en un tantième de l'exploitation. 
Ce sens r eçut le nom de te1'1·age et le propriétaire qui le recevait 

était nommé te1'1'ageur (3) . 

Jusqu'en 1487 , le pouvQir du propriétaire était absolu. 

La Pa ix de Saint Jacques y apporta des restrictions ; d' après celle
ci le propr iéta ire ne pou vait se refuser à la isser occuper son bien 
pour y enfo ncer des bu res, pr.endre l~s chemin s e t a isances néces
saires à l'exploitation des mines, moyen nant le paiement des dom
mages et du double dommage et la r emise en leur pristine état des 
terr a ins endommagés à la main-faillie qe la fosse. 

P a r l'article premier de la P aix de Saint Jacques , il devait laisser 

traver ser son fonds pa r les a r eines. 

Le pr opriéta ire, le possesseur de l'héritage .s'àppelai~ l'hurtier. 

L' hurtie r pou vait reteni r les pierres et grès qui se trouvaient da ns 
la buse du bui·e depuis la superficie du j our jusqu'au centre de la 

(1 ) Louvrex, t . !! , p . 220. 
(2) Archives du Val Soint-Lnmbert. Schoubrodt , n' • 463-2034. 
(3) E . Pirmez : Des areines et du cens d'areines (page 6). 
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terre, il n'y a que les mines et charbons qui étaient hors de sa dispo
sition (i). 

La légis lation sur la propriété des mines était encore te lle quand 
fut promul g uée la loi du 28 juille t i791, qui dans son article pre
mier déclarait que les mines étaient à la disposition de la Nation. 

Cette loi qui, d'une part, semblait repousser les droits des proprié
tait·es fonci ers, accordait d'a utre part a ce ux-ci le dro it d'exploite r 
les mines g isant dan s leurs fond s jusqu'à '100 pieds de profondeur, 
et de plus, en cas de demande en concession, le propriétaire avait un 
droit absolu de préférence sur tous les autres prétendants. 

Par cette loi , les titres anciens de p1·01n·ùite etaient main tenus, 
mais pow· une du1·ee maximum de 50 ans. 

l a question de propriete n 'etait pas tranchee. 

Elle le fut par la loi de 18f0. 
.Celle-ci partit de l'idée que les mines appartenaient aux proprié

taires du sol , mais ne pouvaient ê tre exploitées sans que concession 
ne soit donnée. 

Napoléon ne voulut jamais qu 'on violât l'article 552 du Code 
civil, qui disai t : 

« LE PROPRI ÉTAIR E DU SOL EST PROPRIÉTAIRE DU DESSOU~, IL PEUT 

» FAIR E DANS SON FONDS TOUTES LES FOUILLES QU'IL JUGE CONVENABLES 

» ET TIRER DE CES FOUILL ES TOUS L ES FRUITS QU'ELLES PEUVENT 

» FOURNIR. > 

Pour séparer les miues de la s uperficie, les rédacteurs de la loi 
su r les mines devaient donc chercher le moyen de concilier les dt•oits 
de tous. 

Et alors on exami_pa de quelle nature était la propriété des mines 
cl l'on trouva qu'elle différait essent iel lement de la propriété du droit 
commun. 

Le véritable attribut de la propriété ordinaire c'es t le droi t de 
jouir et de disposer. · 

li en est autrement de la propriété des mines enfo uies dans 
héritage dont on ne peut j ouir, ni disposer qu e si la propriété etui° 
propriétaire réunissent des conditi ons telles que le gisement pe 1 ' t ,e 

· · f · u e re 
mis a ru1t pour le plu s g rand bien de la républiqu e. 

C'est parce que ces cond ition s n'étaien t pas toujours réun· 
1, t ' 1 5 d 1 1 · d' · · · ies, que a r rc e e a 0 1 1t que le propr1eta1re du sol est propriétaire des 

(!) Traité de houillerie. Manuscr it 1720, page 4. Bibliothèqu V'JI .. 
e, 1 e de L1ege . 

' 
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mines, mais qu'il ne peut les exploite r qu'en vertu d'un acte de con
cession. 

Et, de la mine, on fait une propriP.té nouvelle, susceptible d'être 
concéJée, et à ce moment, pour payer le propriétaire du sol de la 
propriété qu'on lui enlève, il reçoit une indemnité. 

La concession est perpétuelle et es t dès lors traitée comme une 
propriété distincte· de la surface. 

IV 

DE L'ACQUISITION DES MINES 

Jusqu'en i 582, date d'un Edit appE'lé « Edit de la Conquête», les 
mines lle pouvaien t s'acquérir que : 

i 0 par voie d'achat direct; 
2° par le consentement formel des propriétaires, c'est-à-dire par 

voie de cession ou de concession ; 
3° par prescription ou consentement tacite du propriétaire. 

A partir· de !'Edit de la Conquête, par expropriation. 

Dans le premier cas , l'exploitant était le propriétaire: il ne devait 
satisfaire, a in si que nous le verron s plus loi11, qu'aux redevances lui 
imposées pour l'utili sation des a reines d'a utrui, s'il s'en servait. 

Dans le deuxième cas, un contra t de cession réglait les droits des 
parties en cause; cel u i-ci stipulait les conditions auxq ue lles le pro
priétaire du fond entendait céder l'exploitation des mines y conte
nues ; le propriétaires donnait « en rendage ses prises » suivant les 

termes consacrés. 
Une foi s IPs prises rendues, les ou vriers, maîtres ou comparçou

niers ne pouvaient plus en être dépossédés, sauf par autorité de 
justice et dans certaines condi t ions (1). 

L'échevin Degrady, dans son manuscrit, définit comme suit le. mot 

« prises » : 

.. 

« Quand on veut entreprendre quelque fosse, les maîtres sont bien 
» aise d'avoir le plus d'étendue qu 'ils peuvent pour dilater leurs 
» ouvrages souterrains, ce qu' ils ne peuven t pas faire, a moins que 
» d' avoir acquis ou d'avoir à eux appartenant, le droit de tirer les 
> houilles qui existent dans le voisinage de leur fosse. 

(1) Record de la Cour des Voirs-Jurés (3 mars 1711). 
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» Ce droit de tirer mines et charbon « sive j us ei·uendi carbones», 
» s'appelle en langue vulgaire, avoir les prises de tel lieu ; tels 
» maitres ont les prises dessus et dessous, qua nd on veut indiquer 
» qu'i l existe des endroi ts ou les exploitan ts n'ont pas le droi t de 
» travailler » . 

Dans ces contrats, le ou les repreueurs s'engagea ient à payer au 
cédant, appelè « terrageur » , une redevance appelée« terrage» . 

L'hur tier dèvenant « ter rageu r » jouissait en outre de certa ines 
prérogatives; il pouvait, lors du rendage des prises, choisir tel offi ce 
de la mine ou fonction à exercer à la fosse qui lui convenait ou en 
disposer en faveur de qui il lui plaisait. Le contra t portait toutes les 
stipulations à cet égard (1). 

Dans le troisième cas, les mines s'acquièrent par prescription. 
En effet, nous trouvons dans les stat uts de '1377, qu'à cette 

époque, l'usage était que celu i qui avait mené son exploitation dans 
le fo nds d' autru i avait le droi.t de la poursu ivre en payant le ter
rage, si le propriétaire du fonds ne l'avait pas interdit, par justice 
ou a utrement, dans les 40 jours qui s' étaient écoulés à parti r du 
moment où il avait eu con naissance du fai t. 

La preuve de cette co11naissance devait être fa ite par-l 'exploi tant . 
La P aix de Saint-Jacques (1487) reprodQisit cet ar ticle , mais elle 

ajoutait que l'exploitant devait signi fier régulièrement et nettement 
au propriétaire dans le bien duquel il !\tait entré qu' il entendai t 
continuer ses travaux à la faveur de la possession de 40 j ou rs; mais 
que si la significati on n'avait pas été faite régul ièrement, si Je pro
priétaire jurait solennellement qu' il n 'avait pas été averti et qu' il 
ig norait qu' on fût dans ses biens , il devai t en' être reII! is en posses
sion pleine et entière. 

Des attestations des Jurés de charbonnage sur la possession de 
40jours fixent exactement les droits de chacun (2) (3) (4) (5). 

Des contestations ne devaient pas manq uer de surgir dan s l'appli· 
cation de cet usage. En effet, le fonds en li tige pouvait a voi r été 
aliéné et le propriétaire l' ignorer . 

(1) Acte de rendage de la Gran de Eglise de Liége à T h ierry de Saim Servai s 
(1278) . 

Actes de rendoge du chapitr e de Saint Lambert du 30 mai 1315. 
Acte de rendage du Val Saint Lambert à la Sociêté des Joncs (1630) . 

(2) LGu vrex, t. 11 . Acte du 12 mai 1593. 
(3) Voirs-Jurés. Acte du 16 janvier ·1590 . 
(4) Id . 20 octobre 1592. 
(5) Id . 7 mars 16 14 . 

1 
1 
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Celui-ci voyant exploi ter son fonds réclamait immé~iate~ent . L.e 
différend s'aplanissait de suile si l'exploitant ~ro~va1t qu il P~!a'.t 
le terrage au propriétaire primitif du fonds. Mais s1. ~e ~errage n eta1t 
pas payé et si l'exploitant contestait au propr1eta1~e du sol la 
propriété du fonds, l' usage voulait que le tréfond~ suive la _super
ficie j usqu'au momen t où la j ustice avait tranche la question de 

propr iété. 
Le propriétai re devai t, en attendant, fo urni r caut ion pour les 

mines y existant. 
La possession de 110 jours ne s'acquérait que pour la bure seule

ment par où l' on était entré et il était défendu d'en créer d' autres 
pou r exploiter le bien prescr it (1) et (2). 

La· prescri ption n'enlevait pas au propriétaire de l' héritage la 
possession du tréfond s. Il conservai t le droi t d'y enfoncer bure et d'y 
exploiter . Il pouvait céder son fonds, la prescri pt ion disparaissan t 
par l'abandon de la fosse qui exploitait à la faveur de la possession 
de 40 jours. 

Enfin par !'Edit de la Conquête. de 1582, les mines purent 

s'acquérir par expi·opriation. 

Par cet Edit : 

« Quiconque p ar ol'Clonn ance et enseignement des Voirs-J u1·es 
» des chm·bonnages et de Justice, fera ou aura fait quelques 
» cchorres, t1·anches ou abattement des eaux, soit pa1· œw1re de 
» bras, alle ccho1·1'e delle tine, leveauœ d'eauœ ou autrement , att 
» moyen de quoi il pourra clem e1·ge1· les mines noyées, acque1T a la 
» conquête des min es, ho1tilles et chai•bons qzte l'areine ou abatte
» m ent des eaux aura conquéstJ et déchargé des eaux. » 

En 1582, l' industrie houi llère éta it dans le marasme : qu antité de 
fosses étaient perdues par les eaux et les moyens de les récupérer 
faisaient défaut , les areines existantes ne pouvant plus les démerger 
par suite de l'interdiction d'attenter aux areines franches, d'une part , 
et de la situation de cer taines areines batardes, d' autre part. 

Le pr ince Ernest de Bavière résolu t d'y remédier et, à cet effet, 
promulgua l'édit célèbre connu, ainsi que nous l'avons dit, sous le 

nom d'Edi t de la Conquête . . 

(1) Voirs-Jurés . Acte du 24 octobre 1609 · 
(2) Jd . 29 janvier 1679. 
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Celui-ci assurait la conquête des mines à ceux qui entreprendraient 
l'abattement des eaux par areine ou xhorre ou aba ttement plus bas. 
Les mines déme1·giies en étaient le p1·ofit et non le cens d'areine ainsi 
qu'il fut sou vent écrit. 

Il suffit d'ailleurs de lire les préambules de !' Edit pour en élre 
convaincu. 

« Ernest, par la grâce de Dieu, es! u e t confirmé Evcsque de 
» Liége, etc. A tous ceux qu i nos prés en tes lettres voi ron t e t 1 ire 
» oront salut, seavoir faisons que par les Voirs-Jurés des charbon
» nages de notre Cité et Pays a quelques jours passéz esté remonstré 
» à nos chers et bien aimez les Echevi ns de nostre haute justice de 
» Liége, que tant sur les 4 franches areines de notre ditle Ci té que 
» sur plusieurs autres non franches tant an lieu de Tilleur, Jemeppe, 
» Sclessin, Montegnée, Grâce, Berleur et ai lleurs, a"oient beaucoup 
» de houillPs _et charbons nyés et perdus, à cause des eaux qui for
» gagnent les dittes houilles et charbons lesquels ouvrag-es de liouil
,, les et charbons soy pourroient récupérer et reconquester par les 
» moyens de xhorres, araines et abattement plus bas , qu'aucun gens 
» de bien. r.ouple de maîtres et autres pourroient par leur industrie 
» et avec frais et costenges inestimables, faire fai r e, s'il y avait 
» bonne ordonnance. constitutions et loix et quand ils auroient 
,, leurs peines, labeurs e t industries, ils se1'01:ent assu1·ez de clemeu · 
» rer en la conqueste de tels ouv1·a,r;es et q7t'autres ne puissent ap1·ès 
» venfr à fossoyer, avaler bu,.es, ny faire auti·es ouv1·ages au devant 
» d'eu,œ, s ur la course des ouvrages que par leur industrie, peines, 
» frais et despens faits auroient , fu st par œuvre de bras, xhorre 
» delle tinne. levea n ou autrement xhorrer et décharger des ea ux 
» et baignes dont ils son t chargés et à cause de quoi on ne les peul, 
» n'y seroit possible bonnement les xhorrer ou tirer au jour ayant 
» pour ce dit. . . . . » 

Celà étant, le texte de !'Edit suit : 

« Nous ..... , ordonnons et statuons en adouvraut e t inte rprétant 
» les dits s tatu ts, r ègles et usanccs des dits cha rbonn ages que quel
» conque de quelqu'estat ou qua lité qu'il soit, qui par 01·donnance 
» et enseignements des dits Voirs-Jurés de charbonnages el de justice 
> fera ou aurait fait que lques xhorres, tranches ou aba ttement des 
» eaux, soit par œuvre des bras, à la xhorrc delle liane, leveau 
» d'ea ux et autrement, par que lles houilles et charbons d 'a ucune 
» fosse ou ouvrage tant sur les franches qu ' autres areines de cette 

' 
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» dite cité ou pays, qui sont et esloient noiées et perdues, lesquelles, 
» à cause des ea ux et baignes, dont estoieot chargé, n'estoient p.ossi
» hie savoir ou pou voi r ou vrer, n i tirer au jour, les dits perso nnages 
» ayant mis et employé leur indust rie, frais e t deniers à faire, et 
» faire faire telles d ites xhorres, tranches et abattements de leveaux 
» d'eaux auraient pour eux, lem•5 hoirs, successeurs, et ayant cause, 

")) les conquestes el gaignes des veines, houilles et charbons que par 
» leur dite indust1·ie, f1·ais et despens au1'unt ainsi conquestés et 
» clèchai·gè des dites eaux, que pow-, pm· eux les 01tvrer , ou fafre 
» ou1:1·e1-, t1·ai1'e ou je tel' au j ottl' à leur singulie1' pi·ofi t et utilité 
» en payant et satisfaisant les droitw·es des te r rages, ceux d'areines 
» et d'autres par ce dus et redevables, e t ne po u r ront autres couples 
» de ma istres et personnages particu liers, de quelque eslat ou con
» dition ils soien t, ni par quel tit re, raison ou possession , ou ce les 
>>- faire mettre ou donner quelqu 'encombrier ou empêchemen t; maiR 
» si avait ou ait quelque bure, fosse ou ouvrage qui ne sont pas 
» force d'eaux ou baignes noiez ou empêchez et lesque lles il pou r· 
» raient jeter houil les e t denrées et charbons sans être assistés ou 
» servis les dites tranches, xhorrcs ou abattement po urront telles 
» d i tes ouvrages continuer ou en faire leur profit. > 

Le prin cipe que consacre l' !?dit est sans nul dou le la conques te et 
gaigne des veines, houilles et cha1·bons, que l'areine ou autl'e moyen 
d'abattement des eauœ aw·n conqu'"stes et déchargés des eauœ. 

Ma i:> il ne suffisa it pas de faire une a reine. une x horre ou de créer 
un abattement de niveau des eaux par un moyen quelconque, il 
fallait que t1·ois condùions fussent 1·emplies pour a?Tiver à la con
q1téte. 

Ces condi t ions étaient : 
·1° les mines que l'on voulait conquérir devaient être noyées; 
2° une procédure r égulière devait ê tre suivie pour pouvoir les 

conquérir; 
3° les conquê teurs devaient payer éven tuellement le paiement des 

redevances (droitures de terrages et ce ux d'areines) (1). 
Un record du 6 juin 1690 fait con naître quelle était: la procéd ure; 

il s'exprime comme suit : 
« Selon les coutumes de toute ancienneté observées en matière de 

» houillerie dans ce pays de Liége, pour acquéri r les mines et char-

(l) Quaeritur à la Cour des \loirs-Jurés (27 mai 1690. 
~lême quacritur à la Cour des Echevins (6 juin 1690) . 

, 
.• 
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» bons extraits dans quelquE:>s fonds, l'entrepreneu r d' une xhorre 
» doit citer judicie llement les maistres propriéta ires des dites mines, 
» les connus persoooelleme.nt e t les inconnus ou expat r iés pa r publi
» cation de l' Eglise à la messe pa roiss ia le du lieu , ou pa r affiche de 
» billets sur la porte de la dite Eg lise et aux lieux accoutumés, à 
» l'effet de faire v isitati on de la dite xhorre et do r ecoo naitre si les 
» veines qui se trouvent au-devant d' icelle so nt noyées ou submer
» géos en sorte que san s le bénéfice d'icelle, elles ne se pourraient 
» travaille r . 

» Les raaistres propriétaires étant ainsi cités et la visitation en 
» coutumace effectuée, l'entrepreneur doit aj ourne r les dits proprié
» taires pour mettre mains en œuvre et faire leurs efforts pour tra
» vaille r leu rs prises. 

» Et les ayant coutumacés et mis en défaut , ils devront demander 
1> enseignement de justice pour abatt re les eaux sui• la xhorre. Pui's 
» (après a voir fait paraitre que, pa r lei aba ttement d'eau , les d ites 
» prises son t xhorrées et r endues ouvrables) ils doivent obtenir 
» d'a utorité dejustice, l'adj udication e l conqu ête d' icelles. » 

Le bénéfice seul ne donne pas la conquête, il faut la citation 
connaissa nce de cause et adjudication judicielle. ' 

Monsieur Gobert dans son ouvrage« Eaux et Fontaines publiques 
à Liége », p. 73, indique la procédure comme s uit : 

« Il fal lait d'abord prou ver que la mine éta it noyée, ensuite que 
» le demandeur en conquête fasse la preu ve par experts ou par 
» témoins, en présence des pa rties intéressées ou dü meot appelées 
,, qu' il éta it en état de béné fi r.ier , c'est-à-dire d'extraire les eaux qui 
» submergeaient les mines à r écupérer par un moyen . 

» Les deux preuves étant fai tes, l'entrepreneur mettait les pro
» priéta ires en demeure de déclare r s'ils entendaient s'opposer aux 
,. fi as et effets de son action en exploi tant eux-mêmes les mines 
,. convoitées; alors le juge ordonnait a u possesseur du foud de com
" mencer l' ouvr age c'est-à-dire d'a pprofondir la ou les bures 
» éventue ll ement exista ntes sur leurs biens et de fa ire tous les 
» efforts pou r en explo iter les ve ines de houille sous peine de les 
» voir adj uge1· au solliciteur , si le propriétai re ne s'opposa it pas à 
» l'acti on de conquête , le juge accordait directement au requérant le 
» décret d'adjudication. 

» Formaient-ils opposition en travaill ant eux-mêmes, après avoir 
» inaug uré une exploitation dans leur fond sur l'ordonnance du 
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» juge, interrompaient-ils la poursuite des opération s, ce qui consti
» tuait les pr opriéta ires « en fa ute », aussitôt le jug e accordait 
» définiti vement au dP.maodeur l' adjudicat ion de la concession par 
)) droit de conquéte et r enda it les ordonnances r equises coolre eux . 

1> L'entrnprene nr , a in si inves ti de ce droit, ne pouvait plus en 
» être dépouillé par les an ciens propriétaires, à moins qne ceux-ci 
» ne recourussent en cas de non-trava il à la « Semonce » et à la 
» « Saisine » qui était accordée d'autorité de justice. En pareille 
» éventualité , on admettait un nou vel entrepreneur à intenter une 

» seconde action de conquète . 

V 

DE L'EXPLOIT A tlON 

C'est aux habitants d~ la Cité de Liége que revient la g loire 
d' avoil' été les premiers à exploiter la houille et de l'avoir utilisée. 

L'exploitation de la houille, de la te rre. noi re , comme l'appelait 
Ren ier , moine de Saint-Ja r.ques, né en 1157, mort e n 1230 , existait 
avant le x1• siècle, aux env irons de la Cité , et s' il v avai t encore un 
doute à ce sujet, il suffira it pour le dissiper de rappeler les fouill es 
exécutées à Liége sous la place Saint-Lambert , en 1907. « Les habL 
» tants de la v illa Romaine ou plutôt Belgo-romaine, noo seulement , 
» dit Gobert, avaient.remarqué la houille , mais ils l ' utilisaient dans 
» la chambre de l' hy pocauste. Les expl ora teurs se sont trouvés en 
» présen.ce d0 un dépôt de houille en g ros morceaux, pr éparés pour 
» alimenter le foyer . A côté g isait du coke véritable. De plus, la 
» suie qui couv rait les pa rois prouvai t par sa composition qu'elle 
» n'é tait pas le produit de la comb11sti on du bois (1). 

La légende de Hullos, due à la plume d'Orval, oe vit le j our qu'un 
demi-siècle apres l'annotation de Renier en H 95 e t celui-ci ne faisait 
qu e r apporter ce qui se disait. 

On pourra montre r par des documents du Comté de Hainaut de 
1228, 1229, e tc. , que le charbon éta it extrait dans celle province à 
cette époque. On a pu es~ayer de démontrer que l'usage de la houille 
était connu à Rolduc en 1113; mais, à L iége seulement on a la 
preuve qu ' il était con nu bien avant cette date. 

Il semble cependaot que ce n'es t qu'à partir de H 95, que la 
houille fut parfaitement coonue sur tout le sol liégeois, car c'est en 

(l ) Gobert. « Eaux et fon tai nes » de la Cité de Liége, p . 23. 
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cette année que le moine Renier rapporte qu' il fu t trouvé en maints 
end roits de la Hesbaye une ter re noi r e propre à fa ire du feu . 

En 1213, d'après le même annal is te, l'usage ·de la hou ille était 
très répand u (1). 

Dès 1228, on tr ouve dans les ba ux et les actes de vente , la clause 
par laquelle , ùn se réservait les cha r bons que l'on pou vait décou vri r 
dans les propriétés louées ou vendues (2) . 

C'est là, d it Henaux , l'i ndice certa in d' u ne coutume déjà ancienne. 
Nous trouvons cette réserve fa ite dans u n acte de cette année, par 
lequel u n écolâtre de Saint -i\'Iartin donne à rente à W alther Corn ut , 
citoyen de Liége , ll ne terre arable , en se réser vant le char bon ou les 
minerais qui pou rra ient se tro_uver dans le fond s . 

Les premiers exploitants furent les propriétaires foncie:·s eux 
mêmes. Or à l'origine q uels étaient ceux-ci? Les ég lises et les abbayes. 

Rien d'étonnant dès lors q ue ce fut ces dern ières qui exploitèrent 
ou qui, céda nt leurs miles, leur champ d'exploita tion étan t tr op 
vaste, permirent à des capital istes de les exploiter. 

« La classe des grands bou ~geois fut for t enr ichie, dit Kurth, par 
» la découverte de la houi lle, qu i aug menta la va leur de la propriété 
>) fon cière. Beaucoup d'entre eux pri rent à ferme l' ~xp loitati on des 
» houi llèr es dans les ter res appartenant a des Egl ises et à des 
» Abbayes . 

» Le tréfonds resta it à .la muison ecclésiastique, les produits du 
» trava il après défalcation de la ren te à payer a u propriéta ire , 
,, échéa ient à l'exploitation . 

» Le plus so uvent le propriétai re de la surface accensait l'exploi
» ta lion à des Sociétés, dont il restait lui -même u n des comparçon· 
» niers (3). 

» Les socié tés étaient composées de capitalistes parmi lesq uels on 
» rencontre les noms des principau x lig nages de la Cité. » 

L e nombre de leur s membres varie dans les vieux actes de 3 à 4 
' ou de 15 à i6 .(l1). 

(1) Chronicon Leodiem e (fol. 36). Manuscr it original ù la Biblioth èque d 
l ' Université de Liége, no 162. !Jenaux . 6 

(2) Li bert Cartarum Ecclesiae Léodiensis. fol. 280, 385, etc Henaux. 
(3) Ac1e de 1228. Henau x, p . ll l. (Arehives du Val-St- Lamber t. Mai 1228. ) 
(4 ) G. Kurth , la Cité de Liége au Moyen-Age T . Il. p. 285 · 
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Kurth cite les noms suiva nts : 

Th ie r ry de Sa in t-Servais (1278) ; 
le ha llie r J ean Gi lman (1344) ; 
le chamoine de Saint-Pau l, Fast ré Baré (1346); 
le Maïeur de Li ége. Hen ri delle Chaussée (i 348) ; 
le cheval ie r Beaudu in de F lémalle (1343); 
le chevalier H umblet de Bernalmont ; 
et Jean de L andr is (1340), etc . 
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L'abbaye du Val Saint-Lam bert exploita elle -même ; elle possédait 
plusieu rs losses et un moine en avait la di rect ion sous le nom de 
maître des Houi llères('! ) . 

Une charte de 13311 dit : 

« Nous li abbés et covens diseur dis donnons plein pooir auctori
» te it e t mandement espéciaul a homes re lig ieux don Eustache not re 
» co-moine et frère Lamber t de F r elouz l!on ver t de notre ditte 
» Eglise, mait1·e de nos houillères. • 

Elle donna anssi en rendage. quantité de terres a insi que nous le 
constatons dans son car tu Jai re et dans les reg istres de la Cour des 

Voir s-Jurés . 
Bien plus, elÎe prenait elle-même en rendage des pr ises d' autres 

abbayes : En i 317 , le Monastè re de Saint-L au rent r endi t à l'Abbé 
du Val Sai nt -Lambert , des mines de houille existan t sous une pièce 
de ter re d'environ 5 journaux située près du chai nia l en Stet' (2). 

Les intérêts qu' elle avait da ns les exploita tions étaient tels qu 'elle 
mérita le nom de Couven t cha1·bonnie1-. 

Quant aux Egl ises et aux abbayes, i l semble qu' eiles ont surtou t 
r endu leu rs m ines. Dès 1278, la Grande Eg lise de Liége donnai t à 
ou vrer à d roit de te rrage à T hierry de Saint-Se r vais (3) . U ne charte 
de 1316 nous montre la Grande Eglise de Sa in t Lambert possédant 
un r eceveur des terrages pour lt>s houi llères qui en dépendaient. 

« A tos cheas k i ches presens lettres ;veir ont et oront, Hermote de 
» Mons mai res de lle Gr ande E ng liese de Saint-Lambert en Liége et 
» rechi~ei res des terrages des houillères qui appendent à là ditte 

» Engliese .. . 
dit un acte cité par Hena ux (4) . • • 

(1) Charte de 1334. Liber Cnrturum Eccl. Leod. fo l. 412. 
(2\ Archives du Val Saint-Lamber t , I nventaire de Schonbroodt no 433 . 
(3) La hou illene au Pays de Liégc. Hennux, p 111. 
(4) La houillerie au Pays d e Liége. Hennux, p. 111. 
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Tous les associés appelé.s ou:vriers, maitres ou comparçonniers . 
avaient les mêmes devoirs, les mêmes droits : ils partageaient le 
tout au prorata de leurs parts, que ce fut fonctions à la mine, que ce 
fut livraisons de marchandises ou dépenses à y faire pour la bonne 
marche de l'exploitation. 

C'est ainsi qu'ils avaient le droit d'exercer chacun pour leurs 
parts, les fonctions de chef-mineur, de garde, de maréchal , de comp
teur, fonctions qui étaient appelées les offices de la mine; qu'ils 
pouvaient fournir leurs parts de journées dans la traction par che
vaux qui étaient employés pour l'extraction des charbons hors du 
puits , qu'ils pouvaient livrer leur part ·dans toutes les denrées 
nécessaires au fonctionnement de la fosse (i ). 

Toutes les décisions pour être valables devaient être prises par la 
pluralité des maîtres, si non par le consentement de tous les maîtres : 

A ' ' « INSI LAULNE D UNE FOSSE , LA PLANCHE OU ESTABLIERE, NY AUSSI 

» LES TRAICTS ET PAYEMENTS D'ICELLES NE SE PEUVENT CHANGER NY 

» ALTERER SINON PAR LE CONSENTEMENT DE TOUS LES MINISTRES OU 

» MEILLEURE OU PLUS SAINE PARTIE D'ICEUX (2). 

Il en était de même pour la nomination aux office~ de la fosse. 

Les parts de fosses s'appefaient des parchons et étaient considérées 
comme meubles (3) . 

A l'orig ine, les propriéta ires durent travailler par eux -mêmes mais 
ainsi que nous l'av~~s dit, l e~rs cha.mps d'exploitation étant trop 
vas tes e t le profit qu ils pouvaient reti rer de la situation étant consi
dérable, ils ne tardèrent pas à remettre à des grou pements, partie de 
leurs propriétés minières à exploiter. 

A partir de ce moment apparaissen t, le droit de terrage e t le cens 
d'areine. Les contrats d'accense les r éservaient tout en les détermi
nant : le droit de terrage était la redevance due aux propriéta ires des 

. mines accensées, le cens d 'arei ne au pr opriétaire de l'areine dont 
bénéficiait la min•~- (C'était en quelque sorte la location de l'areine.) 

(1) Voirs-Jurés no 5, fo 115(1526-1529). Acte du 3 décembre 1527. 
Voirs-Jurés fl> ~60 (1556-1559). Acte du 30 mai 1559. 

(2) Val-Saint-Lambert. Rég. 274, page 75 . 
. (3) Voirs-Jurés : Record du 20 janvier 1628. 

-
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Devoirs des exploitants. 

Les maîtres de fosses devaient poursuivre leurs ouvrages de jou r 
en jour à moins qu ' ils ne fussent obligés de les abandooner à cause 
des eaux, du manque d'~érage suffisanJ, ou par la faute d'autrui en 

temps de guerre par exemple (1). 
Ils ne pouvaient les abandonner qu'après enseignement des Voirs

Jurés. 
lis devaient poursui vre leurs ouvrages selon les ordonnances des 

Voirs-Jurés. En cas de déso béissance, ceux-ci pouvaient interdire 

tout travail. 
Les mait res de fosses devaient mettre à la disposition des Jurés, 

ustensiles et herna nécessaires à la visite de leurs ouvrages. 

Il leur était défendu d' entre r dan le fond d 'autrui sans autorisa
tion des inté ressés et s'il leur arrivait de travailler sans le consente
ment du propriétaire, ils devaient, sur estimation des Voirs-Jurés, 
rendre « denrées sans collt ~ c'est -à-di1·e restituer les houilles enle
vées ou· leur valeur, et le propriétaire avait en outre le droit de 
réclamer, s'il le voulait, tous dommages et attaquer l'exploitant par 

plainte criminelle (2). · 
Ils devaient acquitter fidèlement les r edevances pour te rrage et 

cens d'arei1{e, les indemnités pour dommages causés aux proprié
taires de la surface dont ils occupaient la superficie ou l'endomma· 

geaient par leurs eaux. 
Les maitres de fosses étaient solidairement r espon sables de la 

réparation des d ommages causés dans le food d'autrui , même a près 
avoir vendu leurs parts, quoiqu' ils ne les e ussent possédés que peu 
de temps et nonobstant la circonstance que les dommages eussen t été 

faits avant leur entrée dans la Société. 

Ils étaient solidairement responsables du paiement des dettes 
con tractées par la Société en vers les fournisseu rs; mais la Société 
était libérée s' il arrivait au marchand de laisser écouler six mois à 
compter de la date où la scéd ule ou astalle lui avait été dél ivrée, 
sans faire les devoi rs requis contre le maitre astallé . 

L'ouvrier devait fa ire de même en cas de non-paiement par le 
maître auquel il avait été asta llé. Il avait six semaines pour l'assi
gner. Après ce temps la Société _n'était plus responsable. 

(1) Statuts de 1318. Ch. Ill. Par. !Il. Poix de Saint-J acques, art. III. 

(2i Record qes éçhevins de l567. 

.. 
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Cette prescription nous est connue par l'article 32 des privilèges 
du Bon Métier des houilleurs qui nous explique les moti fs de cette 
prescription (i). 

Un associé possédant part a une fosse ne pouvait empêcher de 
travailler sous prétexte de co'ùserver sa part. S'il veut la conserver 
il faut qu'avant le 40° jour expiré qu' il aura vu travailler, il réclam~ 
sa part tout en payant les frais qui lui incombent. 

S' il laisse expirer le 4.0° jour sans réclamer, il y a prescription et 
ses comparçonniers conquièrent la part et l'emportent a leur profit(2) . 

Si un maître acquiert une part d'un autre maître, il doit la par
tager avec ses compagnons prpportionnellement aux parts de chacun. 
Le coût de l'acquisition est partagé de même (3). 

, Une personne entr~nt ~ans une Société principalement a titre 
d acquet ou de succession n est pas tenue d'apporter les prises de ses 
tonds particuliers ( 4). · 

Un maître de fosse peut renoncer a prendre part dans ê . une conqu te 
que veulent faire ses comparçonniers sans être dc'chu d · 1 . . • . . e sa part a a 
Soc1ete exi stant~ . Il ne pourra avoir part dans la conquête (5). 

· Le vendeur d u~e part est tenu d'acquitter toutes les dettes affec-
tant sa part, pretendument · contractées pendant sa · . · . possess10n , 
quoique non encore acceptees ou astallées à la date d 1 d. 
lion (8). e a vcn i-

Les maîtres devaient payer leu1·s scédules et astall · 1. , . . . . es r egu 1ère-
ment. Lorsqu JI y avait un defa11lant au paiement les l . . 

. . . . • • au rcs e ta1ent 
obliges de requer1r par devant la Cour des y 01·1.s J · · ures « une 
» semonce selon style et le faire adjourner en api·ès 1 . . pour e von· 
» rendre en faute et au i 0

' Jour en sui va nt pour obteni"r · · 1 . . ~ . . sa 1sme, es 
> fautes etant affirmees ( t). La sa1s1ne prononcée il"' de · t . . . . . ,. . . • , va1en s1gm-
» fier au dessa1s1 qu il a vait 8 JOUrs pour s'acquitter; le délai ~ · 

1 . . • . d 'fi . . pa,se, » a sa1srneeta1t e 01t1ve . 

Mais à ce moment , si la mine avait un arnier , c'est-a-dire était 
dépendante d' une areine , les mait1·es étaient tenus « d'intimer a leur 

(1 ) Art. 32 des dits privilèges . 
(2) Record du 7 mars 1602. Voirs-Jurés . 
(3) Record du I er décembre 1689. Voirs-Jurés. 
(4) Record du 9 juin 1706 . Voir,;-Jurés . 
(5) Record du 23 févriér 1706 . Voirs-.lurés . 
(6) Record du 3 mai 1690. Voirs-Jurés. 
(7) Record du 9 décembre 1662. Voirs-Jurés. 

-
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» arnier et point au ter rageur, q~e telle parchon était déssaisie, que 
» s'il lui plaisait de la purger, faire le pourr~ et sera a lui apparte
» nante, sans rien payer, car le déssaisi faut qu' il paie sa scédule 
» pour quoi il est déssaisi tout aussi bien que s'il eust encor~ sa 
)) part (i). · 

» Par ou se démontre que l'arnier est plus grande autorité que 
» le terrageur et que son arein e est seig neu1·age. :> 

Le maître déssaisi ou ayant renoncé à ses parts n'est quitte ni 
absous des dommages faits et est tenu de payer d'an en an les canons 
de ces dommages suivant ses pa rts jusqu'a ce que l'héritage soit remis 
en son premier état. 

Mais si ces parts sont reprises, l'acquéi·eur doit se substituer pour 
les dommages faits pendant la nouvelle possession. (2) 

Devoirs des exploitants envers les propriétaires 
d'un héritage et de ceux-ci envers les exploitants 

Celui qui donnait terre a ouvrer , devait livrer le terrain néces
saire pour creuser , charrier, prendre voie, etc. tant qu'on travaille
rait dans sa terre. .. 

li lui était payé le terrage . 

Des dommages étaient payés aux terres voisines dont il se servait. 

Mais la mine étant épuisée et si la bure servait a exploiter d'autres 
prises, les dommages étaient dus au propriétaire du bien sur lequel 
était le puits. Ces dommages devaient être évalués par des connais
seurs. · 

Il -en était encore ainsi quand la bure ser vait d'aérage. (3) 

Les dommages se prescrivaient pa r XX ans après la cessation de 
l'exploitation. (4) 

A l'abandon du terrain occupé, les maitres devaient le remettre en 
son pristine état et s'il é tait planté de v i g~es, il fallait le replanter et 
le soig ner jusqu'à la 4° feuille. (5) 

Quand un couple de maîtres ont aux yeux voyant d'un chacun 
enfoncé bure dans leurs biens jusqu'à la veine et jeté denrées au 

(1) Louvrex, t. Il, p 277. 
(2) (lecord du 16 octobre 1590. Voirs-Jurés. 
(3) Statuts de 1318. ·Ch. VI. 
(4) Paix de W aroux dite la loi nouvelle . 
(5) Paix de Saint-J acques. Art. V . 
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j our, les voisins sont tenus de livr.er passage et voie pour vendre les 
denrées moyennant dommage et double dommage. (i ) 

Un couple de maitres ayant enfoncé bure dans un héri tage d'autrui 
peut être actionné pour obtenir caution à raison d~s dommages fa its 
et à faire. · 

Un des maitres, in solidum, pe ut être actionné, lequel réclamera 
à ses comparçonniers pour obtenir paiement de leurs parts. (2) 

Le possesseur d'un héritage ne peut empècher de profonder bure, 
prendre voie, etc. pour la commodité des ouvrages moyennant paie
ment du dommage et du double dommage. 

Si les exploi tants veulent dans 1a suite a bandon n~t', ils sont obligés 
de remett re le tout en son premier état en aver tissant le poçsesseur, 
le travail achevé, pour le réceptionner . 

Tant que le possesseur n'est pas averti, il fa ut continuer à payer 
les indemn ités j usqu'à r~cept ion. (3) 

VI. 

DES AREINES 

A l'origine, l'exploitation se limitait aux ~f!leuremeut. C'étaien t 
ceux-ci qui avaient montré l'existence de la houille, qui en avaient 
permis la découverte. 

Les vieux mineurs entra ient dans la couche et en enleva ient du 
charbon j usqu'au jour où les eaux super ficielles , s' infiltrant dans les 
travaux, les en chassaient. · 

Des quantités d'exploitations de ce genre durent se ·créer ;. aussi , à 
certains moments, devint-il dangereux d'en ouvrir de nouvelles à 
côté des anciennes qui étaient i:oyées. 

Cette situation ne po uvait durer . 

Rappelons que lr.s prem)ères exploi tations furent menées sur les 
hauteurs de Saint-Gilles et d'Ans, à des endroits où le houille r était 
à découvert. Les exploitan ts reconnurent bien vite que les couches 
étaient inclinées dans le sol vers la vallée de la Meuse et que, par 
conséquen t, il suffi sait de creuser des ga ler ies à flanc de coteau pour 
démerger leurs mines. 

(1) Record du 9 décembre 1593. Voi rs-Jurés . 
Record du 18 mai 1606. Voirs-Jurés. 

(2) Rewrd du 12 mai 1622. Voirs-Jurés. 
(:l) Record du 31 janvier 1664. Voirs-Jurés. 

-
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Aussi, dès le XIII• siècle , assistons-nous à la naissance des areines, 
canaux souterrains qui vont, jusqu'au commencement du XVIII• 
siècle, être l'organe de vie de toutes les exploi tations (1). 

Creusées dans le roc; les parois en étaient nues, boisées ou murai! 

lées. 
E lles étaient situées à des niveaux tels qu'elles permettaient 

l'écoulement des ea ux souterraines soit dans un vallon, soit dans 
une vallèe, soit a del·ivl'e Olt a delhoua;he, c'est-à-dire à travers Je 

gr_avier de la Meuse. 
L'ouverture de l'areiue au jour s'appelait l'œil de l'areine. 

Sur l'étend ue de ces areines, des bures éta ient creusés, ils étaient 
appelés« bures d'arei nes »et ser vaient à les aérer et à les entretenir. 

Les exploitations étaient dissérninèes dans leurs environs ; toutes 
n'éta ient pas t raversées pas elles, mais toutes elles pouvaient être en 
commun ication a vec elles, au moyen de xborres, de tombeu x ou de 
bolle ux. 

Les œhor l'es étaient des communications en vei ne venant déverser 
dans les areines les eaux des exploitations entreprises dans les veines 
qu'elles avaient recoupées. Ces cond uits s'étenda ient parfois à des 
distan ces considé1·ablos. Une xhorre pour être cond uite d' un juste 
niveau devait monter dei %; sa haute ur était de 4 à 5 pieds (2). 

Les tombeux étaient des communications établies par trous de 
terrés (de tarrières) d' une vei ne su périeure à une veine inférieure 
exploitée, qui étai t en communicat ion avec une xhorre ou une 

a reine . 
Les bolleuœ ètaient des communications établies par trous de terrés 

d'une vei ne inférieure à une veine supér ieu re exploitée et en relation 
avec une xhor re ou u ne areine. 

Il en résulte que toutes les exploitations avaient une areine dont 
elles pouvaient dépendre, cc qui ne veut pas dire qu'elles étaient 
obl igées de s'en ser vir . 

« L'areine ou le canal primitif est un tronc, dit P irmez, dont sont 
> sorties des branches mu lti ples et irrégulières; elles y r estent atta
» chées et y rapportent, comme une sève descendan te, les ea ux 

» qu'elles recueillent (3). 

(1) Les premières machiues à \'Opeur d'épuisement datent de 1705. 
(2~ Voirs- l uré~. 21 avril 1759. Manuscrit Ocreux. (Ville de Liége.) 
(3) Des a reines et du cens d'areine 1880. 
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> L'arei_ne et ses dépendances sont ainsi un système étendu, mais 
» parfaitement défini. » 

Et il cite a l'appui de cette définition un record de 1607, resté 
célèbre : 

« Il est de vérité, dit-il, selon les règles et les observances de 
» toute ancienneté teo ues eo houillerie , que les vides ouvrés et 
-.. vacuités avec tous ouvrages fait par le bénéfice d'aucune areine 
>> fran che, soit aile xhorre delle tinne, par versage ou autrement, 
» sont tenus et réputés entre vieux connaisseurs houilleurs, pour 
» limites, pourchasses et rotices d' icelle areine, laquelle servirait ou 
» aurait servi de la cause mouvante et efticiente des dits ouvrages et 
» vides, sans laquelle areine, tels vides et vacuités n'a uraieut pas été 
> faits>. 

Chaque areine avait son domaine. Celui-çi était constitué par les 
ouvrages dont l'are ioe avait é té ou é tait la cause mouvante et 
efficiente. Il était co nservé par des serres ou espontes ménagées dans 
les couches de charbon exploi tées , espoutes qui empêchaient les eaux 
de se déverser sur une autre areioe que cel le qui avait primitive
ment opéré le démergement des eaux, soit par écoulement natu rel, 
soit par épuisement des eaux a u moyen de bacs, de tonnes, etc. 
dont le contenu était ensuite versé au niveau de l'areiue . 

Etaient. réputées appartenant a uoe areine, toutes les mines dont 
le niveau des eaux é tait celui de l'are ine considérée. 

Les exploi talions étaient donc limitées : elles oe pouvaient sortir 
de leu rs espootes, sa ns risq uer de se servir d'une areine plus basse, 
o u si, étendant son champ d'action , e lle le développait en aval d'une 
areioe existante, elle était forcément limitée par les moyens d'exhaure 
dont elle disposait. Force était alors d'abandonner l'exploitation, ou 
de dP.sserrer a uoe areine pl us basse s'il était possible. Mais il était 
défend u strictement de le fai r e sans enseignement de j ustice. 

Les Records de la Cour des Voirs-Jurés du 19 mars 1577, du 
1•r février 1597, du 30 juin 1607, du 6septembre1608, du 3janvier 
et du 21'i avril 1664, disent : 

« Qu'il est expressément défendu et que c'est une faulte, une témé
» rité, un méfait, que de desserrer d'une areine a l'autre sans 
» eoseigoemeo t de justice et sans avoir obtenu le gré des arniers et 
» sans leur avoir offert tout l'équipage de l'ex ploitation, pour la 
» poursui vr e lui-même s'il le juge à propos, et que ceux qui font au 
» contraire, doivent acquitter autant de cens d'areine qu'il y a 

• 
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» d'areines diftërentes auxquelles ils ont pratiqué ces desserrements, 
» et celà dans tou tes leurs prises e t dans tout le cours de leurs 
» ouvrages. » 

La Paix de Saiut-Jacques dit : 

« toute areine doit rester franche en son droit cours; le cens d'areiue 
» doit être acquitté tant dessus que dessous eau (i ). » 

C'est ce qu'i l advint en particulier aux exploitants reposant sur 
les 4 areines franches et c'est ce qui incita le Prince E rnest de 
Bavière a donner \'Edit de la Conq uête en i 582. 

Les préambules de !'Edit oe disent-ils pas: 

« A tous ceux qui par nos présentes lettres voiront et liront , 
» Salut, seavoir faisons que par les voirs-jurés des charbonnages de 
» notre Cité et P ays a quelques jours passés esté remoostré â nos 
» chers et bien aimez les Echevins de notre haute justice de Li ége, 
» que tant que sur les 4 franches a re ines de notre ditte Cité , que 
» sur pl usieurs autres a rei nes oon fra nches, avoient beaucoup de 
» houilles et charbous nyés el perdus, â ca use des eaux qui forga
» gnent les dites houilles et charbons, lesquels ou vrages etc .... > 

Le r emède préconisé était la Conquê te des Mines; c' était cr éer de 
nouvea ux moyens d'épuisement - les a reines primitives étaient 
inopérantes - et l'exploitation aurait di sparu sa ns cet Edit. 

C'était le sort qui étai t r éservé à l'exploitation dans les temps 
modernes, sans l'inv'eut ion de~ machines à vapenr d'exhaure qu i 
permirent alors l'expl oitati on à toute profondeur. 

Le progrès réalisa seul ce qu'un Edit, en 1582, avait r éalisé. 
Les areines furent divisées dès l'origioe en c areines franches » et 

en « areines bâ tar des » . 

Les areines franches étaien t : 

Celle du Val-Sai nt-Lambert. 
Celle de la Cité. 
Celle de l\'Iessire Louis Douffet. 
Celle de Richon Fontaine. 

Parmi les areines bâtardes, il y avait: 

Celle de Gerson Fontaine. 
Ce lle de Falloise et Borret. 
Ce lle d' Ordange. 

etc. 

(l) Notice sur le cens d'areine. Brixhe, 1826, p. 58. 
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Les areines franches étaient en g arde de loi. Quiconque y altentait 
était puni de la peine capita le (1). 

Brixhe rapporte la différence entre les areines franches et les 
bâ tardes « d'après de Laruelle et de Grady, l'un et l'autre, membres 
» du Tribunal des Echevin s de Li ége, et qui ont laissé un manuscrit 
» s ur les matières de hou i llerie (2). 

» Est à noter qu 'encol'e que quelques a?·eines sont appelées 
» bâtardes. qu'elles ne sont pour ce moins privilég iées que les autres 
» appelées franches et n'ont moins leurs droits et privilèges que les 
» autres excepté un seul point, savoir: qu'encore bien qu'une arei ne 
» franche fut inutile, abandonnée, su bmergée et que l'on n'y peut 
» plus tirer houilles, charbons ou minnes, on ne la peut pas néan
» moins abattre plus bas , su r peine de la vie et confiscation des 
» biens, parce que le public ser v is et bénéficié des eaux des dittes 
» franches areines viendrait à souffrir et pâtir de l'incommodité en 
» l'abattemPnt d'i celles; mais les autres sont appelées bâtardes à 
» cause que quand elles sont i nuti les, abandonnées et qu'on n'y p~ut 
» plus tirer houi~les,.ni a.utre~ mi nnes, ell e~ peuvent être resaig nées 
» plus bas par 1 arn1er a qui elles appartiennent, si faire le veut 
» pour être son bien héritable . sin on un autre le peut faire , e~ 
» observant les formalités r equises et ce à cause qu'en les resaignant 
» plus bas, elles n'apportent aucune incommodité au bien public ni 
» aux fontaines franches e t voila l'occasion d' où procède le bruit 
» commun qu'une bâtarde areine plus basse, peut abattre une autre 
» située plus haut; car si les franches areines pouvaient être abat
» tues, on. n'appellerait pas les autres, areines bâ tardes, veu qu'elles 
» seraient autant privilégiées et fran ches l'une comme l'autre e t n'y 
» aurai t aucun e dis tinction ny différence en tre icelles. 

» Le bniit vulgaire qu ' une bâtarde a reiu e plus basse peut abattre 
» une autre plus hau te est véritable r estrictivement à l' Edit de 1582 
» et les usages des charbonnages, art. 1 où il est dit en géoéra l, sans 
,. aucune restriction, qu ' une areiae doit demeurer fran che dans son 
» endroit, tout partout où el le passe, nonobstant que lcoucq raison 
» qu'on pourrait opposer ». 

Au début, le constru cteur de l'arei ne n'avait qu'un but, celui d 
permettre l'exploitation d'une fosse à un endroit bien de'ter• · . e m10c · 
l'are ine ayant atteint les veines convoitées, l' exploi'lation en etait ,; 
profit. 

(1) Cri du Perron du Sjanviet 154 1. 
(2) Bibliothèque de l'Université de Liége. 

NOTIJ! 443 

L' areine ne p1·oc1trait pas à son pi·opriètaÙ'e, du moins avan t 
l'Rdit de la Conquéte, la propriétè des mines qu'elle dém ergeait 

accessoil'ement. 
Les recueils de coutumes , précisés par la Paix de Saint-Jacques 

(1487) nous font connaître les usages qui en réglaient la construc
tion, la possession ; ils fixent les droits des constructeurs. 

Les principaux articles peuvent se résumer comme suit: 

ART. I. - Celui qui commeuce areine ou y aide doit la pour

suivre . 
Il en a la jouissance et la propriété avec droit de transmission à 

ses successeurs. Il peut la céder à des tiers. 
L'areine doit demeurer franche, c'est-à-dire que dès que l 'areine 

est passée, son existence est acquise, nulle réclamation ne peut en 

déposséder le propriétaire. 

Si l'areine venait à s' endiguer, son propriétaire peut occuper le 
fonds du dessus pour arriver à son domaiu e souterrain et le r établir, 

en payant au propriétaire le dommage lui causé. 

Le maître de l'areine. ne peut ouvrer que conformément au cou
vent des terrageurs, c'est-à-dire en vertu des conventions faites avec 
le propri étaire de la mine qui lui cède celle-ci et en payant la rede

vance promise. 
Si l'areine en s'avançant dans l'exploitation des couches dont son 

auteur a obtenu remise, arrive à la limite d'ua fonds étranger, 
celui-ci ou plutôt la mine y est d émerg~e par l'a reine qui y est 

parvenue. 
Le propriétaire du bien peut l'accenser ou non . S ' il · re fu se 

d'accenser, le propriétai re de l'areine peut néanmoins pas$er, mais 
en payant le "double terrage pour le charbon enlevé par la voie de 

passage. 
Mais alors pour traverser le fonds d'autrui , il faut demander 

congé et licence. Dans le cas où l'on entrerait dans le fonds sans 
autorisation de justice, le constructeur de l'a reine est tenu de rendre 
« denrée sans coüt » évaluée par les Voirs-Jurés. Ensuite, il pourra 
continuer à travailler le bien s'il lui est accensé en payant le ter
rage à moins que le propriétaire ne veuille exploiter lui-même en 

payant le cens d'areine. 

AÎ\T . II . - Si le constructeur de l'a re ine parvenu à la limite de 
ses acquets ne veut l'avant-boulier , il peut établir serres et piliers 
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pour garantir son areine s ui va nt enseignement des Vairs-Jurés , mai s 
en payant le terrage pour le cha1·bon rete.nu, es timé par les Voirs
Jurés. 

ART. VIII. -- L 'en tretien de l'areine appartient au.x exploita nts. 

« L'a n i 514, deux magistrats , qui étaien t exploitan' ts, s'obligèren t 
» en cette qualité, à la répara tion el à l 'en tretien de I'areinc du Val 
» Sa int-Lambert. 

» Ce contrat fut passé devan t les sept membres de la Cour des 
» Vairs-J urés qui, tous, attestent que lei est l' usage en cette matière, 
» que les exploitants son t te nus de réparer et en tretenir les canaux 
» des areines et cela, partout , de murailles e t de couvel'tu res et 
» d'a utres choses nécessaires» (1). 

ART. IX . - Un sociétaire exploitant fai sa nt acquis ition de biens 
par devant l'areine qui !n i sert, doit partage r le bien nouveau e ntre 
ses co-associés qui le dédommagea t. 

Les usages et coutumes, en sauvegardant la propriété de l'al'nie1", 
sauvegardaient la propriété du fonds; e n exigea nt de lui que t'ar ei ne 
fllt poussée à la l imi te de ses biens, en a utorisan t le passage dans les 
biens d'autrui , i ls garantissa ien t à Lou s les propriétaires du sol, la 
mise en valeur des m ines gisant daos le urs fonds. 

Il peut paraître assez sing ulier qne la Paix de Saint-J acques parle 
du cens d'a t•eine e t ne défi nisse pas Ge qu 'était ce sens . Ma is il ne faut 
pas a u bier que la Paix de Saint-Jacques n 'est pas une loi. Au Moyen

Age, dans la P r incipauté de Liège, on appela it « P a ix » tous les 
arrangements que l'on fixa it par écrit et qui aplanissa ient les d iffi 
cultés et conflits qui imrvenaieot e n tr e le Prince , les Echevins, la 
Cité, les Citains et même les étra~gers . 

La Paix de Saint-Jacques le dit dans ses préliminaires : 

« C'est afin de réglementer les coutu mes qui , se co!1tr~disan t, 
» donnaient souvent aux Juges et Justice g rande occu pa tion, vexa
» tion et .travail. > 

Il en résulte que nous n'y trouverons traitées que les ques tions 
controversées. 

Il faut donc croire que la question du cens d'areine ne l'était pas. 

Ainsi que nous l'avons dit, la nécess ité des areines se fit sentir dès 
l 'origine de l'exploitation de la houille. 

(1 ) Notice sur les areines. G. E. 13rixhe, page 60. 
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NOTE 445 

Ce sont les exploitants cha1·bonnie1·s, les capitalistes de l'époque, 
qui les entrep1•irent. 

Toutes ont pour but l'exploitation, la houille retirée en étant le 
profit. 

Sans les areines, l'exploita tion devait infailliblement disparaître. 

Un r ecord du 30 juin 1607 ne dit-il pas: 

« Aux ge ns de tous conna isscens, les constructeurs d' areines sont 
» et doivent être connus comme premiers auteurs et orig inels fonda· 
» le urs de_l'industri e houillère. » 

Après !'Edit de la Conq uête, les areines e t abattements d 'eau 
n'ont-ils pas eu pour but le démcrgement des mines noyées ? 

Que cons tatons-nous ? 

A la fin du XV0 siècle , l' industrie houillère est dans le marasme, 
quantité de m ines sont noyées ; l'Editde la Conquête est promulgué . 
P ou r e ntreprendre le démergemeot des m ines, il faut créer des 
areines ou etlectuer des travaux po nr abattre les eaux . 

Des capitaux considérables sont nécessaires à cet effet et naturel
le ment ce sont des capitalistes qui les exécutent , mais le but pour
suivi est de démerger les mines noyées et d'obtenir la conquête des 
mines, c'est-à-dire la propriété des miues , la propriété des exploitl,l· 
lions rendu es à la vie par le démergement. 

Voilà le véritable motif po ur lequel des capitaux sont engagés . 

Gerson e ntreprend l'are ine qu i porte son nom , pou1· faire renaître 
l'industrie houillère, pom· conque1'Ù' les houilles subme1·gees cle~ 
hauteurs de Saint-Law·ent, Saint-Gilles et Sa.int-Nicolas. 

N'exposait-il pas au Co nseil de la Cité, le 19 . septembre 1586, 
que .. . « Pour l'aug mentation , avanchement et proffit ines tim able de 
» la Cité et Païs, i l avait avec costes inestimable~ éga lement percé 
» I'areine Gersonfontaine et conduite de si bas niveau qu'elle avoit 
» fait dispara ître maints g rands baignes inespuisables qui depuis 
» deux e t trois centaines d'années auparavant avaient su bmergé et 
» perdu une infinité de burres, voynes e t courses et overages de pr é
» cieuse valeur. 

» En quelques années, con"tioua it Gerson , l'on a tiré houilles et 
» ch arbons des bures démergès de la sorte pou r plus de 600.000 flo
> rins de Brabant. Au dire de cet exploitant minier, les ouvrages de 
» houilles reconquis et à reconquérir par le moy en de l'areine Ger-
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» son fontaine du r eraient plus qu' ils n'ont fait depuis l'orig in e de 
» houillerie j u sques à présent (Gobert , page 252). » 

Gerson n' ay ant .pas, par son areine, donné tout ce q u' il avait 
espér é, il se fit qu'elle subit le sort de tant d 'autres ; e ll e disparut 

laissant les mines submergées. 

d'est alors qu'un autre capitaliste inter vient. Cur t) us , à la 

demande du Prin ce-Evêque , reprend l' a1•eine de Gerson et la 
modifie. Le but est toujours le démergcment des mines noyées et 

leur conquête . 

« En donnant le 14 aoüt 1608 , dit Gobert , l'autorisation d'avant
~ boutter l' a reine en la pourchassant de ju ste ni veau et 2 1/2 toises 
» p lus bas que l'ancie n canal , les Voi rs-Ju rés énumè rent su ccessi
» vement les an ciennes fosses creusées sur l'areine Gersonfontaine 
» et dont les ouvrages noyés devaient échoir à C ur ti us . » 

VI 

DU CENS D'AREINE 

Les propriétaires d'areines ne pouvaient pas par eux-mêmes exploi
tér tout le gisement mini er. Ils comprirent v ite le profit qu' ils pou
-vaient r etirer de Jeurs are ines. 

Ils louè rent celles-ci , dans des conditions déterminées ; ils les 

imposaient même quand ils donnaient à ouv rer partie de Je u rs biens 
et alors apparut le «cens d'a1·eine » , redevance proportion née à 
l' importance de l'extraction . que prélevèrent les a r n iers comme droi t 
de loca tion pour l'utilisation de leurs ar ei nes par autr ui. 

Ce cens s'attache à la mine locataire et se per pétue., même si a u 
cours des temps, l'a r eine ou les a re ines utilisées étaient deven ues 
i nopér antes, et cela pa rce que celles-ci ava ient été la ca use mouvan te 
et efficientt> des ouvrages (i ) . 

C'est ainsi que des ou vrages pay aient 3 cens d' are in e . 

Le ta ux de cette redevance fut var ia ble suivant les époques e t 
suivant les lieux . 

(1) Coustumes et observances de houitler ie. F. Hennux, page 99. 
Record des Voirs-Jurés, 12 no vembre 1586 . 
Notice sur le cens d'areine. Brixhe, page 59. 
Des areines : de Crassier, page 56. 
Gobert : Eaux et F ontaines, pages 51 et sui vantes. 
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NOTE 447 

Ainsi en 1356, !'Abbaye du Val Saint-Lambert , en concédant des 
mines de hou ille à Ans, réclamait de ceux qu i ut ilisaient son a reine, 

· 3 ou 4 % du produit brut de l'extract ion, su ivant que la houille était 
exploitée par au-dessus ou a u dessous d u niveau de l'eau. 

E n d'autres cas , le cens n'était que 2 °/0 a u XIV• siècle, ta ndis 
qu'aux XV• et XVI• sièclell, on payait fréquemment 3 °/0 • 

A par tir de ce moment , le cens consiste g énér alement en u n panier 
sur 80 ou dans le 80 01• panie r extra it. 

VII 

DU DROIT DE VERSAGE D'EAUX 

A côté d u cens d'ar eine, il ex istai t une a ut re redevance appelée 
improprement « cens d'areine • et qu i n'éta it autre qu'un droit de 
versage d'e~ux (1). 

Nos ancêtr es éta ien t trop respectueux de la propr iété d'autrui pour 
ne pas reconnaitre le dommage qu e l'écou lement des eaux par l'œ il 

d' u ne are ine y pr ovoq uait, pou1· ne pas cher cher à en indemn iser les 
propriétai res lésés; les partic ulie rs, lorsque le bien leu r appa r tenai t , 
le P r ince, lorsque Je bien éta it pr opr iété de la Cité . 

Ce droit de versage d'eau x, confondu avec le cens d'a r ei ne, fit 
l'objet d' un travail importan t de la pa r t d' un de nos illustres avocats, 
Eudore PmMEz, q u i, sous le t itre« Les areines e t le. cens d'areine » , 
tenta de prou ver qu'en réalité le cens d'areine n'éta it autre que le 
d roit de versage d'eaux e t qu e, par conséq uent , le ce ns d'a re ine é ta it 
la redevance due au--p ropr ièta irei du fonds sur lequel l'œ il de l' a reine 
existait. 

Il d isai t page 57 de son mémoire : 

« Les exploitants const ruisaien t l'areine nécessaire à leurs travaux 
» et cependant ils pay a ien t le cens d 'areine pou r cette même a rei ne 
» qu' ils avaient constru ite . » 

« A qu i payaient-ils~ » 

« Pendant quatre siècles, il n'y eut auc un doute ni controverse 
» su r ce point : le cens d'ar e ine se payait a u propriéta ire sur le fonds 
» duquel é ta it l'ce il de l'arei ne, su r lequel par conséque nt elle éta it 
» commencée et qui en receva it les eaux . » 

(1) J ugement de ln Cour des ÉchevinJ du 6 juin l h70. Records de 1086et 1671. 
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Et, pour défendre sa thèse, il cherche des exemples dans les vieux 
documents et ces exemples sont tels, qu' à premier examen il semble 
avoir raison. 

Si nous examinons les revend ications citées par Prn~mz, nous cons
ta tons que la plupart ont pour objet de faire valoir l'endroit où se 
trouve situé l'œil de l'are ine pour percevoir une indemnité de versage 
improprement dite cens d'areine. 

Les exemples cités partent de !'Edit de la Conquête, époque à 
laquelle aucune areine ou Xhorre ne pouvait être faite sans avoir au 
préalable fait constater par la Cour des Voirs-Jurés , l'endroit où étai t 
situé l'œil de l'areine nouvelle, car i l ne pouvait être préjudicié en 
rien aux quatre areines franches de la Cité. 

Mais reportons-no us à l'origine des areines ? 
Les premiers constructeurs d'areines, quels sont-i ls? Les exploi

tants. les grands propriétaires fonciers, ceux qui possèdent la presque 
totalité du sol , les constructeurs des quatre areines franches. 

Ils vont choisir le point de départ de leurs areines. 

Que voyons-nous ? Le Val-Sai nt-Lambei:t loue un terrain pour sa 
nouvelle areine, pour établi r l'œil. J amais au cours des temps, le 
propriétaire ne reçut cens d'areine et s'il y avait eu droit, il n'aurait 
pas manqué de le réclamer. 

Quant aux trois au tres, elles ont leurs orifices dàns les biens de la 
Ci té et celle-ci ne touchera de cens d'areine qu'à l'areine de la Cité 
et celà encore par voie de confiscation de biens à la suite d'émeute . 

Les a1·niers seitls , les constructeurs , touchent le cens d'areine. 

Gobert nous dit : 

« AREINE DU V AL SAINT LAMBERT. 

» L'~bbaye du Val-S_aint-L ambert sut de bonne heure tirer parti 
» des g isements carbomfèr es que ses biens renfe rmaient. Nulle cor
» p~ration r;li~i.eu~e ne .par~ît avoir fait montre, sous ce rapport , 
» d autant d rn1tiahve, d aptitude ind ustrielle. 

» Elle. méritait à coup sû.r le ti tr e de Couvent Charbonn ier pl • • us 
» encore que le Monastère de Saint-Gi lles et l'abbaye dn Val-Benoit. 

»
1 

Sa prépond?rance se fai sait sen ti r sur toutes les mines de houille 
» d Ans e t sur d au tres du voisinage. 

» Elle se tlt rendre l'exploitation de toutes les min~s g i t 
1 

• • • . . san sous 
» es propr1etes vo1srnes des siennes , de manière qu'P.lle fut seule 
» maî!resse de l'exploitation à un certain moment ». 
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NOTE 449 

La première areine qu'elle construisit date de la seconde moitié 
du xm• siècle . Cette galerie fut appelée, au xrv• siècle, « vieille 
areine » par opposition à la nouvel le mise en service vers 1317. 

La vieille areine était d 'un niveau trop peu profond et par ce fait 
de peu d'utilité . Aussi le Monastère avisa-t-i l au moyen d'en cons
truire un e plus basse. 

Le 1•r juin 1313, le frère Nicole, ag issant au nom du Couvent, 
prenait à bail de Jean Bottin , cita?°n de Liège, et de Jacques, fi ls de 
Lambert Ti·oneal, citain aussi de L?"ège, un conduit d'eau qui t1·a
versait lew· ;ai·din i·espectif au hameau de l\1oulin à Ans. 

Tel était l'endroit de départ de la nouvelle arei ne qui, dans les 
siècles sui vants , conservera le titre d'areine du Val-Saint-Lambert. 

P etit a petit, le Monastère tira de son a reine tout le profit possible, 
soit en exploitant par lui même, soit en exigeant le terrage et le 
cens d'arein~ des entrepi·eneur s a uq ue ls il remettait l'exploitation des 
couches de houille. ( 1) 

ARE!NE DE LA CITE. 

L'areine de la Cité a été formée de deux a1·eines distinctes : l'une 
a eu pour fondateur Jean de Lardier. la seconde J ean Gilman. 

Ces canaux partaient de points diffé rents du faubourg de Sainte
Marguerite; leurs voies d'amenée, se développaient aux faubourgs 
Saiüt-Laurent et Saint-Gi lles, a insi qu'à Saint-N icolas, Glain et Ans . 

En les creusant, leu rs propriétaires n'avaient eu pour but que de 
démerger les houillères de ces hauteu rs, afiu d'en exploiter les mines. 

Les chefs de la Cité , peu après la cr éa t ion de ces areines, qui 
datent d_e la fin du XIII" siècle, les réuni1·ent en une seule âfin d'en 
utiliser les eaux. Elle prit le nom d' « Areine de la Cité >. 

Les maîtres des areines continuèr ent a en toucher le cens. Mal
heureusement pour eux , à côté des profits existaient des charges : 
les deux areines avaient l' œil sw · le ten ·itoire de Liege et, du fait 
que les eaux s'ecoitlaient sw· son sol, la ville avait d'l'Oit à une 
redevance sérieuse. 

Des conditions spéciales existaient au sujet de l'areine de la Cité 
qui éta it d'utiUté publiq ue. 

Une décision des Voirs-Jurés des Charbonnages de 20 juin 1383 
nous indique le mode d'exécu tion de la convention . 

(1) Gobert : Eaux et Fontaines, page 92 . 
Archives du Val-Saint-Lambert. Chartes nos 424 et 420. 
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L'are ine dite Lardier ainsi que ses appendices et l'areine dite 
Jehao Gilleman, doivent livrer les eaux de la fourche de I'areioe jus
qu'au bassin de la Fontaine. Lorsque, à cette fin, des travaux deve
naient nécessaires, les aroiers de Lardier devaient payer les 2/3 des 
dépenses e t les arniers de. Gillemao le i /3 restant. 

En outre, les exploitants des areioes devaient subvenir, chacun 
pour leur galerie respective, aux frais exigés pour !'amenée des eaux 
jusqu'à la fou rche, iusqu'à la jonction des deux areioes. (1) 

Le cens d'areine restait dû aux aroiers primitifs, le droit de ver
sage a la Cité. 

D'autres areines furent construites, mais elles se rapprochaient 
toujours du niveau de la Meuse. . 

A la fin du XIV• siècle, toute exploitation un peu importante avait 
son areine particulière et, pa t· suite du morcellement de la propriété, 
on en était arrivé à construire des areines dont les orifices au jou r 
étaient situés, pour la .plupart, dans les biens du Prince, dans les
quels cas, le droit de versage lui était dù. 

C'est à ce moment que furent confondus cens d'areioe et droit pour 
versage d'eaux. 

Le cens d'areine ne se payait que lorsque la mine était en activité . 
L 'arnier avait le droit de placer à la fosse un ouvrier trayeur qui, 
tout en étant occupé au même titi·e q ue les autres ouvriers, é ta it 
charger de compter le nombre de tra its afiu de contrôler l'exactitude 
du nombre de paniers qui étaient r éservés au pa iement du cens . 

S'il n'usait pas de ce droit, il devait s'en rapporter à la bonne foi 
des exploitants qui , en cas de contestati on, pouvaient être appe lés à 
déclarer sous serment qu'ils avaient ag i loyalement t2) . 

Si la mine venait a être arrêtée sans enseignement des Voirs-Jurés, 
l'arnier avait le droit de semoncer les maîtres , tête par tê te, à fa ute 
d'ouvrage et à leur enjoindre de reprend1·e le travail. 

S'ils n'obtempéraient pas à ce lte injonction, la saisinne s'ensuivait. 
L"arnier entrait en possession, sans délai, de la mine et de tout son 
a ttirail. 

L'arnier qui doutait qu'une fosse se servît de son areine avait le 
droit de visite; les exploitants devaient livrer pour ce, houte et 
hernas. 

(1) Gobert {Areine de la Cité). 
(2) Paix: de Saint-Jacques (art. 3). 
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NOTE 451 

Si les maitres intéressés faisaient remblayer le puits pendant la 
discussion. ils étaient condamnés à le r ouvrir à leurs dépens (1 ). 

DU TERRAGE 

L'origine du terrage ou du « droit de terrage» est fort ancienne; 
un acte de 1278 nous fait connaitre qu'en cette année la grande 
Eglise de Liége (St-Lambert) donne à ouvre r « à droit de terrage )> à 
Thierry de St-Servais, les houilles d'une pièce de terre (2). 

Le bénéficiaire du droit était le ~ terrageur » ; l'hurtier accensant 

ses mines s'appelait terrageur. 

Abusivement, a été appelé pa1fois de ce nom celui qui était chargé 
par le propriétaire, d'en collecter le revenu (3). 

Le terrage était l' indemnité, la redevance due au propriétaire du 
sol, dont le tréfonds étai t exploité ou retenu par autrui, soit à la 
s uite d'au torisation tacite ou non , de prescription à la faveur de la 
possession de 40 jours, d'expropriation par voie de con quète, de 
réserves faites dans les mines pour la garantie des a reines. 

Bref, le terrage était toujours dû ; il devait être acquitté sans con
sidérer s'il résultait de la cession des mines ou de permission expres
ses ou écrites de les exploiter ou le r ésultat d'une soumission passive 
à l'usage qui fa isait lo i en cette matière. 

Le terrage ne se prescrivait pas; i l é ta it dù dès q u'on exploitait 
mais seulement au propriétaire du fonds dans lequel on exploitait, 
tandis que, actue llement, la redevance due aux propriétaires du sol 
leur est servie rég ulièrement, qu'on exploite dans leurs biens ou non. 

Ordinairement , sa valeur était établie par l'accord des parties, un 
contrat d'acceusement en r églai t les modal ités. Quand elle n'était pas 
s tipulée par contrat, c'était l'usage qui la déterminait. 

Il était admis qu'elle était moindre quand on exploitait « sous 
eaux » c'est-à-dit•e en dessous du niveau de l'areillC qui démergeait 

les travaux. 
Le terrage était payé en charbon ou en argent. 

Le choix du mode de paiement était laissé a l'exploitant. 

(l ) Voirs-Jurés, l l décembre 1677. 
(2) Lu houillerie au Pays de Liégc . F. H enaux . 
(3) Cartulaire du Chapitre de Snint-La.fllber t. Acte du 30 mai 13lf> 

Acte du ~7 octobre 1340, 
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Lorsq ue le paiement se faisa it en argent, le tantième étai t prélevé 
su r les dépenses faites pour l'abattage du charbon; tout ce qu i n"était 
pas « out il de fosses » était écarté de même que la valeu r du charbon 
d istribu é gratuitement aux ouvrier s (i ) et (2) . 

Cependant , cette règle n'était pas toujours su iv ie; un acte du 
29 novembre '1396 nous apprend qu e dans un rendage fa it par le 
cha pitre de St-Lamber t, le terrage serait payé a raison de 19 sous 
pa r panier de grosses houi lles, de 11 sous par panier de cochets 
(morceaux plus petits) et de 5 sous pa r panier de menu . 

Ce même acte fi xait la g randeur du panie1·; c'êta it celui qui était 
extra it a u moyen de chevaux (3). 

Le droi t de terrage pouvait êt re vendu (4) ou donné contre paie
ment d' une rente (5) ; le produit du droit pouvait ê tre accensé (6). 

Les droits du terrageu r furent garan tis très tàt par les usages et 
coutumes ainsi qu 'en font foi les statuts et ordonnances de 1318, 
de 1377 et la Pa ix de St-Jacques de 1487 . 

Ils sont identiques à ceux de l'arnier , sauf qu 'en cas de litige, ce 
dernier avait la priorité su r le terrageu r . 

IX 

OFFICES DE LA MINE 

On désig na it sous le nom d'offices de la mine, tous les emplois q ui 
de vaien t y êt re tenus pour la bonne marche de l'exploitation . Ils 
comportaient : 

i 0 la vente d u charbon, dont le préposé a cet effe t s 'appelait 
maq uelaire. 

2° la cond uite des tra vaux d'exploitation qu i in combait a u chef 
mi neur ou maitre-ouvr ier. 

3° le maréchaudage dont le titulaire était le maréchal (for•ge ron). 

(1) \loirs-Jurés. Acte du 15 ju in 1525 . 
(2) Vai r s actes ci tés de 1315 et de l :l·IO . 

(3) Cartulai re du Chapi tre de Sa in t-1.ambcrt. Acte d u 29 novemb 
(4) Ca rtulaire de la Collégiale de Sai nt-.\1 artin Acte dtt l 7 r· . re 1 ~96 · 

. · evn cr 1385 
(51 Car1ula1re de la Collég iale de Saint-Pi erre Acte du 20 · · · . . , . · 1nnv1er 1414 
(6) Can ula1re de la Colleg iale de Sa in t-Ma rtin Acte d u 2- r· · . 
• • • <> ie vrrer 1423. 

R ecord du 26 ma1 1526 \loirs-Jurés Reg no 4 15'>3 15"6 r 
. . . ' - - - 10 ! 197 

Acre du 3 décem bre 1527. Voirs-Jurés. Peg . no 5, 1526-1529 · · 
Acte du 14 janvier 11>57. \lo irs-Jurés. Reg. no , 1556-15591 foll.olg(i ~ lS . 
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4° le wardage ou le gardiennage de la fosse exercé par le« wade 
de fosse » . 

5° le comptage ou l'établissement des comptes entre les maîtres, 
qni était confié au compteur. 

De tous ces offi ces, celu i qu i fu t le plus recherché, celu i qui pro
;oq ua le plus de discuss ions et de controverses , fu t celu i d u 
comptage. 

Nous nous occupe!·ons spécialement de celui ci. 

Les droits de « l'hu r tier » ou du « terrageur » réser vés, il appar
tenait a ux maitres de les exerce1· chacun a le ur tour et au prorata 
de leur part dan s l'association, si mieux n'aimaien t les conférer a 
d'a ut res personnes désig nées de commun accord . 

Nous ne défi ni rons pas les deux premiers offi ces dont les litre~ 
sont suffisamment sig nificatifs. pour ne pas ê tre expl iqués. 

Office du maréchaudage. 

C'est un des offi ces de la fosse exercé par un maréchal, qu i a soin 
de visiter la chaine et d"accomoder toutes les ferrailles don t on a 
besoi n a la fosse (1) . 

Office du Wardage. 

Le wardage ou gard iennage étai t exercé par le« Wade de fosse» . 
Louvrex défi nit comme s uit ses fo nctions : ( 1) 

« C'est une personne q ui vei lle, a u jou r , su r les ouvriers qui sont 
\ 

» ordinairement dans la hu tte (houle e l hernaz) comme. les chasseurs 
» au bure. Je crois qu' il est obligé de faire le feu, de regarde1· aux 
,. outils et choses sembla bles. ri reçoit q uelque gage pour celà » . 

D'après Moraud (2), le « W ade de fosse » est chargé de veille r a u 
feu d'aéragc c'est-à-dire de vei ller à ce que le toc-feu descendu au 
pied de la chetteur , soit toujours au bon é ta t de combust ion. 

I l mesure les houilles extr aites . 

Acte d u 30 ma i 1559. \loirs-J urés. Reg. no , 1556-1559, fol. 260 . 
Acte du 31 mars 1559. \loirs-J urés. R e$. no 4, 1556-Hi59, fol 260 . 

Acte de Société d u 31 décembre 17î7. Échevi ns de Liége. Procès . 

( 1) Louvrcx. T . Il. C ha p . XXI I, page 838. 
1) Louvrex T. I l, page 288. 

(2) L'art d 'exploi ter le charbon de terre . Li vre 1, page 2ô5 . Morand. 
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D'après Brixhe, son emploi est plus étendu (1) : 

« On nommait « wade :.>, dit-il , l'employé chargé de surveiller 
> une exploitation de houille, nuit et jour, d'ache ter les objets néces
> saires, d'en tenir registre et d'annoter les journées des ouvriers » . 

« Son office se nommait « wardage » ; comme le comptage, le , 
» wardage éta it donné par la Société ou il résultait de la r éserve 
> faite par le propÎ·iétaire de la surface en cédant les mines » (2). 

« Les réci pissés donnés par le gar?e de fosse éta~lissai ent la preuve 
» des fournitures faites à la société charbonnière pou r laquelle il 

» gérai t. » 

J e pense que Brixbe é tait mal renseigné. De tous les documents 
que j'ai vus, aucun n'assig ne au « Wade de fosse » le soin d'appro
vis ionner. Il faut s'en tenir à la définition donnée par Louvrex. 

Office de comptage. 

L'origine de cet office est inconnue. Nous savons seulement qu' il 
existait avant 1426, date d'un jugement des Echevins de Liége qu i 
nous montre le compteur en fonctions (3). 

Le titulaire de l'office s'appe lait".compteur. 

L'exercice de l'office était une des pré rogatives de l'hurtier el du 
terrageur. Ils avaient le droit de se le réserve r lors de l'accensement 
de la mine à des maîtres associés. 

Tl le ur appartenait à eux et à leurs successeurs, ils pouvaient en 
disposer à leur g uise, le donner, le vendre, le partager, le donner à 

bail , etc. (4). 
Ils ne pouvaient jamais en être dépossédés (5). 

C'est a insi que, par acte notarié du 6 juin 1630, !'Abbaye du Val
St-Lambert accense certaines pièces de terre à la socié té des Joncs 
en se réservant les offices de la mine : le 1'Vardage et le Comptage. 

(1) Br ixhe. T . l , page 69. 
(2) Acte du 6 juin 1630. Rendage par le Val-Saint-Lambert aux J oncs . 
(3) Échevins de Liége : Œuvres. Reg. no 5, 1426-1428. 

Acte du 18 juin 1426. 
(4) Val-Saint-Lambert. Reg. no 270, fol. fil. Acte du 6 juin 1630. 

Val~Saint-Lambert. R eg. no 270, fol. 18 1. Acte du 10 février 1645. 
Val-Saint-Lambert. Reg. no 270, fol. 54. Acte du 26 aoCit 1643. 
Val-Saint-Lambert. Res. no 270, fol. 140. Acte du 30 novembre 1635. 
Acte du notaire Léonard no 80 du 22 janvier 1660 . 
Acte du na taire Léonard no 66 du 26 novembre 1658. 

(5) Record du 31 octobre 1592. ' 

NOTE 455 

Le wardage est donné à Jean Bovier dit Renard . 

Le comptage est conféré, avec droits et profits jusques à rappel et 
révocation, à un nommé Piron del Haxhe . 

. Le compteur Piron del Haxhe é tant décédé, le Val-St-L~mbert 
révoque la donation par acte d~vant notaire le f7 aoüt i634 et le 
26 août suivant, l'office est donné à révocation à Henri Germea, 
lequel, de pat• le même acte, ne jouira que de la moitié des droits et 

profits quoique exerçan t l'office en entier. 

Le 30 novembre 1635, le Val-St-Lambert, par faveur spéciale, 
concède à W asseige Nicolas e t à sa femme, pour tout le temps de 
leur vie, la moitié du comptage qu 'il s'était réservé en 1634. 

Par la suite, Nicolas Was~eige el sa femme meurent. 

La moitié des droits de l'office devient libre. 

L'office de comptage est alors donné, le tO février 1645, à Henri 
Gcrmea, avec les droits et profits totaux , au lieu de. la moitié qu'il 
possédait déjà, avec la ~ondition cette fois que le dit Germea sera 
tenu d'abandonner l'office immédiatement s' il ne respectait pas 
certaines conditions lui i!llposées par le nouvel acte dressé ce 10 février 

iô45. 
Il en était de même quand des maitres s'associaient pour exercer 

une action en conquête; ils pouvaient donner sur les mines conquises 
l'office à perpétuit é ou se le réserver pour chacun à proportion des 
parts qu' il s possédaien t dan~ l'associa tion ou de toute autre 

façon (i ). 
Dans les autres cas, il a ppartenait aux maîtres associés qui l'exer

çaient chacun à leur tour au prorata de leu!' part dans la. socié té ou 
qui nommaient un préposé à l'unanimité et pour la vie, afin de 

l'exercer pour eux. 
Le titulai re ne pou vait être révoqué que s'il faisait faute aux 

comptes (2). 
Il es t entPndu que l'office, étant la propriété de l'association, 

celle-ci pouvait en disposer. 

(1) Voirs-Jurés. Quaeritur du 14 novembre .165~ . 
Échevins de Liége. Greffe Havenne Obltgat1ons. 

Acte du 30 janvier 1685. 
(2) Voirs-Jurés. Record du 31 octobre 1592 . 

Voirs-Jurés. Record du li février 1683. 
Val-Saint-Lambert. Reg. no 270, fol. 52. Acte du 17 août 1634. 



456 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

La charge cessait avec la mi ne. Une mine conquise é tait considérée 
comme mine nouvelle et le compteur ancien n'y avai t aucun droit (1) . 

La prescription de 40 j ou rs ne s'appliquait pas à l'office de comp· 
tage (2). 

L'office pouvait ê tre exercé à plusieurs fosses par la même per
sonne mais il fallait un titula i re par fosse (3). 

Charges de l'office de comptage. 

Le compteur devait faire les comptes des dépenses de la société et 
les répartir entre les maîtres au prorata de leurs parts de façon que 
tous interviennent pour leur part dans les différents postes compo
sant les dépenses (4). 

« Il devaj t, dit un quaeritur de i776 (5), se présenter dans 
> l'endroit où les comptes se faisa ient, placer su r une table les 
» quailles des journées de tous les ou vriers pendant la quinzaine. 
> (On. ~ppelai t q~a~lles, les cahiers ou regist~es sur lesquels le pré
" pose a une hou1llere notait les journées des ouvriers et les fourni 
» lu res qui s 'y faisaient) afin d'examiner si le maître-ouvrier ou 
» celui qui est chargé de reporter lesditesjournées au bout de la 
» qu inzaine, n'en met pas plus aux ouvriers, comme il a été plu· 
» sieurs fois rencontré. 

• 
» Il doit également repo rte r tous les états des marcha ndises, soit 

» pour chandelles, fe rs, bois et autres, qui ont été li vrées la 
» quinzaine, afin d'être examinés posit ivement par l'un ou l'autre 
l> des sociétai1·es et po ur connai tre le prix d' icelles, de même que les 
» livrements d'avoine, foin et paille, po ur la no urritu re des che
» vaux.» 

Il devait alo1·s répartir les dépenses entre tous les maîtres au 
prorata des parts de chacun en teoant compte des fourni tures 
qu'auraient pu faire directement en nature rerlains maitres en 

(1) Val-Saint-Lambert. Quacr itur du 4 juillet 1607. 
(2) Voirs-Jurés. Quaeritur du 11 février 1683 . 
(3) Voirs-J urés. Reg. , no 4, 1523-1526, fol. 18, 28, 67. 77, P3, 114 . 

Reg. no 5, 1526-1!)29, fol. 102-109. 
Voirs-J urés. 1557-1579, fol. 78. 
Acte du 19 décembre 1577. 

(4) Quaeritur du 27 juillet 1720. 
(5> Voirs-Jurés. Quaeritur du -! mai 1776. 

Manuscrits de M. Dereux. Pages 628 et suivantes. Ville de Liége. 
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NOTE 457 

paiement de leurs parts , dans lequel cas la va leur de ces fournitures 

ne passait pas aux com ptes. 

Pour la répartition, il devait dresser les scédules et asialies . 

On·nommait « asial ie», dit Brixhe (i ), la désignation, faite par 
écrit au créa ncier d'une société ou à tout autre intéressé, de l'un des 
actionnaires po ur en recevoir le paiement de ra créance indiquée 

dans l'as ta lle. 

Cette aslalle pouvait se faire par se1~ent , c'est-à-dire que le 
compteur pou vait désigner par serment leq uel des maîtres acq ui tte
ra it une dette de la sociétP. envers un fournisseur (2) . 

Le compteur devait tenir les procès-verbaux des séances de compte 
procès-verbaux dans lesquelles i l inscrivait les notifications el les 
mutations relatives aux parts des maîtres. 

li ne pouvait se dessaisir de ses registres sans l'assentiment de 
tous les maîtres (3). 

Il était le représentant de la société et, comme tel, il poursuivait 
el se défendait en j u~tice, soit seul, soit avec un ou plusieurs maitres. 

Il assignait en paiement, faisaient semoncer les maîtres défaillants 

et vendre leu rs parts. . 
Dans cer tains cas , il pouvait se faire rem placer pour intenter une 

act ion judiciaire (4) . 
Le com pteur avait la re~ponsabili té d u matér iel de la fosse car il 

avait le• droit d'assigner tous les maîtres pour que chacun d'eux 
déclare par sermen t ce qu'il savait ou détenait de celui-ci (5). 

C'étaient là les foncti ons habituelles du compteur, mais celles-ci 
avaient parfois plus d'importance; c'est a insi que le compteur, réu· 

(1) Brixhe. T . T, page 209. 
(2) Voirs-J urés, 1605-1607, fol. 12, 17 février 1605. 
(3) \loirs-Jurés, 1522-152.J, fol. 78. Acte d u 2 juin 1524. 

Voirs-Jurés, 1556-lb59, fol. 131. Acte d u 30 mars 1557 

(4) Voirs-Jurés, 1573-1575. Acte du 24 novembre 1573. 
Voirs·Jurés, 1573-15î5, fo l. 167. Acte du 29 janvier 1575 . 

Voirs-Jurés. Quaeritur du 
Voi rs-Jurés. Quaeri tur du 13 avril 1688 . 
Voirs-J u rés Acte du 9 janvier 1607 · 
Voirs-Jurés. Acte du 19 novembre 15 17. 
Voirs-Jurés. Acte du 9 décembre 147P. 

(r,) Voirs-Jurés, 1573-1575, fol. 117. Acte du 12 octobre 1574. 
\loirs.J urés, Uï75-l577, fol. 187. Acte du 27 avril 1577 . 
VoiOs-Jurés, 15i7-1579, fol. 87. Acte du 9 janvier 1578 . 
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nissait ou recevait toutes les sommes dues par les maîtres et associés 
et les r épartissait entre les fourn isseurs as tallés (1) (2) (3) . 

Il payait les ouvriers, il devait parfois payer pour les maitres en 
défaut de paiement afin d'éviter l'arrêt de la fosse. 

« Les compteurs, dit un acte de 1608, sont aussi tenus et accou
» tumés de livrer-et de faire venir a la fosse boix, usthiles e t toultes 
» autres. choses nécessa ires a icelles aux dépens des dits maitres, 
» tellement q.u~ la besoigne d'ic~lle ne soit retardée, miesme de payer 
» pour les deb1teurs affin que l on ne viegne par la négligeance de 
)) tels compteurs a festoyer » (4). 

Les maîtres étaient obligés d'assis ter aux séances de comptes afi 
d'é~iter des con_testations . En cas d'absence, Je compteur av~it 1: 
droit_ de les as~1gner e t de faire fixer jour et heure auxquels ils 
devaient être presents pour rég ler les comptes {5). 

, ~o:sque le compteur était chargé d'approvisionner Ja fosse, il 
n eta1t pas tenu de ~ayer lui-même les fourni tures faites pour compte 
de la fosse; les depenses étaient réparties entre les maîtres qui 
devaient y satisfaire (6). 

Les séances de comptes se fa isaient ordinairement dans un l" 
1 

. . 1eu 
c 101s1 par les maîtres. Cependant, il semble, d'après un acte du 
19 septembre 15î9, que le compteur devait suivant l' usage se rendre 
chez les maîtres pour compter, si l 'endroi t n'avait pas été désigné. 

. Comme ~ou~ le_ co~sta tons, le c~mpteur é tait un personnage 
important , Il reun1ssa1t dans ses mains toute l'administration de la 
société e t son emploi exigeait sa présence en tout temps a la m ine. 

Aussi son travail était-il payé d'u ne façon spéciale . 

(1) Voirs-J urés. Reg. no IO, 1533-1537, fol. 169. Ac1e du 23 décemb 153• 
(2) V 

. • . re o. 
01rs-J ures. Reg. n° Il , 1537-153g, fol. 47. Acte du 2 octobre 1537 

(3) Échevins de Liége. Œuvres. P eg . no 5 (1426-1428). Acte du 18 juin 1426 
Voirs-Jur.!s . Reg . no 4, fol. 4. Acte du 2.j octobre 1523. · 
Voirs-Jurés. Reg . no 4, fol. 86. Acte du 5 novembre 1524. 
Voirs-Jurés. Reg. n° 4, fol. ll!l. Acte du 9 mai 1525 . 
Voirs-Jurés. Reg. no 5, fol. 51. Acte du 19 mars 1527. 

(4) Voirs-Jurés. Reg. 110 4, fol. 46. Acte dû 9 avril 1524. 
Voirs-Jurés. Reg. no 4, fol. 103. Acte du 3 juillet l ô08. 

(5) Voirs-J urés (1573-1575), fol. 10, 4 décembre 1574 . 
Voirs-Jurés (1575-1577), fol. 74, 16 décembre 1576. 
Voirs-Jurés (1575-1577), fo l. 174, 23 mars 1577. 

(6) Voirs-Jurés (1573-1575), fol. 63, 22 mai 1574 . 
Voirs-Jurés (1573-1575), fol. 62, 13 Juillet 1574. 
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NOTE 459 

Rétribution du compteur. 

L a rétribution ordinaire du compteur était de« cent deniers un »: 
Nous citerons deux actes des Voirs-jurésqui le confirment: ' 

« Des maîtres associés contestaient à leurs comparçonniers le droi t 
» d'avoir, en leur absence, donné comme rétribution au compteur 
» choisi en 1543 ,deu x panie rs de hou ille par quinza ine; ilsexigeaient 
,. que · leurs parts dans le paiement des dits paniers leur soient 
» décomptées à moins que le compteur ne voulut r empli r l'office 
» pa1·my de cent denie1·s ung comme i l est de coustume » (1). 

Uu des maît res et seigneur arnier de la fosse d'Ardanthier assigne 
Johan de Woroux , compteu r de la fosse, en paiement des dommages 
su pportés par lui et il l'assigne parce qu' il est compteur établi pour 
la dite fosse et touchant pour sa rétribution le centiême de11ie1· comme 
il est <!u sage (2). 

Mais lorsque le compteur, à sa besogne habituelle, ajoutait celle 
citée par J'acte de 1608, dont nous avons parlé plus haut, sa rétribu
tion était augmentée de un pa nier par quinzaine pour ses peines 
extraordinaires, ce que confirme d'ailleurs l'acte du 11 novembre i 558. 

Cet ac~e de i608·est assez importan t pour qu' il soit reproduit à 

cette place. 
« En j eudi III• jour de juillet 1608, 
» La mesme comparurent par devant nous, e tc .. .. . , Jean Jeunet , 

» dit des Rualles et Evrard Méat. son associé comme com pteur de la 
» fosse Daghuet hors la porte Sainte Marg uerite, liquel a t requis et 
» demande de nous, résolutions et certifications snr ce: S'il n 'est 
» a insi que selon uzance el coustumme de huilherie de toute anchien
» neté. observée que Je compteur de quelque fosse, quel quelle soi t, 
» peult à raison de ses peines et vacations extraordinaires tous les 
» XV jou rs ouvrants fosses az den1'fies, mettre e t prendre pour son 
» particulier à icelles fosses u ng pannier de densrées tels que l'on 
> est accoustumé d'abstraire et ti rer hoir des dites fosses sans nul 
> co ntredit ou empeschement quelconque. 

» A laquelle requestre, condescendant avons dit pour r ésolution 
» avoir veu u zer a plusieurs fosses et de longtemps obsei·ver le prémis 
» et prendre les compteurs de p lusieurs fosses l'ung panier par XV•, 
» pour leurs peines extraord ina ires. Voir qu'ils sont tenus et accous-

(1) Voirs-J urés (1553- 1556), fol. 56. Acte du 20 janvier 1554. 
(2) Voirs-Jurés (1556-1559), fol. 150 Acte du ll octobre 1558. 

• 
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» tummés de liv r er et fa ire venir à icelles a ux despens des dits mai
» tr es t ellement que la besoigne d'icelle ne soit r etardée , miesme de 
» paier pour les debteu rs affi n que l'on ne v iegne par la négligenr.e 
> de tels compteu rs , à festoyer ». 

Le pa nier de charbon , ré tribution su pplémenta ire, é tait le panier 
de com pte dont parle Louvrex. 

De tous les actes dont nou s a vons connaissance, ce sont les seuls 
qui stipulent nette me nt l ' importa nce du d roit de com ptage. En géné
ra l , ils se bornent à d ire que le compte ur recevra les d roits et profils 
provena nt de l'office de comptage. 

Cet acte de 1608, nous fait connaître qu'il ne suffisa it pas seule
ment que la fosse füt en prépar ation , que des dépenses de premier 
établissement y fussent fa ites, pour que le droit de complag·e fO.t 
pe rç u, il fallait que l'on y lmvaillât aux den1·ees (au cha rbon), 
a u trement pas de d roit. Q ua nd on n'extray ait pas de charbon , on ne 
payait donc pas. 

Le dr oit porta it sn r les dépenses de l' aba ttage du c ha1·bon . Celles 
résultant du cotll de l'abattage du char bon donné g ra tuitement aux 
ouvriers exceptés ( f ). 

(1) Cartulai re du Chapitre de Saint- Lambert. Acte du 30 mai 1315 . 
Cartulaire du Chnpi tt·~ ee Saint- Lambert. Acte du 27 octobre 1340 . 

Les S tatuts de r318, disent : 
« !lem : Usaiges est que tous ovri rs ovrant à huilhes doient avoir silh 
» ovrent 1111 jours le semaine oG plus cascuns li panniers de hulhe& pour 
» ses bottees et nient plus, se covens nest el silh ovrent mont d e 1111 jou rs 
» ilh ne doient avoir que on seu l et si lh n'ovrent que on seul jour 
» ilh ne doient avoir nulle panier, four mis avaleurs e t discomhreurs, 
,,. ovrirs en p ires et en viczgenges ne doient avoir nulle bouttee se ons ne 
» gette le samaine d ont il h les vo roen t avoir, tant de h uil hes que aile 
» somme des dites boutees monteront, sauf chu qui por une fondure de 
» unt jours ou de do is à descombreir et le remanant ovreir az huilhes delle 
» samaine ne doient les d is ovri ers pierde leurs bottees se chu nest par 
» covens » 

Ce q ue nous traduisons de la façon sui vante : 
Usage est que, sauf les avaleurs et discombreurs, ou vr iers à la pierre et en 

vieux remblais, tous les ouvriers abatteurs doivent avoir, s'il s travaill ent 4 jours 
la semaine ou plus, chacun deux paniers de hou ille pour leur usage et pas plus. 
à moins de conventio n contraire ; s'i ls travaillent moin~ de 4 jours, ils ne 
doivent avoir qu'u n pan ier et s'ils ne travaillent qu'un jour, rien . 

lis ne d oivent r ien avoir si l'extraction de la semaine pendant laquelle ils 
désirent avoi r leur charbon ne comporte pas un nombre de paniers equi valent 
à la somme de ceux demandés par tous les ouvriers aba11eurs. 

Cependant, ont d roit aux quanti tés fi xées les ou vriers abatteurs qu i auraien t 

[ 
" \ 

• 
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Tout ce qui n' était pas outil de fosse éta it éca r té (i ). L'acte sui 
vant le m ontr e : 

A la date d u 15 j u in 1525, un différend existe entre Johan Eve
rart, com p teur des ·ouvrages de Xhor cheval d ' une part, et Tossaint 
le Mavys d 'a u tre part , à cause de dé penses fa ites à la mi ne dont fait 
partie Tossa int le Mavys, pour l' achat par certains maît res de cer
ta ines mi nes et terrages à Ka usse d'Ans, dépenses portées par le 
compteur a ux comptes de la fosse sans a ssentiment de Tossai n t pour 
sa part. 

Le d iffére nd est porté devant la Cour des Voi rs-j u rés qui dans son 
j ugement décla re que Tossa int n'est pas ten u de payer pa rce que les 
dépenses fai tes ne sont poi nt ou tils de fosse. 

A l'ori g ine , le calcu l de la rétribu ti on était a isP, l'ex ploitatio n et 
pa r conséq ue nt les dé penses étaien t r éd uites à leur plus simple 
e xpression . Mais avec le développement des tr ava ux se développe 
l'ar t d'exploi te r , apportan t avec l u i des améliorations el des dépenses 

nouvelles . Les comptes se compliq uère nt et l'é tabl issement de ce~x-cj 

exigea une com ptabi lité spécia le. 

Nou s avons v u q ue chaque m aître a vai t des d ro its propor tionne ls 
à sa pa r t ; il en r ésulta it que chacun po1n 1ai t fou rn ir d irectement à 
la fosse sa part de marchand isrs el, dans ce cas , la dépense ne pas
sa it pas a ux comptes et Je compte ur ne pré leva it pas. 

Un q ua eritur du 4 mai 1776 expose d'une façon cla ir·e, dans sa 
résol u tion, la maniè re d 'éta bli r le d roit. 

« -Le véritable dro it du compte u1· consiste d 'avoir le cen tième 
» de nier de la p ortance de toutes _ les j ou rn ées d'ouvriers pou r la 
» ré tribu tion des peines qu ' i l doit a vo ir de fa ire écrire et tenir une 
» nottes des d iltes jour nées séparémen t, nom par nom· pendar:t cha

» que qu inzaine. 

é té occu pés un jour ou deu x pendant la semaine à réparer une voie, s'ils ont été 
occupés au charbon le restant des jours de la semaine, il moins de convention 
contraire . 

Or les d épenses sur lesquelles o n prélève le terrage, ce sont celles nécessi1ées 
pur l'abauage du charbon, ce sont celles sur lesq uell es le compteur prélève sa 
rétribution. 

Comme il ne peut y avoi r qu'une seule façon d'établ ir les comptes pou r le 
paiement des droits, il faut en déduire que le charbon d onné gratuitement 
oux OU\Tiers ou mieux que la dépense faite pour le produire était déduite des 
comp tes. 

(l ) Voirs-J urés . Reg. no 4 (1523- 1525). Acte du 15 juin 152;",. 
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» Mais pour ce qui regarde les états des marchands , la même chose 
» ne doit pas avoir lieu, parce que la Société à la liberté de les payer 
» par des allages allentour, c'est-à-dire que chaque sociétaire peut 
» payer sa quôte-part au garde de la fosse préposé à cet effet pou1· 
» fournir la somme aux marchands el voilà la mei lleure façon d'agir 
» pour être à l'abri de toute obligation solid aire. 

» Supposons même que la société juge à propos de mettre le tout 
» en commun soit pour la nourriture des cheva ux ou pour tout autre 
» objet, il est journalier que chaque des associés est en droit d'ache
» ter l'avoine, foin, paille au mei lleur marché, c'est pour le plus 
» grand profit de la société et de les payer sans qu'il fut besoin du 
» compt~ur . 

» Et si la moindre partie de la sociéle trouve à propos de former 
> leur couple de cheva ux , séparer, les acheter et oourrir comme il 
» arrive t rès souvent, il est cerlaio que cette besogne doit être indif
:i> férente po ur le compteur de la fosse au sujet de celte dépense et 
:i> dont il ne peut rien exiger pou r le droit de comptage. 

:i> Supposons de pl us que les marchands de chan del les, fers, bois , 
» ou tous autres aient fourni pendant la quinzaine des marchandises 
» pour la somme de cen t écus et que la société trouve convenable de 
» les mettre sur le compte, il es t certain qµ e cela dépend unique
» ment de la volonté et que le compteur n' est pas en droit d'exiger 
» le même tantième que pour le r eport de la totalité des journées des 
» ouvrie rs qui sont régu lièreme~t en grande quantité et r édigées 
» par écrit sépar ément. 

» Car, dans le premie r cas , le compteur n' a rien <l'autre à faire 
» que d'écrire deux ou trois lig nes pour les états des marchands 
> tand is que dans le dernier, il faut faire le r eport des journées de 
» chaque ouvrier par la portance de ces j ournées séparément et qui 
» sou ffre plus de peine et de temps que pour les états marchands. 

» D'ailleurs il est d.,usage dans plusieurs sociétés du Pay~ de 
» Liége qu'on ne paye le droit de comptage, sinon à proportion de 
)) la totalité des journées des ouvriers à l'exclusion des marchan
'> dises. P 

II est donc bien établi, par le record de 1776, que le droit de 
comptage ne se payait que sur les salaires des ouvriers et parfois sur 
les fourn itures faites à la fosse, fou rnitures comportant les chan
delles, fers, bois, avoine, foin, paille, e t par le record de 1608, que 
ce droit ne se percevil.it que lorsqu'on travai llait au charbon, c'est~ 

i 

1 
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à-dire sur l'abatage du chai· bon, les travaux préparatoires et de 
premier établissement n'intervenaient pas. 

L'établissement du droit ne subit aucune difficulté jusqu'au 
moment où les progrès commencèrent à transformer le matérie l des 
mines, tant au fond qu'à la sucface. 

L'évolution commença an début du X IX• siècle e t alla en s' accen
tuant très rapidement, au point que ver s le milieu du siècle, toute 
mine avait , et sa machine d'extraction à vapeur, et ses pompes à 
vapeur. 

Des moyens mécaniques étant utilisés, les exploitations se déve
loppèrent et avec elles les dépenses. Le droit de comptage, qui étai t 
insig nifiant, devint de plus en plus im portant par le fait que non 
seulement on r éclamait sa perception sur l'abatage du charbon et 
son extraction , mais encore sur toutes les dépenses de la mine , 
quelles qu'elles soient. 

Aussi des contesta tions surg irent. 

A l'origine, elles n'abouti rent pas : la tradition était encore vivace 
dans l'esprit des exploitants. 

Nous possédons la comptabilité de la Société de Patience, Beaujonc 
et Loffeld réunis pour la période de 1840-1847; el le établit pour ces 
années, sur quelles sommes le droit se per cevait. Toutes les dépenses, 
aut1·es que celles nécessitees par l' abatage du chm·bon et son ex tmc
tion , étaient éca1·tées. 

Janvier 1923. 

rt ...................................... . 
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ANNEXES 

I 

Le chapi tre de l'église Saint Lambert, sur l'avis des voit·s-jurês du 
· charbonnage, concède à Henri de Saint Ser va is, bourgeois de 

Liége , les mines de houille so us cinq bonniers de terre en tre 
Vottem et Besonhez , moyennant un dr oit de terrage. 

Le 30 mai 1315. 

A tous cheans ki ces presenles lettres ver ront et oront li chapitle 
del plus g rande egli se de Liege salus e l con issance de veri teit. 
Sachent toit ke nos por l' utiHteit et le profit de nos , de nostre dite 
eglise, chapitle a chu appelleil; avons doneit a ovreir a Henri de 
Saint Servais c'on dist de Rahires citai n de Liege, por le consea 
B ussar de Mon tengnP.es, Cola1· de Bierloir , Bodechon de Gemepe el 
Hanolet de Votemme juret del cerbonage dnl veskeit de L iege, on 
ovrage de huiles et de cerbons d'une piche de terre ki uoslre est , 
ki tient chinq boniers de terre pou plus ou pou moins ki giest Sor 
les comines, en dois piches, en tre Votemmc el Beusou;iez deleis le 
ter re le glise de saint Pol de Liege d'une part, e t dele is l ~ terre Je 

fem~~ sengnor R~dut de Bar~h chevalier d'ault•e part; par te il 
cond1t1on et par te tl covent ke h dis Henris c11 doi· l · t d pater e ren re a 
nous, por le raison de dit ovrage, le droit de ter·rage , t ·• . . . " , ces a savou 
de cht0q paniers une ou de chtnq deni ers u ne sans n t t 'a . , os re cos , s 
les bottees des ovr1ers ; par tei l, s' ilh avenoit chose l • 1 

• • • <. ons ovre e n e 
grande vot0e de quatre pies, la uns ovre a J·o ur d'h · 

1
• 

1 
t 

. ut en tu a en u r 
desous erame, nos en devons avoir demi terrage • t · d c1· 

. . . , ces asavo1r e 1z 
paniers une ou de d1z deniers une · et que que"l k' 

1 . . • , t ovre on ovrat e 
dit ovrage, nos devons avoir sor chascune fos · 

. . . . se ov raute on ovrier 
lra101r k1 deserve sa JOrnee a cost le dit Henri Et cl · 
1. d' H · "d' · 1 c1· • oil et al encovent t ts enr1s ovretr e tte ovre bien et loia t cl · · 

, , men , e Jour en JOUI', 
e t po1 su re az us et a costume de paiis. Et se pu l l" c1· . . . 

. · e 1 1t Henris a 1d1er 
delle dite terre defurs et devens ensi ke m t" , 

1
• 

. ' es 1e1 t serat por les 
damages a rendre deso1re, se nu l i fai soit· 1 . . 
IT • cl · • cl . • es queil damages ilh 
-ienr1s oit ren re por le dit des wangooi rs cl t , . . 

. . e e r1 es. Et put h d is 
Henris retenir de cherboo chu ke mestier Ji , . 

· t •· se t a l por warde1r son 
ererne; et cw qu t lh la retenrat ilh en doit re d . 

1, · · cl . ' n re a nous par le dtt 
el estimation e vo1rs jureis de mestiet· de ·b . 

cei en age; par tetl ke 

1 

t 
1 
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chu qu'ilh la recevrat, il en doit ov reir dedont en avant a tous ses 
boius poins et fai re s i kedel sien. Et se nus descors venoit entre nos 
et le dit Henri, no nos eu devons radrechie1· parmi le dit devoirs 
jureis de mestie1· de cerbenage k i ki onkcs seront por le tens. Et s'il 
avenoit ke dis Henris getast cerbon$ parmi le bu r delle terre devant 
nomeie ki ne fust mio dol dite terre, li dis Henris nos en doit metre 
en pais si k' on ne puisl rins rlemandeir a nos. Et poons envoier en 
dit ovrage les jureis de mestie r tou tes les foys qn'ilh nos plairat, a 
cost le di t Henri, por veoir son ovre el d it ovrage bien el loiament, 

el adès por le dit des voirs j ure is de mestier de cerbenage. Et 
tantoist ke li dis Henris comencherat a ovrei r ou fai re ovreir le dit 
ovrage, ilh le nos doit laiss ier savoir. Et tous ces d is covens nos, li 
chapitles et Henris dcsoir dis, promettons et avons enco>ent a tenir 
et a wardeir fermement li uns a l'autre, c'est a savoir nos li dis 
chapitles en boue foit et loiament, et ju Henris desoirdis par ma foy 
pleuie et creanteie, ensi ke desoire est escrit et deviseit. Et par chu 
ke ce soit fer.me chose et estauble, ju li dis Henris ai priiet et requis 
a venerable chapitle deso irdi t qu'ilh pende ou face pendre a ces 

presens le ttres le saial a causes de sa d ite eglise por mi, aveck le 
mien pr opre saial ke ju i ai ausi pend ut eu tesmoingnage de veriteit. 
Et nos li chapitles desoirdis avons pendnt ou fait pendre a ces 
presens lettres , faites soi· chirogral'e, le saial a causes de nostre dite 
egl ise, por n os et por Henri desoi1·dit et a sa requeste, en tes
moingnage de verileit de toutes les choses desoirdites. Che fut fait et 
doneit l'an de g rasce m il trois ceus et quinze, le diurs après les 
octavies del feste de Sacrement. 

Charte n° 512, ol'iginal par ohirographe. 
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II 

Le terrageur des mines de houille de l'égl ise de Saint-Lamber t donn e 
en rendage a Jean de Landris et a Humblet de Bernalmon t che· 
valiers, deux veines de hou ille situées dans les biens du ch~pitre 
entre Vivegnis et Coromeuse. 

Le 27 o ctobre 1340 

, .. Da oeal capela in en l'eglise de Graas te r1·ag1·e1·s d · . . . . • ez ovra1ges 
dez hudhez e t dez cherbons que li cglise de Liege a t e 1 r 11 · . o e ranc 1ese 
~e Ltege et _la entou.r . . . Pour le proffi t et uti litei t delledicte egl iese, 
.ie ay don ne1t a ovr e1r a .. . mons. Jeha o de Landri·s h 1· . . c eva 1er et a 
Hum blet fil x Jad1t mons . Hum bert de Bernal mont h 1· . . c eva 1er un 
ovra1ge de hud he et de cer boos des dois voynez · 1 ' , assavo1r e g r ande 
voyo ne que ons dist de Sept piez et le voynne de Q l · · 
d 

. . ua re ptez 0'1ssans 
evens lez b1os delled1cte egliese de Li ege ? . · . 'sy avan t que 1lhs en 

poroal ovre1r ou fai re ovreir soit desous ea iw d · . . e ou esseur entre le 
voie qui len t de Vego1s vers Cro nmouse qui pa d ' • · 

1
. • sse evant le stordeur 

q ui tineot 1 hoir Yernon del P reit en am l . . ' on vers lez Commioez 
parmy le herarnne que tl hs ont commenchie vers Mou . ' 
pa rmy le ruwal le que ons dist Bradach1"e l . se et am1noee 

r, e sto re1t a dr t · 
semme, et deso us eawe a owitemme . c'est . 

01 
s ie-. • assavo1 r que d t 

proffis que ilhs en gette ront ou feront ge tte"t e ous · 1 • grans et menus ï h 
do1ent rend re et payer alledicte eglise ou a t . ' 

1 
s en errageur qui se , t 

le temps, de che que storeis serat de syez pa . 
1 
a pour . , nn1ers unck o d . 

denie rs u nck , et de che que ons J·eu erat oti u e syez , overat a forci d' 
de owit pann iers unck ou de owit denie rs k ie eawe, . une . sau f t l 1 
bottecz des o vr1ers. P ar cond ition teile qne ilh d .' ~ar ou ez 

t 
. . d . . s oient led it hera1·nne 

avan mrnue1r e Jou r enJour decbi ens e b" · · s ms tlesseu rd · t 
eotre1r par mesure, et dedon t en avant ov, . . . is, e ens . re11 ou fe1re ov . b" 
101au lement ledit ovraige. sens ta rgi er se h ' re1r Ill et 
f 

' c e n est forch d' 
aulte de lumm ier , forche de s ing neu r 0 . , 0 eawe, · 

l
.d. 1· u mois d awoust Et d . 
1 rtte eg 1se avoir pour cascuoe fosse ov ra t · oit 11 e a cerbons u k · 

t rayeur suffi ssan t se J·orn ee deser vant po 1 oc ovr1er ' , ur e compt l . 
warder. Et puet liditte eglise ou li ter ra . d e e terra1ge a 
Id

. · . . giers esseurdi 
e 1t ov ra1ge lez vo11·s jureis de cerbonaig . s envoyer 

· e pour mesure1r · 
te1r Ioulez lez fois q ue besong yert at . ou v1sen-. . , 1 z costez et a f . . 
ovra1ge; et do1ent avoir ens esdis bios eu t us rais ded1t 

· h . . reez et yssuw 
a1semeoc ez ad1t ovraige necessaire et 1 t h ez et tout . , , ou c e que d 
fa ire et ovreir auz usez et auz coustummes del a esseur est dit 

P ys et dei mestier 

t 

f 
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de cerbenaige; sauf che que, se ilhs fa isaient fossez deven us lez bins 
desseurdis parquen ilh stepassent ving nc ou a r bre, che doien t ilhs 
rendre a cheaulx q ui le wason ti nea t , a dit de proisdomme a che 
cognissans. Et puelent devens lesdits bins re ten ir aldevan t d'altruy 
terre dois vergez ou trois . de cerbons, se mest ier est, pou r leur 
hera inne et acqueste a sa lveir, par r exs t imation dez jureis desseu r dds 
ou de cea ux qui seront pour le temps ; et quant ilhsaront lesdis bio s 
ov re is, se ilhs vuelentjetteir la pa rmy cer bons d'altruy terre , ilhs en 
doient ledicte egliese si assig ureir ou fai re qui tteir par lez ter ra
geu rs, que ons n' en pui st alledicte egl icse ri ns redemandeir en temps 
futu re . Et est deviseit que, se eosi advenai t que li engliese ~esseur
d ictc ou my devantrai ns ter rageu r awissent fa it el temps passei t 
coveo s ou don nacion dez ovreigez desseur dis a cuy que cho fu ist qui 
dewist va lloir devan t ccz presens covens par droit et par usaige 
desseurdit, q ue che vailhe a cely qui le mosterat suffissamment en 
temps e t en lieu . Asqueis covens desseur cscrips fu rent pressens, 
appelleit depart my et lez prendeu r s deseu rd is , homme hooestez 
Badez, P eti s Colin, Rencchon et Johan P emers voir j u reis po1· le 
temps, par cuy conseilh avuecquez a ultrez pr oid hom mez a che cogni
sa ns lez chousez desseurdictcz furent fa illez el ordinneez. E t partan t 
que che soit ferme chouse e t estauble, si ay ie Daneal prest re lerra 
geurs desseurd it pour my en nom delledicte eg liese, e t nos liditjureis 
cascun por ly . a ile requcstc desdictez pa rtyez, advons l?endul, etc. 
Doooeit l'an de lle nativileit nost rc siog oou r Jhesu Crist mi lhe tro is 
cens et qua rante, le vig iele delle fi este sain t Si mon e t sa int Jude 
aposte lez. 

Charte o• 630, copie sur pap ie r (XV0 s.) 
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III 

Archives de l 'Etat à Lièg-e. 

Cathédrale . Charte du 29 novembre 1396. (1206) ? 

Nous Johans Borleis esquevins de Liege et. Libiers Colingnons de 
Sai nt Lynard li hui lbeurs fayson s savoir a cescun et a tous que nos 
avons achateit bien et loyalment a veoerables et discreis sain
gneurs monsaingneur le vice doyen et le capitle de Liege toutes 
les denreez entirement de hu ilhes e t de cherbon qui eskey r les 
poront et devront de terraigez fo u rs de une leur pieche de terre si 
avant quilhe sextent de coir a autre seiaote en terreur de Votemme 
en l ieu consist sour le male chavec joindaote az saiogneurs de Saint 
Poul de costeit <lavai dune part e t parmi cest assavoir cescun panier 
de huilhes trait a cheval dyez noef souls - item le panier de koches 
onse souls et le panier de cherbon parmi chia que souls, et tout en 
commoo payement ligois ausi suffisant com ilh est al jour del le 
daute de ces lettres que nos en devons et devrons rendre et payer az 
dis vice doyen et capitle de Liege dedeus le jour delle feiste Saint 
Gilhe prochain venant pour toutes les denreez que nos rechiverons 
et leveroos a leur dit terraige delle dicte pieche de terre dedens che 
dit jour et si avant qui lh apparat par boins comptes et par bonnes 
tailhes sour ce faites , cescun paniers par teil pris et valeur que d it 
est _ et ensi de Saint Gi lhe a autre, le dicte pieche durant e t que nos 
leveroos denreez a leur dit terraige, sens fraud . Et de tout ce que 
dit est faisons oos propre11 debtes cescua de nos por Ji et por le tout 
sens escuseir lune de nos pour !a utre enver s les dis saingoeurs de 
Saint Lambert et les promeitoos a teni r , faire e t entièrement 
acompli r et de payer a eauz !argent que les dictes deoreC'z monte
ront ensi et tout eo teilc maniere que chi deseu re est conteout 

. ' escript et declareit , et quilbs nos en puissent resiwre et ce deman-
deir par devant tous saiogoeurs et justiches si que de bonne debte 
et loy aux et de boin certain covens avoicques tous les frais et 
despeos quilhs en poroyent avoir ne sortenir en ce parsiwant par le 
faute de notre dit payement et tout a leur plains dis, sens nul 
contredit, toutes males ocq uisons en chouses des deseurdictes fours 
mieses et oisteez. Et renunchoos tant corn a chu a tous status, 

l. 
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fra nchieses, privile iges, borgoisies, clerg ies, liberteits, fyes e~ 

homaiges specialement et geoera lment a to ut ce e t de quant _qu i 
con tre chu que dit est a iedier ne valeur nos poroyent en mao1ere 
·t lconne tesmoins ces presentes lettres overtes sayelees de. ~o~s 
' . . . s·1gne de verite it. Chu fut fa it lan dell Nat1v1te1t propres seia u x en 1 
Notre Seigneu r Jhes u Crist mi lle dois cen s nonante syez e 
penultim e jour de mois de novembre, 
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IV 

Archives de l'Etat à Liége 

Echev ins de Liège. Œuvres , registre n° 5, années 1426 à 1428, 
fol. 74. vo Acte du 18 juin 1426. 

Enseng nement fait l'an X I III< et XXVI XViii jour de j ung , maire 
Herion, Esquevins Gulardin, F leroo et Warouz comme Lowy 
Fast1·eit le huillcul' awist fait adjourncir par devant nous Collart 
l\Ia te ilhon aussi huilleur et li fcsis t certaine dema ndiese laquele lidil 
Collart li noyat, dont pour ce soy vantat ledit Lowy de prove it', 
parquen Iadmisimmes a mostrances. S i exhibuat pardevant uog 
teisme par la maniere qui sensyet , su r ce que Iid it produy~ant vuet 
bin proveir et mostreir que il at payet pour ledit Collart az ovriers 
delle ovraige cond ist delle basse tax he, de quel il est compteur, la 
somme de XXIII livrez et X IIII sous premieremen l , et en apres le 
somme de li i li vrez et XVIII sous pour plussie11rs semai nez et des
queles dois sommes compte fluai en fut fait sui· ledi t ovraige par · 
lenseag nement des iureis eu presence de dit Collarl meismes et des 
ault r·es pa rcho niers, et sur ce cognoist lidit Lowy, si comme comp
teur', avo i1· rechut en nom de dit Collar't a Jaqmieo le Cha rlie r le 
so mme de XX llII bayes et a Johan de Jupi lle syes hayes, lequel 
tesme lidit Lowy affirmai par seriment. Et li dit Coll art res pondit ce 
qui sensyet : cognissant qu il doit a u dit prod uysan t mais ne seit 
combie o, mais ce quil porat mostreir', ce li v ue l il payer, voir quil 
le remette en ses parchons qui l a voit alle nvra ige. l!: t apres produysit 
li dit Lowy plussieurs tesmoins lesquelz examinammes diligemment 
sur leurs serimens et fesimmez leur deposicion mettre par escript; 
par le deposicion desque lz nous apparut cle rement que li dit Lowy 
a vait bio prouveit que li dit Collart li devoit chinque griffons. Nous 
su r ce conseil hies, par g raud advis e t de liberatioa , ensengnammes 
par loy et par j ugement que on avait bin a commandeit au dit 
Collart , sur es tre bann is, par un g varlet de nou s la j ustice, de payer 
au dit Lowy les chinque g riffons desseurdits dedens VIII jours 
avueuke les frais ra isonnables a notre ensengnement, 
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V 

Archives de l'État de Lièg·e 

Echevins de Liège. Grand Greffe . Jugements et Sentences n• 329. 
Années 15H> à 1519. folio 259 v0

• Acte du 19 novell)-bre 1517. 

Rechar·gement fait auz voil' jures de cherbonaige par nous les 
eschevins de Liege l'a n XV< et XVII le XIX0 jour de novembre. 

Comme plais et questions fui ssent par devant les dis voir jures 
csmeus e l suscites entre Œngleberl de Bearewart sy que compteur 
des overaiges quon dist delle Plometrye et ses complices dunne part, 
et Gi let le grand homme son cousin extant en ce cas en lieu de 
Anthon ne Martin dautre part, a cause de vrc ii iiXX iiii livres e t Xiii 
solz deyus e t demoreis en rest envers le d it compteu r el ses dit com
plices par le dit Gi let suyaat les comptes fa is et raportes depuiz le 
VIII< jour du moi z daoust passe, procedans de chio cque souzemme 
part aus dit overaiges e t pour t'au lte de payement de ii< lievres entant 
moins des dis XI< iiii"' iiii lievres et XV III solz, Je dit En glebert 
sy que compteut• susdit avoit pris sa izinne et mis les dictes parchons 
ens mains des seig noraîges suyant les uzai ges de cherbooaiges.et sur 
laquelle somme le dit compteur cognissa it avoir receu de proulfit des 
di ctes parchons ensemble la so mme de sept florins et XIX aidans 
compte le g ro pannier a dcuz aidans et le hourdee a ung aidan dont 
pour en monslrer clischarge so us la jouruee pour ce limitec, le dit 
Giele l fist examinue1· ce rtains tesmons pour savoir la valloir et com
bien la toize de burre at couste el cc de jour jusques a fon delle 
vallee, item aussy le bure a ile araige et combien le manchie de tailhe 
et che rbon puet monte ir et rendre de prouffit, contre quoy le dit 
Eng lebert el ses di t complices a lligoient plusseurs ~ai sons. par les
quelles ils concludoient estre bin fondez pour demoretr ensd1ctez par 
chons suyant le regle de charbonaige e t la di te saizinne et d'avoir 
r emboursement de tous frais et domaiges et toutefoiz et davantaige 
sil plaisait au dit Gielet p urg ier les dis comptes auvec les dis domai
ges et interrestres ilz luy abandonoient. ~ur lesquelz ditferens plus
seurs prouva aces; moostrances , debas, all1g ances et cootremonstran
ces en ont par ·1es dites parties pa1· devant les dis voir jures este 
faictes lesquelz sur le chielf esleve et obtenu apportarent et exhibua
rent en noz mains. Sachent tuis que le tout par nous bio et diligem-

~~~~~~~~~'--~~~----------------------~~~~~~~~~~~~~~~~~~--~~~~~~~~~ 
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ment visite et endendu, nous sour ce meurement couseil hies avons 
dit etj ugie t en rechargan t les d is j u res que nous trouvons les dis 
comptes et somme susdi te estre bin et suffissamment a pparus e t la 
di te sa izinne j ustement prise a uvec les sept florin s XIX aidans sur 
ce recens de prouffis cydesseur declares ensemble autrez troiz fl orins 
oultre les dis Vi i fl or ins et X IX a id ans suyan t le r apport des dis voir 
j uras, parquoy il en devera t estre uzeit selon reigle de cherbonaige 
et le di t Eng lebert en dit chieff bin fonde mais suyant la dite presen
ta t ion au dit Gilet fa ite il porat purg ier les di s comptes auvec les dis 
dis domaiges et interestz sil luy plaisl. 

, 
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VI 

Ar chives de l 'Etat à Liége 

Grand Greffe des Echevi ns de Liége. Jugements et sentences, 
r egistre n° 335, années 1522-1 524, fol. 78. Acte du 2 ju in 1524. 

Rechargemen t fai t a ux voi r ju res de cherbonaiges par nous les 
esquev ins <le L iege l'an XV0 et XXIIII le secundjour <le j ung. 

Su r ce que Johan Bonen euisse fait signifyer e t inlimei r par 
devant les di ts voir j ures, ses confreres; Henry de Tierneche ~flï o , 
sy que maistre delle fosse de chien, au lieu de Monteg nee , soy expw·
gie1· d ung regist1·e qui appartenoil a u compteur dudit overaige pour 
avoi r e t savoir l!'s comptes de la dite fosse, sur q uoy le dit Henri 
disoit ad ce non estre tenu et qu'il estoi t a luy seu l mal ar isneit , 
ma is quant il fe roit adjourneir tous les maist res et parchoniers de la 
d ite fosse, il en volroi t uzeir a lenseng nement de justice pour oultre
ta nt que a luy paroi t touchier e t n'estoit tenu pour le present soy 
expurgier se don t ne luy voloit par t it· nuement a seriment ainsy que 
a loy sen r aportoi l , sui· lequel different et chieff en tre les d ictes pa1·· 
lies esleve el obtenu li<sdits voir j ur eis estoient ce jourdhuy compa
r us par devan t nous apres le r apport desquelz oy u et les dictes 
parties entendues le tout su i· ce meurement conseilhies a t par nous 
este dit en rechargan t les dits ju reis selon qui l nous constesoit de la 
matier le dit Henr i est en son di t chieff bin fun de et que le dit Johan 
Bonem es toit tenu sil voloit que iceluy Henri soy expurgassy (sic) 
[expurgasse] aussy bi n fair e signifyer el adjourneir tous les autrez 
mai tres et parchoniers que luy pour lors en fa ire ce que loy ensen
g nera t , condanpnant le dit Jchan Bonem aux fraiz de loy . Item lan 
susdit le IX• jour dud it mois su r ce que le <lit Johan Bonem cuisse 
fa it adjourneir servan t a j ourdh uy le dit Henri de Tie rnecc pour 
avoir adover ture de notre presc1·ipt r echarge auquel jo ur le di t 
Henri estoit comparu desiranl avoir la lectu re diceluy en soustenan t 
par le dit Johan Bonem le ùevoir mectre avant ou autrement i l avoit 
bin a wardei r heure. Apres icelles part ies oyues considere q ue le à it 
Johan Bonem ne mectoit et ne volloit exhibueir not re di te r echarge 
pour en avoi r le dit Henri la lectu re et oy ue a t par nous este dit que 
le dit Henri avoit bina wa rder heure, ce qui! fit la endroi t a notre 
enseng nemen t. Item in continent apres ce la miesme renu nchat le 
di t Johan Bonem a ladjonr qui l avoit fa it fa i re a u dit Henri, ce qu i 
fut a la r eq ueste diceluy Johan mis en notre warde . E t la endroit 
iceluy par nous suyant le reounchement par iceluy Johan fai t ledi t 
adjour adnicille. 
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VII 

Vofrs-Jurés 
1523-1526. Reg . 4 . 

fol. 127. 
13juio 1525. 

Sur les differens exstans en tre Johan Everart, compteur des 
ouvraiges de Xhorcheval , d' un e part 

et 
'I'ossaint le Mavys, d'au t re part, 

à cause de certaines mines e t terra iges que les dits maitres et par
cbonniers avoient achatte it à Rausse d'Ans , lequei l achat avoient 
compteit sur le compte pretendant se faire payer le dit Toussaint sa 
part, contre quoi le dit Toussain t a llégoit qu'il n'en estoit tenu en 
tant que jamais ne sa voit consenti t pour sa part au dit compte. Les 
raynes des parties oyues, fut par nous déclaré que le di t Toussaint 
ne si·e1·at tenus payer sa part des diœ te1·raiges com7Jtés , considé1·e 
que ce ne sont point ustilles de fosse, se doncque le dit Toussain t 
n'estoit consentit au dit compte. 

;, ,., 
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NOTÉ 415 
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Archives de l 'Etat à Liég-e 

Voirs-jurés des charbonnages, registre n° 4 . Années 1523-1526, 
folio i97 et i97 v0

• 

(En samedi le XXVI• jour de moye) [1 526]. 

L a miesme ;;ur les differens exstanls en tre Joha n de Flemale, comp
teur des c..veraiges condist des cominnes dunne part, et maistre 
Franckc partie faisaut pour d10 [ un blanc) sa mè1·e, dautre part, tou
chant et a cause de ciertain nes faulles que le dit compteur pretendoi t 
faire sous le dit maistre Francke partie faisant comme dessus , contre 
quoy Je dit maistre Francke alli goit qu'il ne devoit fa ire queilcquc 
faulte sur luy en tant que pom· sa pa1·t i l nestoit constitueit comp
teur, assavoir pour une VIII• part , et ossy quil devoit faire de V III 
comptes uug suyant certain ne declaracion par nous donnee. Avecque 
ce soy van loit proveir qui ! ne dcvoit queilcque choese eu pappicr e t 
qui! avoit bien paiet pour la dite V III• part. Les raysmes des parties 
oyues fut par nous declareit que le dit maist re Francke porat faire 
pour son VIII0 part tous les jou1·s de VIU romptes ung, voir qui! 
devero nt lolle ir luy pou r son VIII0 part contre les autres V fl VIJfc 
part pour savoir a queil compte il commencherat fa ire e t qui! l'ache 
tei lmeut tourneir pour le dit compte que les maistres et parchonoiers 
oyaient queilcque dommaiges ne interest. Item quant a uz autres 
comptes fays deparavant par le di t compteur, le dit maistre Francke 
pour sa part E>n porat querir son droit et araysnier le dit compteur 
sil Juy plaist, lequell sen porat deffendre et a lligier. 

La miesme fis t maistre Francke chietf e t partie pour eu nom de 
d10 (un blanc) sa mère contre Johan de Flemale, compteu r des ove
raiges des cominnas, a cause de ciertai nes faultes que le dit compteur 
pretendoit faire sur luy quil est bien fundeit dy estre mis a mostran 
ces pour proveir qu' il ne doit queic lque choese en pappier de comp
teur e t qui! at bien paiet et satisfait ce qui! doit pour unne VIII• part. 
Et le dit Johan de F lemale at oblenul qui ! nest tenus r espondre a luy 
sil ne luy donna seurele de frays antant quit est clercque et que sa 
mere est femme vesve, furent injoincts les parties·davoir fait les se
gurteis dedens thier jours prochain pour le quaere alleir a chietf etc. 
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IX 

Archives de l'Etat à Lièg·e 

Voirs-jurés des Charbonnages. Années 1533 à 1537, fol io i . Acte 
du 3 mars 1533. 

Record et allestacion faict par nou s les voir jureis de cerbonnaiges 
!an XV0 XXXIII de moiz de marce le troisiemroejour,jureis Wathie, 
Boenemme, Crackiu , Denizhe , Stennebert el Braibant. 

Pardevant nous comme pardevanl co urt j urei de cerbonnaiges est 
comparut personnelemenl Renchon Jenin comme compteur des ove
raiges quon dist delle Ketail he, lequeil la meme nous r equi st s uyant 
certa~n decreit donneit va1· monsr !official de L iege qui ful par 
devant nous mostre, l icle et exibueis, dalle le premier jour de dit 
moiz an susdit , qu'il polsist de nous le~dits jureis avoi1', parmy ses 
drois paiant, ung bon, vraie ctjuste record et atteslacion auctent iqu e 
de ce qui astiemmes salva ns, wardans et usans cornent ung compteur 
de fosse a faulte de paiement de ses maitres, ung ou plussieurs, soy 
conduyseit et usoil de tout ce que eu astiemmes salvaus, wardans el 
usans tant par nous reg ist re, pappies e t exploiz auctenticque comme 
de memoire et coguissance que en poicmmes avoi1· . El nous lesdis 
jureis condeskendans a la req ueste qui nous faisoit le dit Renchon 
Jenin compteur comme dessus, concidereit par nous que quiconcque 
record demande avoir le doit parmy ses drois payant a nou s, pour ce 
communiquei t ensemble la mateire el pris consultacion les ung de 
nous az autres de la mateire, apres qu oy fait avons unaniment, dune 
commun accord et sains nulz deballans dit e t recordeit , disons et 
recordons, salvon s et wardons et uso ns aile emidrement et honoreis 
messn les Esquevins delle Haulte j ustice de Liege notre chiefl que 
ung compteut· a faulte de paiement daucims denùrs com1Jteit en 
son JJaJJpier·s 11a1· le JJ lus grande settlte de ses mait1·es, que iceluy 
compteur a f'aulte de paiement dfoeulz den iers ou en pa rtie fait faire 
unne soroonse a la fosse et overaige par ung de nous les dits jureis el 
a premier jour de plait ens uyant il vient wardeit heure sur icelle 
somonse, et apres ce fait adjournei t iceulx ses maitres ung ou plus
sieurs qui soit ou sieroient deffa lanl de payer leur part de tei lz 
deniers selonc leur part qui! ont a lad ite fosse, pour r endre en faulte 
et a jour servant, se iceulz ses maitres ung ou plussieurs ne son~ 
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NOTE 477 

comparant e t alligant, iceluy compteur fait ses faulte en rendant en 
faulte ceulz qui doient , ung chacun selon sa part. Item apres teile 
faulte, ledit compteur a premier jour de plait, seconde, ou plussieurs 
peult recomparoir par devant nou s et prendre saisinne sur les par
chon des maitres defallans de non avoir paiet le contenut des dites 
fau lles ; e t apres qu'i l al pris saisi nne, il fai t laisser savoir a iceulx 
maitres detrallans et desaisis par notre varlet quilz aient purgiet 
leur parchon dedens Viii jours ensuyant , e t semblement, après iceulx 
expireis et escrips, le fait laisser savoir az saignoraiges de dit ove-
1·aige, et se iceulx maitres ne seig noraiges ne purgent dedens les dits 
termes, les autres maitres et compteur peulent useir de teiles par
chons desaisie donneit etc .... 

·~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ ~-!~----=---~~-
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X 

dompteur. 

Voirs-Jurés, 1556-1559 (2), fol. i 50. li octobre 1558. 

La mème iémoignat Gros Jehan, Varfot sermenté a nous les voir
jurés de cherbon nages, avoir enjoin t johan de Woroux commë 
compteur d'Ardartthier que dedans 8 jour s expirés eu isl satisfail et 
payet Johan de Hemricourt sy que hernier et mai tre au dit ovt·aige 
delle somme chàcun jours d'trng carolus <loir depuis 3 semaines par
cidevant passée, pour cause des intérèts et dommages soutenu s par 
Je dit de Hemricourt pour la fau lte du dit de Woroux a cause qu'il 
est compteu1· instablit pow· la dite fosse ayant le centeme denfr 
comme il est cfusance au.vec ung gt·os pannfr le quinzainne et JJOUI' 

.sa detfaulte qu'il n'a tow·neil la d?'te fosse comme tenu s as/oit - lu 
dit Hemricourt al sustenut la dite intereste tan t comme hernier 
comme ma itre. A laquelle inj unction al estei t desobeissant et en est 
par devan t nous desobei t. 

~ 
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NOTE 479 

XI 

Cens d'areine et indemnité pour versage d'eaux. 

Copie faite par nous les Y.oirs-Jurés de charbonnage de la Cité, 
fran chise e t banlieue du Pays de Liége , extrai te hors d'u n de nos 
registres authent iques. 

Le 6° jour de j ui n 1570, s ur ce que le Révérend Père en Dieu, 
Monsieur l'abbé del Vaux Sa int Lambert e ut fait ad j ourner par 
devan t nous les maîtres .de l'areine d'An s afin de lui rend re compte 
e t reliqua des pann iers escheus aux cens d'a reioe au di t ouvrage, 
ensemble des terrages â qu oy Ista Rumelin et Colle vVasseig oppo
saient, disant quand est au terrage qu'ils ' 'ouloient payer, et que les 
facteurs du sieu r abbé vi nssent à la fosse compter et recevoir les dits 
terrages, et quant aux cens d'areine que leur convenait tirer leurs 
eaux au jour et n'av-oient poi nt d'assistence de la dite a reine, et leur 
convenoit payer a celuy qui était hurtier e t possesseu r de l' hérita~e 
oil la dite fosse était assise pat· qu oy ne sont tenus payer au sie~r 
abbê, de tant aussi que le sieur abbé ne les enlretenoit en leurs 
prises, aios souffrait qu'autres mai slres versaient sur la di tte arei ne 
qui les empêchait qu'ils ne pourraient ver.ser sur la dite arei ne au 
moyen de quoy soutenoient ne devoir point tant qu'ils ver~oien t au 
jour . 

Sur et t:on tre quoi le dit sieu1· abbé disoit qu 'attendu les prises 
rendues aux d its maistres par lesquels appert qu'i ls doivent entre
tenir la d ite xhorre de maxhea et couverture e t partout pour ouvrer 
desseur iceux et dessous les raisons des dites parties ouyes avec 
v isitation des dites prises, avons dit e t enseigné a la correcti on des 
honorez Sgneurs Messieurs nos chefs, 

que les di ts seront teous sui vant le con tenu de leurs prises laisser 
continuer le dit sieur abbé de so n dit cens aux dits ouvrages et Iuy 
rendre compte et reliqua, attendu aussi signamment que Les dits 
maîtres se sont serv is de versage sur la dite areine et terrage en 
avallant leurs bures suivant la même con naissa nce aux dits maîtres. 

En outre disons que les di ts maîtres devront payer a l'hurlier pour 
cause de versage de jo·ur de cent panniers un en tant qu'ils feront 
le di t versage au j ou r , signé Jea n de Mean par reg r um (registrera) . 

Traité des houilferies : Bibliothèque de la Ville de Liége. 
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XII 

Archives de l'Etat â Lièg·e 

Voirs-Jurés. (i579-i58i ) fol. Hl septembre 1579. 

La même ~ur la question deentre Johan Collin, comp tem· de R oux
hice , d' une part, et Noiel de Haneffe d'autre part , a cause de devoir 
par luclü J ohan allefr compteir auvec ludi t Noie l , cli ssant par ludit 
Noiel que LUDIT COMPTEUR SUYANT NOTRF. U?.ANCE DEVOIT VENIR COMP

TEIR EN SA MAISON ET HA BITAT ION, seyu que lu dit compteur gaing noit 
son argent, sen r apportan t a nous - et lu dit com pteur disoit de 
cont rai re , et que suyan t la jonrnee par nous pour ce ass iese, il devoit 
com paroir par devant no us que pour com pteir ensemble, mesme que 
à fa ulte d'avoir com paru a jour servant que pour com ptoir , i l avoit 
warde he1t1·e contre lu di t Noùl, a moyen de qt1 oy clevoit comptoir 
par devant nous, davanta ige qu e ou lu dit Noie! demouroit, astoit 
u ne prieson el lieu à luy suspect , __:_ a quoi ludi t Noie! replicquo it 
que la dite j ou roee de compte a voit este faicte en son absence l ui 
retirer . Les ra isnes des dites pa1·ties oy ues, avons enseing ni l't aile 
correct ion de Messieurs notre Chieft', que en suspen sant la dite heure 
wanlee, lu clü compteur arat â compai·ofr a la maison et habita tion 
du dit Noiel attendut notre w :an ce obsei'V<ie de toute antic~itite que 
tou s les compteurs sont tenus d'allefr CtJmptefr auvec leurs mait1·es 
en leurs maisons et qu' il ne constat que lu dit co'm pteur soit exsens 
pour aulcun:1 (pour aucuns motifs) pa r quoy n'oseroit comparoir en 
la maison du di t Noie!. 

Annexe. 

Que attendut notre uzance obse rvée de toute anticquité que tous 
compteur s sont ten us d'a lleir com ptei r à leu rs maitres en !Purs mai
sons et qu'il ne consta t q ue ludi t compteur fu isse exens pour a ulcu ns 
par q uoy n'oser oit comparoir à la maison d u di t Noie!, que pour 
compteir ensemble, icelui dit Johan serat tenut d'alleir à la maison 
et habitati on du dit Noie! que pour compteir ensemble, su pensant La 
dite heu re wardée obtenue par ludit compteur. 

Item .. le xxr.r· du dit moi z, avo ns enseigniet que demorons empres 
not re dit enseignement , mais de consent dud it Noie! soy deverat 

t ro uver ens ly ung des chambreau de lle Violette, presens alcuns 
j u reis s 'il leur pli st (pla is t : j e su ppose) . 
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NOTE 48i 

XIII 

Messieurs les Voirs-Jur és des chorbonaiges, 

Arnuld de B~aurewart demande de vos Seigneu r ies record et ce 
qu e vous scavez s ur les poin ts s uivants , 

Scavoir , p1·emier , s' il n'est véri té de la notoire et commu ne usance 
de tout tem ps obser vée en fa it de huill erie, quant une cou ple de 
maitres de que lque fosse a acheté à quelque marchand de bois 
q uelq ues givées de slanchons pou r la cond uite de letll' fosse, tel ma 1·
chand et vendeur est tenu de livre t· et co nstitue r les ditles g ivées au 
rivage qui lui est par les d its maitres désigné, sans ycelles g ivées 
sewer . 

Secondement , s' il n'est vé r ité que le vendeur de tel g ivées n 'a 
accoustu me e t ne peut fa i re sewer, ni décou ple r les dits g ivées sains 
l'aveu et consen tement des dits mai tres "achepteu rs , ai ns que les 
mai t res achepteu rs ont accouslumez de fai re sewer et ti rer hors de 
l'eau les g ivées pa r e ux achepleurs à leurs dépens et périls. 

Item, s' il n'est vé ri té que le marchand ou vendeur vient sans le 
g ré e t consentement des d its maitres achepteu rs à fai re sewer et t irer 
de l'eawe et fai re decouple!' les dittes g ivées et que par inondation 
d'eawes o u a utrement les di ts stauchons soi viennent à perdre, que 
tel perle ne peut el ne doit èt1·e imputée a ux achepteu rs ains au dit 
vendeu r , à laqu elle requesle el dema nde comme raisonnable con
descendant et veuillans à l ui et à tous a ut res administr er j ustice , 
quant en sommes requis, avons su r les points e t articles susdi ttes 
entre nous meurement cons ulté e t communiqué , et a près meu re 
consu ltations et commu nica lions prises a vous di t e t recordé, disons et 
recordons à la correction e t rem idrement des honoré Seigneu rs 
.Messieurs de la Haute Justi ce de Liége notre chieff que l' usage et 
coustu me en fait de huillerie pou r l'achat e t marchan dises de bois 
d its s tanch ons à de to ut temps été et est telle que les marchands el 
ve ndeurs des dits stanchons sont ten us de cond uire, co nstit ue r et 
1 iv re r ·les d its s tanchons acheptez en g i vées el sans être decou plez et 
d isjoints à ung des r ivages de Meuse que lui at été par les achep
teu rs en marchié faisant des dits bois déno mmé, et désigné, et que 
telles givées e t cond ui tes en dit r ivage son t à la charge des mai t res 
achepteurs , lesq uels soo t tenus les faire sewer et ti r er hors de l'eau 
à le urs dépens, et point le vendeur , el que s' il advien t q ue le vendeut' 
vienne à f11 ire sewer Jes dHs givées sans l'aveu , gré et consentement 
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des dits maitres et que les dits stanchons viennent à s'entreperdre 
par quelque sorte que ce soit, telle perte ne doit être imputée a ux 
achepteurs, ains au dit vendeur, le tout quoi fait a été ainsi de tout 
temps en huillerie usé et observé, comme l'on fait encore journelle
ment, ne puisse toutefois que il ayt quelque condition ou pact au 
contraire (1). 

(1) Jugements des .Jurés des charbonnages. 

Dib!. Ville de Litige, p. 52 et 6uivnntes. 

1 

1 

l 

!:· 

1 
l 
1 
1 

NOTE 483 

XIV 

Comptage . 

27 avril 1591. 

Messieurs les Voirs Jurez du Cher bonaiges, 

Sur l'acl,io nrnemenl donné allnislance ctc Piron Pacque a Paquot 
o ' ro n o o ra ô. A rnunhl dt, lSC'n '1 1•r , , •n 1•t p o ur ;~ ,· oir de -v o o Rci g 1u"'i11•r1 • 

PiM Ptlt'ol'J el ullosbliou i1 u1• Io l'uil Jo éo qllo lêllêZ 1.:uiv:i nl vos 
usaoces el cou t1lumc11 s u i · cc point. 

Scavoll' s'il u'esl Vl'al crue sulvanl l'ègle de chel'houaige, quanl un 
compteur de fosse dement en defaut par deux quinzaines rottiers de 
point fai re les comptes et retc rrnnt néanm oins pendant co temps (Qf! 

denrées de sa parchon el après volontairement abandonne la fosse 
emportant les peines cl laburcs des pauvres et que par après à son 

vcu el scu permettre les ault•cs mail11e!! besoigner à la fosse soil az 
denrées ou aul1·ement pat• le terme do 'oiû jours el plus sans clamer 

aucuD droit soi t par justico no aulrcmcot que apros tel Lerme no 
peut vaillablement demander aucuu droit à icelle. 

Demandant sur ce que tenez, etc ... 

Ayant pat• nous avisez Judit ecrit et le tout communiq ué par 
cnse!l'lble avons a ile co1Tectioa <les honorez seigneurs Messieurs de la 
Haule Justi ce de Liége, notre chicff, recordé et attesté comme pa r 
ceste recordons e t attestons suiva nt règle, usaige et coustume de 
cherbonaige que auand un maître de fosse permet qu.e les au tres 
maitres comparchonniers ouverent az denreées à son seu, san s 
clamer, ni demander sa part par l'espace de 40 jours, qu'il ne peut 
a près les 40 jours expirez demander n i clamer droit à sa part, ni à 
la ditte fosse, en signe de véri té avons donné charge à notre g reffier 
de subsigner la présente les an, mois et jour susdits . 

Présents : Tassi n de Glen, Lambert Wartea, commissaire, Pirotte 
Gielman, Lambert Warnier, Vincent Pierre, Pacque le Cocq et 

Hubert Pacquot. 
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XV 

Archives de l 'Etat à Liége 

Voirs-jurés des Charbonnages. Années 1605 à i607, fol. 129. 

Le XVIII0 de may i606 comparut par devan t nous, les voir j urez 
de cherboonaige, honorable Jea n le Cleck corne compteur e t !un des 
maitres de la fosse quon dist delle fontaine a Qui kepoiz, lequel nou s 
remonstrat que pour a ccomoder et rassembler les denrees de la dite 
fosse aupres de la riviere de Meuse, il ont prins passaige j usques a la 
dite riviere de Meuse s ur plussieu rs pieces dheri taiges et entre a ultre 
sur un prejoiadaat a ladite riviere, liquel est possede par Andrieu 
de Thieraesse 1 uo desdits ma itre, et ce par le consentement d icell u i 
Andry de Thiernesse. Et corne il y avoit quelque doute si mon sr de 
St Jacq ue et son coveat seroienl proprietaire du food dicelluy pré a 
r aison que ledit Thiernesse leu r paie annuellement quelque deyus 
ou t reschens annuel, al requis ludit comparant davoir de nous 
attes tation sur les points subescripts, savoir sil ne peu ven t legitti
me nt servir de la dite comodite sur le mesme pre selon noz usaiges 
en pa ian t domaiges et dou bles domaiges soit a u possesseur du fond ou 
a aultres a cuy il appartient en r eparant lesdits domaiges a Ja mai n 
faillie ainsy qu'il estoient a jour de l'entree. Ce fait et ayant le tou t 
murement consulte et av ise par ensemble dissous aile correction etc ... 

qui ceulx maitres poront pou!' la comodite et proffi ts de lad ite fosse 
pa irier prend re voies et passaiges soubz lu d it preit e n paiant dom

maiges et doubles domaiges ainsi quon fait desseur et desoubz selon 
noz ~saiges, veoi r touttefois q u~pres les ouvraiges de la dite fosse 
dela1ss0 e t abandonne ice ulz maitres debveront remettre lu di t preit 
en tei l estat et degre qu'il estoit auparavant le urs entree. 

l 
( 
l 
1 · 
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) 
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NOTE 485 

XVI 

Archives de l'Etat à J.Jiège 

Val Saint-Lambert. r eg is tre n• 2ï4 : Recueil ayant appartenu à 
L ambert Dawans, échev in de Sel'aing el contenant des actes relatifs 
à Seraing, aux houillèr es , etc . 1546 à 1712, fo lio 74. 

Quaeritur et r ésolution 

To uchant l'office de compteur a aucu ns ouvrages conquis par vert u 
du mandement de l' an 1582. 

I l est qu e les maitres et comparchoniers de Jour Deva nt auraient 
en trepris de me ner et conduire u ne xhorre comencante a la riviere 
de Meuse et conduite par les ou vrages des burres de Procureurs, 
Chevaux , Chawe , Souri s , e t de la à Rouk is Tonnon, lesque ls burres 
ont étéz deserrez et tant fait par l'ind ustrie et grand fraix des d ist 

maitres de J our Devant pl usieurs ouv rages auroient etez conqui s a 
l'e ffect de l'ordonnance de l'an 1582 e ntre autres les ou vr ages de la 
foi;se de Rouchis lesquels sa ns l'aide et secours de la dite xhorre 
étoicnl n oyez e t submergez et vrayement de tout inovrablcs, or 
comme les dits ouvrages sont indu bitablement tombez e n conquete et 
par a insy les an ciennes couples des maitres pe ries et ~issoudes. 

Quaeritu l' : Si le vieux e t anc ie n comptage n'est aussy amortis , 
memc tom bez en conquele e t re de s uit te a ux ouvrages conq uis et 
choses accessoirement dependantes de la societe el couple des maitres 
ja amort ie e t dissolve , su r quoy, Messieurs, l'on demande votre ad vis. 

R é11olution 

Ay ao ts Messie urs les Esche d os de Liege a visez le present quaeri t u r 
d isent pour resolution presupposaul le fa it comme il est narrez que 
l'office e t droit de l'a ncien compteur cesser oi t e t seroit absoly. Action 
ce 4° ,juillet 1607 signé Brie l pro Dirch absente . 
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XVII 

Archives de l'Etat à Lièg·e 

Voirs-jurés des charbonnages . Année 1608. folio 103 v• 
Acte du 3 j uillet 1608. 
f" 102 v•. (En jeudi IJI• jour de j uillet H308). 

f'> 103 r• (La miesme comparurent par deva nt nous etc ... Jean 
Jermet d it des roualles et Erard Meat son associé corne compteur de 
la fosse Dagh uet hors la porte sainte Marguerite, lequel at requis et 
demande de nous résolution et certi fficatioo sur ce: s'il n'es t ai nssy 
que selon uzence et coustumme de huilherie de toutte aochi enneté 
obse~vée que le c~mpteur de q_uelcque fosse, quel quelle soit, peult 
a ra ison de ses pa1nes et vacations extraordinaires tous les XV jours 
~uvrants fosses az dens~ées mettre et prendre pour son particulier à 
•~elles f~sses un~ panmer de densrées tele que Ion esl accoustumé 
d abstraire el tirer hors des dites fosses sains oui contredit ou 
empesc~cment q~elcquoncquc . A laq uelle req uesle condescendant 
avons dit pour resolution avoir veu uzer à plussieurs fosses et de 
longtemps obser~er le premis et prendre les com pteurs de plussieurs 
fosses Jung pann1er par xv· pour leurs paines extraordinaires . . ,. , . , VOl r 
qu ils so nt ten us et accoustumes de !Ivrer et faire venir a la dite 
fosse boix, ust_illes e.t touttes autres choses nécessaires à icelles aux 
despen.s des. d1 ts ma1tre.s, tellement que la besoigne d'i celle ne soit 
retanlee, m1esme de pa1er pour les débteurs affin que l'on oc viegne 
par la négli gence de tels compteurs à festoier. 

r 
1 

NOTE 487 

XVIII 

Archives de l'Etat à Lièg·e 

Val St-Lambert, reg . 270, i 6i 6 à i684 , fo lio 51. acte du 6juin 1630. 

P r ieses de d iverses pieces pour les maitres de la fosse des Joncs 
pa rmy les d1·oicts de ter1·aige et cens d'haraine. 

Le siexieme jour du mois de jung an X VI0 et trengtes , constitués 
et instablis personelemenl par devant moy, le puble notaire subsigné, 
et des témoins embas dénommez, vénérable damp Jean Gielon, 
trescensier des seigneurs Abbé et couvent del Vaulx St-Lambert et 
partie fa isant pou1· iceulx dune par te, Piron delle Haexhe et Jean 
Bo vier dict Renard , partie et soy forts faisants tant pour eulx que 
pour leurs consors, maitres et comparchoniers de la fosse de J onds, 
scituée dedaus les Wérixhas en Ster, en la haulleu r d Ans et Moll ins 
d'autre parte. La end roicl , la dicl sr parti e fai san t comme dessus 
al rendu el conferré prieses et faculté ausdits maitres, présents ce 
acceptants comme dessus, pour ouvrer el besoingner a tou ttes 
voines , eus et par des oubz, premier, certaine terre contenante 
environ ung bou nier et demi possedé superficielement par les 
represenlan ts Mathieu de Jace au dil lieu de Ster, joindante damont 
a Toussai ncl le Paige, vers Geere a ux wérixhas, d'aval a 'vVery 
Reeck, vers Moese a Toussain t le Paige - item par desoubz deux 
pieces de preit possede par Toussaint le Paige contenants environ 
d iex jour aa ulx, j oindant la total ile d amont a Lambert le Charlier 
et a Henry de 8ter , d aval aux représenlans Mathieu de Jace, vers 
Geer aux représentan ts Loys de Ster , vers Moese au chemin - item 
par dcsoubz certain s deeux pieces de preits possedés par Gielet del 
Haexhe, joindants la totalile diceulx vers Moese a realchemin , 
damont a 'Very Rceck, vers Geerc au dit Wery , d aval a Henry 
Ballaes contenants iceulx preits environ XXXV III vergés grandes
item par desoubz trengte huicts verges consistants en deux preits 
possede par Henry Ballaes, joindant la totalité d iceulx d amont a 
Gielet delle Haexhe, vers Geere au dit vVery lleeck, d'aval a Henry 
le Paige, vers Moese aux Werixhas - item, certa ins deux pieces de 
preî t j oindant l' ung a l'autre possede par lu dit W ery Reeck , 
joindant 1 integralite diceulx d amont a Henry Ballaes, vers Geere 
a Henry le Paige, d aval a la vefve Gerard Ballaes et aux repre-
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sentans feu Gerard Ballaes, et vers Moese aux werixhas, contenant 
le tout environ ung bounier et demi, et encor par desoubz deux 
pieces de preits contenants environ ung bouoier et demi possédés 
par Henry le Paige, joindaot la totalité damant a Henry Ballaes, 
vers Geere a luy mesme, d aval a la relicte de feu Gerard Ballaes, 
vers Moese a u dit vVery Reick, le tout extanls en laditte haulteur 
d Ans et Mollins, et ce par my payant et 1·enda nt par les dits maitres 
ausdicts seigneurs pour leur droict de le1·1·aiges au desseur de Ze iw 
cens cl'hai·aine de quattre ving ts t raicls ou pannie1·s quy provien
d ron t et seront abstraicts de par desou bz les dictes prieses ung traict 
ou panniers, soyent groz ou menus, quictement et ligement; et pou r 
le vin des dits seig neu rs au regard dudi t hune seulement, les dits 
maitres seront tenus de donner a usdicts seig neurs vingts rix dallers , 
et encour pour chascune voine quy seront ouvrable a udit burre, dix 
rix dalle rs ; at este encor conditioné que les dits maitres pour chacun 
burre quilz feront, soit dedans ou dehors les dictes prieses pou r 
ouvrer en icelles, quilz payeront aus dicls seigneurs encou r pour le 
vin vingts rixdallers comme dessus e l avecque ce }'Our chascune 
voine ou v1·aible a chascun des dicts burres diex rix aussy comme 
dessus . Conditioné encor que apres que les dicts mai t res auront 
achevé leurs ouvraiges ensd ictes prieses, quicelles et les burres 
re thourneront en la plaine puissance e t disposition des dicts seigneurs 
pour en uzer comme ils trouve1·ont· convenir et que les dicts maitres 
s uyvan t reig le e t coustume de houilheri es , debveront et seront tenus 
e t obligés de poursui v re leurs ouvr aiges ens dictes prieses conti
nuelcment de jour en jour, sains lard er el a mei lheur proufficts que 
faire se porat; item que les dits seig neurs poronl aux despens des dits 
maitres, si bon leu r semble, en voier a leurs fosses et ouvraiges deux 
ou trois fois par an les jurez de charbonaige ou cognisseu rs pour 
veoir et v isiter iceulx et leurs dispositions mesme poront les dits 
seigneurs'. si bon leur semble, mettre ausdictes fosses et ouvrai ges 
ung ouvrie r trayeu r ou trayeresse aux despens des dits maitres sa 
journee gaignant et ouvrant comme ung autre pour viser et teni r 
la mai n a ux droicts de le rrai ges et cens d'haraine desdicts seig neurs 
et pour l'office de complaige ausdictes fosses lu dict seig ueur l'a~ 
conferr~ et concédé avec les d?:oicls ~t JJl"ofi~ls en provenants au dit 
Peroo Jusques a rappel et revocat 1on qu Il r elieut en tout lem 
d · d · · 1 f · d • ps a von1r comme u miesme a t 1 a1ct e l of fice de wai·d · . . aige en 

faveur du dit Jea n Renard avecque pareille retenue_ et 
0 

d . d" . p ur Ullg 
ern1er at este con 1t1oné et par les dictes parties concéde' et . 

accorde 

1 

NOTE 489 

que les dits mai tres quand au rest se debveront reigler ensuitte es 
conformité des coustumes et uzaiges de cberbonaige suyvant 

. lesquelles les dits seigneurs pourront aussy en tous tem ps advenir 
uzer de leur droict com me treuveron t convenir et a effect de par 
les dicts maitres comparao ts furnir, effectuer et accomplir tout le 
premis iceulx ont oblige tous et quelconcques leurs biens meubles et 
immeubles, presenls et" fu llu rs ce tan t conj unctemenl que div ise
ment que po u1· sur el contre iceux recouv rir toulles fau ltes par 
adjour de qu insai ne et autres voies selon stie l de courte el ?ou~ le 
premis rcnouveller el realize r par devant toulles cou r tes et JU~t1ces 
ou besoingne serat, les d icts maitres compa ran ts ont com1s et 
constitue tous porteurs du double du present act et qui en voldron t 
prendre la charge et chacun deu lx insolidum, promectants, 
ratiffiants, le tout en la meilheure et pl us ample forme, sur quoy 
etc ... Ce at este faict a 1 hoestel dudit val St Lambert scituee au 
Yisnable disle a Liege. paroiche de St Adalbert en presence comme 
tesmoins Laurent Streel et Anne de Resarmont tesmoins au premis 
buichez el specialement appele, les an , mois et jour que dessus. 

(s) Guilh . A.rnoldi, des au thori tez apostolique et imperiale 
nota ire jure et par Son Altesse Serenissime de Liegu 
aùmis e t aulhori se e t immatricule au premis requis sub

scri psil. 

• 

.. 
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XIX 

Archives de l'Etat à Li ège 

Val St-Lambert , reg. 270, 1616 à 1684, fol io 54. Acts du 26 aoûl 
1634. 

Collation du contaige des J oncs a Henry Germea a révocation, 
retenant le mitan des dro icts et profi'!ls. 

Le v ingte s iexieme jour du · moi s d'aoust an seize cents e l t veng te 
quattres personelemenl constitués par devant moy le puble notaire 
s·ubsigne et des temoins embas dénommés révéreud dam p Jean Gielou

1 

abbé du Val Sainct Lambert, partie fai san t tant pour l uy que pou r 
son couvent dune parte, Henry Germea bourgeoy de Liege demorant 
hors la porte S'• Margaritte da utre. La endroit al esté en tre les dictes 
parties contracte et convenu et pa1· lu dict sr accordé que lu dit 
Germea, ce acceptant, porat et debveral exer cer et faire le debvoi1· 
et office de compteur des fosses des Jonds , et ce en nom et soubz 
1esdicts seigneurs a usq uels tel office appart ien t et aussy pour dure1· 
seulement tant et sy longuement qu il leur plairai e t jusqu es a 
rappeau et revocation que les dicts seig ne urs po urron t faire en touts 
temps advenir pour allors, ce arri va nt , du dict comptai ge fai r e et 
uzer a leur libre disposition comme lu dict Seigneul' at reten u el 
r eser ve bien expressement. Pour respect duquel exercice e t pai nes 

du dict Germea u a fa ire et emplie1', ludict Seig neur a t accordé a u 
dic t Germea et a u proffict d icel luy la droicle moictié parte sêu lernenl 

des fruicts , prouffic ts e t emoluments d u d icl offi ce durant le temps 
preexprimé et poi nct davan ta ige, et quand a l'autre moitié parte des 

dicts prouffic ts, desquels l u dit Gcrmea u debverat tenir bonne note 
et collecter, il sera t tenu les rend re, faire bon et paier ausdiets 
seigneu rs a to uttes semonces et réq uisitions, auquel effee t et d'ob
sel'ver le premis ludict Germea s est obligé luy et ses- biens envers 
lu d ic t seig neu r ce acceptant. Et pou r le premis reali zer par devan t 
touttes courtes et j us tices ou besoing serai en tous temps futurs, les 
dictes parties ont commis et con stitué tous et chascuns porteurs du 

double d u present act et qui en voldron t pr endre la charge et chascun 

deulz. surquoy etc ... Ce al este fa ict et adven u a 1 hoeste l des dicts 
Seigneu rs scitue a u v isnable d is le a Liege, paroi che S 1 Adalbert, en 

presence illecque comme tesmoins vénnérable Eustacc Pannee cu re 

de Tilleu r, Mr• Hen ry N icolay e t J ean Alar d au premis huichies e t 
specialement appelles, les ans, mois et jou r q ue dessus . 

(s) Gu ilh Arnoldi des autoritez apostolique et imperia le notai re j ure 
et par Son Altesse Serenissime de L iege admis et aulhorise et imma
tricule, a u premier r eq uis s ubscr ipsi t. 

I 

i 

NbTÉ 49i 

XX 

Ar chives de l'Etat à Liège 

Val Saint LambeH, reg . 2ï0, années HiH3 à 1684, folio 52 v•, 
Acte du 27 aoüt 1634. 

Revocation de 1 offir.e de contaige conferee a Pi ron delle Haxhe. 

Le <l iez septieme jour du moix d aoust an XVi0 et XXXiiii perso
nelement constitue par devant moy le puble notaire subsigne e t des 
temoins embas denommes reverend damp Jean Gi lon abbe du Val 
Sain t Lambert partie faisant tant pou r luy que pou1· son couven~ , 

liquel attendu la mo1·te de feu Piron del Haexhe et pour a u tres rai
sons a luy mouvan tes at revocq ue et par ceste revocque la don~tiot~ 
subjecte a rappel et revocation que lu dict seigneur en quali te c1 
devant de trescensier ùu Val Sai nct Lambert at et a voit fai ct au prof
fict et a la personne du d icl del Haexhe de l'office de comptaige des 
fosses des Jonds et des droicts et proffiets e n provenant comme plus 
amplement appert par act passe par devan t m oy lu di t notaire.et 
aucuns tém oins le VI0 de jung 1630 et ce a etrect de en uzer et dis
poser comme lu dict seigneur trouverat con venir a son _ meil~eur 
proffict et comodites et de son dit cou vent lorsque bon luy pla1rat, 
s ur quoy etc. Ce at este faict et adven u en la cite de Liege a 1 boestel 
des dits seigneurs scituer a visa able d isle paroiche Sainct Adalbe rt 
e nv iron les huic ts heures e t dem i d u matin, en presence comme 
tesmoins a ce specialement huichez e t appeltez Venerable _Eust~che 
Pannee, cure de Ti lleur, et M•• Oiele de Borre , les an, mo1z et Jour 
que dessus. 

(s) Guilh . Arnold! des aulhor itez apostolicque et i~periale n~taire 
j ui·e et par Son Altesse Seren iss ime d~ ~iege admis et autorise et 
immatricu le, au premis requis, subscr1ps1t. 
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XXI 

Archives de l'Etat de Liège 

Val s i Lambert, reg. u• 270, années 16i6 à H384, folio HO. Acte 
du 30 novembre i635. 

Accorde tou chant la moitié parle du comptaige de la fosse des 
Joncs et des procez pour ëe suscitez. 

Le de rnier jour du moix de novembre an X VIe e t treng te chincque 
personelement constitués pa r devant moy le puble nota ire subsig oe 
e t ses tesmoins em bas dénommes reverend Sg• damp Michiel Taxillis 
abbe de Val s i Lambert, partie faisant tant pour luy que pOUl' son 
couvent d'une parte, et N icolas \Vasseige dautre parte. La endroit 
les dictes partîes pour assopir certa ines difficultes et procedures quilz 
a voient lung contre laultre pardevant di vers juges touchant le comp
taige des fosses des Jonds au liel1 ù Ans, ou partie ùicelluy, se sont 
accordes et appoinctiez comme sensuit, asscavoir que lesdits SG" 
demeureront maitres et ssrs du dict corn pta ige pour en uzer et disposer 
e n tous temps advenir comme ilz tre uveront convenir , voir que ludit 
s ir• at concede et accorde, comme par ceste il accorde, au ditWasseige, 
present ce acceptant, pour tout le temps de sa vie et de sa femme 
seulement la moitié parte du dit comptaige et des frui cts et emolu

menls en proveoants a leur profict, a condition que s i pa r ci apres lu 
dit Wasseige ou sa ditte espeuze ' 'oulloient surroguer quelcun en leur 
place, touchant la ditte moitié parte du dit compta ige , quilz ne pour
ron t ce faire s i ce n'est par le g re et consentement expresse du dit 
s• Abbé ; e n oultre ludict Wasseige serat tenu de payer les sallai res 
E verardi, procureur desdicts Sg"', quy les at ser vy en la ditte cause, 
e t les sportulles de !assesseur et besoig ue dicelluy, au moy en de quoy 
Jarrest des despens serout hinc iode compensez, scauve ceulx de 
devant les jurez de cherbonaiges qui demeureront utils ausdits s srs 
le tout entendu a la bonne foy . Sur q uoy e tc . . . ' 

Cet at esté fai ct et ad vsnu en Liege, a 1 hoestel <lesdits s srs , en pre

senc~ de Mathie~ Istas, Lambert De~gis, et M•• Henry Nicolay, 
témorns au prem1s appelles, les an, mois e t j our que dessus. 

(s) Guilh. Arnoldi des authoritez àpostolique e t imperiale notaire 

juré e t p ar Son Altesse Sereniss ime de Liege admis el authorise et 
immatricule a premis requis subscripsit. 

• 

'· 

NOTE 493 

XXH 

Arehives de l'Etat à Liège 

Val s 1 Lambert. regist1·e n• 270, i6i6·i 684, folio i84. Ac te du 

iO févrie r 1645 . 

Touchant le comptage des Jonds 

Ce jourdhuy dixiesme jour de febvrie r mille s ix cents quara~ le 
c inque , pa r devant moy nota ire soubsig ne, en pr esence des tesmo1ns 

bas denomes personnellement constitues rcvcr eud s• damp 
em ' t b t" f . t 
Michiel Taxi llis , abbe de monaste re dn Va l S Lam ert, pa r 1e a1sa n 
tant pour luy que pour son couvent cl une p~ rte, et ~· Hen1:y Ge~mea, 

1. · de Lie"'e demourant a St Severin e n L1ege, d aultie. La 1ourgeo1s "' , . . 
mesme at este r esmontre cornent feu reverend s• clamp Jean_ Gilon ,, de 
bonne mémoire, 'j adil a bbé du d il Val S' Lambert , aur o1t eu 1 an 

XVl< treng te quatlre, du mois d aou st le v in~te sixeme jour, pa r
devant Guillaume Arnoldi en qua lité de n ota ire, e n presence des 
tesmoins instrumentes, accordé au dit Henry Germeajusques a revo
cation l'exe rcice de l'office de compteur .des fosses et ou vrages des 
Joods , et que pour r espect du d it PXercice e t paines du di.t Germ.e~: 
lu dit feu sr prelat auroit accorde au dit Germea Je dro1cte mo1l1e 
parte seulement des fruicts e l emoluments du dit office j~~ques a 
revocation , comme dit est , a condition que pour l'a ultre mo1t1é parte 
des proufits, lu dit Germea deveroit te ni r bonne notte et collecte1: ~t 
les r~odre, faire bon et payer a us dis s rs a tout te semonce el requ1s1-
tions comme plus amplenent appert par Je dict act sur ce passé; et 
que du depuis, scavoir le de rnie r j our du mois de novem~re an 
XVIe tren"'te cinque , le pre nomé Rd s• a bbé moderne auro1t, pa r 
devant le dit Arnoldi comme notaire, et les tesmoins instrumentés, 
concedé et accorde a N icolas vVase ige, pour to ut le temps de sa vie 
et de sa femme tant seulement, l' aul tre moit ié pa rte du dit compla ige 
ou des fruicts et emolumenls en provenants a le urs prouffict , e t ce 
soubz et parmy les cla uses , dev ises, res.er ves el condili_ons me~ti on 
nees du dit acl su r ce expedié . 01· est il questanl le dit \~ase1ge et 

son espeuse termine de vie a mort~, le dit Germeau , deuxieme co~
parant, aya nt par intercepsion et entremiex d'aulcuns bons amis 
acquis et obtenu la bonne g race et bien veillance du dit modern e 
s• abbe, iceluy dit s • a bbe at concede et accorde au dit Germea pre· 
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sent ce acceptant la totalité des dicts frui cts et émoluments dicel uy 
comptaige pour en jouyr .et prou fiter j usques a repelle et revocat ion , 
au bon plaisi r du di t s • abbé et ses successeurs , sa ins a ultres tiltres, 
causes, ny colleur a donner, a condition que le dict Germeau appor
terat tout les ans deux fois au dit S• abbe les r egistres aux comptes 
des dit tes fosses et ouvrages et moustrerat ce que le compte a u rat 
vallu a chasque quiusaine , e t demanderat sa continuati on, e t cc pen
dant les huictz premiers jours du mois de janvier e t les huictz pre
miers jours du mois de ju illette, eu l'hostel du Val S1 Lambert a 
Liege si le dit s• abbe y sejournerat en aucun de ces jours la, el en 
cas qu il n y sejourne point, le dit Germea ferat tel debvoir et sub
missiou au premier jour que le d it s r abbe y sejou ruerat apres les dit 
hu icts jours pourveu qu il luy face adverti r sa venue, aultrement le 
dit Sr abbe pourat comme dessus révocquer la presente conçession, 
veoir mesme sains aucune solemni te envoier ou aulhoriser droi t aù 
jour d' un compte , s'il luy plaist ai usy, ung quy ferat le compte a u 
profie t du di t s s• abbe , auquel le dit Germeau serat obl ige de qui cter 
et ceder l'office sain s aulcuu con tredit , le tout quoy le di t Germeau 
a l accepte el promis d'observer soubz obligation de sa personne el 
tous et quelconques ses biens presents et futurs , le tout entendu a fa 
bonne foid , sur quoy etc. Ce as es te faict en Liege a l'hostel de dit 
Va l S1 Lambert, presents illecque Giel Lowette et Mathieu Jacque, 
tesmoins requis e t appelles. Ainsy signe a la miuulte : Michel, abbe 
du Va l St Lambert, Henry Germea . 

(s) Ant. Wypart, notai re requis subsc1·ipsit. 
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XXIII 

Ar chives de l'Etat à, Liége 

' 
P rotocole du notaire Jean Léonard , années 1656··1661 , acte n• 66· 

du 26 novembre 11 58. ( Extrait.) 

Lan mille six centz cinquante huicl du mois de novembre le vingte 
sixieme jour pardeva nt moy nota ire soubsigué et en présence des 
tesmoins cy embas denomez perso nnellement constit uez les• Jacque 
Sprimont sy que marit a la damoiselle Anne Tay uier d une par te, et 
honorable Jean Germeau eschev iu du ban de Sera ing sur Meuse, 
d a ultre. La endroit le di t Sp1·imont at este sy ad visé et déliberé qui! 
al rendu a tenir de luy a stuit local et mobille audit Ger mea present 
ce acceptan t pou1· lui et ses successeu rs la mitan t parte de la comp
ter ie ou compte condist de la fosse delle barche au dit Seraing et ce 
pour durer le terme et espace de noeuff ans rolliers et cont inuels,. a 
commen rer le quatorsieme de novembre de 1 an mi lle six centz 
soixante prochainement vena nt et a fi nir au mesmejo ur lesd its noeuff 
ans revolus et expirez parmy par le dit prendeur rendant et payant 
au di t rendeur la moictie de la moictie parte des droicts du di t compte 
de deux ans a deux ans par exhibition des registres ens mai ns du dit 

1 

rendeur s il le treuve ai usy con venir pour adviser meurement les 
droits a luy competan ts, sut; quels le dit Germea al la meme réelle
ment en ma presence et des dits tesmoins advancé et compté audit 
S pri mont une somme de cent nor ias brabant une fois qui seron t 
deduicts et allouvez au di.t Germea de compte en compte j usque a 
enthier refurnissement, s obligeants par les dits premier et second 
reciprocq uement 1 uug envers 1 aut re ce acceptants de maintenir et 
accomplir les poincts e t clauses premises, scavoi r le di t Germea de 
payer, et le dit Sprimont a u moyen de ce de le mainten ir et entre · 
tenir paisible en present stuy t sans t rouble ou empeschement aulcun, 
le deffendre et guara ntire envers et contre tous ceulx qui molester le 
voudroient etc ... [on omet]. Ce al este ainsy faict et passé en la 
chambre par terre de la maison de la damoiselle Catherine Corbion 
relaissée de feu honorable l\Ielchior Godefridy eu son temps procu
reur de la venerable courte de Liege scituee eu la r ue coudist d Ama 
soub la paroiche de S1 Martin en Isle au dit L iege, presents illecque 
le s• J acque Mar iotte et Beatrix Warnotte servante de la dite dam9i
selle corne tesmoins a ce requis et spcciallement appeliez . 

(s) J. Mariol temoin, Jacque de Sprimont , Jean Germay, et moy 
Jean Leonard notaire admis a u premis requis in fidem subscripsi. 

• 
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XXI V 

Archives de l'Eta t â Liège 

N otai t e jean Léonard . Années H365 16137 , acte n• 80, du 22 jan
vier 1666, 

L an mille six centi soixànte six dil mois de j anvier le v ingte 
deuxieme jou!' pardevant moy pttble nota ire soubsigne et en presen ce 
des tesmoins cy embàs denommez personnellement constituez hono
r able Martin Gllba, bourgeoy de Liege, sy que com pteur des fosses 
et ouv raiges de Nayetchien Pl Pla tte Bourse, tan t en vertu de 1 act 
de cession et sur~ogation luy en fa icte par Jean de Som preit demeu
i·ant a 1 voz pa1·devant Jean Gera rd Rochar t en qualite de notai re et 
les temoins y denomez la 30° de janvier en 1665 que de laggreation 
et rat iffica tion en faicte du depuis par monsieur le reverend pr ela t 
du Val S t Lambert, dune parte , e t honorables Englebert de l\'lag nery 
et Serva is Gilba syque maitres et compar choniers de s usqiltes fosses 
et ouvraiges , dault~e par te . La mesme le dit Martin Gilba premier 
comparant , a u moyen et parmy la somme de six cents florins 
braban t une fois luy reellemen t en ma presence et desdits tesmoins 
comptez, numerez et delivr ez par lesdits seconds com parants a son 
contentement al estez sy ad-v isez et deliberez qui! a cede et trans
portez comme . par ceste il cede et transport absoluttement, irre
vocablement et a tousjours en fa veur et proffit desdits seconds 
comparan ts leurs hoirs et ayants causes pour en jouy r de leur s cheff 
en particulier presents ce accevta nt tout tels dr oicts de comptage 
qui! al et luy peu t compete r ausdittes fosse et ouvr a iges de Nayet 
chien et P latte Bourse tan t en vertu de la prescri pte cessivn et .s urro
gation que aggreation et r a tiffica tion ensuiv ie et pareillement sus
rrientionnee const ituant e t su rroguant les dits Magnery et Gilba en 
ce regard du tout et partout en ses lieux , place et degrez, et pour le 
p remis renouveller et real izer par devant touttes cou r tes et j ustices 
ou besoing serat , le dit Gi lba premier comparan t a t com mis e t 
constittle z tous por teurs cestes, promettan t etc . .. com me en meilleur e 
et p lus ample forme, su r qu oy etc . .. Ce at este a insy fa ict et passé 
en la maison et hostel du dit Va l Sainct Lambert veoi r en la cuisine 
scitu e sou bz la par oiche de St Ada lber t en isle au dit Liege, presents 
i llecque les srs E ustache de Villegea eschevin et capitaine de Serai ng 
et Laurent Doigny prelocuteu r par devant la haulte j ustice du di t 
Liege comme temoins a ce requis et specia llement appeliez. 

(s) Villegea tesmoin , Doig ny tesmoi n&' . Et moy Jean 
Leonard nota ire admis a u premis requis in fidem 
subscripsi. 

- ---r=-- - -- -
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NOTE 497 

13 septernb1·e 1568. 
XXV 

Dégradations à la surface 

Les ou vr ier s ne doivent per dre les eaux de la Cité, Eglises et 
maisons for tes . 

Paix de S' Jacques : Art. 1°' - Lou vrex , T . Il , p . 229. 

Record avec attestation 

Messieur s les Voirs-Jurés de cherbonaig es, 

L'on vous demande parmi vos dro its payan t, record et attestations 
sur les points suivants q ui concer nent le fa it et matiè re de houillerie. 

P remier , si une serre d~ veine xhorrée e t rela issée pou r l'assu
r ance de quelques ediffices, eawes de v ivier , puits ou autrement 
venant en après par q uelq ues ouvrages fendue et attén ué ne se peut 
rompre et froissée dahs dix à dou ze a ns et pl us après le dit ouv rage 
fa it. 

Deux, si par telles rom pures et froxhures y peult survenir comme 
le pl us souvent avés veu qu"elques t raites pa r lig ne ou autrement 
qu' indu bitablement causeraient la r u ptur e et fendasse dudi t bâti
men t , comme de mesu re l'aba ttement des eawes des v iv ier et p uits 
qui seraien t reposan tes en ha ut encor e bien qu' il y auroit de d is
ta nce de l'u ne à l'autre 40 toises et davantage et pa r teles tra ictes et 
abattements attire r toutes eawes da len tour qu i se rendent pa r fen
dant et autrement ensdi ts p'u its ou vivie r de 50 à 60 manchées et 
plus a u delà . 

Taniot après condesèendant à la s usdi tte demande comme j uste et 
r a isonnable, recordons au prem ie r arti cle que s i en ou vrant et atte
n ihant q uelque serre qu'auroit été la issée pour l' assu rance de quel
q ues ediffices , eawes de vivier ou puits, icelle serre venante par 
après a et re fendue par les dits ouvrages, e lle se- pe ut rompre ou 
briser dans l'espa ce de 4 à 5 ans . 

Au 2i1, recovdons su r la première partie icelle véritable et sur la 
deuxième desous que dans quelq ues end roi ts l'abattement des ea'wes 
se peut fa ire de 21 à 22 toises et' dans d' au tre là ou que l'ouvrage 
est solide, l'eawe se peu t mainten ir de t 1 à 12 toises, disons en out re 
q ue l'eawe se peut attirer par siège et pa r fendant tant de grèz q ue 
de pier re, dans quelq ues endroi ts de 50 à 60 manchées et ce suivan t 
la fermeté de l'ouvrage et dans d' autres endroits, elle ne se peu t e n 
rien attire r . 
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XXVI 

Archives de l 'É tat à L ièg-e 

Voirs j u rés des char bonnages. Années 1710 à 1717. fol. 37 v•. 

En mardy 3° mars 1711 . 

Jurez presents excepté Della Haxhe e t Sacre. 

Le 3° mars 1711 par devant nous etc ... fut présen té le cas el queri
tur suivants a eifcct d avoir s ur le contenu diceux notre resoln tion. 

Casus 

Lan l67i Francoise a rendu par dcv.ant nottaire et temoins a 
J ean present acceptant les prises de houi lle et char bon qu el le avoit 
e t luy appartenoient· dessous la terre ou fond y designé et au tres 
picces adjacentes, pour lesdittes pr ises ouvrer e t travai lle a la veine 
y exprimée, parmy les conditions qnc la ditte Francoise a u"roit 
l'onzieme de touttes denrees franches e t libres e t livrees au jour qui 
se travailleroient dans les dittes prises et au tres par dela a la ditte 
veine, tandis que le cours d ou vrage iroi t ; i tem que le dit J ean 
dever oit si bien cond ui re ou fai re condui1·e les ouv rages que nul · 
incon venient ny prej udice de la di tte Francoise arriveroi t ; item que 
le dit Jean ne pouroi t qu itter l'ou vrage si ce ne fut a cause de 
guer re , ou faulte de lumiere , et en cas qu'il fallu quelques burres 
da ns les dittes prises, le di t J ean seroit oblige de payer dommages et 
doubles dommages de la partie de la terre qu' il occuperoit suivant 
la regle de houille rie , et q u'arr ivant cessa tion du dit bu rre, le dit 
Jean serait obl igé de le r emplir en sorte que la terre seroit remise a 
son p remier éta t , pour asseu rance de tout quoy ledit Jean prendeu r 
a obligé sa personne et ses biens meubles et immeubles, presents et 
futurs, en tout lieu , et a consenty a realisation ubi que. En la meme 
anoee 1671 , trois mois ou environ apres le di t rendage, la dite 
Francoise a fa it adjourner le dit Jean par devan t son j uge compet
tant pou r le constraindre a travai ller et mettre main en oeuv re aux 
prises des boui lles et charbon luy ' rendues par l'acte et accord sus 
repr is, sinon en ce deffaut voir casser e t annu ller le meme acte ou 
accord et proceder ainsy qu'a u cas appartiendroit. Le dit Jean 
n'ayant pas comparu en jugement, le procu reu r de la dite Francoise 
a fait ecrire a la rolle heure et cassé. 

-
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NOTE 499 

En suitte de quoy les heritie rs de la dite F rancoise soutiennent 
au j ou rd'hu i q ue le d it acte ou accord de l' an 167'1 a été cassé et 
annullé. 

Les representants du dit J ea u soutiennent le contrair e et que si 
longtem ps qu ils n'o nt pas étez dessais is des di ttes prises suivant les 
regles de houille rye , ils sont en droit de se servir de leur contract. 

Et les representants du dit Jean ont cedé et transporté depu is 
qu,e lques mois a Titus tous les d ro its qu i leu r competoient au x dittes 
pr ises de hou ille et cha r bon en vert u du dit acte de l'an 167i. 

Quaeritur 

Si le di t Jean n'a pas été déboutté el dechu de son droit aux dittes 
prises par la ditte act ion intentée par F rancoise en l'au i 671 et par 
le temps éco.ulé du depuis sans avoir été dessaisis dans les for mes ; 

Ou si les representants du d it Jean on t put depuis q uelques mois 
se prévaloir en cor de quelques dr oits en vertu du dit rendage de 
l'an f67 i , e t si le d it Titiers cessionair des memes repr esentant11 
peut leg itimement se ser vir a u jour d' hy du dit dro it luy cedé. 

Resolution. 

Le dit jour, no us etc . .. juges seuls ord inair es en prem ière in~ta.n ce 

des mat ier es de houil lerie , ayant v us et meu remen t examine le 
present quel'itur, resoudons e t repondons a l'eg ard de la prem iere 
demande y fa ite, que dez q ue des prises ou dro it des min nes sont 
une fois reudu~s a q ue lque couple de mai tres ou bien a quelque 
par ticul ier , tels obtenteurs ne peuvent etre deboutés ny dech u~ d~ 
leu rs droits, a moins que le te rrageur ne leur a it compettement dicte 
une action de semonce et ensuilte les desa isis dan s les formes usitees 
e t accoutumees par devant notre cour. 

Or comme. l'action mentionnee dans le dit queritur et qui a été 
dict~ en 1671 a l'i nstance de la dilte F r ancoise n 'est point u ne 
action pareille de semonce tendante a s~isinne, mais ~u'au contrai~e 
elle a buté a voir casser le con tract qu i est u ne aa t1on tout a fa it 
in usitee par devant not re cour et i nsubsi~tente dans ces sortes de cas 
pou r que les prises r entreroient au domam du rendeur ou ses repre
sentants, 

N ous résolvons qu' u ne telle action comme nu lie et insubsis
ten te n'a pu produire le susdit effect pretendu , non plus que l'ecou
lement de tant d'a~nees; 
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Etant notoire en houillerie qu il n·y a point de prescription qui 
puisse priver ou faire decheoir l'obtenteur des pri ses du droit qui 
luy est un e fois accordé. 

Et il nous est parfaitement connu qu il y a quantité de pareils 
con tract et r eprises des minnes qui ont été faits passé trent, quarant, 
cincquante ans et davantage qui ne sont point peris par la prescrip
tion, mais qui sont demeu rés dans leurs entie res forces et vig ueur, 
nonobstant qu' ils n'ayent point été mis en usage pendant ce temps 
la. En 'sorte qu il n'y a que la seule saisinn e prise competament p~ r 
devant nous sur action de semonce qui puisse faire rentre r les prises 

. dans le domain du te rrageur. 

Partant nous repondoàs s ur la deuxieme demande que les repré
sent ants de Jean, de même que leur cess ionair ont pu et peu vent 
encore presentement se prevaloir et se servir du droit !eut· compe
tant a titre du dit contract de 1671, a l'exclusion de la dilte F1·an
coise e t de ses ayant cause , sauf pourtant le Lantierne leur reservé et 
autres conditions in serees dans le dit contract de l'an 1671. 

Donné par adv is e t r esolution de nous les voir jurez susdits judi
ciellement en jour de plaids e tants assemblés les an, mois et jour que 
dessus. 

•I 

• 
\ 

~OTE 50l 

XX.VI 

Quaeritur présenté a la Cour et Justice des Voirs-Jurès de char
bonnages de la Cité e t Pays de Liége , le 30 mai 174i. 

Messieurs de la Cour des Voirs-Jures de cha rbonnage, 

li est à obser ver que Titius a profond é uo ·bure et, étant arrivé à 
la vei ne , pour ne poi nt 2bstra ire les eaux jusque s ur le vanixhe , il 
se trouve qu ' il a fait construi re une xhorre à ses coutes et dépens à 
la mahire du bure et y poser une tranche pour ve rser les eaux sur 
icell es, il se trouve que la dite xbor re a t son œil qui aboutit sur 
l'héritage d'un particulier; celui-cy, comme ayant l'œil de la xhorre 
s ur son l' hèritage e t portant par là le coup des eaux. vient demander 
un cens d'areine ou droit de versage du dit Titius , ce qui parait 
ê tre injuste, puisque le dit Titius at construit cette xhorre a ses 
coutes e t dépens e t que d'un autre côté, il excipe qu'il n'est pas dans 
Je cas du versage des eaux au jour qui doit s'inte rp.r éter, dit-il , 
lorsqu' il se fait sur le vanixhe et pas par le bénéfi ce d'une xhorre. 

De so.rte crue pay aot par le dit Titius les domaiges e t doubles 
doma iges causés tant par l'œil de la xhorre que pa1· les eaux qui se 
déchargent s ur le même héritage, il semble qu'il a assez fait. Ce 
pourquoi, poui· ne pas entrer en contesta tion e t évite r procès là-des
s us, il est assavoir si le droit ou cens d'areine se doit payer au pro
pri~taire autrement que lorsque les eaux se ve rsent sur le vanixhe 
e t pas par une xhorre . 

S'ensuit le Record : 

Nous la Cour et Justice des Voirs-Jurés d u Charbonnage de la 
Cité de 'Liége, aiant vu le présent quaeritu r nous présenté aujour
d'hui , disons et recordons que 'l' itius est obligé en faveu r du pro
pri éta ire qui a l' œil de la xhorre const'.·uit.daos son bien , à lui payer 
un cens d'are ine ou droit de versage a ln1 ta nt seulement, et quant 
aux autres propriétaires clans les biens desquels les eaux passent , le 
dit Titius n'est en faveur de ceux-la obliger qu'à payer le domage 
selon la rè(J'Ie et coutume de houille rie causé par le passage des eaux , 

t:> 

surto ut qu'il n'y a que celui qui a l'œil de la xhorre construite dans 
son bien qui puisse exiger ce droit de maître de la fosse. 

Di sons et r ecordons en outre pour r ésolution entière du dit quae
ritur que le versage au jour sur l'héritage d'un propriétaire ne doit 
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et ne peut s'entendre que par le bénéfice d' une xhorre qui a son œil 
aboutissant sur le même hérit age , d' autant que s'i l devait s' interpré
ter sur le vanixhe, le maîtr e de la fosse en ce cas la pourrai t exciper 
qu' il ne verse pas sur les hér itages du propriétaire, mais bien sur 
uo fonds par lui endommagé et qu i lui appartient tan t et si long
temps qu'i l le trouve bon pour l'u t ilité de ses ouvrages. 

Donné en notre lieu a.ccoutumé le 30 mai '174i. 

L 
1 

l 
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NOTE 503 

XXVIII 

Record des Voi rs-jurés au sujet de batiments de la Cha ussée de 
Glain, du Cou vent et de l'Eglise de Glain répondant à des demandes 
leur fa ites au sujet de la Fosse dite de Glain , le 16 mai l'T67. 

« Au n° ·tO/ item qu'au précédent ne pouvant rien d ire de plus 
» qu'à not re rapport sinon que s'il survenait quelques secousses ou 
» creYasses dessous le canal de la Cité et chaussée , il pourrait causer 
» du préjudice aux eaux de la Cité et même à la chaussée et maisons . 
» voisines aiant vu qu' ailleurs que l'Eglise de Glain est crevassée 
>> dans plusieurs endroits, de même que la sacristie, la maison P as
» terale et que dans le Couven t des Religieuses de Glain, il y a aussi 
» des fentes dans les seu il s e t crevasse dans les murailles et fenêtres 
» et enfin que les Religieuses les ont informé que les eaux de leur 
> citerne on t été taries , ce qui pourrait encore bien arriver à la 
» suite » . 

Régistre des Vois-J urés, 1767. 
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XX IX 

(!!:dit qui fait défe nse a ux Echevins et a ux Voirs-J u rés du Char
bonnage d'avoir une part q uelcouque dans les hou i Il ères.) 

1782 

i\fa ndement publié a u P eron de Liège au son de Trompette, et 
m is en garde de Loi, le 5 ao ut 1782 , présen t M. J . I-1. Fabry, Mayeur 
en Féau té , pour très noble e t très généreux seigneur Charles F ran 
cois comte de Horion , chambellan actuel de le u rs Majestés Impé
ria les et R oy a les, Grand-Baill i des Com tés de Looz el de Hor ne, sei
gne u r de Pool , P anheel, Heyth uysen, Buggenum, e tc ., Sou ve rain 
Officier el G1·and Mayeur de L iége, etc ., etc . , et nobles et honor és 
seig neurs L. J . de Dossin et A. de Stell ing wer ff, Echevi ns de la J us
tice Souver a ine de la Cité e t P ays de Liége. 

F RANCOIS CHARl,ES, des comtes de Ve lbr uck, par la g râce de Dieu , 
P rince-Evêque de L iége, Prin ce du St- Empire Romain, Duc de 
Bouillon, Marq uis de Franchimont . Comte de Looz, de Horne, etc., 
Ba ron de Herstal , etc . , etc .. 

Ayant rev u l'article XII de la Paix de St-Jacques do l'an 14.87 , 
. conçu dans les termes suivan ts : « Item, sta tuons et ordonnons qu' il 

ne soi t nul Eschevin ni Voi r Juré du Charbon uage qui , de ce jou r 
en avant, acquier re ou achetle , n i accepte par dona ti on , pa rt ou 

parchon à nu lle fosse, B ure, Veine ni ouv rage q uelconque de houil

lerie ni mine de charbon : ma is celles qu ' ils auroient auparavan t la 
date d'aujourd'h ui , ou q u i leur écheoiroient de leu r pere e t mere et 

d 'a utres le u rs proismes et amis ; ou celles qui leu r seroient laissées 
e t ordonnées par testament, ils les pourron t dete nir, e l ce su r peine 
de perdre leu r parchon , et d ' une voie de S t-Jacques â payer ainsi 
e t par les manieres que dit es t c i-devant à la Loi des claius acquis. > 

Et considérant que le bien pu blic exige que l' inte rdiction portée 
par ledi t article soit désormais géné ra le e t sans lim itation; v u à cet 
égard , les Reces de nos Etats e n date du 1i et 12 mai der nier: 

Déclarons e t sta tuons, par for me <l 'ajou te aud it article X II de la 
Paix de St-J acques, que dorénavan t tous J uges quelconques qui sont 
dans le cas de j uger en matière de HouilleJ'ie , de m ême qu e les Voi r 
.Jurés d u Charbonnage de ce pays ne pourront, soi t directeme nt, soit 
indirectemen t , retenir a u cu ne part dans les Houi llères ma is devron t 

l 
r 
' 

r 
~J 
' 

• f 

5o5 

s'en défaire pendant l'an née de la publication de cet Edit , à la peine 
susdite de privation de telle part et d'un voy age de St-Jacques; 

S i mandons et commandons à tous ceux qu'il appar tiendra , de se 
conformer bien exactement a la teneur des présente!\ ; ensemble a DOS 
hauts et su balternes Officiers d'y tenir la main : Voula nt qu'elles 
soient pu bl iées et mises en garde de Loi, imprimées, a ffichées, regis
trées et insinuées pa rtout où il con viendra dans l'étend ue de not1·e 
Pays de Liége, Comté de Looz, Comté de Horne, Vouerie de F léroD, 
Baronnie de Hers ta l, et dans tout au tre e ndro it de not re domination 
pour qu'e lle sortissent leu rs pleins e ffe ts, et que person ne n'en puisse 
pr étexter ca use d ï g ùorance. 

Don né e n notre Conseil privé le 10 j uin 1782. 

F RANCOIS CHARLES, 
B a ron Van der Hey den de Blisia, V. 
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13IBLIOGRAPHIE 

Guide pratique du chimiste de charbonnages et de fours à coke, 
par P . REI~IEN. Ch. Béranger, éd iteul'. 

De format très rédui t, le petit man uel de M. P . Reimen est un 
a ide-mémoi re é lémentai re, spécialemen t destiné aux chim istes des 
installations de fou rs à coke, à récu pération de sous-produ its, qui y 
t rouver ont un exposé t rès bref, mais suffi samment clair et précis, 
des méthodes d'essa i ou d'a na lyse, qu' ils ut ilisent j ournellement. 

Ces méthodes sont g r ou pées d' u ne façon r ationnelle, d'après la 
natu re des su bstances ana lysées (matières premiè res. produits fa bri
qués, sous-prod uits, réactifs ou matériaux) . les corps à y doser, ou 
les propriétés q:u'i l s'agit de déte rminer. S ur 11 0 pages, l'auteur eu 
a consacré u ne cinquantaine au charbon, quarante au coke et aux 
sous-p rod u its de sa fabrication , une dizaine aux hui les lubrifiantes et 
aux graisses; il ne dit que q uelq ues mots de la chaux et des briq ues 
réfractaires et s 'occupe en terminant de la préparation des solutions 
titrées . 

I. Charbons. - Après q uelques indications que j'aurais voulu 
pl us explicites, au sl}jet de l' importan te question de l'échantillonnage, 
M. Reimen expose rapidement les procédés bien connus, générale
ment uti lisés pour le dosage de l'h um idité , des cendres, des qi.at ières 
volati les et d u soufre . Il passe ens u ite à la détermination du pouvoir 
agglutinant, à la r eche rche de l'acide ulmique dans les charbons 
a ltérés; a u dosage des schistes, du ch lore et de l'azote et à l'analyse 
élémentai re par com bust ion . Après les for m u les de Goutai et de 
Dulong, permettant de calcu le r le pouvoir calor ifique , en partant 
des résulta ts analy tiques, l'au teu r expose le mode opératoire et 
donne u n exemple numérique de la dé termi nation de ce pournir par · 
la bombe de Ber thelot. 

Dans le même chapitre, on t rou ve encore plusieurs méthodes per
mettànt de réaliser , dans des condit ions se r approchant de la pratique 
ind ustrielle, la distillation des hou illes à coke et le dosage des pro· 
duits de cette opéra tion, coke, goudron, ammoniaq ue, benzol et gaz 
combusti hies. 

Ce chapi t re se termine enfi n par quelques r enseignements relatifs 
à l'analyse des cendres et a u calcul de leu r température de fusion. 

II. Col<e et sous-p roditits. - Les paragraphes relatifs à l'échan
t illonnage du coke, aux dosages de l'eau, des cend res et des matières 
volatiles, son t très b1•efs. L a question du soufre ~st tra itée aveé pl us 
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de détai l ; puis l'auteur décrit d 'une façon assez comp lète, les 
méthodes d 'essais physiques d 11 coke, servant à la détermina tion des 
poids spécifiques réel et apparent , de la friabi lité, de la résistance a u 
choc et de la dureté, ou r ésistance à la compression . 

Parmi les sous-produi ts de fabrication du coke, dont M. Reim en 
s'occu pe ensuite, je citerai : le sulfate d'ammonium , dans l eq~el on 
dose l'humidité, le résidu insolu ble et l'ammoniaque ; les goud rons, 
dont on détermi ne le poids spécifique et daus lesquels on dose l'eau 
et le carbone fixe ; le brai, caractérisé par son point de fusion; les 
benzols , dont on sépare les principaux constituauts par distill ation 
et enfin les gaz, dans lesq uels on dose l'amm on iaque, le soufre et le 
ben zol. 

III. Huiles et gmisses . - Indépendamment d'un exposé succinct 
des méthodes d'essai des huiles lubrifiantes et des g1·aisscs consis
tantes, l'auteur donne dans un tableau récapitulatif, pou r les huiles 
les plus employées, les principales caractéri stiques , tem pératu res 
d'inflammabilité et de combustion , ainsi que le degré de v iscosité à 
20°, 50° el 100°. 

V.. F. 

Règlements et Instructions sur la Police des mines, recue ill is et coor
donnés par Ad . BnEYRE, 5mc édition. - Bruxelles, R. Lou is, édi

teu r , 1923. 

L e succès flatteur qui avait accueilli les premièrrs éditions de cet 

ouvrage, ne s' est pas démenti. 
A peine sortie de presse, la 4mô éd it ion, qui da te de 1921, fut 

épuisée . 
Sollicité de toutes parts, l'auteur s'est trouvé dans l'obligation de 

publ ier cette 5me éd ition. 
Grâces l ui soient rendues de ne pas s'y être soustrai.t! 
Nombreu x sont ceu x que les choses de la mine intéressent et tous 

sont reconnaissants à M. Breyre du g r and se1·v icc qu ' il leur rend. 
La mu ltiplicité des lois, arrêtés, ci r culaires ëe rapportant à l'ex

ploitation des m ines est grande, en effe t, et u n opuscule réunissan t 
toutes ces prescriptions est u ne nécessité. 

L'auteu r a remis absolumen t à j our, celle nou velle édit ion. Il y a 
conser vé la disposition gé né rale qu'i l avait adoptée dans les éditions 
préc~dentes, dispositi on i·ationne lle, qui fait de cet ouvr age, un 
g uide extrêmement pratique. G. H. . 

• 
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·î APPAREILS A VAPEUR 

ACCIDENTS SURVENUS 
en 1922 
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ANNAtES DES MINES DE BÈLGiQù~ 

DATE 

de 

l'accident 

18 février 1922 

19 mars 1922 

A · Nature et si tuation de l'é tablis· 
sement o~ l'appareil ~tait placé . 

B . No_m• dea propriétaire• de l'ap: 
p:irc1l. 

C. Noms des con11t1ucteurs de l'•p· 
pareil; 

1 D . D•te de mise en 1cnice. 

A. Charbonn. du Trieu-
1\aisin, siège no 6 ou Du
chère, à Montigny-sur-Sam-

b re . · 
B. Société anonyme des 

Charbonnages du Tri eu Kai
sin, à Châtelineau. 

C. Fumière F rères à For-
chies-la-Marche. ' 

D 19 décembre 1918. 

A. Siège no 5 à Dour du 
Charbonnage du Bois de St
Gh islain . 

·s. Charbonnage du Bois 
de Saint-Gh islain Société 
anonyme, 11 Dour.' 

C. Inconnu. 
D . Inconnue ; au moins 

23 ans. 

NAT URE 

FOR'.\IE ET Ot::S1'1NATION OE L, APP.AREIL 

Détails divers 

Chaudière cy lindrique, â 2 tubes 
bouilleurs. 

Tuyauterie de vapeur en fon te d e 
Om,250 de diamètre intérieur Om 014 
à Om,019 d'épais5eur établie ~ntr'e le 
modérateur d'une machine d'extrac
tion et une vanne de prise de vapeur 
se trouvant en d ehors du bâtiment 
d'extraction sur un réservoir de vapeur. 

Dem:.purgeurs étaient placés sous le 
réservoir de vapeur, ·deux autres sur 
la t;.1Ya,uterie aboutissant à la machine, 
mais 1. t!n. d:_ ces deux d erniers n'était 
p~s ut.ihse. Enfin, les chapelles d e di s
tnbu!lon ?e la machine etaient égale
ment d~te.es de purgeurs spéciaux à 
gr~n.d d eb11 et manœuvrés par Je ma
chiniste au moyen d'un levier spécial. 

... 
1 

1 

~ 
t 
1 

1 
\ 

i 
l 

• 

t 

bIVERS 

EXPLOSION 

c m c:ONSTANCES 

Deux des trois chaudières de la batterie 1 
é!aient à r:u et en 'allure normale, à la pres
sion de 8 k1logs/cm2. Soudain, sans que ri~n 
d'anormal eut été constaté, l'une d'elles fit 
exp1':lsion. A ce momen t, s'effectuait la re
monre du personnel. Trois ouvriers qui pas
saient â pro.ximitè de la batterie, se dirigeant 
vers les bains-douches, furent blessés. l' un 
mortellement et les deux autres très légère
ment. Cette explosion était la suite de la 
déchirure, su i\•ant les troi s rivures, de la 
2• virole avant , du bouilleur de droite. Rien 
ne pouvai1 la fa ire prévoir; les visites de 
l' a.sso~iation pour la surveillance des appa
rei l~ a vapeur n'avaient jamais rien révélé de 
particulier Toutefois, la chaudière voisine et 
iden~iquc avait dû ê1rc réparée en 1919, à 
la nvure correspondante du bouilleur de 
gauche. Les essais faits sur le métal de la 
tôle déchirée ont caractérisé u n métal suffi
sa~ment résistant, mais à faible allonge ment 
et a peu de résilience. Les t rous de rivets 
avaient été poinçonnés et alésés, mais insuf- 1 
fis~mment pour fo ire disparaitre les effets du 
poinçonnage. 

Ch imiquement, l'anaiyse a indiq ué un 
acier peu propre à la construction d e tôles 
de chaudière. 

L'accident s'est p rodu it un dimanche au 
cours de la réparation du p u its d'extrac1ion. 
Deux ouvriers de puits étaient remontés à ln 
surface pour y chercher du bois; ils reprirent 
place dans la cage, environ u n quart d'heure 
p lus tard, temps pendant lequel la machine 
d'extraction resta inactive et immédiatement 
après Je signal de la descente de la cage. la 
i_uy.au~erie passant sous le plancher sur lequel 
etall ctnbl1 le bnnc du machiniste éclatai! 
proietnnt le plancher et Je mach iniste. ' 

Un tuyau de 2m,50 de longueur muni d'un 
purgeur et dont une des ex1rémités était 
raccordée directement au modérateur de la 
mach!ne a é té retrouvé complètement frag
n1ente. 

Un autre tuyau de l m,66 de lo ngueu r s'est 
cassé à l'extérieur du bâtiment au ras du 
collet assemblé à celui de la vanne établie sur 
le réservoir. 

D'après un chauffeu r , la pression aux chau
dières était d e 5 kilogs par centimètre carré et 
il r és_ulte d~ l'cn9uête que les purgeurs 
u tilises foncttonna1ent normalement. 

SUITES 

Un ouvrier 
ment b lessé. 

mortelle-

Le machini ste d'extrac
tion a été mortellement 
brülé, il ne put fa ire de 
déclara1 io11 précise au x 
personnes qui lui portè
rent secours. 

CAUSES PRÉSl:ilÊES 

Etforts continuel
lement vuriables 
dans les ri ,·ures 
longitudinales ré
sultmît des varia
tions de pressions 
ainsi q ue des effets 
de dilatation et 
contraction dans 
le métal p!lr suite 
de chauffe inégale 
des faces du boui l
ieur. 

Coup de bélier 
de l'eau de con
Jensation à la re
mise en marche. 

' 
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ANNALES DÈS MINES DE BELGIQUE 

DATE 

de 

l 'accident 

31 m.rs 1922 

9 mai 1922 

3 juin 1922 

A. Nature et situation dt= l'établis· 
sement on l'appareil était placé ; 

B. Noms des: propriéta ires de l'ap· 
pareil; 

C. Noms des con'itructcurs de l'ap-
pareil; . . 

D. Date de mise en service. 

Chan1ier de construction, 
à Zonnebeke. 

P. Dherte Frères, entre
preneurs, a venue de la Gare, 
Roulers. 

C. Inconnu. 

A. Fabrique de glaces 
B. Société anonyme des 

Glaces de Charleroi, n Roux. 
C. Socié\é anom·me Zim

mermann-Hanrez; à Mon
ceau-sur.Sambre. 

D 81 mars 1892. 

A. Fabrique de draps, à 
Ver viers. 

B. J.-J . Voss, rue du Ca
nal, à Verviers. 

C. Chaudronneries et Fon
d~ries Liégeoises, à Liége. 

D. 17 décembre 1907, à 
Verviers. 

NATURE 

FORME ET DESTJNATlON DE L'APPAREIL 

Détails divers 

Locomobile acti?nnant un broyeur . 

Chaudière mu ltitubulaire, consti
rnéc par un fa isceau tubulaire forte
ment incl iné qui est terminé par deux 
caissons plats reliés, l'un di rectement, 
l'autre, par l 'intermédiaire d'un tube 
vertical à un réservoir; ce dernier est 
formé lu i-même de deux corps cylin
driques assemblés en fo r me de T. 

Chaudière hori zontale à deux foye rs 
intérieurs de IOm,200 de lo ngueur e t 
2m,200 de diamètre extérieur avec 
vi ngt tubes Galloway et dôme. 

• 
1 

~ 

1 

DIVERS 

EXPLOS I ON 

CIRCONSTANCES 

L'explosion s'est produite à JO heureg du 
matin : la tôle du grand tube de fumée en 
communication directe avec le foyer inté
rieur, a cédé vers le milieu de sa longueur et 
vers le bas. 

La chaudière ayant é té remise à feu après 
un arrét, on constata, lorsque la p ression 
atteignit 8 à !) atmosphères. une fuite à la 
paroi avant du caisson inférieur. 

Les feux furent tirés vers 6 heures du 
mati n alors que la pression était de 11 atmos
phères. 

Vers 8 heures et demie, la pression étant 
encore de 10 atmosphéres, Je caisson infé
rieur fit explosion. Cc caisson, étai t constitué 
de tôles latérales assemblées par cornières 
aux grandes faces entretoisées. 11 fut constaté, 
après l 'accident que la tôle d'avant, rompue, 
était fissurée de longue date , que deux entre
toises éta ient fissurées et une outre rompue 
ava nt l'explosion, enfin que le métal des 
entretoises était deven u grenu et cassa~t. 

Le 3 juin en vue de !a .vi.site i ntér i~ure 
annuelle un chauffeu r avait tire les feux dune 
chaudière et évacué complètement la vapeur. 

Après avoir laissé couler pendant un cer
tain temps le tuyau de vidange, Je chauffeur, 
croyant la chaudière vide, ouvrit Je trou 
d 'homme situé à la partie inférieure. li fut 
atteint et grièvement brûlé par un jet d'eau 
chaude. 

SUITES 

Sous l'effet de l'explo
sion la porte et la grill e 
du tube foyer s~ sont dé
tachées et ont été proje
tées au loin ; le chauffeur 
se trouvant en ce moment 
à côté de la chaudière n'a 
pas été blessé ; par con
tre, deux homm~s se 
trouvant à la porte d'en
trée du hangar abritant 
la locomobile, e t en face 
du foyer, ont été atteints, 
l'un a été tué sur Je coup, 
l'autre blessé légèrement. 

Un ouvrier brûlé mor
telJement. 

La victime a succombé 
à ses blessures le 12 juin 
l!l22. 

513 

CAUSES PRÉSU)IÉES 

D'ap rès J'en
quête faite par Je 
service, la tôle ne 
présentait plus une 
résistance suffi
sante. 

Diminutio n de 
résistance du mé
ta! à la suite des 
efforts répétés ré
sultant de dilata
tions et contrac
tions successives. 

Imprudence de 
la victime. 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

DATE 

de 

l'accident 

6 juillet 1922 

9 novembre 
1922 

A . Nature et situation de J'établis · 
Kement où l'a ppareil éta it placê ; 

B . N oms des propriCtilires de l'a p· 
pareil : 

C. Noms des constructeurs de l'ap· 
pareil; 

D. Date de mise en service . 

A . Brasserie a Petit-En-
ghien. 

B. Veuve Coelembier. 
C. Kessels, à 'Bruxelles. n, 15 juin 1874. 

A . Fabrique de margarine 
à Tongerloo . 

B. Wendelen, A. , à Ton
gerloo . 

C. Inconnu. 

NATURE 

FORME ET DESTINATION DE L'APPAnEt l. 

Détails diver s 

Générateur hor izontal de Om,900 de 
diamètre, à extrèmités bombées avec 
dômes en tôles de fer de 9 millimètres 
d'épaisseur; timbre , 5 atmosphères. 

Chaudière verticale à un tube bouil
leur servant à produire · de la vapeur 
pour fondre des graisses et chauffer 
bain marie. 

L'appareil n'était pas autorisé . 

I 

; 

1 ~ 

11 

1 

1: 

DIVERS 

E X PLO S ION 

CIRCONSTANCES 

Le 6 juillet Hl22, ,·ers 17 heures, pendant 
une pé riode d 'a l imentation commencée un 
quart d'heure plus tôt et alors qu'e le mano
mètre indiquait 3.5 atmospères la chaudière 
s'est coupée entre deux parties suivant un 
plan diamétral situé au milieu de sa longueur. 

Une moitié de ce générateur a été lancée à 
110 mètres de distance où elle a traversé une 
maison de part en part pour s'arrêter finale
ment dans la cour de cet immeuble. 

\,'autre moitié, après avoir percé un mur 
de la salle des machines. a été ensevelie sous 
les décombres de ce bâtiment. 

La chaudière étaient allumée de trois 
quarts d'heure environ, qu'un jet de vapeur, 
tronvant passage par une· fissure produite 
dans la tôle du foyer a hauteur et derriêre le 
tube bouilleur, a traversé le foyer et passé 
par la porte du foyer. 

1 

SUITES 

Une 'femme occupant 
la maison traversée par 
une des moitiés de la 
chaudière a été légère
ment blessée par une 
chute de briques. 

Aucun dégat matériel. 

Un homme mort des 
suites de brûlures. 

515 

CAUSES PRÉSIDIÉES 

Qualité médio
cre du métal dont 
les essais d'échan
tillons, après l'ac
cident , n'ont ac
cusé qu'une résis
tance à la rupture 
de 19.3 à 23 ,l k. 
par m/ m2 avec un 
allongement de 
3,5 a 4 o/o seule-

ment. 
Un seul pliage 

à froid suffisait 
pour déterminer 
la rupture de la 
tôle. 

Par suite de cor
rosion la tôle qui 
n'avait qu'un mil
limètre d'épais
seur s'est déchirée 
dès que la vapeur 
a développé un 
peu de pression. 

• 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

DATE 

de 

l'acrident 

11 décembre 
1\122 

A. Nature e t situation de l'établis
sement où l':iippareiJ Ctait placé; 

D· Noms des propriétaires de l'ap
parcil i 

c. Noms des con$tructcurs de l'ap
pareil; 

D . D ate de mise en service. 

A. Cour de ferme, il Fu
mal. 

B . Alph. Raze, construc
teur, à Esneux. 

C. Chantiers navals et 
Ateliers des Vennes, à Liég<! 

D. 15 octobre 1902. 

NATURE 

FORME ET DESTINATION DE L' APPARKll. 

Détails divers 

Chaudière locomobile, syst. Tho
mas Laurens, de 8 mètres carrés de 
de surface de chauffe, timbrée de 8 at
mosphéres, cylindre horizontal, fonds 
bomb.és, foy~r intérieur tronc cônique 
amovible, faisceau tub . de retrait de 
flammes. 

Longueur du corps cylindrique : 
2m,380, diamètre : Om. 780, tube foyer, 
longueur: 2rn, 1000, diamètre : Om,420 
et Om,320. 

Douze tubes à fumée, de Om 054 de 
d iamètre. ' 

-

! 
i 

DIVERS 

EXPLOSION 

ClllCONSTAl<CES 

Le jour de raccidcnt, la locomobile fonc
tionna jusque vers ·I heures et ln pressio n fut 
maintenue sensiblement à 7 kilogs. 

r\ ce moment, le travail de battage fut 
arrêté et le ch·rnffcu r chargea, comme d'habi
tude deux briquettes de houille da ns le foyer, 
recouvrit ces briquettes de cendrées et bou
cha l'ouverture du cendrier au moyen Je 
ccndrêes. Ensuite , il alimenta la chaudière et 
le n iveau de l'eau s'êtant élevé a u sommet du 
tube indicateur, il fCJ"ma les deux robinets 
isolant ce r.ube. La pression é ta i t tombée à 
3 kilogs dit le chauffeur quand il quitta le 
travail. 

Le fermier, passant dans la cour, vers 
5 h. 1/4 ne constata rien d'anormal. Vers 
6 h . 1/4, la chaudière fit explosion; le seul 
témoin de cette explosion a été le garde 
champêtre communal, qui se trouvait sur la 
route, à u ne cinquantaine de mètres de la 
ferme. 

La locomobile a été projetée, près de la 
batteuse, tandis que la boite à fumée a été 
lancée dans la direction opposée de même 
que la cheminée. Les appareils de sûreté 
é taient restés intacts. 

Neuf des rivets assembl:.int le tube foyer à 
la caisse à combustion étaient décapités vers 
l' intérieur et la partie inférieure de ce tube 
forer était pliée e t refoulée vers l'intérieu r. 
L'~paisseur de la tôle du.tu~c foy.er •. qu! .était 
p r imitivement de 8 m1ll1metres ela1t reamte 
au bord arrière à u ne épaisseur variant entre 
2 1/2 et 4 1/2 millimètres. 

Aucune trace de surchauffe n'était visible. 
La dern ière visite intérieure de la chaudière 
effectuée Je 15 janvier 1922 n'a vait fa11 co ns
tater aucun defaut à J'arrière du tube foyer 
qui était inaccessible intérieurement. Le fond 
de la ca isse à combustion n'avait été débou
lonné à aucune des visites de cet appareil 

SUITES 

Dégâts matériels à la 
locomobi le, à la lieuse, à 
ln batteuse et à un han
gar .abritant des machi
nes agricoles. 
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C « USES PRÉSUMÉES 

Rupture préala
ble d 'un rivet d 'as
semblage du tube 
foyer à la caisse à 
combustion et 
amincissement de 
la tôle de ce tube. 
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DATE 

de 

l'acciden t 

12 décembre 
1922 

20 décembre 
1922 

22 décembre 
1922 

A- Nature et situation de l'établis· 
scment où l'appareil était placé : 

B. Noms des propriétaire• de l'ap. 
pareil; 

C. Noms de5 constructeura de l'ap· 
pareil; 

D. Date de mise en scn•ico. 

A . Batterie de'chaudières 
du siège no G des charbon
nai;es du Nord de Charleroi, 
a Sou vret . 

B . Société anonyme des 
charbonnages du ·Nord de 
Charleroi . 

C. Joseph l\lathot et Fils, 
Chénée-lez-Liége. 

D. 15 mars 1907. 

A. Brasserie de Boor
sheim . 

B. Milissen, Jean . 
C. Soc. anon. de Chau

dronner ie et Fonderie lié
geoises. à Liége. 

D . Il mars 1920, à la 
Brasserie Milissen. 

A. Sucrerie à Petit-En-
gh ien. 

B. Sucrerie Saint-Joseph . 
C. Inconnu. 
D . Inconn ue. 

NATURE 

FORME F.T DESTINATION DE L'Al'PARElL 

Détails divers 

Apparei l de sécurité : indicateur de 
niveau d'eau. 
Chaudi~re ~u système Muthot, fa i

sant partie cl une batterie de cinq 
unités, timbrées à 8 atmosphères et 
alimentant les machines d'extracti· n . 
Deux de ces t h audières sont d u type 
i\lathot et trois du type Fumière. 

La chaudière intéressée porte le 
numéro de fabrication 988 et a 

1

été 
placée en 1907. Elle est du type à 
faisceau tubulaire réunissant deux têtes 
plates, qui communiquent avec un 
réservoir cylindrique supérieur muni 

·d'un fond bombé à la devanture . 
Ce fond bom bé porte deux tubes 

ind icateurs de niveau d 'eau dont les 
axes des raccords inférieu rs sont à 
3••,38 au-dessus de l'aire de la salle de 
chnufle. 

Chaudière cylindrique horizontale 
à fonds plats emboutis, u n tube fove r 
lisse de 3m,50 de longueur ti mbr~ à 
6 atmosphères . 

Fournir la vapeur au moteur et au x 
appareils de la brasser ie et d'une 
meunerie. 

Le tube foyer in térieur n'était pas 
pourvu de renfort. 

~ri:ya:u horizon.ta! en fon te, de 180 
1~1ll,1metre~. <le. d iamètre et de 16 mil
l1metr.es d epa1sseur, a limenté de va
peur a 7 atmosphères. 

l 
! 

. , 
' 1 

1 . 
' 

! 

) <). 

D!Vf<:RS 

EXPLOSION 

Cll\CONST ANCES 

La victime a été blessée à l'œil gauche, par 
un écla t de Yerre pro\Cnant du bris d'un 
tube indicateur cle niveau d 'eau. 

La rupmre s'est produite au moment où 
cet ouvrier, monté sur une échelle, s'apprê
tait à munir d'un cache-verre ce tube indica
teur dont il ,·oulait fermer le robinet de purgt! 
laissant échapper un flot de rnpeur. 

1.a manette de ce robinet avait été préala
blement brisée par la manœuvre d'une clef 
à long manche dont le chauffeur s'était servi, 
en restant sur le sol de la chauffer it. 

l .es verres indicateurs, en raison de leur 
position élevée , n'étaient normalement pas 
pourvus de gaines p rotectrice. 

Vers;; h . 1/ 4 du matin environ, unè heure 
après la mise it feu, alors que d'après un 
tem oin, la pression n'était vers 5 h eures que 
de 5 1/2 atmosphères, la chaudière a tait 
brusquement explosion . 

La paroi inféri eure du tube foyer s·était 
fortement renflée vers le haut , le tube était 
déchiré latéralement et transversalement, 
arraché des fonds du corps cylindrique et 
divisé en deux tronçons projetés à grande 
distance. 

Une partie du corps cylindrique, complè
tement ouvert, était restée en place, les fonds 
et le reste du corps projetés de part et d'au_t:e. 

Les bâtiments voisins de la chaud1ere 
furen t démolis et un mur renversé 

Le 22 décembre 1922, vers l heure du 
matin , la condui te de vapeur installée. sou~ 
le pavement du hall des diffuseurs a eclatc 
sur une longueur 390 millimètres et une 
largeur de 60 à 125 millimètres . 

• SUITES 

Probablement pert e 
totale de la vue. par l'œil 
gauche. 

Le ch au !Tcur a été rné 
sur place. le propriétaire 
de lu chaudiere, dans sa 
mnison,et son fils griève
ment bléssés, dans; ln 
meune r ie. 

Un manœuvre qui 
n'avait pu se sauver assez 
rnpidement a été griève
ment brû lé et a suc
combé, le même jour, à 
ses blessures . 
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CAUSES PRÉSUMÉES 

Variat ions im
portantes de tem
pérature, dues au 
passage continu de 
la vapeur. 

Dé fo r mati on 
progressive puis 
déchirure du tu be 
foyer uvec ou snns 
surpression d e va
peur . 

Manque d'ho
mogénéité du m é
tal de ce tuyau, de 
fabrication ancien
ne et coulé sur 
noyau hor izontal. 
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DIVERS 

MINISTÈ RE DE L' INDUSTR1E ET DU T RAVAIL 

Office de l' assnrnnce et cle la p1·evoyan ce sociales 

Rapport du jury chargé de conférer 
le prix Guinard pour la 

11 e période quinquennale ( 1918-1922). 

· Le jury eut à examiner un gr and nombre de mémoires ; plusieurs 
séances fu rent consacrées à discuter les rapports des membres compé
tents. L'attention d u j ury ne tarda p.as à être attirée par la décou
ve r te de M. Lecr eoier, directeur technique des Cri stalleries du Val
Sainl-Lambert. Cette décou verte , dont les résultat~ sont importants 
au point de v ue de l'amél iorat ion du sort des t ravailleu rs, consiste 
dans la confection d' u ne nou velle pâte à poli r les cristaux, entière
ment dépourv ue de produits à base de plom b. Le problème n'éta it 
pas facile à résoudre, car une pâte à pol ir doit r éal iser toutes sortes 
de conditions ; c'est après seize années de recherches que M. Lecre
n ie r est a r rivé à un r élmltat tout à fai t satisfaisant. Il est pa rvenu à 
confectionner une pâ te onctueuse capable de poli r sans griffer le 
cristal et de rés is ter à la tem pér ature élevée développée par la 
friction. Plus de 50 préparations furent essayées et finalement 
l'ancien mélange composé de 2/3 d'oxy de de plomb et de 1/3 d'oxyde 
d' étain pu t êt re r emplacé par un mélange de 40 part ies d'oxyde 
stannique, de 26 part ies d'acide métastannique et de 34 parties de 
sulfu re de zinc et de sulfate de barium. Tous ces produ its doivent 
encore ê tr e préparés dans des conditions physiques bien déterminées. 

Ce tte pâte appelée « nou velle potée d'étain » est employée depuis 
1909 ; elle donne entièrement satisfaction au point de vue technique ; 
c'est pou rquoi son usage peut ê tr e considéré comme défin iti vement 
adopté et les bienfaits qui en résulten t pour la classe ouvrière 
comme acquis. Quels sont ces .bienfaits? Les cristalle ries occu pent u n 
grand nom bre d' ouvriers; avant l'emploi de la nouvelle potée d'éta in , 
u n g rand nombre étaient atteints de satu r n isme; celui-ci se manifes-
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ta it par des troubles gastriques d'abord , puis par des paralysies 
prog ressives des doigts , des maios et des avant-bras. D'autre pa rt , 
les poussières qui se répanda ient peodant le trava il dans les ate lier s 
exerçaient su r l' orga nisme des effets tellement pern icieux, que les 
ouvrie rs arrivaient à u n âge rela ti vemtmt jeune à une incapacité 
pour a insi dire tota le de travail. 

Depuis 1910, c'est-à-dire à partir du moment où l'usage de la 
nouvelle potée d'étai n a été dé~n i tivemeo t adopté aux C1·ista lle r ies 
du Val-Saint-Lambert , tous ces ma ux ont disparu ; de nombreuses 
a ttestations en fon t foi . M. Lecrenie r , en l ivran t à la public ité la 
r ecette de sa nouvelle potée d'étain, a fait un e œu vre h uma nitaire 
dont la conséquence est la dispa1·ition radica le de la maladie du 
plomb dans une classe importante de tr availl eurs. 

En présence de ce résulla l acquis incontestable , le j u ry a est imé, 
à l' una nimité, qu'i l y avait lieu d'attribuer à M. Lecrenie1• le pri x 
Gui na r d pour la période 1918-1922. 

Le président, 

(S.) L ÉON FREDERICQ. 

Le secr étaire , 

(S.) H. DE H EMP'l'INNE . 

i 

! • 

Association Belge de Standardisation 
(A. B . S .) 

PUBLICAT IO NS 

INSTRUCTIONS RELATIVES AUX OUVRAGES 
E N BÉTON ARMÉ 

L'élabora t ion des instructions r ela tives aux ouvrages en béton 
a rmé a été ent1·eprise par !'Association belge de Standardisation, à 
la demande de l'Union belge des Entrepr eneurs de Travaux pu blics . 

La Commission technique, chargée de ce travail, a été com posée 
de délég ués des administrations et g roupemen ts su i-vants: 

Le Min istè re des Chem ins de fer ; 
Le Ministè re de la Défense N ationale; 
La Société Cen traie d' Architecture ; 
L a Fédéra tion Nationale belge d u Bât imen t et des 

Trava ux publics ; 
L 'Union belg e des Entrepreneurs de Travaux publics. 

Enfin, !' Administ rati on des Ponts et Chaussées a bien voulu 
envoyer un délégué pour assis te r a ux séances qui ont suivi la clôture 
de l'enquête publique à laq ue lle u n texte provisoire avait é té soum is . 
li est cependant entend u que la participa tion de ce dé légué aux 
t r ava ux de la Commission ne peu t être inter prétée comme témoi
g nant de l'acquiescement de 1' Administrat ion des Pon ts et Chaussées 
aux décisions prises et que les normes arrèlés n'obligent a ucunement 

la dite adm inistrat ion. 
1111 ~omm isR1 011 s'est d m11 i c la pr c 111 lèrc fo l ti le 13 ,j u illc L 1920 , ~l . 

après a voir tenu v ing t-trois séances , a publ ié, au début de 1022, u n 
texte provisoire , accompag né de notes ex plicat ives C'L devant servir 

de base à u ne enqu ête pu blique. 
Colle enqu ôto, clôt urée i1 la fi n de Hl22, a prod u it d es r ésult ats du 

plus g11and inLérêl, le projet d'insl11ucllons ayant été l'objet de nom
breuses remarques émanent do personna lités françaises, suisses et 
belges . 
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Les résultats de l'enq uête pu blique onl été étudiés par la Com
mission qui a tenu , à cet efiet , quatre séances au début de 1923. 
Il en est résulté le texte modifié rep1·oduit dans le r apport en quest ion. 

Le but poursuivi par l'élaboration des Instructions relatives a ux 
ouvrages en béton armé consiste à créer une spécification-type pour 
le ca lcu l et la construction de ces ouvrages, propre à uniformiser les 
méthodes employées par les différen ts spécialis tes et à mettre ceux-c i 
sur le même pied lors de l'établissement des projets pour lesq·uels 
ils sont en concurrence. 

Il est au surplus, bien entendu, que les présentes instructions 
con cernent essentiellement les entreprises privées pour lesquelles il 
n'existe pas de cahiers de charges complets et précis el que les 
ouvrages exécutés par les administra tions publiques ne sont pas visés 
par ces prescript ions. 

Il est bien enten du que les presc1·iption s fixées forment nu tout et 
qu'fl n'est pas permis de les appliquer isolément. Il est entend u éga
lement qu e le fait d'avoir observé intégralement les s ti pulations ne 
dégage pas la r esponsabili té des entrepreneurs, ingéuie11rs ou archi
tectes , telle qu'elle est définie par le code civil. 

Les Instructions formant le n• 15 des publ ications de !'Association 
belge de Standardisation peu vcn t être oh.tenues franco de port, a u 
prix de fr . i ,50 en s' adressant à !'Association belge de S tandardisa
tion , 33, rue Ducale, à Bruxelles, le payement étant à effectue r en 
même temps que la commande par versement au crédit du compte de 
chèques postaux n• 11.855 de M. Gustave-L. Gérard, secrétai re. 
Une si mple mention su r le ta lon du chèque postal s uffi t , surtout si 
l'on veut bien l'encacb'e1·, de manière à attirer l'attention . 

f 

1 

1 

• 

TABLEA-U 
DES 

MINES DE HOUILLE 
en activité 

DA NS LE ROYAU ME DE BELGIQUE 

au l"' janvier 1923 
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EXPLOITANTS 

i[ 

t 

. J 

DIVERS 

CONCESSIONS ou S ociétés ex ploitan tes 
Sièges d 'ex r traction Di r ecteur s gérants Directeurs des travaux 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

B la t on , 
à Bernissart. 

3,610 h. 74 a. 87 c. 

Hensies
P ommerœul et 

N ord de 
Quiévrain, 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Blaton, f\erni ssarr, Har
chies, Ville- Pomme
rœul, Pommerœul , 
Grandglise, Stambru
ges, Peruwelz et Bon
secours. 

1 lens ies-Pommerœu l, 
Ville - Pommerœ ul, 
Quiévrain 

N 0 111S 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bernissart 

Charbonnages 
d'Hcnsics- Pomme· 

rœul 
Société anonyme 

Sl~GE 

SOCIA L 

NOMS OU N UMi:ROS 

a) en activité 
b) Cil COllSl l'llciiOll 

0 11 eu ava/e1·esse 
c) e11 1·éser1•e 

. 
e.. z 
w 
:<! w 
en en 
< 
..J 
u 

DATl;:S 

des arrèté-; 
de 

classc111cnt 

Bassin d u Cou c h a rtt 
1 

Bernissart 

Bruxelles 

a ) nos 1-2 

Siège- d'Harchies. 

a ) Siège des Sar
tys . 

b) Siège L o uis 
Lambert. 

sg 

sg 

n. 

t 10 juill. 19 14 
O' 

15 Jt!c. 1905 

2G ju in 1917 

NOMS 

LOCAL ITÈ 

F.'l' P llÉNOMS 

d e M ons 
Bernissart Albert A sr. tAUX 

Harchies 

Hcnsie:: Louis D EllASSE 

à Hensies 
1,892 h. 25 a. 42 c. 

cl . j 
- 1 1------ 1--- -----1 ----·--·-

t Espérance et Hautrage , Baudour, Vil- So~iété anonyme Hautrage a) Siège d 'Hau-
H a utr a g e , lerot, T ertre des charbonna- trage. 

sg 

à Hautrage ges du Hainaut. Siège de 
~ 

1 
___ 4_, 9_6_0_h_. __ - - ------- -- !----- ---- ______ , ____ l_'E_• s...!pc..é_r_a_n_ce_ sg 

~ Belle-Vu e -Bai
~ sieux et Bou ssu , 
&1 à Boussu 
rn 5334 h . 27 a . 4 3 c . 
rn ,_, 

~ 
~ 
~ 
< 

Grande 
Machine à feu 

d e DOU I', 
à Dour 
271 h . 

Grande Cheva
lièr e et Midi de 

Dour, 
à Dour 

711 h. 30 a. 

Baisieux, Aud regnies, 
Quiévrain, Mon trœ ul
sur - Haine, Thul in , 
Elouges, Dour, Wi hé
ries, Hainin , Boussu, 
Hornu. 

Dour, Elouges 

Société anonyme 
1 des Charbon-

nages Unis de 
l'Ouest de Mons 

Société anonyme 
des Charbonna
ges des Cheva

---- ----- - --11 lièrcs et de la 
Dour Grande Machine 

à feu de Dour, à 
Do ur 

Boussu 

Dour 

a) n° l (Ferrand) 3 
no 7 3 
no 4 (Grande - 3 

Veine) 
b) 11° I2 ( Ba1sie11x ) 3 

c) 110 8 3 

a) no ·I (Alliance) 2 
no 5 (Sentinelle) 2 
no 9 (St-Antoine) 2 
no 10 (Vedette) 2 

a) no l 2 
Frédéric 2 

' - - ------•-
a) no l (Ste-Cathe- 3 

ri ne) 
no 2 (St-Charles) 3 

(1 ) Directeur du }er arro11di!1semenr des Mines: M. l' ingénieur en chef Léon Demaret , à Mons. 

7 nov. 1913 

7 nov . 191!'1 

~ 20 mars 1885 
20 lllUrS 1885 

' 20 mars 1885 
1~ 20 mars 1885 
\ J 20 mars 1885 

) 20 mars 1885 
1 20 mars 1885 
1 20 mars 1885 
; 20 mors 1885 

1-luutrn ne p 

13nudour 

Elo uges 
Do ur 

Elouges 

Baisieux 

Elouges 

Boussu 
» 
)) 

)) 

20 mars 1885 Dour 

Emile D1.m11.ni; 

Fernand Dt:tu:z 

; 20 m.,., 1885 • 1 
'3 ~ ----- -- Gasto n HtrnHv 

20 mars 1885 

20 mars 1885 

Dour 

)) \ 

RÉSIDENCE 

Bernis<art 

l lens ics 

Hautrage 

Dour 

Dour 

NOMS 

1'!1' PR ÉNOMS 

Ach ille BAUOT 1 

,\ r thur l31E\'ELEZ 

Charles J U VE:<T 

Nelson Ho:-<on.Ez 

J can Dc v1v1ER 

Auguste 
Ü ISPŒSYN 

; 

' 

1 

R ÉSIDENCE 

l:lernissart 

Hensies 

Hautrage 

Dour 

Dour 

Dour 

t"> Explication concernant le. classement : ne = non classé; sg = siège sans gr isou; I = siège à gr isou de Jr• catégorie ; 2 =siège à grisou de 2• catégorie: 3 =siège Il grisou de a• catégorie. 

°" °" a> 

en w 
z z 
0 
E-< 

lf\3.020 

217 .900 

281.850 

509 .200 

124.870 

86.020 

527 

1. 380 

l. Hl2 

1. 660 

4.226 

889 

601 
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"" "" ...I ~ , • "" "" Directeu rs des travaux "' "' EXP LOITANTS d extract10n Directeurs gèrants - -
Sièges j c: c: 

CONCESSIONS "' "' ou Sociét és exploita ntes ~ 
Ul 

"' "'1 
"'1 'G:I 

"" ô; z Q. e c: z = <> "" E-4 DAT ES c: 0 <> 0 
NOMS OU N UM ÉROS z NOMS NOMS .!:! E-4 C> z 

NOMS , COMMUNES SIÈG E "'1 des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE êj "' 

1 

.... 
a) en activité ;a de = ·~ SITUATION sur lesquelles elles NOMS "' ET PR ÉNOMS E'l' PRÉNOMS "'C 

b) Cil collsl r 11ctioll en C> > et en classemen t .... = SOCIA i, 011 ell a 11a/e1·esse Q. 

ÉTENDUE s'étendent < , 0 

c) Cil réser ve "" u 
1 20 janv. 1909 Dour Auguste BnEGY Hornu J ulien L EzA AK Dour 77.600 619 

B ois d e Saiut- Dour, Hornu Société anonyme Dour a) no 1 (Sauwar tan) 2 1 
Ghis la i n . d u Charbonnage no 3 (Trou à 20 mars 1885 )) 

à Dour du Bois de Saint- Dièves) 3• 
212h . G8 a. Ghislain 20 ma rs 1885 )) 

b) 110 S (A v.iler esse) 3 -
w 

- 13 mai 1892 Hornu Georges ConoN Frameries Georges COLLET \Vasmes 204 .500 1.772 
L 'E scou ffia u x, 'vVasmes, Hornu, Eugies, Compagnie Frameries a) no 1 (Le Sac) 3 

à Wasmes Warquignies, Dour, de Charbonnages ! 
17 nov. 1893 Wasmes 

1,279 h 32 a . Boussu belges no 7 (St-A ÏHoine) 3 
22 oct. 1897 )) 

no8 (Bonne- 3 
1 -

~ 
Espérance) 

z ~ --
l';l;l, l 

:S. - ; 7 nov 1890 Pâturages René DÉrnr Pâturages J ean 0 UFRANE Pâturages 46.500 426 
l';l;l: G r a nd B cnùllon , \Vasmes, Pâturag<!s, Société anonyme Pr11urages a) no l (Ier siège) 3 

J 
fil à. Paturages Eugies, La Bouverie. des charbonna- 29 avri l 1892 \:Vasmes 
Ill 340 h . 4 t a .97 c. ges du Borinage c) 110 3 ( 2c siège) 3 1-4 Central A z 
0 - ·- - ·-
~ 

1 

--
~ - 20 mars 1885 Pâturages Georges CorrON Frameries Henri F RANCE La B ouver ie 432 .500 3 . 9•ll 
< Ch a r b onnages F rameries, La Bouverie, Combagnie Framen es a) no 10 (Grisœui l) 3 20 mars 1885 Frameries Réu n is Pâturages, \Vasmes, de Char onnages ~ 
~ 

~ de l 'A g r app e , Quaregnon, Cuesmes, Belges . n° 3(GrandT ra it) 3 \ 20 mars 1885 » 
à Frameries Hyon , Noirchain , n° 2 (La Cour) 3 

' 
23 oct. 1896 1,708 h . 42 a . 96 c. Ciply, Genly, Eugies. )) 

' no 7 (Crachet) 3 '1 (St-Placide) 23 oct. 1896 )) 

'1 ' no 12 (Crachet) 3 
(Ste-Math ilde) 

1 
20 ma rs 1885 Noirchain 

no 12(Noirchain) 3 i 20 mars 1885 La Bouverie 
1 

c) JZo S (Sie-Ca ro- 3 • 
li11e) 

~ 
1 

1 

; 1 

J 
t 

'I 

L 



530 ANNALES DES MINES DE BELGIQUF. DIIERS 531 

N N 

EXPLOITANTS .J ~. "' 
N 

Directeurs gérants 
a> a> 

CONCESSIONS Sièges d'extraction Directeurs des travaux - -
ou Sociétés exploitantes 

c: c: 

"' "' 2 V> "' t.l w 'G) ça o; z o. 
c: z ::::1 CQ 

NOMS OU NUMÉROS 
... <.> ::<! 

NOMS, COIDIUN ES z DATES c: 0 <.> 0 
SIÈGE w .2 ... 0 z 

S1TUA'l'ION a) en activité ;::: des a r rè1 és LOCA LITÉ 
NOMS 

R ÉSIDENCE 
NOMS 

RÉSIDENCE ... ~ 
sur lesquelles elles NOMS ' b) e11 co11str11ctio11 t.l 

ET P RÉNOMS ET PRÉNOMS 
::::1 "' et V> de "O ·;::: 

s'étendent SOCIAL 011 c11 apa{eressc V> 0 > 
ÉTENDUE < classement â: ::::1 

c) e11 réserve ..,J 0 
'-' 

Bonne-Veine, La Bouverie , Pâturages, Société méta ll ur- Pâturages a) Le F ief 2 l 21 nov. 1890 Q uaregnon Oscar DERCLA \'E Pâturages J oseph F1LLEUL Pâturages 101.800 722 
à Quaregnon Quaregnon g ique de G orcy (St-Laurent) 

142 h. - (charbonnage du 
c:i Fief de Lambre-
z chies). 
0 f' a: 
a: 

1 -< -
~ .. 21 sept. 1888 -.... 3 l Ciply, Asquillies, Ciply et Société anonyme Ciply a) no 2 . Ciply Ari 1 1-1 A~IAll>E Ciply Ernest H A\'EZ Ciply 54. 180 582 

à Ciply Mesvin du Charbonnage 
. 

285 h. de Hyon-Ciply. b) Siège d'Asquil-
1 

30 sept. 1921 Asqui !lies. 2 i lies. 
1 

l . \ 

Gra nd Hornu, St-Ghislain. \Vasmuël , Société civile des Hornu a) n°7(Ste- Louise) 2. 25avril 1902 Hornu Comte P. DE Pa ris Henry SAUVAGE Hornu 22-1. .540 1.568 
à H ornu H ornu, \Vasmes, Ter- Usines et Mines no 9 (Sai nte- MovsT1En 
977 h . tre, Baudour de Houille du Désirée) 2 18 mai 1917 )) 

,......, Grand Hornu no 12 2 25avril 1902 » 
...... .._, 

1 
~ -

~ 
Hornu 1 lornu, Wasmes Société anonyme W asmes Division d'Hornu 

e t Was m es, du Charbonnage 

~ e t Buisson. d' Hornu et Was- et Wasmes 
20 mars 1885 \Vasmes Maurice BARBIER Wasmes 573 .400 4 .541 

a) no3 
~ à Wasmes mes 

(no 3 des Vanneaux) 
2 ' 

OO 1023 h. 10 a. 15 c. 23 oct. 1896 Hornu 
OO 1104 ] l 
...... (no ·1 des Vanneaux) I Adclson Wasmes A no 6 2 

20 mars 1885 Wasmes AnRASSART z (n°6 des Vanneaux) ' 0 20 mars 1885 Hornu 
i:t: no 7 1 1 
i:t: (n°7 des Vanneaux) 1 1• 

< Division du Buisson ! 20 mars 1885 llorn u Etienne Wasmes 

" a) no 1 (Mach . à feu 3 1 
20 m~1r;; 1885 \Vas mes DESCA~LPS 

E no3 (Jc 19) 2 
~ c) no 2(1e 18) 2 ' 

20 mars 1885 » 

1 1 

-
-

11 ; 
11 li 

Il 11 • 
(1) Directeur du 21110 arrondissement des Mines: M. l' ingénieur en chef G N'b . 

• 1 elle, a Mons. 
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E--t z 
~ 
~ 
f:i:1 
rlJ 
rlJ ...... 
~ z 
0 
~ 
~ 
< 
Q 

~ 

ci: 
a: 

. c:t 

IN 

CONCESSIONS 

NOMS , 

SITUATI ON 
e t 

ÉTENDUE 

Rie u -du-Cœ ur, 
il Quaregno n 

825 h. 52 a . 58 c. 

Produits 
et Nord du 

Rie u -du-Cœur, 
à F lénu 

1,760 h . 93 a . 78 c. 

L evant du 
F lé nu, 

à Cuesm es 
2,375 h. 82 a. O·l c . 

S aint-De nis, 
Obourg, H a vré, 

à H avré 
3 .182 h . 71 a . 25 c . 

COMMUNES 

sur lesquelles clics 

s'étendent 

Quarcino n , La Bo uve-
rie , aturag es ,\Vasm es, 
Jemappes, F lénu 

\ 
Flénu, Q uaregno n, Cues-

mes, Gh li n, Mo ns, Fra-
m e ries, J emapi:es 

fl é nu, Cuesmes, Mo ns, 
H yon, Mesvi n , Qua re-
gno n , Jemappes 

' 

H avré, Obo urg, 
Sain t-Denis 

1 

EXPLOITANTS 

ou S o c ié tés exp loita n tes 

SI ÈGE 
NOl\IS 

SOCIA L 

Société an o1l\'m c 
des Charbo~na-

<.!,uareg non 

ses du Rieu du 
Cœur et d e la 
Boulc réunis. 

-
Société anonyme F lénu 

d es Prod ui ts 

Société anonyme Cuesmes 
d es Cha r bon na-
ges du Le ,·ant du 
Flén u 

. 

Sièges 

= ===== -
NOl\lS OU N UM ÊROS ~ 

(,) 

a) en activité ~ 
b) en co11stn1ctio11 rn 

0 11 e11 a valeresse ~ 
c) e11 1·ése1·ve d 

Division du Couchant 
du Flénu 

a ) no 5 (San s Ca- 3 
lotte) 

c) 110 2 (Sans Ca-
lotte) 

3 

Division 
du Rieu-du-Cœur 

a) no -1 (Stc-Désirée 3 
o u la Bo u lc) 

no 2 ( Pettes d' en 2 
bas) 

SLPlacide 2 
c) SLFélix 2 

(16 Act ions) -
a) no 12 (St-Lou is) 2 

no 20 1 
no 18 (S tc - JI c 11- 3 

riette) 
no 25 2 
no 28 1 
Nord 3 

c) n° 23 (Stc. Félicité) 2 

-
a ) n° 15 2 

no 17 2 
no 19 2 
H eribus 2 

c) 110 14 2 

' 
1 

' 

1 

i 

l 
l 

B assin du 
r 

Société civi le des H o udeng- a) no 1 ' l Char bo nnages du Aime rics 
Bo is-du-Luc 

1 
1 
1 
f 

' 

' 

n1v rms 533 

"" "" 
1 "" "" en en 

d'extraction Directeurs gér ants Directeur s des t r a vaux - -
c: c: ., "' 
~ "' "' t<l 

"'1 'C> J>: 
"' z Q. c:i c: z = :.! <> 

D ATES c: 0 <> 0 
NOMS NOlllS .!:! E-- c:> z 

des arr ë1és LOCA J ,!TI~ ·RÊSIDENCE 

1 

ni,;sJDENCE ô ~ = "' de E1' PRÉNOMS ET PHENOMS "C ·;: 
~ > 

classemen t o... = 
0 

25 avril 1!102 Quaregnon Henri l L\ llSÜ: Q uareg no n Pa ul K1:<SIER Quaregnon 190 . 720 l. î35 

25 a1 r i! 1!102 )) 

' 
6 ju in 1902 » H enri Quaregnon 

ATTtNEl.LE 
20 m ars 1885 » 

20 m ars 1885 )) 

20 mars 1885 » 

20 m ars 1885 F lénu Léon GnAVEZ F lé nu A lfrctl Mo :<EI" Flénu 546.900 4 . 150 
5 aoù t 18!)8 (.!_uaregnon 

24 avril 1891 Flënu 

20 mars 1885 » 
24 fév. 1905 J emappes 
il ju il !. 1913 Quaregno n 
20 oct. 1806 Flén u 

19 sep t. l!J02 Cuesm es Charles Cuc~mcs Ma rt in MAROT Cuesmes 510,000 3 .894 
19 sept. 1902 » OEJtARVENG 
19 sc:pt. 1902 » 
12 mars 1918 )) 

19 sept. 1902 )) . 
' 

C entre 

13 oct. lû05 Havre ! .ÉON :\NDRÉ l lo udeng- Alexan dre Ho udeng- 170 . 150 1 . 200 
Ai merics DESCA~lPS Ai merics 

(i n1 ér ie ur) . 
Alfred RICHARD Id . 

(surface) 
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f-4 z 
r;i::i 

=s 
r;i::i 
r:n 
r:n .... 
Q 
z 
0 
ix: 
IX: 
< 
~ 

... 
z 
LLI 
:; 
LLI 

"' "' 0 
z 

ANNA LES DE S MINES 

CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
Cl 

ÉTENDUE 

Maura g e et 
Bouss oit, 
à Maurage 

750 h . 

Bra y , 
à Bray 
650 h . 

L evan t de Mons , 
à ~ I o ns 
2,53ô h. 

S t rép y e t T hie u , 
â Strépy 

3,070 h. 

Bois du L u c et 
T rivières r é uni s , 
à Houden~-Aimeries 

2 ,0 4 h. 

L a L ouviè r e 
Cl 

Sar s 
Longchamps, 
à La Lou vière 

1 , 102 h. 16 a. 

COMMUNES 

sur lesqu elles clics 

s'étendent 

.t- l aurage, Boussoit 
Th ieu, Strépy 

Bray-Maurage 

Estinnes-au-Mont , Estin-
ne s - au - Val , Harmi-
gnies, St-Sy mphor ien, 
Spiennes , Ville reille-
le-Sec . Villers-St-Gh is-
Iain, W a udrez 

Str épy, Trivièrcs,Thieu, 
Vi lle-sur-Haine, Gott i-
gnies, Houdeng-Aime-
ries, Boussoit, Mau-
rage 

H oudenx_-Goeiinies , 
1 loucleng- imencs , T ri-
v~~res, trépy, La Lou-
\'lere 

La L ou vière, St-Vaas t, 
1-1 aine-St-Paul 

DE BE LGIQUE 

EXPLOITANTS 

ou S ociét és exp loi t a nt.es 

Si i,;GE 

NOi\IS 
SOCIAL 

Société anonyme Maurage 
d es Charbonna-
ges de Maurage 

Société anonyme O ugrée 
des Charbonna-
ges d e Bray. 

Société nou velle Mons 
des C harbonna-
ges du L evant 
de Mons 

Société anon r m e S trépy 
des Charboirna-
ges, H au ts-Four-
neaux e t Usines 
de Strépy - Bra-
queg nies . 

,Société civile des 
Charbo nn ages du 
Bois-du-Luc 

H oudeng-
Aimer ics 

Société an011\'me 
<les Charboirna
ges de La Lou
,lièr c et Sar li
L ongchamps 

La T .ouvièrc 

1 

Sièges d 'ex 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en acti\"ité 
b) Cil c:ollslr11ctio11 

011 Cil avaler esse 
c) Cil l"éserve 

a) 110 2 (La Garenne) 
(pui ts nos 3 et '1) 

no 3 Marie-José 
(pu its n"os 5 et 6) 

a) no 1 

, 

b) 110 1 

a) St-Alphonse 

St-Julien 

S iège de Th ieu 
(St-Henri) 

a) St-Emm anuel 
St-Patr ice 
Le Quesnoy 

Seolion 
de La Louvière : 

a) nos 7-8 Léopold 
nos 0-10 (St-Vaast) 

Section 
de Sars-Longchamps 

nos 5-6 

... 
z 
t.: 
~ 
t,J 
Ul 
Ul 
< 
..:i 
0 

2 

1 

-
2 

ll c. 

-
l 

2 

l 

-
l 
1 
l 

1 

'~ (1) Directeur du 3m• a rrondissem ent des M m es. M. l'lngemeu1 en chef E L i botte a' C h 1 . 
· • a r ero1 . 

1 

' 
1 

} 

' 

1 

V 

' 
l 

1 

1 

l 
î 

traction 

D ATES 

des a r ré1és 

<le 
classement 

2!) 111ai 1903 

27 avril 1915 

13 jan v. 1922 

)) 

22 ja11\' . 1897 

28 mars 1913 

17 oct. 1913 

l 

29 jall\· . 189î 
22 janv. 1909 
21 oct. 1904 

28 avril 1893 
6 sept. 1889 

IO ju in 1919 

1 

Directeurs 

NOMS 

LOCAI,!TÉ 

ET PR éNOMS 

Manragc Charles BE1t:<m11 

)) 

Bray C harles 
ÜEHOUSSE 

-------
Estinnes-au-Val Herman 

CAPtA U 

S trépy Alber t GENART 

» 

Thieu 

------

H ouden~-Aimc-
Tri vièr~s [ries 

Léon A :-:onÉ 

La Louvière Ern1,,i,: IJ RDAIN 
Saint-Vaast 

La Lou vière 

DIVER S 535 

"' "' "' "' C> C> 

gérants Directeurs des trav aux - -c: c: 
C> ., 
.2l "' "' Cil 

Cù ..,, 
"" o; z Cl- e c: z "' 0 <.> "" c: <.> 0 NOMS .!: 

[:-< c:> z 
nés !DENCE RÈSIDENCE ë; ~ 

ET PR ÉNOMS ~ ·r: 
c:> > 
'- .5 Q. 

~ l aunigc Pau l Ro1111< so..- .t- l aurage 360.000 1 . 983 
~ 

' 
1 

Bray F élix Vo1TunoN Bray 154.900 1. 250 

---
Mons Pierre Dr-:11A nT ~.Ions » 188 

-

C:.t répy 

l 
Jules BR.t\ NEZ Strépy 366.280 3.056 

(intérieur) 

O"ide MANCllB Thieu 
(intérieur) 

Jules Bnouiv. Strépy 

~ 
·(surface 

des 3 sièges) l 
H oudeng- A lexdrc DESCAMPS J-loudeng- / 289.850 1. 902 
Aimcries ~intérieur) Aimeries 

\ Al red R1c1tARD 
(su rface) id . 

1 

.1 1 
. La Louvièr e Lou is GonFz La Louvièr e ( 

1 '58 .300 2. 130 

.1 

" 1 1 
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DIVERS 537 

EXPLOITANTS 
CONCESS CONS 

ou Sociétés exploitantes Sièges ' "" "" "" "" "' "' d'extraction Directeurs gér ants Directeurs des travaux - -c c ., ., 

NOMS OU NUMÉROS 
... 

NOi\IS , COMMUNES SIÈGE 
z 
Cil 

SITU ATION sur lesquelles clics NOi\IS a) en activité "' b) eu co11slr11cliou Cil 
Cl en 

ÉTENDUE s'étendent SOC IA i, 011 e11 a11a/eresse 
en 
< 

1 c) eu résen 1c ...:l 
u 

. 
~ 

en "' Cil 
C,J ..,, 1::: 

C> z Q. Q 
c z ::: 

:::l t.) 

DATES c 0 t.) 0 
NOMS NOMS .5? ... c:> z 

des a r rt!tés LOCALITÉ RÉSIDENCE R ÉSIDENC E t> ~ 
de 

PRÉNOMS PRÉNOMS 
::: ·t ET F.T 
.,,, 
c:> > 

classement Q: ::: 
0 

M ariemont, Bcllecour1 , Bois- dï !ai- Soc iété anonyme Mo rlanwelz Section de Marlemont 
B ascoup. ne, Carnières, Cha- d es Charbo nna- a ) St-Arth ur 1 à Morlanwel7. pelle - lez- Herlaimont, ° CS de Marie- La Réunion l " 4,432 h. 55 a. 32 c. Fayt-lel.-Scneffe, For- mont-Bascoup Stc-1-! en r iette 1 chi cs - la- Marche, Go- Le Placard 1 darvillc, Gouy-lcz-Pié- St-Félix l ton, J laine - St - Paul , c) St-Eloi 1 Haine - St - Pier re, La 

E-4 Hestre , La Louvière, Section de Bascoup z Manage , ,\!ont - Ste - a) no 4 l w Aldegonde, Morian-
~ welz, Piéton, Souvret, no 5 1 w Trazegnies no 6 1 
OO 

' no 7 1 rn 
Jo-1 

A Ste-Catherinc sg z 
0 -
~ 

Anderlues, Binche, Bu- Société anonyme Ressaix 
DIYlslon de Ressaix 

~ Cha rbonnage s a) n° l (Rcssui x) 2 
< réunis d e vr inncs, Epinois, ! lai- des Charbonna- Leval 2 
0 R essaix, L eval ne-Saint-Paul, Haine- gcs d e Ressaix, no 2. (Sainte- 3 
Cl) Péronnes . St- P ierre, Leva l-Tra- Leval, Péronncs Aldegonde) 

Ste- A ldegonde hegnies, i\lont-Saintc- Ste - Aldcg5>nclc Division de Péronnes 
_e t Houss u , Aldegondc, 1\ lorlan- et Gcnck St-Albert 2 

à Ressaix wcl7., Péronncs, Res- Ste-Barbe 2 
3 ,231 h. 62 a. 18 c. sai :< , St-Vaast, \Vau- Ste-Maric 2 

drez. Division de la Princesse 
Ste-Elisabe th l 

Ste- Marguerite n. 
Division de Houssu cl. 

nos 8-9 1 

B assin de 
Bois d e l a H a ye, Anderlues, Le,•al-Trahe- Société anonyme Anderlues a ) no 2 2 à Anderlues goies, Epinois, i\lont- des Houillères no 3 3 1,469 h . Ste - Aldegonde, Pié- cl' Anderlues n• 5 3 ton, Carnières c) 11• 4 2 ---c:i -

z B eaulieusart, Fontaine-l' Evêque, An- Société anon yme Fontaine- a) n• 1 0 à Fonta ine- derlues, Leernes, Lan- des Charbonna- !'Evêque 3 cc no 2 a: !'Evéq ue delies, Mont-5te-Gene- ges de Fontaine- 3 
c:i: 

1. 584 h. 50 a. viève,Lobbes et T hu in l'EYêque no 3 2 
" (") 

IG sept. 1898 i\l orlanwelz Léon Gu1~0TT1i Bellecour t 11 cet or'-·' VALl.ÉE .\\orlanwelz 1.026. 1-15 7 -1 30 
29 janv. 1897 )} Administrateur-
l G sept. 1898 )} délégué 
10 juin 1890 Carnières 

' 3 1 oct. 1889 Haine-St-Pierre 
9 oct. 1891 Carnières 

Ivan OnoAN La He5t rc 
Directeur 

25 avri l 1902 Chapelle-lez- général 
Herlaimom 

25 avri l 1902 Trazegn ies 
25 avr il 1902 Piéton 
25 avr il 1902 Chapelle-lez-

1 H erlaimont 

1 
20 mars 1885 )} 

---
~ Paul T ILLIER Ressaix 

27 avril 1900 Ressaix E\'ence CoPPliE , 20 mars 1885 Leval-Trahegnies Administrateur- Bruxelles 

i 20 mars 1885 ~!0111-St-A \<le- délègue 
gonde 

Albert DE:<1s Ressaix 
; 12 sept. 1890 Péronnes ss.1 590 20 mars 1885 Ressaix 5.-175 

1 
.27 avr il 1900 Péronnes 

Georges LE11Euw Léon S., i<zl1:1i l'<:ronnes 
10 juin 1919 Péronnes Directeur - Ressa ix 

» )) technique 

( 3 mars 1893 Il ai ne-St-Paul " '"" R"'"'° h _Hoh><-
-~ 

/[ c o - ,~ ~\~~...;. 

Charle roi 
. . ,;-:i:~:· r,,/ 

( 
/ _'î . .,..;:,·~-;-~ 

' i i:~· .. ~ :,,·-~\_ .. ~·t~<r 

! 
' t ~ ., ·.-. ,~·;...'c. •1"" Cl 

20 mars 1885 
: , • ....: .... ,,) "'-" .., .. 1 

Anderlues Jules Go1.:,·10N Anderlues ArmanJi~ 1~uo)" _: AnderlÙes .~1. i-10 2.058 
28 nov. 1895 )) \ .... ' .1 J ....... , • 
16 juil!. 1897 )) • t. .. ., , - ..... / 

• • .-:..r 
20 mars 1885 )) ·. : ' . .. --," ,.' t ·-. 

J ' ' 
' .:· ~ ' -'. 

'i· ' .. 

? 7 mars 1890 F ontaine-l'Évê- Eugène LAGAGE Fontaine- Louis AnA~• -~a+ne- 268 .000 1. 805 
7 mars 1890 » [que !"Evêque !'E vêque 

} 10 juin 1919 Leernes 

L eernes Leernes, Landelies, Go- Société anonyme Fontaine- -
et L andelies zée, Mont - Ste-Genc- des Charbonna- l"Evëque 

b) no 4 (Aulne) Il. 

cl. 
à Leernes vi ève, Lobbes et Thuin ges de Fontaine-

864 h. 50 a. !' Evêque 

- --
1 )) Gozée Eugène l .AGAGE Fontaine- Lou is AoA.\1 Fontaine- » )> 
'• t'Evèque !'Evéque . 

1 

. 
L 
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CONCESSIONS 

E:-4 z 
fil :;: 
fil 
r:J:J. 
r:J:J. 
1-4 

A z 
0 
~ 
~ 
< 
CQ 

E-4 z 
r.i:i :;: 
r.i:i 
r:J:J. 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Courcelles, 
à Courcelles 

429 h . 75 a . 56 c. 

Nord 
de Charleroi, 

à Courcelles 
927 h . 80 a. 89 c. 

Monceau - Fon
taine . Martinet 
et M a rchienne, 

à Monceau 
s/ Sambre 

4,083 h. 33 a. 20 c. 

~·------
~ F orte Taille , 

~
s à Monti gny-
.-.. le-Tilleul 

1,499 h. 78 a. 26 c. 

< 

Grand Conty 
et Spinois, 

it Gosselies 
1,469 h. 88 a. 

COMi\IUNES 

sur lesqutlles elles 

s'étendent 

Courcelles, T razegnies, 
Gouy-lez-Piétan 

Courcelle~, Souvret, Tra-
zegnies, Forchies-la-
Marche, Roux 

Monceau s/Sambrc, Pié
ton, Roux, Courcelles, 
Landelies, Goutroux, 
Souvret, Fontaine -
!'Evêque, Forchics - la 
Marche, T razegnies, 
Carnières, Chapelle
lez - 1-Jerlai mont, An
dcrlues, Marchienne
au - Pont, Leernes, 
Montigny - le -Ti lleul, 
Marcinelle et Mont -
sur - Marchien nc. 

t. lon1igny - le - Tilleul, 
Monceau-sur-Sambre, 
.March ienne-au- Pon1, 
Landelies, Marbaix-la
Tour , Go~ée 

Gosselies, :Jumet, Vies· 
vi lle, Thiméon , 

\'Vayaux, Ransart et 
Heppignies 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NO MS 

Soci~té anonyme 
·des Charbonna-
~s de Courcelles-
1 ord 

Soci~té anonyme 
Charbonna-des 

ges du Nord de 
Charleroi 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de l\I onccau
Fontai ne 

SJl~:GE 

SOCIAL 

Courcelles 

Ro ux 

Monccau
s/~ambre 

Sièges 

NOMS OU NUMéROS ~ 
C,J 

Zj z:,1 ~~,t,ï;~i,'.~c1io11 ~ 
011 eu mmleresse ~ 

c) eu 1·éserve d 

a) 1103 
n° ô 
nos 

a) no 2 
n° 3 
no 4 

no 6 

a) no 17 
no 8 ) 

no 1 
no 2 

no 10 

n° 14 
n•, 4 
no 18 (Provid ence) 

JIO 19 

2 
sg 

2 

2 

2 

2 
2 
2 

2 

----·--------- --
Société anonyme 

Franco-Belge du 
Charbonnage de 
Forte Taille 

Société anon yme 
des Charboirna
/les de Grand 
Conty et Sp inois 

Montigny
le-Tilleul 

Gosselies 

a) A\'enir 3 

Espinoy 2 

a) Spinois 
St-Henri 

sg 
s g 

(1) Oirecteur du 4me arrondissemen des Mines: M. l 'Tngénieur en chef H . Ghysen , à Charleroi. 

... 

2 
-

J 

--

.1 

' 

1 
I 

} 

1 
) 

"' 
( 
\ 

'l . 
1 ~ ., 

1 

1 
\ ,,, 
l 

1 

> 

DIVERS 539 

"" "" "" "" "" "" d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: 

"' "' 
"' 

en "' <.il 
:::: ~ "" "' Cl.. 

"' ::::1 c:l c: z t.> :2 
DATES c: 0 t.> 0 

NOMS NOMS 
-~ 

.... c:> z 
des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE R ÉS!DENC~J ë:) ~ 

"' de 
ET PRÉNOMS E'l' PRÉNOMS 

::::1 ·;: "Q 
c:> > 

classement .... ::::1 o.. 0 

20 mars 1885 Courcelles L.;on Gu1No1-i·I! Bellecourt J oseph GRAD Cource lles 345.900 2. 485 
20 mars 1885 )) Administrateur-
20 mars 1885 l> d.?légué 

-
Courcelles Roux Courcelles 357 .200 1.8-1 -1 21 a\•r il 1889 A Ibert TuRLOT Syh·a Mathieu 

20 mars 1885 )) 

20 mars 1885 )) 

1 
Souvret 

10 mars 1899 
1 

20 mars 1885 Piéton 

1 
20 mars 1885 Forchics-la-J\•I a r-

20 mars 1885 )) [che Monceau Monceau Edgard SrntN Léon CANIVET 566 550 -L OOS 
) s/Sambre ) s/Sambre 

20 mars 1885 Goutroux 
20 inars 1885 Monceau s/Sbre 
20 mars 1885 Marchienne 

9 avril 1918 id. 

21 juin Edouard 192 1 Montiyny-le- Charl es Montigny- J\lon tigny- 69 .510 570 
Til eul .MARCHANT le-Tilleul DELCUVELLEIUF. le-Tilleul 

30 avril 1918 «· 

20 mars 1885 Gosselies Ju les Ft\ANQUET Gosselies Adclson Qu1:<E-r Gossel ies 122.300 960 
22 juillet1909 (( 
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·,1 

EXPLOITANTS ... i.. "" "" "" "" Sièges 
CD CD 

CONCESSIONS d'extraction Direc~eurs gérants Directeurs des tr avaux - -ou Socié t és e x ploitantes c: c: 

"' "' 2 en "' t>l 
t>l 'Cl ~ 

NOMS OU N UMÉROS E-< êi z c.. a:i = z DATES 
c: z <.) :a 

NOMS, COMMUNES SIÈGE IO<l c: 0 <.) 0 
a) en act iv ité :;! des arrêré,; 

NOMS NOMS 
~ 

E-< Q z 
SITUATION sur lesquelles e ll es NOMS IO<l 1 LOC ALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ b) Cil collslr11ctioll en <.) 

rn de = ·~ et 
s'étendent SOCIAL 011 ell aiia 1 eresse < ET PRÉNOMS ET J?RÉ:NOMS "C 

ÉTENDUE classement Q > 
c) Cil résen1e ,..J 

cl: - 5 ' u 

' 
Centre de Jume t , Jumet, Roux, Gosselies, Société anonyme J umet a) St-Quentin 1 20 mars 1885 Jumet Victor T11.MAN Jumet Ernest GL'Et.:n 

1 
Jumet 159.150 82i 

à Jumet Courcelles . des Charbonna- St- Louis 1 li oct. 1902 )) 

860 h . 64 a . 0 1 c. ges dn Cent re de 
.J umet 

-
i ~ 

- --
A mercœu r. Jumet, Roux, lllonceau Société anonyme Jumet a) Ch aumon- (no 1 1 20 mars 1885 Jumet .J osep h J umet Cha rlot o .. "fl!A\'E Dampremy à.Jumet · s/Sambre des Charbonna- ccau ( n° 2 2 19 . .JOO 1,610 

398 h . 12 a . 80 c. ges d' Amercœur Belle-Vue l 20 mars 1885 )) 
CA l' l'EL.l.EN 

Naye i1 Bois 1 11 sept. 1885 Roux 
r. ,.,, 

E-1 -
~ 

- ---- -· --- - -
B a y emont Marchienne-au-Pont Sociét é anonyme i\'la rchi ennc a) St-Cha rles 2 20 mars 1885 ll larch ienne !.éon N "\'EZ ~larchienne Arthu r LAL'.nENT lll arch ien ne 109 . .J .JO 908 ::s et Chauw à Roc, des Cl)arbonna- St-Auguste 2 20 111·\l'S 1885 )) 

!'il à March ienne ges de Mon- c) .'.'t-He111·i 2 20 mars 1885 )) 

u:i 196 h. 60 il. ceau - Bayemont 
u:i et Chauw it Roc . .... 
A z 
0 -

~ : ---
~ Sacré-Ma d a m e, Dampremy, Charleroi Société anonyme Dampremy a) Blanchis~erie 2 20 mars 1885 Charleroi Louis Ro1s1N Dampremy Pierre VMINESSF. Dampremy 220,000 1.647 

~ à Dampremy 1\llarch ien ne-au- Pont des Charbonna- Des Piches 2 20 mars 1885 Dampremy 
249 h. 11 a . 60 c . oes de Sacré- St-Théodore 2 20 mars 1885 J) 

0 ~<la dame Mécanique 2 20 mars 1885 )) 
""4 

-

- --- -- -
M arcine lle-N ord Charleroi, Couillet, Mar- Société anonyme Marcinelle a) no 4 ) 110 l (Fies-) 3 22 juillet 192 1 Couillet Michel VoGr; t.s Marcinelle Nestor FoNTAtNE Marcinelle 500 . 000 3 . 327 à Marcinelle cinelle, Mont s/ lllar- des charbonna- no 2 taux)\ 

2,316 h. 6Sa. chienne, Marchienne, ges de Marcinelle- no 11 3 )) Marc inelle 
Loverval , Montigny·le- Nord. no 12 3 ! )) )) 

Tilleul, Acoz, Bouf- no 5 (Blanchis-
. 

" fioulx,Gerpinnes , Jon- ser ie) 3 )) Cou illet 
cret. no 10 (Cerisier) 3 ~ ~ 

» Marcinelle 

.Il ' . ! 

, . 
" lt , 

-
-
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~ 

Jl N N 

EXPLOITANTS N N 

Directeurs gérants 
en en 

CONCESSIONS Sièges d'ex traction Directeurs des travaux - -
ou Sociétés exploitantes c: c: 

Q) "' 
"' "' "' "l 

:::: o.l "" i:t: z c.. cc "' :::1 

NOMS OU NUMÉROS 
E-

D A'l'ES 
c: z u :;;; 

NOMS, z 0 u 0 
COMl>lUNES SIÈGE \:il NOMS NOMS .2 E- 0 z 

a) en activité :a des arrêtés LOCALITÉ R ÉSIDENCE R ÉSIDENCE "' SITUATION sur lesquelles elles NOMS o.l <> ... 
b) c11 co11str11<: tio11 "' de PRÉNOMS 

:::1 "' et "' E'l' ET PRÉNOMS "C ·;: 
s'étenden.t SOCIAL 011 e11 ava/eresse 0 > 

ÉTENDUE < classement ... :::1 

c) e11 réserve ..:l o.. 0 
u 

E-4 Bois de Cazier, ~larcin elle. Loverval , Société anonyme Marcinelle a) St-Charles 3 9 . sept. 19211 Marainellc Joseph Jumet Charlot DRTllAYE Dampremy 1:<0 .060 804 

z Marcinelle et Jamioulx, Nalinnes, du Charbonnage CAPPEU.l!N 

f;i:1 du Prince, Gerpinnes. du Bois de Ca1ier 

, ~ à ~farci nelle 
f;i:1 868 h. 49 a. 75 c. 
Cil - 1• Cil Masse Ransart, Jumet, Heppi- Société anonyme Ransart 1er aout 1902 Ransart Carl BAUCllAU Ransnrt \ïctor POTTIER Jumet 195 .200 1. 057 .... a) no.j 1 

" et Diarbois , gnies. des Charbonna- no 5 1 13 mars 1906 Jumet 
z à Ransart tes de Masse-
0 588 h. 92 a. iarbois. 
~ 
~ 1 

< - --
0 Charle roi, Charleroi, Dampremy, Société anonyme Charleroi 20 mars 1885 Charleroi Alfred SourART ~ l ont-sur- Albert BELOT Charleroi 460 ,000 3 ,235 "'1:1' a) no l 2 

(Charbonnages Montigny-sur-Sambre, des Charbonna- no 2(M13) 2 20 mars 1885 )) ~larchienne 
Réunis de) Lodelinsart, Jumet , gesRéunis (Mam- no 7 l 20 mars 1885 Lodelinsart 
à Charleroi Gilly. ourgJ no 12 (MB) 2 20 mars 1885 Charleroi 

786 h . 33 a. 75 c. . 
' no 2 (SF) 2 1 20 murs 1885 Lodel insart ' 1 

Hamcndes 1 

1 

12 janv. 1 !JOO Jumet : 

-l 
Charbonnages Gilly, Montigny-sur-Sam- • déc. 1896 Gilly /\ lauricc M1CtiELI Gi n y 149 .600 1.334 a) Vallées 2 

l 
18 ........ R é unis du bre, Charleroi St-Bernard 2 18 déc. 1896 )) ...... 

'-' Centre de Gilly, 
E-4 à Gilly 

z 224 h. !ÎG a. 

l f;i:1 . 
~ - -
f;i:1 
r:n Appaumée-Ran- Ransan, l feppign ies, '\'an- a) no 1 Appaumée 23 O~t. 1903 Ransa rt Cil l G~orges DETHIER Ransart .... sart, Bois du Roi genies, Fleurus Societé anonyme n° 2 Si-Charles l 23 oct. 1903 Fleurus 209.300 1. 3.29 A et Fontenelle. des ! !ouillères no 3 Marquis l 12 fê\• , 1886 » Léon HoYots Gilly } Jose ph LINARD Fleurus z à Ransart Unies du Bassin Gilly 1903 

) 

no 4 St-Auguste l 23 oct . Ransart 
0 1154 h. 05 a. 94 c. de Char leroi 
~ 1 

~ - 11 - --
< 
~ La. Masse Farciennes lrr juil!. 1898 Farciennes Emi le Farciennes 128. 200 902 ~ · 2 

Saint-Fra n çois, a ) St-François 
l 

· ~ 
26 sept 1913 » GouvErtNEÜR 

à Farciennes Sainte Pauline . 
305 h . 97 a . 88 c. 

~ li 11 

11 

(l) Directc::ur du 5me arrondissement des Mines: M. l ' i ngénieur e h f N . . 
n c e · Orban, a Charleroi . 
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1 

EXPLOITANTS ~ "" "" "" "" CONCESSIONS Siège d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
en en - -

ou Soci é t és exploi tantes c: c: 
C> 0 

~ "' "' "1 w ..,, i:::: 

NOMS OU NUMÉROS 
... C> z Q. Cl 

z c: z = .... 
DATES 0 <.> "' NOMS, COMMUNES Sl f:GE w NOMS NOMS c: ... <.> 0 

a) en acti vité - -~ 0 z 
"" des arrêtés SITUAT ION sur lesq uelles ell es NO~IS "" 

1 

LOCALI1'É R ÉSIDENC E R ÉSIDENCE Q ~ b) e11 co11str11ctio11 en 
de = ·~ et SOCIAL 011 e11 a va lcresse "' ET PR ÉNOMS ET , PRéNOMS "O 

ÉTENDUE s'étendent < !" > 
c) e11 1·ése1·ve ...J classement ci: = u 0 -

Grand Mam- Montigny - sur - Sumbre, Société anonyme Montigny- a) Résolu 2 20 mars 1885 i\lontigny s/ Sam- Léon DEoot:cQ. l\l ontiÎny- Louis DEL\"JG:<E Montigny· 128 .ï30 ()48 
bourg et B onne - Gilly , Charleroi . des Charbonna- sur-Sambre Ste-Zoé 2 20 mars 1885 )) [bre s/ Sam re s/Sambre 

Espérance, ~es du Grand-

1 
lambou rg Sa-

Montigny s/Samb re blonnière, dite 
~ 225 h 98 a. 53 r. Pays de Liége. 

1 

-
-- - -' 1 

Poirier, Charlero i, Monti9ny-sur- Société anonyme i\lontigny- a) St-André 2 ! 20 mars 1885 Montigny s/Sbre Léon RonERT Charleroi Oscar FosTY Montigny- 145 .000 1 .000 
à i\lontigny-sur- Sambre, Marcinelle des Charbonna- s/Sambre St-Charles 2 20 mars 1885 )) s/Sambre 

Sambre ges du Poi ri er 
238 h . 12 a . 

j 
~ ' 

µ;:i - ·- · - - --
::;: 1 
µ;:i N·oël, Gi lly Société anonyme Gilly a) St-Xavier l 

l 
15 oct. 1920 Gi lly Albert Gillv Camille Gilly 180 . 330 742 rn 

rn à Gilll· des Charbonna- ]fo NNHT GuEUR 
1-1 209 h". ges de Not?l-Sart . 
~ Cul part 

0 
Il:: - -----
Il:: 
< Trieu-Kaisin , Châtelineau, Gilly , Mon- Société Châtelineau a) no 4 (Sébastopol) 2 20 ma rs 1885 Châtelineau Anselme Châtelineau Ernest MoNSEU Châtelineau 320 . 160 2.278 anonyme 
ë à Châtelineau ti gny-sur-Sambrc des Charbonna- no 6 ( Duchère) 2 20 mars 1885 Montigny s/Sbre BAtLLEUX 
Il) 733 h. 13 a. y.es de Tri eu- n° 8 (Pays-Bas) 2 20 mars 1885 Châtelineau 

(ai sin n° 1 (Viviers) 2 29 janv. 1897 Gilly 

- 1 

Boubier , Chatelet, Bouffioulx Société anonyme Châtelet a) no 1 2 20 mars 1885 Châtelet Georges f aÉsoN Cnâtelet Louis NAMUR Châtelet 140. 170 957 
à Châtelet Couillet du Charbonna- n° 2 2 20 mars 1885 )) 

448 h . 81 a ge d u Boub ier 

' 
~ 

' 1 
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"" "" ... E X P LOITA NTS "" "" en en 

CONCESSIONS Sièges d 'ex traction Directeurs g érants Directeurs des travaux - -c: c 
ou S ociétés exploitan t es "' Cl 

.l!? rn .. r.:i 
l>J .... 

"" ëP z Q, 
::::i Cl 

NOMS OU NUM É ROS 
.... c: z <> ~ 

NOMS, COMMUNES z DAT ES NOMS c: 0 <> 0 
S IECE c.l NOMS .2 E- 0 z 

Sl1' UAT!ON sur lesquelles elles 
a) en activité :0 1 des a r rêtés LOCALITE R ESIDENCE R ESIDENCE ê$ ~ NOMS c.l b) e11 co11str11cl io11 V1 de PRÉNOMS PRÉNOMS 

::::i "' et "' - ET ET -c <: 

ÉT ENDUE 
s'étendent . SOCIA L ou e11 ava/e,-esse < classement 

0 > ... ::Il 

c) e11 l"ésen•e ,.J Cl.. Q 
() 

Nor d d e Gilly , F leurus, Gilly, Cha teli- Société anon\'lne 1 Fleurus a) no 1 1 29 janv. 1897 Fleurus Henr i FERAUGK Gi lly Jose'ph DoFNY Gilly 157.490 805 
â Fleurus neau, F arciennes du Charbonnage 1 

155 h . 85 a . 60 c . du Nord de 

:I Gilly 

-

' B ois C ommuna l Fleurus ?ociété anonyme F leurus a) Ste- ll enriette 1 1 
20 mars 1885 Fleurus J os. E NGLRBEl\T Montigny- Georges CR1sr 1N t. lonti gny- 104. 160 539 

d e Fleurus, du Charbonna- t sur-Sambre sur -Sambre 
à Fleurus ge du Bois Com- I ' 89 h . 56 a. 37 c. munal 

1 
1 

' . 1 

-e... Gou ffre , Châtel ineau, Gilly, Société 
l 

I er avril 1904 Châteli neau HenryT1LLIDIANS Emile H ALLOT z a non yme Châtelineau a) no () 1 1 Châteli neau Châtelineau 296 .000 1 . 744 

l':i:1 
it Châtelineau Pironchamps des Charbonna- n° 7 2 20 mars 1885 )) 

~ 
729 h . 80a. 40c. ges du Gouffre n° 8 1 20 mars 1885 )) 

' -
l':i:1 no 10 1 1 

21 OC!. 1021 " rn ' rn - ·- ------ i -·--- - -..... -
~ C a r abinier Châte let . Société 

, r 20 ma rs 1885 Pont de Loup J ean VELINGS Pont de Loup Auguste ScOHY Po nt de Loup 195 . 800 anonYme Pont de Loup a ) 1 1 . 195 z P ont d e L ou p. Pon t de Loup et Bouffioulx des Charbonna-
no 2 ! 20 mars 1885 Chi1telet 

0 no 3 1 

~ 
à Pont de Loup ges d u Carabi- ' 

~ 
5~5 h. 40 a . 8 1 c . n ier e t Pont-de- 1 

< Loup-Sud . 

iQ -· -
Ormont. Chf1telet, Bouffioulx Société a nonyme Châtelet a) St-Xavier 2 20 mars 1885 Bouffioulx Octave JADOT Bruxell es Oscar RENARD Châtelet 81 . 500 645 
à Chàiele t du Charbon nage Carnelle 2 10 mars 1911 Châtelet Administrateur-

776 h . 8 a . 39 c . d'Ormont ' d élégué 
1 

11 -
P etit Try, La mbusart, F leurus. Société anonym e Lambusart a) Ste-Maric l 29 janv. 1897 Lambusart François Lambusart Elo i LECLERCQ Lambusar t 151.430 841 

Trois Sillons Farciennts des Charbonna- L1mORNE 
Sainte-Mari e ges du Pet it-Try 

Défon c ement et 
P etit H ouilleur 

r éunis , 
1 ;, La mbusart 

528 h . 45 a . 77 c. t 
' 

-
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. 
1 1 N N 

EXPLOITANTS ... N N 

"' "' CONCESSIONS Sièges d'ex traction Directeurs gér ants Directeurs d es tr avaux ~ ~ 

ou Socié té s exploitantes c c 
G> rn G> 

~ 
[,l 

.,, r..: ..,, 
c:; 

1 
z C>. 

Q z = e 
NOMS OU NUMÉROS 

r,.. 1 c 0 <> "" ;.<; DAT ES <> NOMS, COMMUN ES S l io:GE NOMS c r,.. 0 0 c,J NOMS .!:! z 
SITUATION a) en activité .... des arrctés LOCALITE HÉSIDE !'\CE R ÉSIDENCE <; 

.,, 
su r lesquelles ell es NOM S w ... 

b) e11 co11str11clio11 rn = G> 

1 

et SOCIAL 011 e11 ava leresse C/J de ET PRÉNOMS ET PR ÉNOMS -c ·;: 

ÉTENDUE s'étendent < e > 
classe ment = c) e11 1·é:~en•e ..J c... 0 u -

20 mars 

i 
- Ar mand Farciennes 208 . 100 !. 199 Raton, Parciennes , Fleurus a ) Ste-Catheri ne ) 1885 Farciennes 

Ste-Catherine, Aul niats 1 l i mars 1887 )) LAUR1':~T 

à Farciennes Société anon yme 
403 h. 34 a . 37 c . des Charbonna-

gcs réun is de Tamines l Victo r T mRAN Rot on, Farci en- T a mines 
nes, et Oignies- - ~ r dm'"'""""'" 

- -~ z Aiseau -Oignies, Aiseau, Roselies Aiseau 
a ) no 4 1 

1 

20 mars 1885 Aiseau géran t) Amédée Aiseau 166.200 1.023 
rll à Aiseau no 5 1 2 ao ùt 1895 )) ScnEFFERS 
~ 567 h. l ·I a . 47 c . 
rll 
IJJ -IJJ 
1-C Bonne Lambusart, Mo ignelée Société an onyme Lambusart a) no l 1 20 mars 1885 Lambusart Auguste Lambusar t Edmond Lambusart 97.200 532 i::l Espéra nce (prov . de Namur) des Charbonna- ~l EILLEUI\ VtGNt::RON z à Lamb usart ges de lionne-0 11 5 h. Espérance ~ 
~ 
< - - --
0 

Tel'gnée. A isea u - Pont de Loup, Presles, Socié té anon vme Farciennes a) Tergnée 1 20 mars 1885 Par..:iennes Carlo HENIS Farciennes Ed mond THYS F arciennes 11 0. 970 673 
Lô Pres l es, Ai sea u, Fa rciennes, du Charbomiuge R oselies 1 16 ma rs 1888 Roselies (Administrateur-

à F arcien nes Roselies . d'Aiscau-Presles délégué) 
588 h. 85 a 53 c. 

- -------
' Bau le t. 

1 

Lambusart, \Vanfercëe- Société anonvme Auvela is a ) Ste-Ba rbe sg • 20 mars 1885 \Vanfercée - Omer LAMDIOTTE Auveluis Alfred MOSIN Velaine-sur- 152. 950 846 
Wan fe r cée-Baule1 Baulet, Fleurus, Moignelée des charbo i1 na- ' Bau let Sambre 

650 h . (prov. de Namur) ges Elisabeth . 

. 
Bassin d e Namur 

i 
T a mine s , Tamines, Mo ignelée, Société (.\1101l\"111e T ami nes a ) Stc..Euoénie 1 2 18!J6 T ami nes Henri LŒSENS Tamines Bernard VEND\' Tamines 203 .000 1.105 - T ami nes Keumi ée e t elaine des Charboi111a- OC!. ..... Ste-Ba~bc 1 28 juin 1900 ...__, 

657 h . 71 a. 09 .: . ges de Tamines )) 

Cl:i 
"' ëi - - --- -:z A uvela is - Auvelais Socié1é anom·m e Au velai s Auvelais Al fred MoNts Velai ne-sur- 104 .460 570 0 a ) no2 1 2 oct. 1896 Am·elais Omer L,HlDIOTTE a: S a int-Roc h , des Charbonna- Sambre a: 
< !t Auvelais ges de S t- Roch -

C) 110 I n C· :398 h. 71 a. Auvelais . )) 
0 
CD . 

~ 

(1) Din:c1eur d u 6mc a rro.ndissemen t des Mines : M. l 'ingénieu r en chef G Docbk 
1 

• N 
· o tz, a amur. 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

Société s exploitantes 
Sièges 

ou 

i 
,\) 

N N 
N N 
en en 

Directeurs gèrants Directeurs des travaux - -d'extraction c: c: 

"' "' 
,-

NOMS OU N UMÉROS 
E-< 

NOMS, z 
COMMUNES S IÈGE :: 

SITUAT ION NOMS 
a ) en act ivité "" sur lesquelles elles b) e11 co11stn1ctio11 r'1 

et tfl 

SOCIAL 011 e11 a11aler esse tfl 

É T E N DUE s'étendent < 
c) e11 1·ése1·11e ..J 

u 

2 
tfl "' r'1 
c;J 'G> =: a; z c.. 

Cl - ::::> 
c: z 0 :.:! 
c: 0 0 0 

DA'l'ES NOMS ... 0 z ~ 

NOMS 0 - "' des arrêtés LOCALITÉ R BSI DENCE R ESIDENCE 0 ... 
::::> "' de PRÉNOMS ET P R ÉNOMS -0 ·;::: 

ET 0 > 
'- 5 classement ~ 

Falisolle. Fali solle, Tami nes, Fosse, Société anon1·me Falisoll e a) Réunion l 
à Falisollé Aisemont et Le Roux du Charbonnage 

651 h. 14 a. 03 c . de Falisolle 

19 no v. 1915 Fal isolle Emile CttAt>EAUX Falisolle Augustin PmoN 1 Falisolle ll9, 220 946 

11 

-
H a m-sur -Sam- Ham-sur-Sambre, Société anonyme Ham-sur- a) Arsimont no 1 l 

:i:: bre, Ars imont Auvelais, Arsimont, des Charbonnµ- Sambre Galerie Castai- sg. 
et Mornimont, Mornimont, Aisemont ges de Ham-sur- gne. 
Frauière e t el F ranière. Sambre et Mous- Stc-Flore l 
Deminche. tier c) 110 2 d ' A rs i111011t 1 

à Ham-sur-Sa.mbre 
' a) St-A lber t 1 E-4 1,627 h. 88 a. 10 c. 11 z 11 

r;i;1 . 

t 2 oct. 1896 Arsimont René DnJON ~loust ier- Edouard Ham-sur-
2-l oct. 1884 Ham s/Sambrc sur-Sambre CA UORO:< Sambre :· 
21 sept. 1900 )) 

1 2 oct. 1896 Arsimon t \ 130,010 l, 013 
2 oct. 1896 Ham-s/Sambrc 

1 
1 ' 

~ 
r;i;1 
fJl - -fJl -
1-t Jeme ppe, Auvelais et Société anonyme Jemcppe s/S. a) Jemeppe ~ à Je1 neppe sur J emcppe s/Sambre du Charbonnage 

ne. 
z 
0 

Sambre de Jemeppe-Au- c) Sie E r11esl i //e n c. 
ii:: 383 h. 68 2 . 16 c velais 

J emeppe s/S. Alexandre Lodelinsa1 t Ai mé PtEl\ARD J emeppe sur 2~. 180 207 » 
~ AussELET Sa mbre 

)) :\uvelais 

ii:: 
< -
0 

S oye, Florif- Flo reffe, Flori ffoux, Fra- Léon Conof:MANS Floriffoux a) Sainte-Barbe sg cc foux , Flor effe , nière, Flawinne, T em-
Flawinne ploux, Soye, Spy 
à Floriffoux Il 

2047 h . 32 a . l i 11 11 
11 1 

1 1 

' --') 
Floriffoux Camille f· lor i ffoux Victor RtQ.UETIE Flori ffou x 12 . 900 83 ,. 24 oct 1884 

Dou>tO:<T 

1: 

11 -
L e Chàteau, Namur Société anonyme Namur a) Galerie sg à Namur Charbonnière du 

206 h. 40 a . Château 
2 oct 1896 Namur Arthur DEFOSSE Namur J ose ph Dunois Leuze- l ,S30 16 

Longchamps . 
------ --- ----

' B asse- Namur Paul VA~ HASSEL Namur a) Galer ie 
M a rlag ne, sg 

à Namur 
1806 Namur Prosper Namur Arthur Namur 420 ô 

2 oct. 
VAN HASSEL Goots1Ano1s 

143 h . 99 a . 19 c . 

.. -
Stu d-Rouv ro'y, Anden ne et Sclayn Victor ~l ATlll EU Andenne a) Stud sg à Andenne et 

328 h. 98 a . Camille BoucHAT c) Rou vr oy sg 

1 
Andenne Victor MATttrEu Andenne 2,850 16 ~ 2 oct. 1896 Andenne Camil le 

1 2 oct. 1896 Bonneville BOUCHAT . 
1. ,, 
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"' "' EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

Sociétés exploitantes 
Sièges 

ou 

NOMS OU NUMÉROS 
... 

NOMS, COMMUNES ~ 
SIEGE w 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS a) en acti vi té :0 
b) eu co11slr11ctiou o.J 

et en 
s'étendent SOCIAL ou eu a va leresse en 

IhENDUE -<: 
l·) eii résen 1c ..J 

0 

"' "' (J) (J) 

d'extraction Directeurs gérants Directeurs des tr avaux - -
c: c: 

"' Q 

~ 
en 

"' 
w 

t.i ..,, r:: 
"' ~ c.. c:l 
c: ::::1 

~ 0 (J 

DA1'P.S NOMS c: ... (J 0 
NOMS .~ 

c:> z 
des arré tés R ÉSIDENCE "' T.OCA LITÊ HÉSIDENCP. c:; ... 

::::1 
0) 

de ET PH ÉNOMS E1' P RÉNOMS -0 ' i: 
~ > 

cla ssement 
::::1 

c.. 0 

1- Groyune, Andenne et Sclayn Société anonyme Andenne a) Groynne sg 
2 à Andenne du Charbonnage 
~ c)Peu-d'eau sg 
:E 209 h . 29 a . O·l c . de Groynne ..... 

2 OCl. 1396 Ancienne Ernest Ancienne Alfred Smo:< Andenne 3,090 18 
TlllRlf'AYS 

Cil 
Cil 

= -2 
0 
a: 
a: Bienau fois , Bonneville, Sclayn et Georges Heuze I xelles b) P11its1101Jet14 ~ à Bonneville Thon-Samson 

n e. )) Bonneville Cami\le Boucn AT Ancienne V ictor l\IATHIEt: Andenne 810 s 
0 95 h . 95 a. 60c. c.c . 

r 
1 

. . 
Bassin de J~iége 

Ben. Ben-Ahin, Comhuin et Société a nonyme Ben-Ahin a) St-Paul l ,.-., Bois de Gives Bas-Oha des Charbonna-...... Galerie du fond 
-~ et Saint-Paul, ges de Gi1•es. 
~ à Ben-Ahin 

Gorg in ne. 

z 886 h. 52 a. 89c. 
c) Ste-Ba,.be ne. 

fil - Saiut Heuri ne. 

~ 

23 avri l 19021 Ben-Ahin Jules F Auco1<1Hn S tat te Jules FAUCONIER Statte 11 ,630 131 

- )) 

- )) 

- » 

fil 
rfJ 
rfJ .... . ---
A -
z Halbosart- Fize- Fontaine Soc iété anonyme 0 Villers-le a) Bellevue 

~ 
Kivelterie- .Jehay-llodegnée des Charbonna- Boui Ile t sg 

Paix Dieu Villers-le-Bouillet ges de la Meuse . 

< à Villers-le-J:louillet 

" 
ô68 h. 0 1 a . 37 c. 

25 nov. 1896 Villers-le - Alexandre Lodelinsart N . CASTIAUX Villers-le- 19,950 123 

Bouillet AussELt:T Boui\let 
admin istrateur-

délégu é 

!:"-
. 

( l ) Directeur du 7c arrondissement des Mines: M. l' ingénieur en chef L. Delruelle, a· 
Liége. 
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-

EXPLOITANT S 
CONCESSIONS 

S ociétés e x plo itan tes 
Sièges d'ex 

ou 

... ~ N N N N .,, 
O> 

traction Directeurs g érants Directeurs des travaux - -c: c ., ., 

1 

-
NOl\JS OUNUM1mos f-z 

NOMS , COMMUNES SI ÈGE i:.l 
a) en activité :a 

SITUATION sur lesquelles e lles NO MS b) e11 co11str11ctio11 
r.:i 
Ul 

et SOCIA L 011 e11 avalcrcsse 
Ul 

ÉTENDUE s'étendent ..., 
c) c11 n!sci·ve ü 

.!!! 
en "' "' t<l ..,, 

"" 
1 

1D ~ 
o.. 
::s ~ c: <.> 

DA'r ES 0 <.> "" NOMS NOMS c: E-< 0 0 

~ z 
des arr êtés LOCA LIT É R ÉSIDENCE l'.! R ESIDENCE c> 

·~ de PR ÉNOMS PRÉNOMS 
::s 

ET ET "O > 
classem en t 0 ::s .... 

o.. 0 

Pays de Liêge· 1 Awi rs , Horion- l lozémont. , Société anonvme 
1 

J\ lontigny-
1 1 à Horion-Hozémont Chok ier, Flémalle- des Chrirboirna- s/ Samure a) Horion . 1 

2,035h.51 a. Haute, F lé malle-Grande ges du Pays de ! Iéna 2 
E ngis, Gleixhe et 1.iége. Tincelle n e. 

Saint-Georges. c) Gaiel"Ïe de la 
,\fallie11e sg 

D os ne. 

ter mars 19051 
Horion-

1 1 1 Huben GAU01:< 1 1 1642 Hozémont Louis MARBAIS ,\ w irs Awirs 68,520 
7 nov. 1900 ,\ wirs -St-Georges 

1• E ngis Sous-di recteur 
~ E ngis R L ÉONARD Awirs 

--- -
Arbre -St -Mic h 6ll Horion-Hozémont, Société anonyme :\Ions a) Halette sg 

B ois d 'Oth e i t i\lons et Awirs. des Charbonna- le1- Liége 
e t Cowa , §es de I' ,\ rbre-

à Mons t-Mich el 
823 h . 17 a 

17 sept. 1902 i\lons Georges Hollogne- René R1NGLET /\Ions 104,700 762 
lez-Liége DELTESRE aux-Pierres lez- Liége 

1 ,,. 
1 

-
~ 

M a r i h aye. Seraing, J emeppc Sl.r Société Ougrée a)\'ieille Mari hayc 2 z anonyme 

~ 
Îl Flémalle-Grande 1\ leus.:, Flémalle-Gran d,Ougréc - ~ 1 :1ri- i\lnny 2 

1 ,530 h. ùe, Flémalle - Ha ute, hnye Flémalle 2 
1':11 Chokier , Ramer. Di\'ision de Mari - Fanny 2 
rn haye Boverie 2 rn c) Yvo1 ne. 
~ 

A z 
0 
Il:: -
Il:: Kessal es- J emeppe-sur-~I eu se, Fié- Société anonyme J cmeppc- a) Kessales 2 
~ Artistes, malle-Grande, Flémalle- cl es Charbonna- sur-~leu<c 

t. à J emeppe-s/ Meuse Haute, Chokier, Mons ges des K essaies Bon-Buveur 2 
671 h. 53 a. 57 c. et Horion-Hozémont. Xhorré 2 

Artistes 2 

t 

25 nov. 1896 Seraing Direct. génér al: - D~siré DuFOUR Seraing 212,130 1,661 
25 nov. 1896 )) Jacques H ubert 13 nASSEUR Rn met 

1 
25 nov. 1896 Flémalle-Grande VAN HoEGAl\DE:< Ougrée Emile SEELIGEll Flémalle-Ode 
25 nov. 1896 Seraing He nri P•Q.UAY Sera ing 
25 no v. 1896 » Auguste DE:<ÉE Id. 

- Yvoz-Ramet lngénr en chet: 

~ d iv. de Marihnye 
F lémalle-Gdc Em ile DuuONT 

î --
25 nov. 1896 Jemeppe- Désiré SP1:-mux Ra met J oseph G1L1s J e rneppe· 332,700 2,486 

sur-/~leuse. 
. 

sur-Meuse 
25 nov. 1896 )} Arm. \VATlilEU lù . 

) 

1 25 nov. 1896 Flémalle-Grand• Geor~es Pous Flémalle-Gd• 
25 nov. 1896 )) Arm. VATHŒU Jemeppe-

1 
sur-Me use 

-
Concorde, Flémalle-Grande, Grâce- Société anon> me J emcp pe- a) Grands " lnkels 2 

à J emeppe-s/ .\1 eu se Berleur, Hollogne-au x- des Charbonna- sur-~ l cuse 

935 h. Ol a Pierres, J emeppe-sur- ges réunis de la Champ d 'Oisenux 1 
Meuse et Mons-lez-Liége . Concorde Corbeau 2 

1 25 nov. 1896 J emeppe- Jose ph DEllASSE Liége /\liche! J emeppc-sur- 163.550 1 ,601 
sur-Meuse. f ngénieuren chef 

SEPULCHRE Meuse 
25 nov. 1896 Mons-lez- Lié<>e J cmeppe-sitr-

Hen ri MANNOY Mons lex-L1é~c 
25 nO\'. 1896 Grâce-Bcr leti'r des 3 sièges H .:nri BODEN Grâce-Berl• 

Jacques H ALDART Meuse 
1 - i Bonnier, Gr âce-Berleur. Loncin et Sociét6 anonyme Grâce- a) P~ry 1 

à Grâce-1.~crlcu r Hollogne-aux-Pierres . du Charbonnage He rieur 
287 h . 27 Il. 54 C. du Bonuier 

1 -

- ,_ 

~ 25 nov. 1896 G rî1ce-Berleu r Lamber t G.• LAND Hollogne- Oscnr BALTIH ZA n Liége 113,360 982 
aux- Pierres 

) 

; ~ 
1 
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.1 E X PLOIT AN'l'S Al ~ . N N 
N ... 

d 'ex tr action Directeurs gèr ants 
en en 

CONCESSIONS Sièges Directeurs des travaux - -
1 

ou Société!:> exp loitantes c: c: ., ., 
1l 

~ 
rn "' tù 

~ w "" =:: z c.. • ., 
"' c:l 

NOMS OU NUi\ll~ROS E-< 

~ OATES 
c: z (,) :a NOMS, COMMUNES SI~;GE 

z 
NO~JS c: 0 (,) 0 tù NOMS E; C) 

a ) e n acti vité - des a rrèr~s .~ z 
SITUATION sur lesq uelles elles NOi\!S 

.... ~j LOCA LITÉ RÉSIDENCE R ÉSIDENCE t; "' b) e11 COllSll'llCIÎOll :<' J ... 
rn de "' 

., 
et 

s't!tendent SOCIAi.. 0 11 e11 aJ1a/e1·cssc rn RT PR ÉNOMS ET PRÉNOMS "O ·= ÉTENDUE < c1usscn1cnt C) > 
c) e11 1·ésen•e ...i ... "' (.) Il. 0 -

Gosson-Lagasse, Montegnée, Jemcppe- Sociéré ano rwme Jcmcppc- a) no 1 2 25 nov . 1 96 l\l ontegnée Gustave Lrmm-r Jeméppe- Gaston Montegn.!e 2 19 , 310 2, 090 1-
à Montegnée sur - Meuse et Grâce- des C harbon na- sur-i\leusc. 

~ 
sur-~leuse CoLl.IGNos 2 ..., 

269 h . Herleur. gcs de Gosson- no 2 2 25 nov. 18!)6 )) 1 ngén. en chef: 
~ Lagasse Paul Gor-r-AnT Montegnée Achillè Ct\\'t;S J emeppe-..., 
Cl) sur- r.teusc v.> 

~ i C:i 
z - -
0 

~ 25 nov. IS!l6 St-Nicolas-lez- G~rard P1LET T illeur a: Horloz, Jemeppe-sur-Meuse, Société anOn\'mC T illeur a) Braconier 2 Georges St-Nicolas 211 , 100 2,001 a: 
Liége < à Tilleur Saint-Nicolas-le?.· Liége des Charboirna-

1 ngéu . en chef: 
r. IASSART 

C> 271 h. 79 a. et Tilleur. ges du Horloz Tilleur 2 1 25 nov. 1 !)6 Tilleur 
....... 

' 
Nicolas l lAss T illeur Emile HALLET T illeur 

1 
1 

Espéra n ce Liége, Montegnée, Saint· Sociéré anonyme Montegnée a) Nouvelle- 2 25nov. 18!J6 i\l ontegnée Albert PAQ.1.;0T Liégc Char les H AsOT i\ l~ntegnéc 304,120 2,3G7 
et Bonn e- Nicolas-lez-L iége, Glain, des Charbonna- Espérance 

Fortune, Ans, Grâce-Berleur, ges de l' Espé- Bon ne-Fortune 1 25 nov. !8()G i\ns George• RAnELET )) 

â Montegnée L oncin, A lieu r rance et Bonne- S t-Nicolas 2 
11 25 nov. 1896 Liége . Paul HALLET Li ége 

494 h. 21 a. Fo rtune. 
- \ - -

,.-.. Ans et G l ain, Ans, Loncin, Voroux, Société anonyme Ans a ) Levant 1 

('' 
25 nov. 1896 Ans Sylrnin Ans Oscar F1.Esc11 Ans 130, 000 996 ' ..... ......, (Tassin), à Ans R ocour, Alleur des charbonna- c) R acour l 25nov. l 896 Rocour GouvenNEUn 

ges d' Ans Cl de t Administrateur-E-t 562 h . ~ z llocou r . gérunc 
ri! - - ----· - - ----
~ P a tience- A ns, Glain, Liége Société anOll\'InC Glain a) Bure aux femmes 2 

~ 25 nOY. 1896 . Glain Lc!on T111111ART l.iégc Henri R1Fl'LAnT Glain 250 ,470 2, 12-1 ri! Bea ujonc, des Charboirna- Fanny l ; 25 nov. 1896 Ans 1 n9énr en chef 
r/J 

a Glain ges de Patience- i•\ Leon nE J AEll Ans Hcclo r H AnMEL Ans r/J ..... 285 h. 45 a . Beau jonc ; 
~ •: z - ., 
0 

Liége , Saint-Nicolas-lez- Société Liége a) St-Gilles 25 nov. 1896 Liége LllOEST Liége Geor ges CASTIAU ~ La H aye, anonyme 2 Henri Litige 199,420 1,342 
~ à Liége Liége, T illeur d es Charbonna-

1~25 "'"· J89G < 288 h . 03 a. ges de 1.a Haye Piron 2 St- Nicolas-lez-
.. 

•,1; 
Li ége 

e 
OO - ~ 

Sclessin- Liégc, S t-Nicolas, T illeur, Société anonyme Ougrée a) Val Renoit 2 ~1 25 JlO\'. l ~!J~ J.iége Gaston L1tvf.QuE Liége J ean DE CAUX 0L iége 247' 100 1 ,571 
Val Benoit, Ougrée, Angleur du Charbonnage Perron 2 1 25nov. J S9~ Ougrée 

à Ougrée du Bois d'Avroy. Grand Bac 2 · t 25 nov. J89G » 
l , 204 h. 62 a . Bo is d ' A HO)' 2 .( ~· 25 nov. 1896 Liége 

(1) Directeur du Sme arrondissement des Mi Res: M. l' ingénieur en chef\' . Firket, à Liége. 
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.. ., C'I C'I . 
EXPLOIT ANT8 C'I C'I 

d'ex traction 
C1> C1> CONCESSIONS Sièges Directeurs gérants Directeurs des travaux - -Sociétés exploitantes c: c: ou 
C) <P 

ij_ 
<P 

t/) 

"' w 
:::: w "" r:r: 
"' z c. Cl 

NO~IS OU NUMÉROS 
e-. 

~1 c: z = 
~ I 

z DATES 0 "' NOMS, COMMUNES SIÈGE c: "' w NOMS NO~IS "" 0 a) en activité - ~~· des an ètcis 0 
S ITUATION NOMS 

,,., 
LOCALITÉ RÉSIDP.NCE RÉSIDl·:NCE :g ., 

sur lesquelles elles b) e11 co11slrndio11 w 

1 
.... 

~ du = .. et SOCI AL 0 11 e11 a1>a/eresse ET PRJ~NOMS ET PRÉNOMS ""' ·.: 
ÉTENDUE s'étendent ...: classement 0 > 

c) eu .-éscrve ..J à: = u 0 

Bonne-Fin- Lié9e, Ans. Rocour Société anonyme l.iége a)Ste.~l arguerite 1 25 ll (J \', 189ü l Liége Camille R1r.mn · l.iégc Eug. nE \V ARZÉE Liége 
Bàneux, St-N 1colas, Bressoux des Charbonna-

à Liége ges de Bonne Fin Simeux 2 25 no1· . 189() » Tng. en chef: Henri ~IASY )) 287,540 2,418 
686 h. 59a J ulcs llE:<tN Liégc 

Aumônie1· 2 :25 no v. 18\JG » Oscar Enm:r. )) 

~ 
------ 1 -

1 Thfod°'' Mm 
\ 

- - -
Batterie, Liége, Rocour, Vottem, a ) Batterie l 

~ 
9 - no1· . 1896 Liége l.J.J,_200 1. 1-18 i -<> 

à Liége Voroux 
485 h. Société anonyme 1 

1 
des Charbonna· 

l ges de 13onne- Liége 1•dm;,;,,. ' '""' Liégc Gérard T1nA1:x l .iége 
Espérance Herstal, Wandre, J upille Espérnnce, Bat· 

a) Bonne-Espérance 2 17 juitl. 1913 Herstal 230, 100 1, 770 et Violette , et Bressoux 1erie et Violette. 
Violeue l 29 juill. l!J05 Jupille 

~ à Herstal 
z 953 h. 28 n. 

1a - , ----·- ,_ ,, 
Abhooz et Bonne- \Vandre, Milmort, Che- Société anonyme Herstul a) :\bhooz l 25 110 \ ". 1896 Herstal Paul No1TET Herstal Louis DEc11.nE l{ erstal 169 ,620 l , 321 r:n Foi-Hareng, ratte, Rocour, Herstal, des Charbonna- Milmort l 25 nO\' . 1896 Milmort r:n i1 Herstal Vottem, Vivegnis, Vo- ges <l 'Abhooz et l l 25 110 \'. 1896 Herstal l lenri DEl\'F.Z 1' lil mort ..... c) Hare11g A 2,213 h . 91 u. roux-lez-Liers, Oupeye, Bonne- Foi- Ha-z Liers, Argenteau, Her- reng 

0 mée, H ermalle - sous- I• 
~ Argenteau. ~ ~ 
< \ -Q - ,, ---OO I• ,. 

Grande-Bacnure Liégc, Herstal, Vottem, Société anonyme l.iége a) Gérard Cloes 1 '. 2(i nov . 1896 Liége Charles DE~IANY l.i;ge Louis KNAPL'I Liége 189 ,330 1,·106 
Cl Bressoux des l.har~on n11- "' P e tite-Bacnure, ges de la Grande- Petite-Bacnure l ~ 25 nO\' . 1896 Herstal l ngén. en chef Louis MERCE:<t ER Il crstal 

à Liége 13acnure René RA11tER » 
529 h . 52a. ,, 

1i 

- - 1 - -
Belle-Vue Herstal, Jupille, Vottem Société anonyme Herstal a) Belle-Vue 2 : !) juin 1910 Herstal Eugène F1t1sÉE Liége Nicolas LE>lAIJ\E Her:;tal 48, 070 428 et Bien-Venue, Liége, Bressoux ' du Charbonna-

1 
à Herstal ge <le Belle-Vue 

202 h . 63 a. et Bien-Venue il 11 :1 
11 

1 
11 

j ! 
1 

1 
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' .,., N N 
EXPLOITANTS N N 

Siéges d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
en en 

CONCESSIONS ~ - -
ou Sociétés exploitantes c: c: 

CD ., 

~~ ~ "' "' r<l 
l<l "" ~ z Q. 

NOMS OU NUMÉROS 
E-< ., ::> 8 
%; ~! 

c: z (,) 

DATES 0 ~ 

NOMS, COMMUNES SI ÈGE r<l NOMS c: u 0 
a) en activité ::a NOMS .!:! 

E-< 0 z 
S ITUA.TION sur lesquelles clics NOMS r.:i }t des arrêtés 

LOCALITÉ U ÉSIDl!:NCE R ESIDENCE ü ~ 
b) e11 co11slr11dio11 "' du ::> 

., 
Cl SOCIA L 011 e11 ava/eresse 

Ul 
E'l' PRÉNOMS ET PRÉNOMS ·;::: 

< 
...,, 

ÉTENDUE 
s'étendent .:l 

r: 

classemen t 0 > 
c) e11 résen'c et ::> 

u 0 

1 
Cockerill, Seraing, Jemeppe -sur- Société' anon\'me 

1 

Seraing 

1 
a)Colard 2 25 nO\'. 1806 Seraing 1 Léon GnEtNER Seraing Jules \V1LLtm 

1 

Seraing 153,860 1, 009 
à Seraing 1-leuse, T illeur, Ougrée . J ohn Cockerill c) Caroline 2 25 nov . 1896 (Marcel HADETS 

309 h. Oüa. 1lfarie 2 25 nov. 1806 à J eme ppe-su r-
Meuse, Direc-
des Mines et 

*' 
Charbonnages) ,_ 

Six-Bonniers, Seraing, Ougrée Société charbon- Seraing a) Nouveau Si~ge 2 25 no1·. 1896 Seraing François Seraing Nicola~ DEMEUSE Seraing 83,500 624 
à Sera~ng ni ère des Six- BEAUVOIS 

,..-,. J:onniers ...... 280 h. o7 a . ,_.. 

E--4 -
z 2 

-
r:El Ougrée, Ougrée, Angleur Société anonvme Ougrée a) no 1 25 nov . 18!)6 Ougrée Jacques Ougrée Léonard Ougrée 66, 170 314 

::s à Ougrée d'Ougrée-Marihaye V •N HoEGARDli:N L AKA\'E 

'1:l 397 h. Il a. l ngén. en chef 

rJJ - François DEFIZI\ )) 

r/.l ..... - l A z Trou-Souris, 13evne-Heusay, Fléron, Société nnonyme Bey ne- a) Honwent 25 r.01·. 18!)6 Beyne-Heusay Maurice Grivegnée François Beyne- 80,500 547 

~ Houlleux- Qt1euc-du-Bois, Jupille, des Charbonna- Heusa1· TnASENSTEl\ JACQ.UEMIN Heusay 
Hom vent, Grivegnée, Chênée 'C de 

l'Est de 
~ à Beyne-Heusay 1ege 

< 604 h. 39 a. 25 c. ' 

m 11') --
Steppes, Vaux -sous-Ch è\Temont, Société civile du Vaux-sous- a) Soxhluse 2 1 2;:, nov. 18!)6 R omsée 1-larcel HALLET Vaux-sous- Joseph HALLET Vaux-sous- 55,010 221 

à Vaux-sous- Romsée, t. lagnée, Fié- canal de Fond- Chè1•rcmont ~ Chévremont Chèvremont 
Chèvremont r on, Ayeneux Piquette 

~ ' 408h.91 a 80 c. 

- .~ 

Société Romsée a) \\'érister 
.. 

25 Bey n e- Jules Lœi::RT W éris ter , Beyne-Heusay, R omsée, anonrme 2 nov . 1896 Romsée Noe! DESSARD Romsée 228,000 957 
i1 Beyne-llcusay Fléron, Magnée, Vaux- des Ch arbonni1ges r:.. Heusay 

783 h 03 a . . JO c . s/Chèvremo nt, Chênée, de \Véri ster ' Ingén. en chef 
Queue du Bois ) E mile, HuMnLsi· Fléron 

l . 
1~· --

Quatre J ean Bellaire, Queue du Bois, Société a nonyme Queue du a) Mairi~ ) l" 25 
nov. 1896 Queue du Bois Mathieu LEDENT Jupille Henri RENNAUX Queue- 67,250 446 

e t Pixberotte, Retinne, Saive, Eve- des Charbon nages Bois du-Bois 
à <~ueuc du Bois Jnée, T ignée , Fléron, des Quatre-Jean ;,. 

676 h . 67 a. 93 c. upillc 

~ I 
(l) Directeur du gmo arrondissement des Mi net': M l ' I ngt!nieur en chef M . Delbrouck, à L'.ége. 
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j 
N N EXPLOITANTS 

Sièges f d'extraction 
N N 

"' "' CONCESSIONS Directeurs gérants Directeurs des travaux - -ou Sociétés exploita ntes c:: c:: ., ., 
rn "1 

~ ~ c.l "' "" ,,:; z C>. ... . ., z ::::s Cl 
NOMSOU NUMÉROS D ATES c:: .., :.! z 0 N OMS , COMMUN ES SIÈGE "1 NOMS NOMS c:: E-< 

.., 
0 

C> 
a) en activ ité ::<l 

Î' 
des arrêtés 

LOCALITÉ .!:! z 
SIT UATION sur lesq uelles elles NOMS "1 RÉSIDENCE R ESIDENCE <> ~ 

b) e11 COllSll'11Ctio11 rfl de 
PRÉNOMS PR ÉNOMS ::::s .. et SOCIAL rfl ET ET . .., ·;::: 

ÉT ENDU E 
s'étendent 011 en ai1a /e,.esse < classement C> > 

c) e11 l'éSel've ..:l 

1 
.. ::::s 

0 Q. Q 

Lo nette, Retinne , Queue du Bois, Société anony me Retinne a) Retinne l 25 nov. 1896 Retinne Pierre NOYELLE Rétinne Albert DEDOUCHE R etinne 55.990 431 
à Reti nne Flér on des Charbonnages 1 

l -
135 h. . de Lonette 

1! . 
- 1 

H a sard -Fléron, Fléron , Retinne. Queue Société anonyme r. l icher oux a) Micheroux 2 ~ 
25 nov . 1896 MichcrolL\: René H ENl\Y Liégc Armand ROLAND Che ratte 242.410 1 .347 

à Micheroux du Rois, Ayeneux, i\li- des Charbon nages Fléron 2 25 nov . 1896 F léron 
1 , 869 h. 6 1 a . 43 c. cheroux, E vet;née,Saivc, du Hasard 

Tignée, Cerexhe - Heu - 1 

seux, l\lelen, Soumagne, 
O lne et Magnée 

-Micheroux, · Soumagne, Micheroux Société anonym e 
Soumagne 25 no v. 1896 Soumagne Louis GA·ruorn Soumagne Sylvain T HIRY Sou magne 66. 610 494 à SoumaÏne du Charbonirnge a ) T h éodorr 2 

107 h. 5 a. du Bois d e Mi-
cheroux 

- --
Craha y , Soumagne, Ayeneux, Société a nonvme Soumagne a) Mair eux 2 25 nov . 1896 Soumagne Constant Soumagne \Valther P1RLET Soumagne 77 . 700 554 E--4 à Soumagne Micheroux d es Charbonnages 

Bas- Bois 2 25 no v. 1896 
z ·101 h .3S a. de ~1aireux et 

c) G11i lla11me 2 24 oct. 1900 J OASSART 

r;i;;i Bas-Bois 
11 

~ - -
r;i;;i 

H erve-Wer g i- I len •e , Xhc ndelesse,Olne, Société anonyme Xhendelesse 2 25 nov. 1896 Xhendelesse T oussaint Xhendelesse Henri VAES Xhendelesse 73 . 240 616 rn a ) Xhawirs 
OO fos s e , Ayeneux, Soumagne 1 d es Charbonnages Hall es 2 t' 25 nov . 1896 Battice ÜELSEWJE ..... à ll erve Melen, Ba tt ice, Chai- de ll erve-W er- -Cl c) St-Hadclili n e. 
z 1,929h . 56 a. neux et J3olland gifossc l 
0 - ) - ----- ---- - - -
~ Mine r ie , Batt ice. Herve , Bolland, Société anonyme Battice a ) Battice sg • 13 nov . 19 13 Battice E rnest GAnsou Battice Adrien MAsSET Herve 56 .230 368 
~ à Battice T h imister, Cle r mon t, des Charbonnas es c) D ellico111' n e. 

r. 
- Thimister 

<i: 1, 867 h . 68 a. Charneux réunis de la Minerie 

~ -

~ 
---

W a ndre, W andre , He rsta l ,Ch eratte, Suermondt, frëres \Yandre a) Nouvea u Siège l 25 no v . 1896 Wand re Charles Liége Léona rd W a nd re 44 . 70ù 382 !t Wandre Sai ve VAN ~IARCKE 5TASSART 
541 h . 89a (sequestre) 

--· ·--- -
Ch e r a tt e, Cheratte, Wandre, Housse, Société a nonyme Mich eroux a) Cheratte 1 

t 
22 déc . 1910 Cheratte R en é H l!NRY L iége Armand Ch en.tte 8 1. 470 472 à Che ratte St- Remy , T rembleur, des charbonnages R OLAl'D 

881 h. 26 a. Ba rchon, Tignée,Saive, du Hasard 
Baele n 1 

~ 
·-Basse-R a n s y , V:.ux·sous-Chèvr, m on t Société a non yme Tilleur a) Basse-Ra nsy 2 23 nov . 1911 Vau x-sous- Gérard PiLET T illeur J oseph Va ux-sou s- 40 . 860 211 à Vaux-sous- Chê née , Ang leur ' des ch arbonnàgcs Chèvrem ont MIERMONT Chèvremont Ché vremont de la Rasse-Ransy 

198 h .26 a . 
-- - -
A rgenteau - Argenteau , Chera tte, St- Société a nonym e t'.rgen ieou a) Marie » » Trembleur Léon BnÉGv Arge nteau .1 u les Ro UAJN St-R em y 30 .880 212 

Tremb leur, Remy, Dalhem, F eneu r, des C harbon nages 
à Argenteau ~! 0 1 tier, Saint - André, d ' Argenteau 
879 h.40a . 1 rcm bleur 11 ; 



• Bassi1.1 d e la Campine. 10m0 ARRONDISSEMENT (i). 

SOCIÉTÉS 
N N 
N N 

délégués Directeurs Q) Q) 

CONCESSIONS Sièges d'extraction Administrateurs - -
CONCESSIONNAIRES c: c: 

"' "' 
~ 

.,, en 

"" "' Q, 

"' z. 
E-< c: z = <.> 

COl\ü WNES NOMS z DAT ES c: 0 .., 
NOM SIÈGE w ~ E-o 0 :s r des a rrêtés L OCAf,lTÉ RÈSIDENCE NOMS RÉSIDENCE ü ~-ET sons Jesq uelles elles N Ol\IS a) en act i\'ité 

w NOMS = "' en du "C ï: en 
ÉTENDU!j: s'étendent SOCIAL b) en construction < e > 

classement Q. = ..:i 

~ 0 u 

Beeringen- Coursel, Heusde n, Lum- Société anonyme Coursel b) K leine- Heide ne. 
t.l 

» Coursel L. SA UVESTRE Coursel Fond: R LECONTE Coursel 7.640 827 
Course l men, 13eeringen, Oost - des Charbonna- ! Adm.-directeur lng en chef 

4, 950 hectares barn , l'ael, Tessen<lcr- ges de lleeri ngcn Surf. : L CAnRE l> 

loo , Heppe n et 13everloo. ln!?. e n chef .. 
M. T1ssier, sen-. l> 

t ëlectro-mécaniq. 
-

Helc h ter e n Coursel , Heusden, Zol · 
Société anonym e b) Voort ne. 1 » Zo lder l.ÉoN GuNorrE Bellecourt Jos. VAN Houc1m Zolder )) 38 

3, 732 hectares der, 11 omhaelcn et Ingénieur 
Helch teren . des qiarbonna- Morlanwelz en chef gesd' Helch teren- (Mariemo111) 

Zolder , Zolder, Heusden, !fout- Zolder . Yvnn OnuAN La H estrc 
3, 328 hectares 1 haelc1i et Zonhoven . ~ -

- - -
Houtha elen Ho ut haelen, Zolder. Zan- Société an on. de Bruxel les l> » » )) )) )) )) )) )) » 
3, 250 hectares hoven , Hasselt et Genck. Recherches et 

d ' Exp loi tation . . 
Eelen-Asch; Soc. -civ. Dury . Smits .. 
et Piette; Soc . 

~ 
ci\'ile H uwan-
Dumont, Baron z Léon de Piueurs 

Ç;i;1 de Buddingen et =s Alex Doreye. w - - - -rn rn L es L iégeois ,\ sch en Campine, Gcnck, Société anony me Sera ing b) Zwanbers ne . )) Genck Marcel H ADETS Seraing H . DENIS Genck )) 440 ~ 4, 2GO h ec1ares Grui1rnde , Hou1haclen, des Charbonna- Ingén ieur A z 1'1eeuwe n, Nie l (Asch), gcs des Liégeois en chef 
0 Opglabbeek et Opoete- en Campine . 
ci:: ren. f 

• 

ci:: -
<Il Wiuter s lag Ge nck. Société anon. des Fl ruxelles, a) \\li ntcrslag l l 10 sept. 1920 Genc k E1'EKCE COPPÉE Bruxelles A. DuFnANE Genck 407.620 3 . 380 

" 960 h ectares Charbonnages de 103, boulev . Dir tech nique 

b \Vin terslag. de Waterloo ( Fo nd : O. SEUTIN » .... Io lng. en chef 

l. .J . VEl<\VDIP > 

~ 
1 nf. principal 

Su r .: J D ELC1101x » 
- ···-

lng . en chef 
-

A udré D u mont Asch en Campine, Op- Société anonrme Brnxell es, b) \\laterschei » Genck J. f< EllSTEN Bruxelles J os. VER\VILGllEN Genck )) 823 
s ous-Asch glabbeek, Niel (Asch), des Charbonna- 3, Maniagne 

ne. 
l ngénieur 

3, 080 heciares Mechelen-sur-Meuse Cl ges André Du- du Parc . 1' en chef 
Genck . mont. ~ - -

Genck-S n tendael Gcnck, S111endacl, Asch- Socié1é anon . des Ressa ix 
't 

EvE~CE Col'l'ÉE 13ruxelles E . DEl\ENN E Brux.elles )) )) )) )) )) 

3, 003 hectares en-Campine, Opgrimby Charb . de Res- )) 

~) Ingéni eur 
et 1\I echelen-sur-Meuse. saix, Leval, l 'é- ' en chef 

ronnes, Suinte-Al-
degonde et Gcnck 

- -
Sainte-B a r be R o t hem , Dilsen, Lan- Société anonrme Bruxelles , b) Eysderbosch ne . )) L. MERCIER ~lazingarbc .1 . LESOILLE Eysden 7.69û 631 
et G uilla u me klae r, Stockheim, ~tees- des Charboima-

)) 
Pas-de-Calais Directeur pl. Mado u,7 . 

Lamb ert wyck, Leuth, Eysden , gesde Limbourg- P. LA~IDERT Bruxelles L . H ALEY 
4, Dl 0 hectares Vucht et .Mechelen-sur- Meuse . lng . e n chef 

Meuse . 
• #' •• 1· . ' • " (1 ) Directeur du l Oc a1, o nc1ssc!llcnt des m111es. M. l lngemeur en chef J. Vrat)cke ii , ,:. 

.. Hass•!• . 

L - - ___ _J ___ -- - -



DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

ADMINISTRATION DES MINES 

Loi du 14 juin 1921 
instituant la journée de huit heures et la semaine 

de quarante-huit heures . 

A rrêté royal du 11 juin 1923 sur le repos du dimanche 
dans les usines m étallurgiques. 

ALaERT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu la loi du 17 juillet 1905 sur le repos du dimanche , dont 
1 · article 4 est ainsi conçu : « L es ouvriers et employés peuvent 
>1 être occupés au travail treize jours sur quatorze ou six jours 
>' et demi sur sept dans les industries dans lesquelles le travail, 
» en raison de sa nature, .ne souffre ni interruption. ni retard . » 

Vu la loi du 14 juin 192 1 instituant la journée de huit heÙre~ 
et la semaine de quarante-huit heures, dont !'article 32 est ainsi 
conçu : « La disposition suivante esl ajoutée à l' article 4 de la 
» loi du 17 jui Ilet 1905 sur le repos du dimanche : 

» En ce qui concerne les industries où le travail, en raison de 

>1 sa nature, ne souffre ni interruption, ni retard, un arrêté royal 

>1 pourra autoriser un autre régime de repos compensatoire . n 

Considérant que dans les ul'incs où 1 ' on produit et où l'on trans

forme les métaux par voie ignée (hauts fourneaux, aciéries, 

fabriques de fer, fonderies de zinc, de plomb et autres métaux 
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et laminoirs) , le travail, en raison de sa ·nature , ne souffre nt 

interruption ni retard ; 

Considérant que dans ces usines où le travail est continu, 
Lilternance des trois équipes d'ouvriers est réalisée un jour de 
chaque semaine, soit en faisant redoubler l ' une des trois équipes , 
iioit en prolongeant le travail de deux des trois équipes jusqu'à 
concurrence de douze heures ; 

Considérant que ces combinaisons satisfont les deux parties 
i ntéres~ées , qu'elles donnent aux ouvriers un repos de 24 heures 
consécutives dans !'espace de ttois semaines et qu •il y a lieu, 
par conséquent , de les rendre licites; 

Sur la proposition de Notre M inistre de l ' Industrie et du 
Travail , 

Nous avons arrêté ~t arrêtons: 

A RTICLE PREMIER. - Dans les hauts fourneaux, d a ns les usines 
où l'on util ise des fours dive rs, des convertisseurs, des cuves, etc. 
pour la fabrication du. fe r e t d e r acie r e t pour r extraction e t le 
ra ffinage des métaux autres que le fer e t dans les la minoirs d es 
divers métaux, les ouvrie rs préposés aux travaux dont l'exécu
t ion ne p eut, en raison d e leur nature, ê tre interrompue , ainsi 
c1ue les ouv rie rs dont le travail est e n con nexion avec celui d es 
ouvrie rs visés ci-dessus , auront a u moins toutes les trois 
sema ines un repos d e 24 heures consécutives; 

ART. 2. - Notre Ministre de l' industrie e t du Travail est 
cha rgé d e l'exécution du présent a rrêté, qui e ntrera en vigueur 
le jour même de sa p ublication au Moniteur. 

D onné à Bruxelles , le 11 juin 1923 . 

Par le Roi: 
Le Ministre de /'Industrie el du Travai l, 

R. MOYERSOEN. 

A LBERT. 

t 
...f-

J 
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Article 5. - [ ndust ries soumises à l' in-/luence des· saisons : bâti
m ent, travaux publics e t travaux privés du génie civil, autres 
que ceux qui rentrent dans l'industrie du bâtime nt; carrières à 
ciel ouvert; brique teries . 

Arrêté royal du 26 juin 1923. 

ALBERT, Roi des Belges , 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Yu la loi du 14 juin 1921 instituant la journée de huit heures 
et la semaine de quarante-huit heures et notamment l' article 2, 
alinéas 1 cr à 3, l' article S, alinéas 1 ·· r et 2, l' article 7 , l' ar

ticle 10, a linéa r r' et les articles 13 et 16 ; 

Vu les avis exprimés par : 

1° Les délégués des principaux groupements de chefs d' entre

prise et de travailleurs des industries en cause ; 
2° Les sections compétentes des Conseils de l'industrie et du 

travail ; 
3" Le <:;onseil supérieur de l 'Hygiène publique ; 
4° L e Conseil supérieur du Travail ; 
5° L e Conseil supérieur de l' Industrie et du Commerce : 

C onsidérant que dans les industries du bâtiment et des travaux 

publics, des carrières à ciel ouvert ainsi que de la briqueterie, la 
journée de travail est influencée par la courte durée de la lumière 
naturelle pendant l'hiver, ainsi que par les intempéries; 

Considérant que dans ces conditions les industries susvisées 
sont effectivement soumises à l'influence des saisons et qu'il y a 

lieu, par conséquent, d'autoriser un régime spécial de travail 
permettant de récupérer les heures perdues sur la base d'une limi

tation de la durée du travail équival ente à cell es qui se trouvent 

énoncées à l' article 2 ; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie et du 
Travail , 

Nous avons arrêté e t arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Da ns l'industrie du bâtiment et des tra
vaux publics, ainsi que dans l' industrie des carrières à cie l 
ouvert, la durée du travai l effectif du personnel occupé pourra 
t:xcéd er les limites énoncées p ar l' article 2 de la loi du 14 juin 
1 Q2 I , à la double condition de ne pas dépasser le maximum 
quotidien de dix heures ni la moyenne de huit heures par jour 
calculée sur une période d'une année , a lla nt du 1•·r novembre 
a u 31 octobre de l'année suivante. 

La récupération préven tive des heures perdues est interdite . · 

A RT. 2. - En ce qui concerne l'industrie du b âtiment e t d es 
travaux publics, le présent arrê té s'applique : 

1° Aux travaux exécutés par les ouvriers terrassiers, piloteurs , 
maçons, p lafonne urs, c imenteurs , bétonneurs, menuisiers , char
pentiers, m onteurs d'échafa udages e t d e cha rpentes, poseurs de 
voies, grutie rs, couvreurs, poseurs de paratonn erres, carreleurs, 
p uirntiers, tailleurs et sculpteurs de pierres, serruriers-ferron
niers, peintres en bâ timent, badigeonneurs, plombiers-zin
g ueurs, vitriers e t p ar leurs aides; 

2" A ux e ntreprises des travaux publics ainsi qu'aux travaux 
privés du génie civil, autres que ceux qui rentrent dâns l'indus
trie du bâtiment. 

ART. 3. - Da ns l'industrie de la brique terie, la durée du 
travail effectif du personnel occupé pourra excéder comme suit 
les lim ites énoncées par !'article 2 de la loi du 14 ju in 192 1; 

a) Briqueteries d e campagne : m aximum de dix heures p ar 
jo ur pendant le semestre a lla nt du 15 avri l au 15 octobre e t de 
neuf heures par jour penda nt le semes tre a llant du 16 octobre 
au 14 a vril , sous réserve de ne pas dépasser la moyenne d e 
huit heures par jour calculée sur chacune d e ces périodes; 

b) Brique teries mécaniques : la durée du travai l pourra 
atteindre : cent e t huit heures par q uinzaine et neuf he ures par 
jour d u 15 avril a u 15 octobre ; quatre-vingt-quatre heure . . s par 
qumzam e e t sept heures par jour du 16 octobre au 14 av ·1 n . 
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Tout en respecta nt les m aximum dé terminés ci-dessus par 
quinzaine, la durée journaliè re du travail pourra toutefois attein
dre dix heures pendant le semestre du 15 avril au 15 octobre. 

Lorsqu'une quinzaine s'é tend sur les deux périodes soumises 
au régime déterminé ci-dessus, les m aximums d'h eures fixés p ar 
jour et pa1: quinzaine, pour la première de ces périodes, seront 
npplicables jusqu'à la fin de la quinzaine. 

La récupération des h e ures perdues ne peut être ni préventive 
ni individuelle . 

Pour le calcul des quinzaines, on ptendra comme point de 
départ le premier lundi du mois de janvier . 

ART. 4. - li n'est p as porté préjudice aux dispositions de 
l'a rticle 2, a linéas 2 et 3, e t de l'article 10, alinéa 1°', de la loi 
du 14 juin 192 1 , relatives à l établissem ent du repos de !' après
midi du sam e di. En cas d'application de ces dispositions, les 
maximums journa liers fixés par le présent arrêté sont majorés 
d'une he ure les c inq pre miers jours de la semaine. 

ART. S. - E.n vue d e faciliter le contrôle, les chefs d'entre
prise consigneront jour par jour, dans un registre spécia l. la 
durée effective de la journée de travail. 

si dans une e ntreprise la journée d e travail n. est pas la même 
pour toutes les catégories de travailleu rs, les inscriptions per
m ettront de dis tinguer la durée effective de la journée de travail 
de chaque catégorie. 

Le registre sera tenu à la disposition du p ersonne l e t des fonc
tionnaires ch argés de surveille r lexécution de la loi . 

ART. 6. - Notre Ministre de l'industrie e t du Travail est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 26 juin 1923 . 
ALBERT. 

P a r le Roi : 
L e Ministre de /'Industrie el du T raoail, 

R. Movrnsorn. 
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ADMÎNISTRATION DES M INES 

POLICE DES MINES 

E x plosifs S. G. P. 

Arrêté ministériel du 23 avril 1923, admettant la 
11 Poudre blanche Cornil n° 8 ». 

LE ù!LNISTRE DE L' I NDUSTRIE ET DU 'l'R AYA ll, , 

V u l 'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l' emploi des 
explosifs dans les mines, prescrivant que les explosifs S. G. P. 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels ; 

Y u la circulaire du 18 octobre 1909 déterminant ce qu'il 
ccnvient d'entendre par explosifs S . G. P .; 

V u l'arrêté royal du 29 octobre 1894 portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le débit, le transport, la 
détention et 1 'emploi des produits explosifs ; 

Vu l 'arrêté du 13 avril 1923, par lequel l' explosif dénommé 
« Poudre blanche Cornil n° 8 >l a été reconnu officiellement et 
rangé dans la classe III {Explosifs difficilement inflammables) ; 

Vu la demande introduite par la Société Anonyme de la 
Poudrerie de Carnelle, à Châtelet; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons de l' explosif « P oudre blanche Cornil n° 8 » à l'Institut 
National des Mines , à Frameries; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - L'explosif dénommé u Poudre blanche 
Cornil n° 8 », présenté par la Société Anonyme de la Poudrerie 
de Carnelle , à Châtelet, e t dont la composition est la suivante : 

• SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

LES ACCIDENTS s ·uRVENUS 

DANS LES PUITS 
ET CHEMINÉES D'EXPLOITATION 

pendant l'année 1920 

INTRODUCTION 

A différentes repl'ises le Se1:vice des Accidents miniers 
et du Grisou a pub lié des mémoires sur certaines catégo ri es 
d'accidents surve11us clans les mines , au cours d' un nombre 
d'années pl us ou moi ns considéraLle. Tous ces mémoires 
comprennent, en plus des résumés des circonstances des 
accidents, une étude des causes de ces acciden ts, ainsi qu'un 
exposé critique des moyens préconi sés pou r en éviter le 
retour . 

Le' but. poursuiv i a é té' clairement défi ni par M. le Direc
teur gé néra l honoraire des Mines \Va tteyoe, ~a n s l'int ro
duction 'Cle son intéressante é tude sur les Accidents survenus 
dans les puits pendan t les années 1896 et 1897 ( 1). 

« Faire connaître les causes et les circonstances des 
>> accidents, ùisait M. vVatteyne, eu vue de permettre la 
» recherche des moyens propres à en prévenir le retour, 
» et, le cas échéant, indiquer ces moyens; porter à la 
» conna issance de to us, les princi paux dispositifs de sû reté 
» en usage, en vue de géné raliser l'emploi des plus effi
» caces d'entre eux, tel est le double but des é tudes entre
"» prises par ' Je Service des Accidents miniers et du Grisou 
» sur les accidents de toute nature a n iva nt clans les mines 
» de notre pays ». ez,,~~ E o"l;1~ 

()X., '~ ·· 
(!) A1111ales des Mi11es de Belgique. T ome I ll (1898), page 453. ~'/ - ' '(,~1 

"/ ~.. ·~~ 1 . (.)( ... ·\_- C'. 
1'J ~{ · v..:i 

'\~4;: 
~IBL\~_:/ 
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11 est évident que pour être fructueuses, de telles études 
doivent porter sur un très grand nombre d'accidents . 

Seul l'examen d'un nombre important de cas peut per
mettre de tirer des conclusions en ce. qui concerne les 
mesures préventives à prendre, 

Il en résulte que les études d'accidents ne peuvent être 
effectuées et par conséquent être publiées qu'à intervalles 

plùs ou moins longs. 
L·e Service des Accidents miniers el du Grisou a estimé 

qu'avant toute étude d'ensemble, il était intéressant de fai re 
connaitre les circonstances des accidents survenus. 

Il a donc décidé de publier régulièrement des résumés 
d'accidents. 

Comme, d'autre part, tous les accidents font l'objet de 
discussions au sein des réu,n ions que tiennent les Comités 
d'arrondissement, et bien que quelques réserves puissent 
être faites parfois au suj et des observations présentées lors 
de ces discussions, il a pensé qu'il était intéressant d'en 
publier les principales, parce qu'elles sont toujours intéres
santes et instructives. 

Au cours des enquêtes que font les ingén ieurs des mines 
au sujet des accidents, la question · de la répression ou de 
la responsabilité est toujours envisagée. Cette question n'a 
aucun rapport avec le but que poursuit le Service des Acci
dents miniers et du Grisou, qui consiste simplement à faire 
connaitre à tous ceux que la chose concerne, les circons
tances dans lesquelles les accidents son t su rvenus a insi que 
les mesures qui ont été préconisées pour les prévenir. 

. c·~st, avec ce programme, qu'il publie dans la présente 
hvra1son, les résumés des accidents qui se sont produits 
P.endant l'année 1920, dans les puits, tourets ou descende
r~es servant d'.accès aux travaux souterrains, puits inté
n eurs et chemrnées d'exploitation .. 

Ces accidents ont été divisés en diverses c té · · 1 . . . a gor1es, 
SUlvant e tableau qm fait partie de la statistique minérale 

t 

1 

1 

' 
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de Belgique publi ée chaque année par M. le Directeur 
général des Mi nes . 

Les accidents qui se sont produits dans les cheminées 
d 'exploitation, bien que n'étant pas de même na ture que 
les autres, ont été maintenus dans le présent travail, parce 
que ce dernier ne consiste pas en une étude,. mais bien , en 
quelq ue sorte, en une simple énumération d'accidents. 

D'un autre côté, certains accidents survenus à la recette 
de la surface et qui, dans la statistique générale, sont 
compris parmi les accidents de su rface, y ont été ajoutés 
parce qu'ils se son t prod uits par le fa it de la circulation ou 
de la manœuvre des cages et des euffats. 

Dans le tableau sui vant sont indiqués le nom bre d'acci
dents de chaque catégorie, ainsi que les nombres des 
victimes. 

Nombre de 
.., -

NATURE DES ACCIDENTS :... 
:-; ., . .., c ., '°' en .., .... "' .,, "' E .. -;:; :0 u 
"' 

Accidents sur-
0 l'0<m;oo ) P" ''"''" ~•"• '""" " venus dans les de la etc . . . . . . . A 12 23 3 

puits, tourets ou translatio n par les échelles . . . B 1 1 -
descenderies, ' des ou vriers 

servant d 'acr.ès pnr les fahrkunst . . . c - - -
aux travaux par éboulements, chutes de pie rres ou 
souterrains 

1 
de corps durs . . . . . . . D 3 2 1 

dans d'autres circonstances . E 10 4 6 

A";""" •um- ) 1, 1 . l d bl" . . F - - -
nus dans les par emp 0 1 

puits intérieu rs des échelles . . u - - -
et cheminées 

d'exploitation dans d'autres circonstances H 7 6 1 

Accidents survenus à la recette de la surface , p ar le fai t de 
la circulation ou de la manœuvre des cages et des cuffats. l 4 2 2 

' - - - -
TOTAUX. 37 38 13 

Les résumés qui vont suivre ont été rédigés en g rande 
partie par MM. les Ingénieurs principaux Jules Demaret et 

.. 



596 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Lebens attachés r espectivement à la 1 ro et à la 2° Inspection 

générale des Mines. 
Le Service des Accidents miniers e l du Grisou espère 

que la présente publication, qu' il estime ê tre d'une g ra nde 
importance pratique, se ra favorablement accueillie et 
appréciée par les exploitants. 

RÉSUMÉS 

SÉRIE A 

N• 1. - Charle1·oi. - 3• ai·rondissement. - Glta1·bonnage de 
Com·celles . - Siège n° 3, à Coui·celles. - Puits d'ex t1·action. -
Etage de 194 mètres. - 23 Janvie1· 1920. - Un tuè. - P.- V. 
I ngènieur principal P. Defalque. 

Un encaisseur, au moment où il reprenait l~ cage pour 
remonter au jour, ~st tombé dans le puits . 

Résumé 
' 

Un encaisseur devait remonter avec les derniers ouvriers du poste. 
Le chef encaisseur était déjà entré dans un des compartiments de la 
cage. Ap1·ès avoir demandé s' il pouvait sonner , il donna le signal du 
départ. C'est à ce moment que l'encaisseur, en voulan t s' introduire 
dans un compartiment voisin , resta accroché au vel'J'ou du g uide et 
se tua en tombant dans le puits . 

M. l'Ingénieur en chef-Di recteur a estimé que la victime aurait 
dû se placer dans la cage avant de faire dQnner l'ordre de départ. 

M. l' Inspecteur général des Mines a émis l'avis que l'accident est 
dû vraisemblablement à ce que la bre telle qu e portait la victime a 
été accrochée au moment où celle-ci entrait dans la cage. 

N° 2.· - Charle1·oi . - 4m• arrondissement. - Chai·bonnage de 
G1·and-Conty et Spinois . - Siège Spinois a Gosselies. - Puits d'ex 
traction. - Etage de 122 m ètres. - 18 /ev1·ie1· 1920. - Un luè. 
- P.- JI. Ingèniew· Dandois. 

Chute d'un surveillant dans le puits . 

• 

.tt. 

l 
l 
~ 

1 

LES ACCIDENTS DU ROULAGE SOUTERRAIN 597 

Résumé 

Un surveillant boutefeu , avait, pendant le poste de nuit, pris 
place dans le cage , à l'envoyage de 122 mètres, pour se faire 
remonter au niveau de 94 mè t1·es, où il devait procéder à des 
opérations de minage. 

Il est tombé dans le puits , soit pend ant l'ascension, soit au moment 
où il sortait de la cage, à 94 mètres ; il n'a pas été possible d'établir 
les circonstances exactes de l'accident. 

Le boutefeu avait, à plusieurs reprises, demandé que l'on ne mit 
pas les barriè res à la cage, lorsqu' il se déplaçait da ns le puits, d'un 
étage a l'autre, parce que ces barrières le gênaient pour entrer dans 
la cage ou en sortir, alors qu ' il était porteur des divers engins de 
minage. 

N ° 3 . - Couchant de !.Ions. - t •• an·ondissement. - Chm·bon
nage du Bois de Saint-Ghislain. - Siège n• 1 a Dou.r. - Ancien 
puits de 1·etow· d'ail' . - Niveau de 189 mètres. - 18 n-iai·s 1920. 
- Un blessè mortellement. - P. · V . Ingènieu1· principal G. Sot
tiaux . 

Un ouvrier a fait une chu te de 15 mètres de hauteur, 
dans un ancien puits de retour d' air, en reca rrage à partir 
de la surface. 

Résumé 

Le plancher de travail, fe rmant toute la section du puits, 1·epo
sait, par l' intermédiaire de venou s, sur le revètement bétonné. Il 
présentait, au centre, u n~ ou verture rectangula ire qu i, normale
ment, était recouverte simplement au moyen de planches et de tôles 
jointives. 

Celles.ci étaient momentanément écartées pour permettre le pas · 
sage d' un cutfat , leque l, constitué par un wagonnet suspendu , 
desservait un niveau inférieur. · 

Au moment de l'accident , ce cuffat était arrêté dans l'ouverture 
de manière que son bord supé rieur dépassait le plancher, de om,40: 
~n ouvrier, muni de sa ceinture de silreté , se disposa it d'après le 
dire ?.es témoins , à y pén étre r , quand il g lissa et tomba dans Je pu its, 
par l rnte r valle, de 0 111 ,20 de la1·geur, qui reslflil encore libre le lon g 
d'une des lon~ues parois du wagonnet. 
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Le Comité d''arrondissement a estimé qu'il est dangereux de laisser 
un vide dans un plancher de travail. 

M'. !'Inspecteur général a ém is l'avis que la victime a commis 
l'impruden ce de ne pas se servir de la ceinture de sùreté dont elle 
était munie. 

N° 4. - Charlemi. - 4° arrondissement. - C{ta1·bonnage de 
Marcinetle·Nord. - 8iëge n• 10 à Marcinelle. - Fztils d'aerage 
en avale1·esse. - Niveau de 1190 mëtres. - 27 mars 1920. -
Un tuè. - P.- V. Ingenieur L . Ha1·dy. 

Un ouvrier est tombé du plancher de sûreté dans le fond 
du puits, en a valeresse. 

Résumé 

L'avaleresse, arrivée à la profondeur de 1190 mètres, étai t desser
vie, à partir de l'accrochage de 920 mètres, par les wagonnets 

mêmes du transport. 
Ceux-ci étaient munis d'anneaux permettant de les accrocher, par 

l'i nte1·médiaire de quatre chaînes de suspension, à la patte du câble. 

A 18 mètres au-dessus du fond de l'avaleresse, était établi un 
plancher de süreté, percé en son milieu d'un orifice carré de 1m,70 
de côté pour le passage des wagonne ts-culfats, après ouverture d'une 
trappe à deux clapets. 

Pour la ci r cu lation entre l'accrochage de 920 mètres et le niveau 
de ce plancher, il existait des câbles-gu ides qui , à leur partie infé
rieure, éta ient fixés à celui-ci, et le long desquels voyageait un cur

seur. 

Le wagonnet descendait, chargé de quatre personnes, munies de 
leur chaine de sûreté, lorsque, à l'arrivée à proximité du plancher 
l'u ne d'elles, la victime, s'aperçut que l'un des câbles-g uides s 'étai~ 
introduit dans le bec ouvert d 'un -crochet , adapté à la paroi latérale 
d•i wagonnet. Elle sauta sur le plancher et ,sonna l'arrêt. Ses corn. 
pag oons en firent autant, mais ils s'aper~uren t aussitôt que le 
malheureux était tombé dans le puits. 

Le surveil lant du poste précédent, qui aurait dO reste r sur le 
plancher jusqu'à l'arrivée de son remplaçant, éta it par~i et avait 
laissé ouverte la trappe du plancher. r 
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Le Com ité d'arrondissement a émis l'avis qu'il est préférable 
d'employer pour l'extraction des produits , dans les avaleresses, des 
récipients tels que les cuffats, de fol'me cyl ind rique ou ovoïde, 
dépourvus extérieurement de pièces sa illantes ou de crochets, plutôt 
que des wagonnets dont la caisse, par suite de la torsion et de la 
détorsion du câble d'extraction, frotte continuellement con tre les 
câbles-g uides. 

N° 5 . - Chal'leroi. - 4° An·ondissement. - Charbonnage de 
Monceau-Fontaine, Martinet et Ma1·chie11ne. - Siège n• 19 à lvla1·
chienne. - Puits e?i avaleresse. - Niveau de 795 mëtres. -:- i 9 mai 
1920. - Un tue. - P.- V. Ingenieztr H. Dandois. 

Un surveillant a été tué par suite de la rupture de l'arbre 
moteur d'un treuil électrique d'extraction . 

Résumé 

Une avaleresse, qui avait un e profondeur de 795 mètres, était des
servie par un treui l électrique, installé au niveau-de 284. mètres. 

Ce treuil comportai t deux arbres re liés par engrenages. 
L'u n , qui corr espondait à l'axe du tambour d'enroulement du 

câble, était pourvu d' un frein à bande; ce dern ier pouvai t être 
actionné ~oit par pédale, soit, pour un calage per manent, par un 
yolant-manivelle. 

Sur l'autre arbre était calé le moteur ; il était également muni 
d 'un frein à pédale, ne servant qu 'à renforcer le premier . 

Un surveillant, occu pé au food de l'avaleresse, avait, sans préve
nir le machinis te du treui l, pris p lace dans le culfat, pour se faire 
remonter. Mais, pendant l'ascension , l'arbre moteur en acier, se 
brisa. Le mécanicien, perdant son sang froid, se sauva sans manœu
v re r les frein s; le tambour, rendu libre, se dérouja àvec une vitesse 
vertigineuse et le cuffat, avec sa charge humaine, vin t s 'écraser dans 
le fond du pui ts . 

Le Comité d'arrondissement a estimé qu'il conviendrait que le 
frein, qui do it être adapté su r l'arbre des tambours des treuils d' ex
t raction ou d'ava leresse, fOt ou bien complètement automatique, ou 
bien disposé de manière à se fermer automatiquement quand la force 
motr·ice vient à fa ire défaut el qu'il fût , en outre, mun i d' un levier 
qui pe rmette de déclancher en tout temps le contre-poids, 

... 
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' De pl us cette prescript ion devrait être rend ue applicable à tous les 
treu il s- d'avaleresse. 

Deg recommandations ont été faites à l'exploitant pou r que le fre in 
règlementaire soi t muai d' u o déclanchemeut . facilement manœu
v rable en tou t temps. 

N • 6 . - Charle1·oi. - 5° arrondissement - Charbonnage cl-µ 
G»cmd-Mambourg et Bonne-Es1Jàance . - Siè,qe Rèsoln à Mon
tigny sw·-Sambre. - Puits cl'e:xtraction. - Etage cle 195 m èt1 ·es. 
- 24 17!-ai 1920. - Un tuè. - P. -V. Ingem'eu1· J. Lowette. 

Un ouvrie r, en saulanl de la cage, au passage de celle-ci 
à un accl'Ochage , est tombé dans le puils. 

Résumé 

Un ouvrier, qui était chargé de la surveillance des pompes, se 
trou vait avec d'au tres, dans la cage descend ante. Lori'que celle-ci 
arriva, à allure modérée, à' l'accrochage, peu fréquenté, de 495 m., 
celui des ouvriers qui était placé pr·ès du cordon de sonnette, ne 
songea pas à <lonner le sig nal d'al'l'èt; ce que voyant, la vict ime 
sa u ta de la cage e n mou vement, mais e lle gl issa, perdi t l'équ ilibre 
et tomba dans le puits, sur le pa r·apluie de la cage. 

N° 7 . - Chai·leroi. - 5• q,1Tondissement. - . Citarbonna,r;e du 
Gou(fi ·e. - Siège n• 7 à Châtelineau . - Puits cl'extractt'on . .:_ 
Niveau de 7 15 mèt1·es. - 9 Juin 1020. - Six tues. - P. -V. Jngè
nietti· J. Lowetle. 

Une cage descendante, occnpée par six OU\' ri ers, a été 
précipi tée dans le fo nd. du ,puits, par sui te de la ru pture 
des cha1neltes de suspension. 

Résumé 

La cage, après avoir dé posé des ouvriers à l'e n voyage de 
715 mètres, co ntinuait à descendre dans le pu its d'extraction , 
lor·sq ue, à une dizaine de mètres plus bas , elle s'anc ra. 

Com me le mécanicien ne s'était pas a perçu ,1e cet arrêt , Je câble 
co~ ti n ua à se dé rouler; la ~age s'étant M g ag1\e, dévala le long d u 
g n1donnage. Au moment où le câble se remi t e n te ns ion, les 
chain ettes d'attache se rompirent e t la cage alla s'a bimer dans le 
« bougnou ». 
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Les cages d'extraction u tilisées à ce s iège sont de grande hauteur; 
elles sont à s ix étages et munies de six mains-courantes dont deux 
fixes, en acier co ulé brut. 

L·enq uête a pu établit· qu'à r endrait où la eage s'est ancrée, il 
exis tait, dan s l'une des fi les de rai ls du guidonnage, u n join t où le 
rail inférie ur faisai t saillie de 4. mill imètres. 

11 a été consta té, .d'autre part, que la main-cou rant supérieure, du 
même côté de la cage, présenta it , à sa pa!'tic inférie ure in.terne, uo 
éclat de forme lenticul aire, avec traces nettes d'arrachemen t e t de 

frottement. 

Par expériences directes, il a pu être établi également qu 'à faiblc
vitesse de démarrage et dans les coodilious de charge de \'accident, 
u n mo rceau d'acier de mêmes dimensions que l'éclat ci-dessus, calé 
dans une main-courante, faisait r apidemen t frein e t arrêtait la cage. 

Au moment de l'accident, la \'i tesse de la cage ne devait être que 
3m,33 env iron à la seconde. 

La cage éta it munie d'un parach ute; mais cel ui-ci, ayant eu son 
ressort cassé quel ques ,jo u1·s auparavant, éta it calé pa1· un rondin de 

boi s. 

Le Comité d'arrondissement a exa mi né long uement cet accid en t. 
Il a estimé que celui ·ci est dû, sa ns conteste, à l 'éclat qui s'est 
détaché fortu itement , à la pa1·t ie inférieure interne d' une main-con
r·ante mobi le , au passage d'un join t dans la fil e des rails du g u idon
nage. Cet éclat, ayant fait freine 1• la main-couran te contre le rai l, a 
provoqué l'ancrage passager de la cage. 

Il a ém is l'avis que les maios-cou1·antes, dans le cas du guidon
nage Briart, devraient présenter des orifices d'eotrée et de sortie, 
disposés de façon à anni hiler l'action d' un join t quelque peu défec
tueux dans la file de ra ils e t , de plus , qu'elles devraient être para
chevées de façon à fai r·e disparaitre les aspérités qui existent toujours 
dans les pièces brutes. 

L'accideot en cause réi ntrodu it la quest ion déjà tant controversée 

des parach utes . . . 

La pl 11s grande objection p1·éseotée à l'emploi de ces de rniers 
consis te en ce que ces appareils fon ction nen t parfois fort11itemcnt et, 
de _Plus, ordinail'ement, sa ns que le machinis te s'e n a pe1·çoivc , ·de 

so r te que le câble, en con t in uant à se débobine r, crée uRe surcharge 
dangereuse. 

' 
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Il importera it doue que l 'on fO.t avisé immédia tement, dans la salle 
de la machine , d'un arrêt accidentel de ce genre. 

MM. les Ingénieurs des Mines P âques et Lowelte, frappés de l'im
portance de cet inconvénient , ont imaginé u n appareil résolvant le 
problème. 

Cet a ppareil comprend un tambour sur lequel s'enroule, avec 
cont repoids de rappel, u n câble fin, que l'on a ttaçhe au toit de la cage 
e t qui est en relation avec une boite de co ntacts 61ectriques, reliés â 
q ua t1·e lam pes â incandescence; celles-ci s'allument a lterna tivement, 
dans un sens ou dans l'autre, pendant toute la durée du tra it et 
cessent de b1·iller lors des arrêts de la cage. Avec cet a ppa reil , en cas 
d'anc rage accidentel ciu de ru pture du câble , le machiniste est 
immédia tement informé. 

Le Comité d'arro-ndissement a encore exami né un a utre point. II a 
relevé que dans les accidents du genre de celui envisagé, ce n'est 
j amais ou du moins c'est t rès r a rement , le câble qu i se rompt sous le 
choc de la cage tombante; ce sont les chaînes ,de suspension de la 
cage qui se ro~pent. Dans ces conditions le Comité s'est dèmandé 
s' il ne sera it pas ut ile d'employer deux ou quatre chaînes s upplé
menta ires qui n'ent reraient en action qu'après la ruptu l'e des au tres, 
c'est-a -dire lorsque la plus grande pa rtie de la force vive aura it été 
a bsorbée. 

D'après M. !'Ingénieu r e n chef-Directeur du 5° a r r ondissement, 
cet acc ident montr e que l'étude des profil s et des formes â donner 
a u x mains -courantes employées avec les g uidonnages méta lliques, 
n 'est pas fai te comme e lle devrai t l'être. Il paraît a peu près certain 
que l'emploi d' une main-courante, construi te en deux p ièces e t . com
plètement parachevée, eût év ité l'accidenl. 

La Direction du charbonnage a été invitée a mettre à l 'étude 
l'emploi de nou velles mains courantes, a établi r s uivant les directives 
ci-dessu s. 

Monsieu r l'I ngénieur en chef pense, au surplus , que dans le cas 
actu el, le parach ute, qui é ta it ma lheu reusement hors de ser vice 
aurait pu ent rer en fonction nement, v u la faible vitesse de la cag~ 
a n moment de l'accident. U n concou rs de circonstances malheureuses 
avait em pêché cet appar ei l d"être en é ta t de fonctionner: Tous les 
ressorts que possédait le charbonn age au début de la g uerre, avaient 
été successivement employés et ce n'est qu'après l'armistice , que l'on 
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.put pens.e r a en commander de nouveaux. On venait de les recevoir 
et on avait déjâ r~mplacé les ressor ts des cages, a cer tains au tres 
p uits. 

M. !' Inspecteur génér a l a émis l'avis que , si le pa rachute a vait été 
en bon état de fonctionnement, il parait possible que l'accident eût 
été év ité . ~ais i l a fa it r emarquer que l'efficacité de ces appare ils a 
é té jusqù'ici fort c?ntrover sée. 

Il a sig nalé que l' idée émise au Comité d'ar r ondi!>semen t e t consis
tant dans l'emploi de chaines d'attache de sûreté s u pplémenta ires, 
poùr rel ier la cage au r.âble, est loin d'être neu ve; il y a de nom
breuses années qu'elle ei::t appliquée dans les cha rbon nages e t il 
existe souvent six chaînes d'a ttache au l ieu de quat re; les deux 
autres , légèrement plus longues, sont dest inées a fonctionner en cas 
de bris des premières. 

En ce qui concerne l'appareil proposé par MM. Lowette et Pâques, 
Monsieur !' Inspecteu r général ne cr oi1 pas qu'on puisse suspendre 
longtemps plusieurs centa ines de mètres d' un fil ten u, sans que ce 
fil v ienne â casser. E n d" a ut res termes , il estime que si l'idée est 
bon ne, l 'applica tion n'en pa ra it pas pra tique. 

N ° 8 . - Couchan t de Mons. - t 0
• Ar1·ondissement. - Charbon

nages Reunis de l'Ag1·appe. - S1:ège n° 5 (Sainte-Caraline) à Fra
mer ies.-,- Puits d'ex tmCt'ion. - N iveau de ::?80 m èt1·es . - JO juin 
1920. - Un tue. - P .- V. Ingeniew · principal G. Sottiaux. 

- Un ouv'rier, en sor tant d' une cage, a fait une chute de 
100 mètres dans le puits d'extraction .' 

Résumé 

Un laqueu r , q ui était préposé a un accrochage i n te rmédiaire , 
correspondantâ un ni,reau de retour <l'air , descen dait dans le puits , 
par la cage, pour se r endre à son poste ; il ètait accompagné de 
quelques r eca rreu rs . 

Le machi niste d'extraction présenta la cage au niveau voulu e t 
' lorsque le palier de celle-ci arr iva exactement en face du poli, l'accr o-

cheur sonna l'arrêt et se disposa â so rtir . Mais, par suite d'u ne mau
vaisé interprétat ion du !)ignal , la cage reprit intempestivemen t son 
mouvement de descente ot entra îna l'ou vr ier, qui tomba dans le 
puits. 

• 



' 

• 

604 ANNALES DES l\II NES DE BELGIQUE 

Le Comité d'Arrondissement a émis l'a vis qu e. la victime es t pro
bable ment so rtie prématuré ment de la cage, sans attendre la sensa
tion s i caracté ristique du serrage du frein de la mach ine d'extraction . 

Monsie ur !'Ingénieur en chef-Directeu1· a exprimé des regrets au 
sujet de l' imperfection ac tuelle du procédé de s ig nalisation utilisable 
de l'intérieur de la cage_ 

N ° 9. - Cha1·leroi. - 5° A1·,.ondissement. _;__ Charbonnage dtt 
Poirie1'. - Siège Saint-Chw·les à Moutigny-.mr-Sambre. - Puits 
d"aùage. - Niveau du sas à ail'. - !8Juin 1920. - Un blesse. -
P.- V. Ingeniew· J. L owl tti: . 

Un ouvrier , qui remontait pat· la cage, a été blessé à la 
main cll'oite, au passage dans le. sas à air du p ui~s cl'aérage. 

Résumé 

1Un hiercheur était debout da ns le compartiment s upérieur d' une 
c~ge, qui remontait du personnel, a la fin du pos te du jour. 

Par mégarde, il posa la main sur u ne traverse de la cage et, a 
J'ar r·ivée de celle-ci dan s le sas à air, il e ut la main écras,ée dans 
l' in tervalle de 7 ,5 01/m compri s en tre la LJ"averse e t la paroi dµ sas. 

N ° 10. - Cha1"le1·oi. - 5mc ar1·ondissement.. - Cha1·bonnage d tt 
Tl"ieu- [(aisin. - Siège n• 1 à Châtelineau. - Puits d'extmction. -
Niveau de 600 mèt1·es. - 26 août 1920. - Un lue. - P. -V. 
Ingeniem· J. Lowette . . 

Un ouvrier occupant la cage descendan te a été empalé 
par un guide en bois, qui s'est détaché des solives et qui a 
défoncé la cage. 

Résumé 

Le pu its d'extraction éta it muni cl ' un g uidonnage Bria rt , qui avait 
remplacé u D g uidonnage e n bois, su t' petits côtés de la cage. Toute
fois ce dern ier était resté en place, e n cc r·tains endroits du pui ts; il 
éta it en levé par les repasseurs de fosse, au fu r et à mes ure que ceux
ci trou va ie nt le te mps àe faire celte besogne supplémentaire. 

Penda nt la descente <l' un t ra it de personnC' l, un des ouvriers était 
accroupi dans le compartime nt inférie ur, à l'un des angles de la 
cage. 
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Alors que cellP.-ci parvenait au niveau de 600 mètres, un g uide de 
l'ancién guidonnage, qui s'était éca rté d' une solive, alleignit la 
cage; son extrémité s upérie ure g lissa sur le fond de ceh e deroi è1·e, 
défon ça la tôle du palier et empala l'o uvrier ; elle se secti onna 
ensuite a l'endroit .du boul on la fixant à la solive. 

Le Comité <l ' administration a émi s l' av is que le maintien, mème 
pa1·tiel, de l'ancien g uidoonage pouvait toujours avoi!' une certai ne 
utilité. 

Monsie ur l"Inspecteur général a estimé qu 'il doit ètre de règle 
absolue de su pprimer, dans les puits, Lous les engins fixes ou mobiles 
qui n'offrent pas d'utilité. 

N ° 11. - L iege. - 9" A.rrondt'sseme11t . - Chai·bonnage de He,.ve
TVe1·gi/'osse. - Siège des Halles a Battice. - Puits d'extract1'on . -
9 octobre 1920, ve1·s 6 hew·es. - !lui t tues el deux blesses. - P .- V . 
Ingènieu1· p1·incipal 0 1·ban et Ingenieur Thomiart. 

Une cage contenant dix ouYriers a élé précipi tée an fond 
du puits. 

Résumé 

Le puits d' ex traction est form é de cieu x puits juxtapos~s : l'un vers 
Nord appe lé« nou veau puits» , avec appare il d'extraction du sys tème 
Koepe dont les cages desservent l'é tage infé rie ur a ·177 mè tres de 
profondeur, e t l'au tre vers Sud , dit «vieux puits», dont les cages 
servent a l'approfondissemen t d u nou veau puits sous cet étage . 

Au niveau de 137 mètres . un ancie n accrochage vers Ouest , com
mun aux deux puits , donne a ccès a ux voies d'aérage. Son plafond 
est limité, vers Je puits par 3 rails jointi fs, 11on r eliés e ntre eux, qui 
su pportent la maçonnerie. De 132 à -149 mètres, le guidonnage 
Briart du nouveau puits es t affecté d' uDe déviaJ.ion ver s Ouest, 
an cie nne, dont l'amplitude maxima est de 75 m/m. 

Au premier trait du poste de jour, deux ou 1Tiers étaient descen d us , 
comme d'habitude, a l'étage de 137 mètres par le nouveau puits . 

Au deuxième trait (cage S ud), u n choc violen t se produisit en face 
de l'accrochage à 137 mè tres et fut s ig nalé à l'accrocheur du fond 

qui sonna néanmoins la remonte de la cage v ide . Celle-ci, d'après tes 
té moins de l'étage à 137 mètres, frapp a, par ses cadres success ifs, le 
rail extérieur du pla fon d de cet acc1·ochage, pui s tomba dans le puits 
parce que ses attaches s'étaient rom pues. 
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La cage Nord , fo r mant le troisième trait, et contenant 10 hom mes, 
se détacha a ussi du câble et alla de même s'abîmer au food du puits . 

On se por ta au secour~ des v ictimes pa r u n autre puits : s ix 
d 'ent re elles avaient été tuées sur le coup, la septième expira le joùr 
même, la huitième le lendemain et deux d'entre elles furent blessées 

g rièvemen t . 

Le machiniste décla re que la cage desce nda nte était arri vée à la 
profondeur de 40 mètres environ lorsque les brins du câble se mirent 
à ba lloter . Il bloqua a uss itôt ses fre ins. Le câble g lissa sqr la poulie 
motr ice a vant de s'arrêter. La pa tte d u brin Sud pendait à 49"',50 
de profondeur ; ce brin était in tact â part la cr osse qui étai t refoul ée 
vers le bas; la vis qu i fai t part ie du dispositi f de suspension et qu i 
per met de règler la position de la cage, ~ta it brisée. Au brin Nord, 
qui éta it intact, les a nneaux, reliant les chaînes de la cage aux étr iers 
de la suspension, s' éta ient rompus. 

L'extrémité Nord d u r a il extér ieur du plafond de l'accrochage à 
137 mètres , était r estée encastrée dans la maçonnerie, mais l'a utre 
extrémité , qui n'atteignai t pas la paroi Sud, était sortie de son loge
ment dans la paroi Ouest. Sur le pa tin de ce rai l, qui est r el!té recti- • 
lig ne , on a t rouvé des traces d' usure correspondant aux ~·i vets des 
cadres de la cage. 

La déviati on du g uidon nage, à 137 mètres, était connue ; les cages 
y imbissa ient un dép lacement et, tro is mois avant l'acci~eu t , un choc 
v iolent ava it donné lieu à un e réclamation des ouvriers . 

Les v isites du puits , fai tes par le Directeur des t ravaux e t les 
maîtres-ouvrie rs de jou r et de n uit, n'avaient fa it constater aucu.n 
danger d'accident. 

Les d imensions des ~èces de suspension des cages satisfont, à 
peu près, aux prescript ions de l'article 23 de l'arrêté royal du 
10 décembre 1910 (résistance au moins égale à dix foi s la charg e 
d'extr action) . 

L'accident s'explique comme suit : Les chocs su bis par la cage 
mon tante, à 137 mètres, pr ovoquè rent la r u ptu re de ses pièces de 
suspension et cette cage tomba dans le puits .. Le mécanicien bloqua 
ses freins, mais le câble g lissa su r la poulie mot rice et l'aut1•e cage 
continua de descendre. L'extrémité du brin montant du c'âble 
a r racha des ban eaux d'échelle , puis s'accrocha à une traverse du 
g uidonnage au ni veau. de 56 mètres. Il en résulta un c~oc qui déter-

t 
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mina la r u ptu re des anoeaux d'attache de la cage descenda nte, 
laquelle se t rouvait a lor s à la profo ndeur de 120 mètres environ . 

Le Comité a estimé que pour pa re r au danger spécia l q ue préseote 
le système Koepe, en cas de r u pt ure du càble ou des a ttaches d'une 
cage, il n'existe pas de dis positi f spécia l en dehors des parachutes, 
mais que ceux-ci , jusqu 'à préseut, sont d'une efficacité douteuse 
notamment avec un g uidonoage mé ta llique. 

La circul at ion des cages doit être assurée de telle façon q u' il 1·este 
toujou rs et partout nn e~pace suffisant eotre les cages et les parois 
du puits ou les pièces fixes d'armement de celu i-ci. Da ns les puits 
soumis à mou veme nt de terra ins, l' attentioo des visiteurs ne saurait 
trop être portée sur ce point. 

Monsièur l'inspecteur général des Mi nes a fait remarquer que cet 
accident montre l'u tili té du téléphone dans les puits. Si l'accrocheu r 
du fond a vai t pu avertir le machi nis te qu'un choc anormal s'étai t 
pr odu it pendan t le deuxième trait, on aura it pu prendre des 
précautions pour le troisième. 

N° 12. - Cha1·leroi. - 4° arrondissem.em . - Charbonnage de 
de Bayemont et Cha,uw à Roc.-St'ège Saùit-Cha1·les à Ma1·chienne. 
- Puit3 cl'eœtm ction. - Etage de 887 mètres. - 12 octob1'e 1920. 
- Un tué. - P. - V . Ingénieur L egrnnd. 

Un ouvrier, en voulant péné trer dans la cage, malgré le 
préposé, a été tué. 

Résumé 

La cage éta it encore à taquets, mais le signal de remonte ava it é té 
donné par l'enca isseu r qui , toutefois, n'avait pas encore aba issé le 
guide à charniè re e t n'avai t pas mis les barrières. Un ouvrier , 
accourant des trava ux, voul ut y pénét rer, malg ré le p réposé â 
l'envoyage. La cage, ayant été soulevée, écrasa l'o uvrier cont re le 
g uide a rticulé. 
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SÉRIE B 

N° 1. - Charle1·oi. - 5° an·ondissement. - Charbonnage du 
Gouffre. Siège n° 7 à Châtelineau. - Puits de retour d'aù·. -
Etage de -'180 mètres. - 19 décemb1·e 1920. - Un tué. - P.- V. 
Ingéniew · J . Lowette. 

Un conducteur de travaux, qui descendai t dans un puits 
d'aérage en empruntant des échelles verticales suspendues, 
a été entraîné par celles-ci. 

Résumé 

Uu conducteu r de travaux avait été chargé de réfecti onner un e 
fuite à la colonne de refoulement d' une pom pe soute1Ta ine, insta llée 
dans un puits d'aérage. 

Au lieu d'employer le moyen normal de t ranslation, c'est-à-dire 
le culfat, il descendit, suivi _à quelques mètres par un monteu r , des 
échel les Yerticales suspendues par des chaînes à des soli ves, q ui 
a\•aient été laissées en place dans le puits et qu i appartenaien t à 

l'ancien g ui don nage en bois su pprimé. 
Après u n parcours d'environ 70 mètres, l' ouvrier entendi t le 

conducteur crier « attent ion » en même temps qu ' il sentai t les 
échelles se dérobe r sous lui; il par vint to utefois à s'accroche r à une 
pou trelle du g ui don nage. 

Le cooducteur des trava ux fu t entraîné avec les échelles et vint 
s'abime1· s ur le plaocbe r fermaot le pui ts à an n iveau infé r ieur. 

Le Comité d'arrondissement a ém is l' av is que toutes les insta lla 
tions, dont la présence ne s'i mpose pl us, devraient toujours ètre 
démontées sans retard. 

SÉRIE D 

N° 1 . - Couchant de Jlfons. - 1•: an·ondùsement. - Cha1·bon
nage du Buisson. - Siège n• 2 à lfl'asmes. - Ancien ]Jttits d'e:c
traction. - Nii;eau de 728 mètres. - 7 Janvie1· 1920. - Un tué. 
- P .- V. lngéniettl' principal G. Desenfans. 

Un ouvrier a été tué par une pien e dans un puits, où il 
exécutai t un travail de réfeclion. 
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Résumé 

Deux ouv riers é taient occupés à la remise en é ta t d'u n a ncien 
puits d'extraction . Le premier se trouvait su r u n plancher de travai l 
couv ra ot la moitié de la section du pu its ; le second étai t debout su r 
le toit de la cage un iq ue qui desservait l'a utre moi ti é et qui étai t 
arrêtée en face du plancher. 

Au dessus de celui -ci, existaient deux hou rds de protection ; l' uo 
é ta it insta llé à i m,30 plus haut et présenta it u ne ou ver tu re de 
0,50' X 0.60 ; le second se trouvait à 8 mèt1·es plus haut encore et 
était plei n, comme le plancher de trava il. 

A di vers niveaux su périeurs éta ien t restés d'au t res hou rds, qui 
avaient se1·vi anl1·efois à la réfecti oo de b1·èches de maçonnerie et su r 
lesquels éta ient encore accu mulés des débris .de toutes so1·tes. 

Pendant que !"ou vrie r , posté sur la cage, fora it -u o t rou dans la 
pa roi maçonnée du p u its , uu bru issement léger se fit entendre dans 
la part ie supérieure. L'ou vrier s'abrita sous les chaînes de suspen
sioo. Quand il r egarda vers son compag non, i l v it celui-ci étendu, 
inanimé, s ur le plancher de trava il. 

Au Comi té d'arrondissement, l'ingén ieur verba lisan t a émis l'avis 
que l'accident peut être attri bué s~it à ce q ue la victi me a heurté 
violemment, de la tête, un des montants de la cage, soit à ce q u'e lle 
a été a tte inte à la tète pa r un corps ùur , tombé du puits. Il a fait 
r emarquer que, au su r pl us, cette seconde hypothèse semblait la plus 
plausible, étan t don née la position qu'occu pait le cadavre. 

Une visite du puits n'a pas permis <le déterminer l'endroi t d 'où des 
débris au ra ient pu se détach,er. 

Monsieur !'Ingénieur en chef-Di recteur du 1er Arrond issement a 
cru devoir a ttribuer l'accideot à la chute d' une pierre qui sera it 
tombée d'un tas de débris chargea nt u n des hourds . 

La direction d u charbonnage a été in vitée à débarrasser , sans 
ta rder, les ho urds, des débris q ui les encombraien t. 

N ° 2 . - Namw·. - 6m• ai·1·ondissenient. - Charbonnage d' Auve
lais-Saint-Roch. -~ Pnits n• 2 . - Avaler esse. - 11 mai·s 1920. 
a 20 heures . - Un blessé' modellement. - P.- V. Jngéniew· 
Jadoul . 

Un ouvrier a été atteint par une pierre au fond d' une 
avaleresse. 

• 
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RésÙmé. 

L'approfondi ssement d ' u u puits était arrivé à la profondeu r de 
45 mètres, sous l'étage infér ieur , à 400 mètres . Ce puits, de 5 mèt res 
de diamètre, était maçonné j usque 4i0 mètres, puis r evêtu d ' un 
garnissage discontin u , eu planches, mai nten u par des cercles en fer, 
le te r rain é tant solide . Il contena it uo compa1·timeot d'échelles, cloi
sonné eu pla nches non join tives , dont le palier inférieur se trou vait 
à 5 mèt res environ du fond . A 400 'mètres existait un plancher 
pourv u de trappes à con trepoids. Sous ce n iveau, le pu its éta it libre. 
L'extraction ~e faisait par cuffa ts méta ll iques non gu idés, qu'on 
vidait à l'étage de 400 mè~res . 

Après le ti r de mines, les avaleurs qu illè reot l'étage de 400 mètres 
où ils a vai ent pr is leu r repas, inspectèrent les paliers et les pièces du 
soutènement et chargèrent plusieu r s cuffa ts . L ' un d'eux ven ait de 
r emplir un cuffat , à l'opposé du compartimen t aux échelles, q uand 
il fut blessé gr ièvement à la tête par la chute d'un corps dur, bien 
qu'il fût coifié d' un chapeau de cuir avec men tonn iè re . Il succomba 
quelques jours pl us tard à ses blessures. 

La victime a déclaré qu'elle a été at teinte a u moment de la 
manœuvre des trappes, mais , d'après les témoins, celles-ci étaient 
fermées e t le cuffat vide se trouvait déj à 3 mètres plus bas. 

Comme on n'a pas déco uvert de corps ét ranger a u fond du puits , 
il est probable que l'ouv rier a été blessé pa r une pier re mais on 
ignore d'où celle-ci provenait. 

N° 3 . - Chai·le1·oi. - 4° A?·1·ondissement. - Cha1·bunnage de 
Bayemon t et Chau w à Roc. - Siège Sain t-Auguste à Ma1·chienne. 
- Pui ts d'ex traction. - Etage de 1.039 m ètl'es . - 18 septembre 
1920. - Un blessé. - P .-V. Ingénieur L. L egmnd . 

Un encaisseur a été blessé par la chute d'un fragment 
de brique. 

Résumé 

Cet encaisseur était occupé au décageme ot , à la recette intermé
diaire d' u n eovoyage. 

Il se penchait vers la cage, pou r en retirer un wagonnet vide, 
quand il fut atteint à la tête par u n corps d u t', qui n'a pas été 
ret rouvé, mais que l' on a suppqsé êt re uo morceau de brique , déta
ché de la paroi du puits. 
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SÉRIEE 

N° 1. - Cha1'le1·oi . - 3° al'rond-issement. - Chai·bonnage de 
R essaix . - Siège de L eval à Leval-Trahegnt'es. - P uits d'exlrac
lion. - Etage de 535 m ètres . - 6 février 1920. - Un Lué. 
P .-V. Ingénieiu· principal P . Defalque . 

Chute d'un encaisseur dans le puits . 

Résumé 

U o encaisseur, a près a voir i ntroduit les chari ots dans la cage, 
avait donné le sig na l de dépa rt. Il tena it en mai ns, par les poignées, 
les « taquets vola nts » pour les immobil iser da ns leur posi tion 
d'équilibre, au début de l'ascension de la cage. 

A ce moment , u n <les cha1fots vides garés dans la chambre d'ac
croc~age, redescendi t vers _le puits et , en venan t heurter l'ouvrier 
dans les rei ns, poussa celui c i dans Je pui ts, don t l'ou verture était 
deven ue béante. 

Le Comité d'arrond issement a esti mé qu'il conviendrait , lorsque 
les r ails de la voie présentent, vers le pu its, une inclinaison supé
r ieu re à i 0

, d'in sta ller un « corbeau ~ de s(l reté et ,eo outre, qu ' ava nt 
de donner ·le signal de départ, l'encaisseur devrait toujours fermer 
la barr ièr e de J'envoy age. 

N° 2 . - Lùige. - . 7° A n ·ondissement. - Cha1·bonnage du 
Bonnier. - Siège Pè1',1/ à G1·âce-Bei-leur. - Étage dè 135 mèl1·es. 
- 25 fevrier 1920 à 18 heures. - Un tué. - P.- V. Jngenie1t1· 
p1·incipal Fourma~·ie1·. 

Un ouvrier a· été atteint par un tuyau qu 'il reti rait du 
puits. 

Résumé 

Deux r êpareu rs d.e puits amenaient dans un chargeage des tuya ux, 
destinés au r em blayage hydra ul ique, mesu rant 4 à 5 mètres de long, 
0,16 à om,17 de diamètre et pesant de 100 à 125 ki logram mes . 

La cage, à laquelle u n tuyau éta it suspen du pa r une cha îne de 
5 mètres de longueur , é ta it arrêtée de telle sor te q ue la base du 
t~ya u s~ trouvâ t un peu au -dessus des taq ues d u chargeag e. S u r te 
signal « aval», le machinis te la issa it descendre lentement la ca"'e 

t:> 



/ 

612 ANNALES DES MINÈ.S DE RELGIQUÉ 

tandis que les répareurs attiraient le tuyau dans le chargeage. Le 
machiniste, prévenu de la manœ uvre, arrêtait la cage à 30 centimè
tres a u-dess us des taques. 

une vingtaine de tuyaux avaient été transportés de ceite mariïere, 
quand ve.rs 18 heures, à la fin d'une manœuvre, la cage descendit 
trop vite et heurtre le tuyau qui avait encore son extrémité d'ar rièr e 
engagée dans le puits. Sous le choc, le tuyau , prenant appui sur le 
bord· du chargeage, fit levier et son avant atteig nit l'un' des répa

r eu rs à la tête. 

Le machiniste en titre avait r emis les fers, ver s 17 heures 3/4, à 
son a ide, âgé de 16 ans, en se tenan t cependant à pr oximité de son 
subordonné et en le surveilla nt. L 'aide avait déjà procédé à la 
man œuvre de tuyaux de remblayage. 

Monsieur !'Ingénieur en éhef a estimé que: 1° Le machiniste 
n'aurait pas dû se décharger sur son aide d'une manœuvre aussi 
dél icate, sans demeurer à ses côtés pour suppléer à son inexpérience . · 

' 2° Il etlt été p référable de charger un accrocheur de la com mande 
de la manœu vre, bien qu' il soi t douteux que celui-ci eût pu sonner 
l'arrêt en temps utile pour éviter l'accident. 

Les r épa reurs sont d'ailleurs des ouvri e1·s assez expérimentés pour 
commander eux-mêmes la man œuv re de la cage . 

N° 3. - Charlei·oi. - 4• Arrnndissement. - Cltai·bonnages 
Réunis de Charleroi. - Siège n° 2 S. F. à Lodelinsm·t. - Puits 
d'ex tmction. - Niveau de 690 mètres. - 19 mars 1920. - Un 
blesse. - P .-V. Ingenieur L. Leg1·and. 

Un encaisseur a été blessé au bras droit, en voulant 
retirer trop hâtivement, de la cage, le wag0nne t vide. 

Résumé 

Un encaisseur, cr oyant que la cage éta it su r le point de reposer 
sur les taquets, souleva , d' une main , l'é tl'ie r basculant qui r etenai t 
le wagonnet dans la cage et sa isit, de l'au tre, la caisse du char iot 
pour l'attirer à lui. 

Mais, par l'inadvertance du surveillant préposé à la rnanœuvre des 
taq uets, ceux-ci fu rent abaissés trop lard e t la cage descendit plus bas. 

l 
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Le wagonnet, quelque peu retiré, buta , par le fond, contre la 
taque d'envoyage et, en se soulevant, coinça le bras de la victime 
entre son bord supérieu r et le cadre du compartiment immédiatement 
su pér i eu r de la cage. 

N° 4 . - Couchant de .Mons. - :1°' arrondissement. - 'charbon
nage de l'Escouflîawx. - Siège n° 1 a Homu. - P.uits d'ex ti-ac
tion. - Etage de 890 mèt1·cs. - 6 mai 1920. - Un blesse. -
P.- V. Ingeniew· A . Dup1·et. 

Un taqueur a eu la main écrasée penda nt l'encagement 
d' un chariot. 

Résumé 

A un accrochage, penda nt qu'i l encageait un wagonnet plein, le 
laqueur a eu la main gauche écrasée entre le bQ,rd supérieur du 
chariot et l' u n des cadres de la cage. 

CeUe de1·nière, qui reposait sur des taq uets hydrauliques, est des
cendue inopinément, par suite de la ru pture intempesfrrn d' une 
plaque de sùreté d'un des cylind1·es, plaque constituée par un disque 
en tôle, de 70 mi llimètres de d iamè\re et 4. millimètres d'épaisseur. 

La plaque qui s'est r ompue était très for tement corrodée. 
A la séance du Comité d"arrondissement, l 'in géuieu r verba lisant 

a préconisé : i 0 la vis ite périodiq ue des plaques de sû reté en vue de 
vérifier si elles ne présentent 'poi nt de déformations excessive~, a i de 
corrosions trop marquées ; 2° l'emploi de plaques plus fo rtes. 

Il a fai t ressortir-, par l'a ppli cation de différen tes form u les, qu'i l 
n'est guère possible de calculer l'épaisse ur à donner à ces plaques; 
il a estimé .que cette épaisseur peu t être pol'tée à 1 millimètre sans 
risquer de porter préj udice aux cylindres. 

A. un point de vue très différent, d'après lui, la présence de 
poig nées au wagonnet , aurait certainement évité toute blessure au 

laq ueur. 
Un autre membre du Comité a fait r emarquer que les plaques de 

sûreté doivent être assez for tes pour ne casser qu' u n peu avant le 
cyli ndre dont e lles so nt destin ées à éviter la r up ture, en cas de sur 
pression ou de chocs. Il a ajouté que la visite hebdomadaire des 
cyli ndres des taquets hydrau li ques, avec démontage des plaques de 
sûreté, est im posée par l'a r t icle 39 de l'arrêté roya l du 10 d~
cembre i 9i0, 
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.M. !'Ingénieur en chef-Directeur de l' arrondisse ment a émis l'avis 
que la r upture de la plaq ue de sûreté es t due non pas a un choc, ni 
a une surpression dans le cylindre , ma is bien a u ne diminution de 
résistance, sous l'effet des cor ros ions. Lors de la visite hebdomadaire 
des taquets hydrau liques, cette plaque n'a pas été démontée. Ce 
démontage ne se pratique n ulle part. Rien ne prouve que si le 
démontage avait é té fait lors de la dernière visite, le défaut de la 

. plaqu~ eût é té aperçu et l'accident év ité. 

D'après M. l'inspecteur général, il est à craindre que le démon
tage des plaques ne soit pour ainsi di re impossible et il semble préfé-
rable de voir im poser des plaques plus fo rtes . . 

Quant a l'emploi de poignées, ce moyen n'est qu ' un pall ia tif, qui . 
n'aurait pas évité un - accident, si la r upture <'tait survenue au 
moment de l'introduction de personnel dans la cage . 

N° 5. - Couchant de 111uns. - 1. 0
' mTondissement. - Gh~rbon · 

nage de l'Espérance et d'Haul»age. - Siëge -cte l'Espérance à 

Baudour. - Puits cleaitmction . . - E tage de 570 m ëtr es . - 1. 0 ' j uin 
1920. - Un blessé. - P.- V. Ingénieur p1·inci1Jal G. Desenfans. 

Le taqueur à un en voyage, a été blessé au pied , par sui te 
de l'arrachemen t de la taque de poli. 

Résumé 

L' un des wagonnets introdui ts dan s le compartiment inférieur de 
la cage, était défo rmé sur l' un de ses petits cotés . Par suite de cette 
déformati on, il dépassait le gabarit de la cage. 

Au cours de la montée de celle-ci , le wagonnet v int buter contre 
la taque de poli de l'accrochage, laquelle fu t arrachée; en retombant, 
elle écrasa le pied de l'ouvrier. 

N° 6 . - Couchant de !Yfons. - l °' a1Tonctissement. - Chal'bon
nage clu Bois de Saint-Ghislain . - Siège n• 1. à Dow ·. - Puits 
d'ex traction. - Etage de 282 m èt1·es. - 8 juin 1920. - Un blessé. 
- P.-V. Ingéniew· A. Dupl'et . 

Un encaisseur a été ble$sé a la main gauche, en retirant 
de la cage, un wagonnet vide. 

i .. 
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Résumé 

Un encaisseur, alors que la cage n 'était pas encore définitivement 
assise sur les taquets, a, de la main droite, déclenché le ver rou de 
retenue du wagonnet v ide et. de la main gauche, fait un effort pour 
retirer·celui-ci. 

Mais , comme le câble n'était>pas encore détendu, il se produisit, 
par suite d'une légère oscilla tion de ce dern ier , un soulèvement de la 
cage et par conséquent du chariot , dont le bord supér ieur écrasa la 
main gauche de l'ouvrier contre l'ext rémité du « guide a lance» ou 
guide inter rompu. 

N° 7 . - Namw-. - 6° a1·rondissem enl. - Charbonnage de 
Tamines. - Siége Saine-Eugénie a Tamines. - Bougnozt cl'itn 
pui ts. - 24juin 1920, a 7 hew ·es. - Un tué. - P.- V. Ingenieur 
Jadoul . 

Un ouvrier a été écrasé entre la cage et le plancher pro
tégeant le bougnou. 

Résumé 

Le puits d'ai r est surmonté de clapets Briar t et d' un sas dont il est 
défend u d'ouvrir l' unique por te pendant les manœuvres des cages. 

Un ouvrie r et un surveillant ay ant enfrein t cette défense, il se 
produisit un violent courant d'air qui emporta dans le puits le cha~ 
peau de l'ouvrier. 

. Les deux hommes descendi rent par la cage a l'étage infér ieu r . 
Aussitôt ar r ivés, ils firent partir la cage et se rendirent a front de la 
communicat ion en creusement entre les pu its où ils devaient tra
vailler. L'ouvrier manifesta a ~ors l'in tent ion d'aller chercher son 
chapeau da ns le bougnou. Il y descendi t par les échelles malgré les 
obser'vations du survei lla nt, qui entendit bientôt le br uit d' un objet 
tombant dan s le puits . 

Le surveillant t1·ouva l'ou vl'ier écrasé sous la cage et co uché sur 
le plancher placé au-dessus du bougnou . 

Monsieur !' Inspecteur général des Mines a fait remarquer que cet 
acciden t ne $erait pas ar rivé si Je sas avait été mu ni de deux por tes, 
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N° 8. - Char leroi. - 4mo a1·rondissement. - Charbonn age de 
kfonceau-Bayemont et Chauw à Roc. - Siege Saint-Chm·Zes, à 
Ma1·chienne. - Puits d'extraction. - !!,/age de 663 metres. -
5 j ttillet 1920. - Un bl11sse. - /?. - V. Ingenieur L . L egrand. 

Un encaisseur a été blessé, à la main gauche, p~ndant 
qu'il retirai t un cha riot vide de la cage. 

Résumé. 

A l'a rr ivée d'uo e cage, un enca isseur et son a ide, préposés à ce 
serv ice, avaient commencé les ma nœu vrcs d'accrochage. Au cours 
de celles-ci , la cage, a neuf com par timents, r edescend ait pour se 
mettre de nouveau a taquets . 

Afin d'accélérer le décagement et pou r ne pas êt re obligé de se 
cou r be r , l'aide , au lieu d'atteod re l'arrêt, profita d u pa~sage de la 
cage en r egard de l'en voyage, pour r e lever le verrou qui mainte
nait le wagon net. 

De son côté l'encai·sseu r fi t preuve de la même précipi tation, en 
posa ot la main gauche su r le bord d u cha ri ot et en commençant a 
J' att irer a lui . 

Mais l'a ide s'était t rompé dans le n umérotage des 9ompartiments 
et comme ce n 'éta it que sur le compa r·t iment immédia tement su pé
rieur qu'i l aurait dû· opérer, la cage con tinua à descend re. Le 
wagonnet , déja un peu sorti, v int buter, par le fond de sa caisse, 
contre le g u ide et, en se r elevant. écrasa la main de l'encai sseur 
entre son bord s upé rieur et le cadre du compartiment. 

M. l'Iogéoieu r en chef a fai t remarquer q u'il es t recom mandé aux 
encai sseu rs d 'attendre, pour sou lever les ver rous re tenant les 
wagonnets dans les cages, que celles-ci soient posées su r les taquets. 

N" 9 . - Couchan t de Afons. - 1er Ai·rondissem ent. - Cha1·
bonnage de Belle- Vue Baisieux et BOussu. - · Siège n° 1 (Fer1·and) 
à E louges. - Etage de 496 met1·es. - 11 septembre 1920. - Un 
tue. - P. - V. Jngêniwr principal Sottiaux . 

On ouvrier, en voulant- passe r sur le planche1· à clapets, 
est tombé dans la ravalle d'un puits et s'est tué. 

Résumé 

Le pla ncher , recouv rant la r avalle d ' un puits d'extrac tion, pré
sentait, a u centre, une ou verture, sur laquelle pou vaient se rabattre 
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deux clapets a charn ières s'ouvran t ver s l' Est el vers l'Ouest , l'axe 
de la galerie d 'accès éta nt N ord-Sud . 

L' un de ces clapets était ou ver t. Un ouvrier, qui avait fini sa jour
née, voul ut franchi r ce pl ancher, en posant le pied sur le bor d d u 
clapet fer.mé, tout en me ttant la main sui· le câble en marche. I l 
g lissa et to1nba dans le pui ts . 

A la séance d u Comité d' Arl'o i1dissement , on a fa it obser ver que 
les cl apets ~cra ient disposés plus judicieusement s' ils éta ien t placés 
de maniè re à s'ouvrir pet·pendiculaireme nt a l'axe Nord-Sud de la 
ga le rie et cela, au moyen de càbles et de contre-poids ; ils coostitue
ra ienl ainsi, u ne fo is levés , des barrières de om,55 de hauteur, pro
pres a éviter toute impr udence d'u u ouvrier, voir e du préposé a la 
recette . 

Il a été objecté q ue les clapets ainsi modifiés ne constitueront pas ,_ 
quand ils se ron t re levés , une barriè re suffisan te. 

Le Comité a été d'avis que , dans l'état ·actuel des lieux , u ne 
barrière était i ndi spensable au Nord e t au S ud des clapets. 

N° 10. - Couchant de J.1Jons. - 1°r A»rondissemenl . - Char
bonnage de l'Escott(/iaux .- Siege n• 7 à Wasm es. - Pui ts cl'aù age. 
- Niveau de 970 mèt1·es. - 3 1 decembre 1920. ~ Un blesse. -
P. - V. l ngèniew· A. Dttpret. 

Un ouvrier a été blessé a l'œil droit par un éclat d'acier. 

Résumé 

Au fond d' u ne avale1·esse, u ù ouv rier, occupé a frappe r avec u n 
marteau s ur la tête d'un fle uret , pou r fo re r un t rou de mine , a reçu 
dans l'œ il un éclat d'acie r. 

SÉRIE H 

N° 1. - L iege. - se a1Tondissement. - Charbonnages de 
La Haye. - Siege Piron à Saint-Nicolas-lez -L iege. - Etage de 
408 m eti·es. - 28 fevr ier ·/ 9?.0, a 8 1/2 ltew·es . - i tue. - P .-V . 
l ngenieur Dessalle. 

Un encageur est tombé dans une balance en visitant la 
cage. 
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Résumé 

Après avoir exécuté trois manœuvres, l'encageur du sommet d ' une 
balance est tombé dans celle-ci, en pénétrant dan s la cage pour se 
rendre com pte d'une défectuosité de fonctionnement, parce que le 
fond de la cage s'est détaché du cadre auqu~l il é tait fixé. 
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Entrée 

Ce fond, composé 
d'une tôle de 4 mil
limètres d'épaisseur 
portant les corniè
res - rails, r epose, 
comme le mon tre le 
croquis ci - contre : 
a) sur deux corniè
res c1 c2 , rivées aux 
petits côtés du cadre, 
cornières auxquelles 
il est relié par deux 
bouloi;is dè 10 milli
mètres de diamètre 
avec écrou au-des
sus, et b) sur deux 
traverses t 1 t2 , com
posées d 'une cor

nière rivée à un fer 
plat dont chaque ex
trémité, recourbée à 

angle droi t, est assemblée au cadre et aux montants de la cage .par 
deux boulons de 15 m ill imètres de diamèt re, avec écrous extérieurs. 

Le fond et la traverse t2 étaient tombés. 

L'auteu r de l'enquète a constaté, u nP. heure après l'accident, que 
les deux boulons qui auraient dû fixer, d' un côté, la cornièrn t2 , 

r éu nissaien t le cadre et le montant , et ava ient leu rs écrous serrés et 
que, de l'autre côté, le cadre e t le montant étaient réunis par un 
seul boulon à écrou presque complèlem::int desserr é . Au pied de la 
balance, il a trouvé un boulon de 15 et deux boulons de 10 mill i
mètres. Près du chargeage, il y avait des boulons de deux sortes et 
une c lef. Des empreintes pro uvent que la traverse t~ a existé sous le 
fond. 
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Pendant le poste de nuit, le surveillant avait vi1>ité la cage et vu 
la traverse t2 . en place, e t le personnel n'avait rien . remarqué 
d'anormal. 

Le mat.in, la victime avait visité la cage, comme d'habitude, et 
ser ré les écrous. 

Des témoins on~ déclaré que les bou lons de fixation du fond se 
desserren t assez rapidement el que, lorsqu' ils manquent, la tôle se 
déplace pendant l'encagement et le décagement de~ chariots. 

M. l 'Iogén ieu r en chef-Directeur de l'arrondissement a invité la 
di rection du charbonnage à munir les .boulons de contre-écrous ou 
rie goupilles destinés à empêcher le desserrage complet des boulons . 

N° 2. - Cent1·e. - 2° a1-rondissement. - {)hm·bonnage de ~Mau

rage. - Siège Ma1·fe Jose à Maurage. - N iveau de 360 m ètres.. 
- 30 mars 1920. - Un blesse. - P.- V. l ngenieU1· R. Hoppe. 

Un conducteur de travaux a eu la main gauche arrachée, 
par entrainement, dans une poulie de mouflage. 

Résumé 

Lors de l'essai d'un t reui l électriq ue, qui desservait u n burquin 
en recarrage et qui acti onnait u n câble, avec poulie. de renvoi et 
po ulie de mouflage de renforcement , le conducteur des travaux , se 
tenant à la recette supérieu re, pour guider le chariot, au passage 
des trappes, a , par inadver tance, posé la main gauche sur le brin 
fixe du câble, immédiatement au -dessus de la poulie qui s'élevait. Il 
a eu cette mai n arrachée. 

Le Comité d'a1·rond isscmen t a estimé que l'emploi d' un te l mou
flage, sans cordes-guides pour la cha rge, n'est pas recommandable. 

N° 3. - L itige . - 8° a>Tondissement. -- Charbonnage de Bonn e
F fri ·Bâneux . - Siège Bâneux à L t"ege. - Etage de 315 mètres. 
- 11 Jui·n 1.920, ve1·s 14 liew·es. - Un tue. - P.- V. I ngenieur 
principal Defree. 

Un encageur est tombé dans une balance avec un 
wagonnet. 
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Résumé 

Afin d'activer le travail a la fin du poste , uo sur.veil lant s'était 
chargé des manœ uvrcs a u sommet d'une halance a cage unique et 
coo tl'epoids. Les traineurs quittant ce sommet enten dirent un bru it 
anormal ; ils s'aper çu.rent que le survei llant était tombé dans la 
balance avec uoe berlaioe plei ne et consta tè l'enl que la barrière 
était restée ouverte . 

Le préposé de la recette inférieure veoail de donn er à l'eocageur 
le sig nal de fa ire r emou le r la cage avec uoe berla ine vide, lorsque 
l'accident se produisit. 

Le surveillant avai t pris sa berla ine pleine à une dizaine de mètres 
de la balance sur la voie des pleines· qui est eo pente légère vers 
J'en voyage, sa uf sur les cinq derniers mèt res. 

L a berlaine s'est arrêté après quelques mètres de chute, tand is que 
la vict ime tombait au f.ond de la balance. 

N° 4 . - Cha1·le1·oi. - 3mo ai·1·ondissement. - Chai·bonnage de 
Beaulieusart . - Siège n• 1 à Fontaine-( Evéque. - Etage de 
530 mètres. - 22Juillet 1920. - Un tue. - P. - V. Ingeniew· 
principal G. Defalque. 

Un surveillant a été asp hyxié par le charbon dans une 
c heminée d'exploitation . 

Résumé. 

Cette chcmiuée d'évacuation des charbons était, dans sa 'partie 
su périeur·c, eu dressa nt fort in cliné et y p1·ésontait, par s uite d'un 
changement d'allure de la couche, un coude, qui déter·minait souvent 
des obstructions . 

C'est en voulant désancrer cette cheminée par le bas, a près avoir 
éta bli un barrage en planches en dessous du bouchon , que le sur vei l
lant a ~té entraîné a ve~ le charbon jusqu'à la voie inférieure et a 
pé1· i asphyxié. 

Le Comité d'arrondissement a émis l'a vis que l'emploi des chemi
nées à double co mpartiment , permettan t un désa ncrage facile et 
exempt de danger, devrai t être généra lisé. 

M. !'Ingénieur en chef-Directeu1· de l'arrond issement a estimé 
q u'il serait utile de reviser Je règ lement m in ier a u point de v ue du 
désa ncrage des chem inées . 
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N° 5. - Charle1·oi . - 5° An·ondissement. - Charbonnage du 
No1·d de Gilly. - Siège 11° 1 à Fleums. - Etage de 591 m èt1·es. -
26 Août 1920 . - Un tue. - P .- V. Jngenieur Jos. Pieters. 

Un ouvrier est monté dans une cheminée à charbon 
pour la désancrer et a élé asphyxié. 

Résumé 

Uo hiercheu r, qui devait charger du charbon a u fond d'une che
minée à un seul compartiment, s'y étai t introduit pou r la désa ncrer , 
sa ns attendre le porion. 

Quand ce! ui-ci passa dans la voie i nférieu.re, il interpela I' ou v1·ier, 
qu i, comme réponse, lui demanda de faire écouler d u charbon par 
la trémie, pour lui permettre de sortir e t il ajouta qu ' il ne courait 
aucun risque. 

Le porion, avec J' assistance d'un autre hiercheu r, chargea ain. i 
successi vemenl plusieu rs wag on nets, en hélant chaq ue fois l'ouvrier. 

Au h u itième chariot, ne recevan t plus de réponse, il vida com plè
tement la trémie dans la voie et vit arriver en même temps le corps 
inanimé du hièrcheur. 

N • 6 . - L iege. - s• ar1·onclissement. - Charbonnage de 
Patience et BeauJonc. - Siège ]i'anny. - Eta,qe cle 275 mètres. -
26 aoû t 1920, ve1·s 1 hew·es. - Un twi . - P.- V. Ingenieu1· pi·in
cipal Defree. 

Jeune ouvrier tombé dans un puits intérieur. 

Résumé 

Les ouv riers d'un chantier se r endent à leur travail et en 
reviennent par uoe ga lerie incl ioée, suivant la pente de la couche 
(18 à 19°) , galerie dont la hauteur e t la largeu r· varient de om,70 
à i métre. A mi- long ueu1', il s'en dé tache uu e galerie obl ique, de 
17 a 6° de pente, de même section, ma is pl'ésenlant au milieu une 
partie plus basse de faible longueur. 

A la bifurcation, la galerie oblique est barrée par deux chaînes 
situées à Om,47 et 0°', 67 du sol. el un barl'age dirige vers elle les 
eaux du chaotïer. Cette gale1·ie a boutit à un bouxhtay de 15 mèti·es 
de hauteur près duq uel une pet ite digue cond uit les eaux dans des 
chéneaux en tôle d'où elles se déversent dans un comparlimeo t spe
cial , en tièrement libre, par un trou de 50 X 60 centimètres la issé 
dans le plancher qui recouvre le bf>uxhlay . La venue d'eau est 
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importante , même en dehors des pér iodes de remblayage hydrau
lique. Le plancher comp rend une trappe donnant accès a ux échelles 
situées dans un compartiment isolé . 

Deux o uvrie rs, H. e t C. , âgés de 15 et 16 ans , t ravaillai ent dans 
ce chantie r depuis le 18 août, da te de leur entrée a u charbon nage. 
Dans la nu it d u 25 a u 26 août, ils retournaient au puits par la 
galerie in clin P.e. C. ma rchai t Je premie r avec u ne lampe a llumée. 
H. su iva it eu portan t deux lampes éte intes. Ce son t des lampes 
Marsant, à hui le, sans rallumeur. La lampe de C. s'étant' aussi 
éte inte , ce lui-ci retou rna su r ses pas pou r chercher de la lumière 
penda nt que H. l'attendait dans la partie su périeure de la galerie 
inclinée. 
Lorsq~e C. r evint, ·il ne trouva pl us son compag non, mais 

r amassa son chapeau et remonta à la surface sans s'inquiéter de lui. 
Ce n'est qu' après s'êt re lavé, qu' il s ig na la son absence. On se mit à 
la recherche de H. q u'on découvrit, sans v ie, au pied du bouxhtay 
dans le compartiment aux eaux. 

Le chef-mineur avai t donné l'ordre d'établir u n g rillage su r le 
tr ou du plancher . Le surveillant, a qui incombait ce t ravail , étant 
mor~ pendant l'enq uête, il a é té im possible de lui demander compte 
de cette iufraclion à l'a r t icle 9 de l'arrêté royal du 10décembre 1910. 

Les visiteurs , seuls, ci rcu laient dans ce bonxhtay . 

N° 7. - Cent1·e. - 2w• arrondissem ent . - Charbonnage de 
Bi·ay. - Siège n° 1 à B ray . - Etage de 400 mèt1·es . - 30 decem
bre 1920. - Un tue. - P .-V. I ngenieur JJ1·incipal G. Desenfons. 

Un ouvrier a fai t une chute de 40 mètres da ns un puits 
intérieur. 

Résumé. 

Un meneur était préposé à la tête d' un burquio, à deux comparti
ments, desser vis par des cages (balance) ; l' une de celles-ci, chargée 
d'un wagonnet plein de cha r bon, fa isai t remon ter l'a utre, avec u n 
chari ot vide. 

Après avo i1· encagé un chariot ple in dans le com pal'timeot de 
ga uche, cet ou vrier a omis de fermer la ba rrière, destinée à obtu rer 
le puits. 

Après l'ascension du wagonne t vide clans la cage de droi te il en 
opéra Je décagemen t et fe rma la barriè re corr espondante . ' 

\ 
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Mais, quand il revin t ensu ite a vec u n chariot plein, pou r intro
d uire celu i.-ci dans le même compartiment de droite, il se trompa: 
pa r inadvertance, il le poussa dan s le compartiment dé ga uche et 
tut entraîné dans le burquiu . 

A la séance du Com ité d 'arrond issement, !' Ingénieur verbal isaut 
a préconisé, pou r éviter le 1·etou r de semblable accident, l'emploi de 
barriè res au tomatiques , dites à g u ill otin e. 

Un a utre' membre d u Comité a sig na lé que, dans certains cha r
bonnages, il exis te , à la tète des pu its intérieurs, outre u ne ba1-riè re 
commandée à la main, n n fe r pla t ve rtical , placé au milieu de 
l'entrée de chaq ue compartiment du touret (pu its intérie111"). Cette 
pièce fa it obstacle à l'in troduct ion d ' un chariot dans le com parti
ment libre d u tou re t , lorsque la cage est absent e et celle ·ci la sou lève, 
q uand elle remonte a la recette. 

A la suite de cet accident , M. !' Ingénieu r en chef-Directeur de 
l'arrond issement , a recomm and é à la direct ion du charbonnage, 
l'emploi de barrières a fem~el ure automatique. 

SÉHIE I 

N ° 1 . - Couchant de Mons. - t 0
• A rrondissement. - Char bon

nage de Belle- Vue -Baisie1uv et Boussn. - Siège n° 10 (Vedette) à 
Bouss'tf. - Pui ts d "ext1·action. - 01·ifice dit piàts. - 28 j anvier 
1920. - Un tué. - P .-!'. IngènieUI' pr inc1:p al 0 . Ve1·bouwe. 

Un ouvrier, en retirant une traverse, posée en travers du 
puits d'extraction, a été entrainé dans ce pui ts . 

Résumé 

Le p u its d'extract ion est divisé en deux compa rtiments. 

Lorsqu' il s'ag it d'effectu er le graissage du câ ble, on instF1lle à 
l'orifice d u puits, au-dessus du compartiment corresponda nt, d: ux 
trave:ses en chêne, de plusieurs mètres de longueur, s ur lesquelles 
on fai t r eposer une planche dest inée à su pporter un bac rempli 
d'huile . Le 'câble se lubrifie au fur à mesu re q u'i l se dé r ou le, en 
passant au-travers d'une ouverture recta ng ul a ir e ménagée daus le 
fond de ce bac. 
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Pour le montage et le démontage du plancher, l'ouvrier doit être 
muni d'une ceinture de sûreté ; il doit de plus faire remonter la cage 
de manière que le toit de celle dernière soit amené imméd iatement 
en dessous des traverses et ferme ainsi la section du compartiment. 

La victime, qui, avec un aide, était chargée d'effectuer ce travail, 
n'a pris a ucune de ces précautions et pendant qu'elle r eti ra it I'ùne 
des traverses, e lle a été entraînée par celle-ci dans le puits, au fond 
duquel on a retrouvé les débris de son cadavre. 

Le Comité d'arrondissement a émis l'avis que le montage et le 
démon tage des hourds devraien t être effectués par des ouvriers de 
puits. 

N° 2 . - Limbourg. - 10" a1·1·ondissement. - Charbonnage des 
Liégeois. - Siège du Zwartberg à Gene Il. - Fonçage c( un puits. 
- Surface. - 31 mars 1920, à 12 1/2 hem·es. - Un blessé.,
?.- J' . l ngenieur Meyers. 

Ouvrier blessé par la fermeture de la trappe fermant 
l'un des compartiments du puits. 

Résumé 

A la recette supérie ure d' un puits en creusement, quat re ouv riers 
étaient occupés à rabattre les deux ouvra nts de 1.a trappe fermant le 
compartiment du cuffat de seco urs . Celte trappe, qu'on ouvrait rare
men t, se manœuvrai t diffici lemen t et n'étai t pas mu nie de leviers de 
commande. 

S ur l' un des ouvran ts son t fixés des bouts de rai ls , faisa nt partie 
d' une voie ferrée, bouts de ra ils qui dépassent cet ouvrant e t dont les 
extrémités libres s'appui eut ·s ur l'au t re ouV!'ant quand cel ui-ci est 
ferm é. 

Ce dernier ouvrant venait d'être rabatlu et deux ouvriers en corn-. 
piétaient la fermeture, quand l'autre ouvrant, qui s' appuyait cont re 
un réservoir, retomba inopinément. Un des bouts de rails atteign it 
à la jambe droite l'un des ouvl'iers resté près de l'ouvrant déja 
rabattu. 

La victime a déclaré que cet o uvra nt s'est r efermé so us la poussée 
des deux a utres ouvriers mais ceux-ci on t prétendu qu'il i n'y ont pas 
touché. 

Après cet accident, la trappe a été munie d'un levier de manœuvre . 

• 

• •• 

l( 
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\ 

DoCU:\1 E~'rS A n~r 1 ?\' ISTÏlATIFS 

Nitrate d'ammonium 
Nitrate de sodium . 
T z;initrotoluèn e 
Perchlorate de potassium 
Chlornre de sodium 
Farine de bois . 

' 

38 
2 

16 
IS 
24 
s 

100 

573 

peut ê tre utilisé comme explosif S. G . P . à la charge maximum 
de 900 grammes , dont l'équivalent en dynamite n° 1 est dé 
60 1 grammes. 

Expédition qu présent arrêté · sera adressée, pour informa
tion, à la Société Anonyme de la Poudrerie de Carnelle, à 
Châtelet, et à MM . les Inspecteurs généraux des Mines, et, 
pour exécution, à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des 
dix arrondissements des Mines. 

Bruxelles, le 23 avril 1923. 

R . MOYERSOEN. 
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MINISTERÊ DE Î)JNDÙSTÏÜE ÈT DÜ TRAVAIL 

A D M INISTRATION DES MINES 

PERSONNEL, 

.. CORPS DES INGÉNIEURS DES MlL~ES 

Situation au 1•• avril t 923 

NOill S ET I N ITI ALES o.-. TE S 

des 
de l'entrée du 

PRÉNOMS an dernier 
ser vice avancement 

A. - Section d 'activité 

D iru/e11r 1rt11lrt1! 

11 Lebacqz (J.) O. llft, M. C. A. I r• cl . D. S. P. l rc cl .. 1 1869 1 2- 11 - 1892 j l · 1- 1922 

.lusptclttll'S 1rt 11t ra11x 

I • Ledou ble (O.), C. • · O.*· *' @:), l: . C. A. Jre cl., 
>f<l re cl., D. S. P. Ire cl.. 1860 24-11 -1882 1- 7- 1922 

2 • Lechat (V .) C. Jlt, avet: rayure d'or ~' C. C A. Ire cl., 
O. S . P. l re cl .. M. G hri t. 1858 18-11 - 1881 

l111fél1ù11rs en chef D ii·ecltt1rs dt I'" c/asu 

l • Bochkoltz (G.), O. Jjf(, ~. C. C. A. lre cl., D.S. P . I re cl. 

2 · Demarel (L.) O. Jlt,@, C. C.A. }re cl., Officier d e 
!'Ordre dt! la Couronne de Roumanie 

3 'Delbrouck (o\I.), O. @, M. C. A. }re ci., 1). S. P . Ire cl. 

4 'Libotte (E.), O . Jlt, M. C.A. lre cl. 

5 Delruell e (L. ), O. llft, M. C. A. }rc cl. 

6 Firkct (V.), O. OO avec rayu re d 'or. M. C. A . lre cl., 
M. C. D. l re cl., membre de l'ordre de l'Empire 
britannique, M. G. brit. . 

7 Vrancken (J.), O. OO M. C.A. l re classe 

1859 

1859 

1865 

1864 

1866 

1869 

1872 

18-11 -188I 

28- 9- .1885 

21- 3- 1889 

I 6- .j. I889 

5- 5- 18!)1 

1.J-12- 1891 

16•12- 1896 

1- 1- 192:~ 

1- 4- 1921 

1- 1- 1922 

l · 1- 1922 

1- 1-1 922 

1- 1· 1923 

1- 1- 1923 

1-10· 19:.!1 

• Les fonclionnaires dont les noms sont pr éc.;dés d' un asté risque jou issent du traitement max i
mum afférent à leur grnde. 



AN~AiÉs DES MfNEs DE EktoiouÉ 

., ., ... u NOMS ET IN ITIALES "O = DATES ... 
"" 0 

;;, Col~ 
des •t:J . .... 

0 z. c:; ... z t:: d e l'ent rée . ., < 
E PRÉNOMS ~ au 
;j ... f':C rvice z "O 

8 Nibelle(G.), O. JW, M. C.A. i re cl., M. C. D 1 re cl. 1873 16-12- 1896 

9 Ghysen (H .) O. @ M. C.A. lfe cl. 1874 16-12- 1896 
> Levarlet (H .) O . OO M. C. A. lre cl. (1) . .. 1873 . 16-12- 1896 

11 Letu a ire (E.), O. * ; M. C. A. 1re cl,, M. C. D. lre cl. , 
M. C. D. l re cl. (2). 1872 16-12- 1896 

» Rnven (G ) lit (:lJ 1876 12-12- 1899 

fllg é11ie111"s en chef Di>'ecte11rs de 2m• classe 

1 Orban (N.) O. @ M. C. A. l re cl. >f< 2e c!. 1873 16-12- 1896 
» Ren ier (A.) OO M. C . D . l r• cl . (4) 1876 16-12- 1900 
» Delmer (A .), OO Croix de guerre avec palme, Cheva lie r 

de l'ordre de Saint-Charles (~) . . . 1879. 25- 1- 1904 

l'.1g-ét1it1(1"1 pri11âpatJX dt ] re classe 

-
l • Demaret (J .) O. Jl[l, O. •· ~. C . C . A. l re cl , >f< lrc cl .. 1857 18-11- 1881 
2· • Repriels (A.) O. Jit M. C. A . 1875 12-1 2- 1897 
3 · Lebens (L.) O . iRt M. C. A . 1873 12-12- 1897 
4 " Niederau (Ch .) O . Jl[l M . C, A ~ 1874 12-12- 1897 
5 •Hallet (A.) O . @ M . C . A . 1874' 12-12- 1897 
6 • Liagre (Ed.) O. @ M. C .A. 1874 12-12- 1897 
7 *Viatour (P. H .), Jl[l, >f< l re cl. 1875 12-12- 1898 
8 • Desenfans (G.). @ M.C . D .lrecl. , M. C. D. 2mcc l. 1876 15-12- 1902 
9 · Stenuit (A .. ) ljfl, >f< 2e cl .. 1877 25- 1- 1904 

10 Hardy (A.) ljfl . 1878 25- 1- 1904 
11 GilleqCh.) @ . 1882 25- 1- 1904 
12 Defa lque (P. )@ 1879 25- 1- 1904 

13 Dand ois t H .) lit 1879 20- 3- 1905 

' 

(1) Chargé du Service d' inspection des explosifs . 
(2) Détach é au Ser vice sp écial des Accid ents mi nier s et du Griso u . 
(3) Attaché. à l'Admiuistration Cent rale . Conserve son rang ~ans les cadres. 

(
4

) Chef dL1 Service géolo~ique à l' Ad!Pinistration central e des m ines. 

du 
dernier 

avancem ent 

11- 7- 1922 

]. 1- 1923 

1- 1- 1923 

' 1· 1- 1923 

1- 1- 1923 

1- 1- 1922 

1- 4- 1922 

1- 4- 1922 

1- 1- 1921 

). 1- 1923 

1- l - 1923 

1- 1- 1923 

1- 1- 1923 

l - 1- 1923 

1- 1- 1921 

1- 1- 1922 

1- 4- 1922 

1- 1- 1922 

1- l · 1922 

1- 1- 1922 

1- 1- 1923 

-

• Les fonctionnaires dont les nom s sont p récédés d' un asté · · 
m um afférent à leur grade. risque Jouissent du traitement ma xi· 
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"' NOMS ET IN IT IALES u 
= D A T ES 

"' 
des -E .~ 

z"' z c de l'entrée du 
< .."'! PRÉNOMS au dernier 

service ... avancement 
-0 . 

I 11g t11 itnrs pr i11àp111u; dt 2e classt 

• Molinghcn (E.) @ . 1877 19- 4- 1905 1- 1- 1922 
· Ver bouwc (0 .) :jit . 1882 12- 3- 1906 1- 1- 1922 
· Hardy (L.) Jl[l . 1882 20- 3- 1907 1- 1- 1922 
• Sott iaux (G:) ljfl 1883 30- 1- 1908 1- 1- 1922 1 
• Delrée (A.) ljfl . 1883 30- 1- 1908 1- 4- 1922 
• Legrand (L ) * 1882 28-12- 1908 1- 1- 1923 

.Vlassin (A . ) 1883 28-12- 1908 l - 1- 1922 
Jadoul (Ch .) 1884 28-1 2- 1908 1- 4- 1922 
Van H erckenrode ( Ed.), Croix de gue rre avec palm e et 

l ion de verm eil (1) . . • . , . • . • • , 1886 12- 6- 1910 l · l - 1922 
Guér in (M ) 1888 12- 6- l 910 l- 1- 1923 
Dessall e (E.) ' 1887 25-11- 1910 1- 1- 1923 

!11g t11it11rs dt l re cl«sst 

• Burgeon, Ch., Croix de guerre • 1885 10- 2- 1912 1- 4- 1922 
• Anciau x, H . ·- 1889 10- 2- 1912 1- 4 . 1922 
• Pi et ers, J. 1889 10- 2- 1912 1- 4. 1922 
• Delcourt, Edm . . 1889 JO- 2- 1912 1- 6- 1922 
• Dupret (A 1. ), Croix de g uerre (2) • 1890 24-12· 1912 1- 1- 1923 
• T honnart (P.) . 1889 24-1 2· 1912 [. l · 1923 

' , 

!11g t11it11rs dt 2e cl11!!e 

• 1\ lasson ( R.) 1890 ~{o. 5- 1919 30- 7- 1921 
' 1-Ioppe (R.) . 1890 30- 5- 1919 30- 7- 1921 
• Paques (G .) 1890 30- 5- 1919 30- 7- 1921 
*~foyers (A.), Croix d e guerre ·• 1890 30- 5- 1919 30- 7- 192 l 

fllgé11ie1ws de 3e classe 

• Prémont, R . 1893 16- 3- 1921 1- 1- 1923 
Frupiat, J . 1893 l · 5- 1922 
Do neux, r.;r. 1894 1- 6- 1922 
Breda, M. 1893 1- 1- 1923 
Breda, R. 1894 1- 1- 1923 
Lefèvre, R . . 

• 
1896 1- 1- 1923 

(1) Attaché à !'Ad ministration Centrale . 
(2) Détaché au ser vice spécial d es accidents miniers et du grisou . . 
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" u 
NOMS ET I N ITIALES :::: DA TES 

<: 
t:2 ~ 

des 'W·-z c: 
'Z c 

PRÉNOMS < .E 

"' " 
B. ~ Section de <hsp onibilité 

I 11gt 11it1trs w chtf, D1t eclt11rs 

Legrand (L.)0. @ . M. C.A. }re cl. . . . . 

H alleux (A.), O. @, Officie r de l'ordre de la Couronne d e 
ch êne, Ch evalier de l'ordre de Charles Ill d ' Espagne, 
li! . C. A. l rc cl 

Denoèl ( L. )., O . l)it, M. C. A. I re cl ., i\I . C. n. Jrc cl. 

Breyre (.\ d. ), llft, *.Officier de !'Ordre de !'Etoi le noi re. 

Deboucq (L.) O. OO avec rayure d 'or, officier de l'ordre de 
l' Empi1·e br itannique, M. G. brit. . . . . . . . 

Be lle (J .), @, if< 2c cl. 

I11g t11irun pri11âpa11:r: 

Fourmarier (P.)@, M. G . bri f. , Officier d e l' instruction 
publique de F rance 

1868 

1869 

1870 

1880 

1873 

1871 

1877 

lngé11ie111· de de11x ième classe. 

de l'entr ée du 
au dernier 

sen·ice avancement 

2- 3- 18!J l 1- 7- 1918 

14-12- 1891 28- 2- 1919 

2-ll- 1892 30- 5- 1919 

15- 12- 1902 31- 3- 1920 

28-11- 1895 30- 5- 1919 

20-11- 1895 23- 3- 1921 

12-12- 1899 31-12- 1919 

Lowette (J .) ir~ 2• cl 1 1890 1 12-12- 1919 1 31-12- 1921 

fllgé11ie11r de troisième classe 

Ghaye, J. 1 1892 1 28-12- 1921 1 28- 3- 1923 

I ngt11it11n du m i m s à la relrailt ··.011st r11r111/ le tif/ t lto11orijiqt1e dt leur grndt 

Dejar.:lin (L.), Grand Onlcier de !"ordre de la Couronne, C. llft, œ. C. c. A. l rc cl., >f 2c cl ., 
M C. D. 1 rc cl ., D. S . P. 1 re cl · , Commandeur des ordres de l'Etoilc de Roumanie et du 
Chri st de Portui:;a l. Directeu r général honoraire. 

\Vatteyne (V.), Grand Ofl icie r d~ l'o1:dre d_c la !=ouronnc, C. llft, 6), C.C.A. l rc cl., >f l rc cl., 
Grand Officier d e l'ordre de 1 Etoile noire, Com mandeur de !"ordre de Saint-Stanislas de 
Russie. Di recteur généra l honoraire . 

van Scherpenxeel Tllim _( L.), C:. llft, 6), ç.ç.A. Ir• cl ' .déc. de 2• cl. avec plaq ue de l'ordre de 
Saint-Stan islas de Russie, Inspecteur gener?l honorair e. 

Jacque t (J .), Grand Officier de !'Ordre de Le?pold 11, C. :Ri, @ , C. C. A. 1 rc cl., if< Jrc cl. , 
O. S . P . }rect., Inspecteur géné ra l h onora ire . • 

DÉCORATIONS : SIGNES 

Ordre de Léopold : Chevalier 
- Officier 
- Commandeur 

Ordre de la Couronne: Chevt1licr . 
- : Officier 

: Commandeur 
Croix civique pour années de service . 
~l édaille - -
Croix civique pou r acte de dévouement 
Médaille civique - -
Décoration spéciale de prévoyance 
Légion d'honneur . . . . . . . . 
Médaille com mémorative du r ègne de S. M. Léopold u'. 

~* C. litt •• O .•. 
C .•. 
C.C. A 
+ ·C.A. 

M . C. D. 
D. S. P. 

i 

r 
j 
1 

;. 
( 

.. 
1 

.. 

R É PAR T IT IO N ID U PER SO NNEL 

ET 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
(Ier avril 1923) 

ADMINISTRATION CÈNTRALE 

MM. LEBACQz, J ., Directetlr général, à Bruxelles ; 
RAVEN, G., In génieur en Chef Directeur de i r• ·classe, à 

Bruxelles ; 
DELMER, A., Ingénieur en Chef Directeur de 2m• classe, à 

Bruxelles ; 
SwoLFs, J ., sous-directeur, à Bruxelles. 

~e1·vice spècial des accidents ?Jiiniûs et du gr isou 

MM. LEMAIRE, E ., Ingénieur en Chef Directeur de i •• classe, à Fra
meries; 

MM. 

VAN HERCKENRODE, Edg., Ingénieur pr incipal de 2m• classe, à 
Br uxelles. 

DuPRET, Alex., Ingénieur de i re classe, à Mons. • 
Se1·vice des e::cp los1/s 

LEVARLET, H., Ingénieur en Chef Directeur de f r• classe, . 
Inspecteur principal, à Bl'.uxelles ; 

HuBERTY, J ., Inspecteur de 3010 classe, à Bruxelles. 

Ser vice gèolog1'que 

MM. RENIER, ARM., Ingénieur· en Chef Di recteur de 2m• classe , Chef 
du Service, à Bruxelles ; 

H ALET, Fr., géologue de fr• classe, à Bruxelles; 
AsSELDERGllS, E. , géologue de 2m• classe, à Bruxelles. 
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1'0 INSPECTION GENERALE DES MINES , A MONS 

MM. LEDOUBLE, o .. Inspec~eur général, a Mons ; 
DEMARET, J., Ingénieur principal de f'• classe, a !\Ions. 

Provinces du Hainaut, de Brabant, de la Flandre orien tale et de 
la F landre occidentale. 

t er ARRONDISSEMENT 

l\•I M. DE~IARET, L.. Ingénieu r en chef Di 1·ecle11 r de i rc classe, à Mons; 
LIAGRE, E., Ingénieur principal de 1'0 classe, à Mons. 

La partie de la provi nce du Hainaut comprenant les can tons j udi
ciaire de Boussu (sauf les communes de Hornu, de Quareg non et de 
\Vasmuël), de Dour, <le Pâturages (moins les communes de Givry, 
d'Harmigaies et d'Harveng), d'Anto ing, 'de Celles. de Péruwelz, de 
Quevaucamps, de Templeuve et de Tournai et les commu.nes de 
Ciply, de i\!esvin, de Gaurain-Ramecroix. de Soignies , d'Horrues, de 
Naast, de Baudo ur , de Sirault et <le Tert1·e; les provinces <le la 
F landre occidentale et de la Flandrn orientale. 

1°' DISTRICT. - M. DEI.COURT, E., Ingénieur <le 1' 0 classe, a Mons. 

Charbonnages : Cantons <le Dour et d'Antoino-. 
Belle-Vue, Baisieux et Boussu. Provi aces <le la F landre occide~

ta le el de la F landre o;·ienta le. 

2• nISTl\ICT. - M. L~;PEVRE, R., Ingénieu r de 3° classe 
a titre tem porai rc, à Mons. ' 

Blaton , 1 
Grande Machine à feu de Dou r, 
Grande Chevalière et Midi de 1 

Do ur , 
• Hensies-P ommerœ ul et Nord 

de Quiévrain. 
Espéran ce et Hautrage. 

Cantons de Boussu (sa u f les com 
munes de Hornu, de Quar egnon 
e t de Wasmiiel) , de Péruwelz, de 
Lem (communes de Ba udour 
Sirau lt et Tertre) de Quevaucamp~ 
(communes d'Harchies, de Pom
merœu l et de Ville-Pommerœul). 

3° DISTnJCT. - M .• VERBOUWE, O., Ingénieur principal de 2° classe 
a Mons . ' 

Bois de Saiut-Ghislain, 
L'Escouffiau x, 
Ciply, 
Grand Bo uil lon. 

"' ' 

Cantons de Tournai, de C~ll es 
el de Templeu ve, de Leuze (com

mune de Gau rain-Ramecr oix) et 
de Mon s (communes de Cipl t 
de Mesv in) . y e 

• 

•• 

. . 
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4• DISTRICT. - M. SoTTIAUX, G., Ingénieur principal de 2m• classe, 
à Mons. 

Charbonnages 
l'Agrappe, 

Bon ne-Veine, 
GPnly. 

r é unis de Cqnto'ns de Pàlu1·ages (moins les 
communes de Givry, d'Harmignies 
et d'Harveng), de Quevaucamps 
(moins les communes d'Harchies, 
P ommerœ ul etVil le-Pommerœul), 
de Soignies (communes d'Horrues, 
Naast et Soignies) . 

2• ARRONDISSEMENT 

MM. NIBELLE, G . .. Ingénieur en chef :Directeur de f r< clas~e. a Mons ; 
NrEOERA U, Ch., Ingénieur p-rincipal de 1re classe, a Mons. 

La partie de la province du Hainaut com prenant les cantons 
judiciaires de Boussu (communes de Hornu, Quaregnon et ' Vasmuël), 
de Chièvres, d'En ghieu , de La Louvière (communes de Houdeng
Aimeries, Houdeng-Gœgnies et Trivières), de Lens (moins les com
munes de Baudour, S irault el Tertre), de P âtu rages (communes de 

Givry, Harmignies et Harveng), de Mons (moins les communes de 
:Mesvin el de Ciply), de Rœulx (communes de Boussoit, Bray , 
Casteau, Estinnes-au-Val , Gottignies, Maurage, Rœulx, Saint-Denis, 
Strépy, T hieu, Th ie usies, Vil le rs-Saint-Ghislain et Ville-su r -Ha ine), 
d' Ath, de Flobecq, de Frasnes-lez-Buissenal , de Lessines et de Leuze 
(sa uf la commune de Gaurain-Ramecroix); la province de Brabant 
(arrondissement j udiciaire de Bruxelles). 

1°' DISTRICT. - M. ROPPE, R., Ingé nieur de 2mo classe, a Mons . 

No rd du Rieu du Cœur, Cantons de Boussu (commune 
Rie u du Cœ u r (Soci P.té Mère e t de Quaregnon),_ de Flobecq. de 
Forfait du Couchant du Flénu), Fra~nes -l ez -Btussenal, de Lens 

(morns les communes de Baudour, 
Sirault et Te r tre) de Le uze (moins 
la commune de Ga urain-Rame
croix) , de R œ ulx (communes de 

Levant de Mons, 

Bray. 

Bray, d'Eslinnes-au - Val et de 
Villers St-Ghisla in). 

2• DISTRICT. - En l'absence d'un titulaire effectif, ce service 

est reparti entre l\üI. N1EDEI\AU, ÜESENPANS, Am:1Aux et HoPPE. 

Grand Horn1;, · Cantons de Boussu (communes 
Produits et N ord du Rieu du de Hornu et Wasmuël), de Mons 

Cœur. (communes de Flénu . Jemappes et 
Mpn s), d'Ath et de Lessines. 

Province de Brabant (arrondis· 
sement jud icia ire de Bruxelles). 
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a• DISTRICT, - M. ANClAU~ , H., Ingén ieur de 1' 0 classe. à Mons. 

Hornu el ' Vasmes el Buisson, 
Levant du Flénu . 

Cantons de Mons (communes de 
Cuesmes, Ghlin , Hyon , Nouvelles 
et Spiennes), de Chièvres et de 
P âturages (communes de Givry, 
Ha rmignies et Har veng). 

4° DISTRICT-. - M. 0 ESENFANS, G., Ingénieu r principal de 1'0 classe, 
à Mons. 

St-Denis Obourg-Havr é. 
Maurage et Bo ussoit , 
Str épy et Thieu , 
Bois du Luc et Tr iviè res réunis, 
Bray . 

Cantons d' Engh ien , de La Lou
vières (commu nes de Houdeng
Aimeries, Houdeog-Gœgnies et 
T r ivières), de Mons (communes 
de Havré , d'Obourg , fviaisières, 
Nimy) , de Rœ ulx (communes de 
Boussoit , Casteau , Gottignies , 
Maurage. Rœulx, Saint-Denis, 
St répy, T hieu, Thieusies et Ville
sur-Hai ne). 

3me ARRONDISSEMENT 

Mi\I. LrnoTTE, E., Ingénieur en chef Directeu r de 1' 0 classe, à 
Charle ro i . 

HARDY, A. , Ing énieu r prin cipal de t ·· classe, a Charle roi . 

La partie de la province de Hainau t comprenant les comm unes de 
Bellecourt, Chapelle- lez-He rlaimont, Cou rce lles , Fontaine-l' Evêque, 
Leer nes, Piéton , Souvret et T razegn ies d u canton j udiciaire de 
Fonta ine-l'Evêque ; les cantons j udicia ires de B inche (moi ns la com
mune de Mont-Ste·Geoeviève), de La Louv ière (moins les commun es 
de Houdeng -Aimer ies, Houdeng -Goeg oi.es et Tri vières), de Seneffe 
de Soig n ies (moins les comm unes de Horrues, Naas t et Soignies) '. 
les comm unes de Marche-lez-Eca ussines , Mignault , P ér onnes-lez: 
Binche et Villereille- le-Sec du canton de Rœulx. 

1 
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.,., DISTRICT. - M. DEFALQUE, P., Ingénieu r principal de 1'0 classe, 
à Charle roi. 

Char bon nages r éun is de Res· Cantons de Binche (communes 
saix, Leval , P éronncs, Sainte de Binche, Buvr innes, Estinnes
Aldegonde et Ho ussu. au-Mont, Ha ulchin, Leval-Tra

hegn ies, i\fon t-Sai nte-Aldegonde, 
Epiuois , Ressa ix, Vellerei lle-le
Bi·ayeux et ' Vaudrez) , de Rœulx 
(comm u nes de P éronnes-lez-Bin· 
che , Mig nault e t Vellere ille- le-Sec) 
et de La Louv ière (comm u ne de 
Ha in e'.Saint-Paul) . 

2m• DISTRICT. - i\I. MOLING HEN, E. , Ingénieur pr incipal 
de 2m• classe, â Char leroi . 

La Louvière et Sa rs - Long- Cao tons de B inche (commune 
champs , 

Bois de la Haye. 
d' Anderl ues), de La Louvière 
(communes de La Lou vière et 
Sain t-Vaast) et de Seneffe (moins 
la commune de La Hestre) . 

3° DISTRICT. - En l' absence d' un t itu laire effectif ce ser vice 
est répa r ti entre MM. HARDY, A. et DEFALQUE, P. 

Mariemont- Bascoup . Cantons de Binche (communes 
de Car nières et de Morlanwelz), 
de F ontaine-J'É vêque (communes 
de Bellecourt, Chapelle-lez-Her lai 
mont et Piéton), de Soignies (com
munes d'Ecaussi nes - d'E nghien. 
Ecaussin es-Lalaing, Hen ri pont et 
Ronquiè res) et de Rœulx ( com 
mun P. de i\Ia rche-lez-Ecaussines) 
e t de Soig n ies (commune de La 
Hestre) . 

4• DISTRICT. _ E n l'absenct' d' u n t itulaire effectif, ce service est répa rti 
entre MM. H ARDY, A., DEFALQUE et MoLtNGHEN. 

Courcelles , 
Beau lieusart , 
Nord de Charle roi. 
Leernes e t L andelies. 

Ca ntons de B inche (comm u ne 
de Hai ne-St-Pierr e), de F ontaioe
l' Rvêque (co mmu nes de Courcel
les, Fon tai nes·l'É vêque, Leernes , 
Sou vret et Trazegni es) e t de Soi
gnies (commu nes de Bra ine-le
Comte et Hennuyères) . 
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4• ARRONDISSEi\IENT 

MM . GHYSEN, H . , Ingénieur en chef Directeur de i'0 classe, 
à Charle roi; 

G1LLET, C., Ingénieur pri ncipal de i " classe , à Charler oi . 

La par tie de la province de Haina ut comprenan t les can lonsj udi
ciaircs Nord et S ud de Charleroi (m oins la ville de Charleroi el les 
communes de Gilly , Lodelinsart et Montig ny-sur-Sambre), de Fon
ta ine-l'Évêque (moins les communes de Be llecourt, Chapelle-lez
Herla imont , Courcelles, F ont a ine-l 'Évêque, Piéton, Souvret , I:.eernes 
et T r azegnies) , de Gosselies (commune de Gosselies), de Beaumont , 
de Chimay, de Jumet, de Marchienne-au-Pont, de Thu in, de Merbes
le -Chàtr au et de B inche (commu ne de Mont-Sai nte-Ge neviève). 

P rovince de Braba nt (a rrondissementjudicia ire de Lou va in). 

i •• DISTRICT. - i\I. DANDOJs, H., Ingénieur principa l de 1•• classe, 
à Charleroi. 

Monceau-F onta ine, Martine t et 

.March ienne. 
Grand-Conty -S pi n ois. 

Cantons de F ontai ne-l'Évéque 
(commune de Forchies-la-Marche) , 
de l\larchien ne-au -P on l (communes 
de Moncea u·sur -Sambre cl de Gou -
troux, de Thuin e t de Binche (com
mune de Mont-Sainte-Ge neviève). 

P rovince de Braba nt (arrondis
sement j ud icia ire de Louvain). 

2• DISTRICT. - Eo l' a bsence d'un titula ire effectif, ce service es t 
répar ti e nt re MM. ÜAND01s , HARDY, L . LEGRAND et GILLET. 

Masse ·Dia r bois, Cantons Nord de Cha rler oi ( com-
Am ercœur, mune de Dampremy), de J umel et 
Bayemoot , de Merbes- le-Château , 
Centre de Jumet . 

3• DISTRICT. - M. LEGRAND, L . , Ingénieur pr incipa r de 2• classe , 
à Charleroi . 

Charbon nages de Cha rle roi, 
Sacré-Madame. 

Ca ntons de Marchi enne-a u-Pont 

(comm unes de Marchienne - a u

P onl et L andelies) , de Gosse lies 
(commune de Gosselies) et de Beau
mont. 
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4• DISTRICT. - M. HAR.DY, L . , Ingé nieur principal de 2n•• classe, 
à Cha r ler oi. 

.Ma r cine lle-Nord, 
Forte-Taille , 
Bois du Cazie1·. 

Cantons S ud de Charlero i (com
munes de Marc inelle et de Mont
su r-i\Iarchien ne) , de Marchienn e
au-P ont (comm une de Montig ny
le -Tille u l) el de Chimay . 

5° ARRONDISSEMENT 

Mi\l. ÜRBAN , N., Ingén ie u r e n chef Directeur, de 2• c)asse, à 
Cha rleroi ; 

V!ATOUR, H. , Ingénieur princ ipa l de i r• cl assn, a Charlero i. 

La partie de la provi nce de Hainaut compre nant les can tons judi
c iaires de Châte le t , de Gosselies (moins la ville de Gosselies) ; 
la v ille de Charleroi e t les com munes de Gilly, Lodelinsart et Mon 
tig ny-sur -Sam bre des cantons judicia ires Nord el Sud de Charleroi. 

P rovince de B rabant (arrondissement judicia ire de Nivelles). 

t er DISTRICT. - En l'abse nce d' un titu laire effectif, ce service 
esl répar ti entre MM. V1ATOUR, P 1ETERS, PAQUES et BREDA . 

Trie u ·Kaisin, 
P oi r ier , 
Gr and - Mamllourg et Bo nne 

Espéra nce, 
Bois communal de F le ur us. 

Ca ntons de Chad er oi (ville de 
Charleroi) et <le Gosselies (sa uf 
les comm u nes de Fleuru s, Gosse
lies, Ransa1·l e t ' Vang en ies) , P r o
vi nce de Brabant (cantons de Wa
vre e l de N ivelles. 

2° DISTRICT. - M . PJE'l'ERS, J . , Ingénieur de i •• classe, à Cha r leroi . 

Centre de Gilly , 
Appaumée-H.ansart , 
Masses-Saint-Françoi s, 
Noë l, 

Nord de Gi lly. 

· Canton Nord de Charleroi (com
mun es de Gilly, L odelinsart et 
Montig ny-sur -Sambre). 

P rovince de B rabant (cantons 
de Genappe e t de Jodoig ne). 
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a• DISTRICT. - ~·J. PAQUES, G.' In génieur dl! 2· classe, à Charleroi. 

Bbubier, 
brmbnt , 
Carabin ier Pont-de-Loup, 

' 
Bonne Espérance à Lam husart , 
Petit Try 1 

naulet. 

Cantons <l e Châtelet (communes 
cl'Acoz, Aiseau, Bouftloulx, Ger
pinnes, Goug nies, Joncret, Pont
de - Loup, Presles, Roselies e t 
Vi llers-Poteries) et de Gosselies 
(communes de Ransart , Fleurus 
et Wan gen ies). 

4• DISTRICT. - M. BREDA , R ., I ngéni eur temporaire de 3° classe, 
à Charleroi. 

Gouffre, 
Aisea u Oignies, 
Tergnée-Aiseau-Presles, 
Roton-Ste-Cathe rine. 

Canton de Châte let (communes 
de Châtelet , Châtelineau, Cou illet , 
Lambusart, Loverval, Farciennes 
el Pironchamps). 

Province de Braban t (ca nton 
de P erwez) . 
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2~ INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES; A LIÈGE 

MM. LECHAT, V., Inspecteur général, à Liége. . 
LEBENS, L . , Ïugénieur principal dè t •c classe, à Liége . 

Provinces de Liége, Nam ur, L uxem.bot.irg, Li mbou rg et À.nvel·s. 

()• ARRONDISS EM EN'l; 

MM. BoCHICOLÙ, G., Ingénieur e n chef Directeur de i·· classt'l , ii 
Namur; 

STENUIT, A. Ingé nieut• principal dè 1r• clàsse, a" Namur. 

Provi nces de Namur et de Luxembourg . 

i " DISTRICT. - M. JAOOUL, C. , Iogénieur principal de z inè classe, 
à Namul". 

Charbonnages : 
'11amines, 
Stud-Rouvroy, 
Groynne, 
Biena ufois . 

Province de Namur : la partie 
située a u nord de la Sambre el de 
la Meuse, à l'exception du canton 
de Nam u r ; les cantons d'Andenne, 
de Rochefo1·t, de Beauraing el de 
Gedinne. 

Province de Luxembourg: l'a1·
rondissement judiciaire de Neuf
châ teâu. 

2° DISTRICT. - M. FRUPIA'l', Ingénieur de 3° classe, à titre temporaire, 
à Nam ur. 

Auvelai s-St· Roch, 
Falisolle. 

Mines m étalliques : 

Bois-Haut , a Halanzy, 

Ch ocry, à Halanzy, 

Province de Namur: le canton 
de Namur, sa uf la pa rtie comprise 
entre la Sambre et la Me use ; la 
vi lle de Dinant et la part ie du can
ton de ce nom située sut• la ri ve 
d roite de la Me use ; le canton de 
Ci ney. 

Province de Luxembourg : l'ar
rondissemen t judiciaire d'Arlon . 

3• DISTRICT. - M. P RÉMONT, R., Ingénieur de 3• classe , à Namur. 

Ham-s/Sambre, Arsimont , Mor· Province de Nam u r : la part ie 
nimont , Franière etDemioche, comprise entre la Sam ure et la 

J emeppe, Meuse, à l'exception du te l'l'itoirc 
Soye, F loriffoux Floreffe et F la· de la vi lle de Dinant. 

w inne, ' Provi nce de L uxembou1·g: l'ar-
Le Château ro ud issemen t judiciaire de Mar-
Basse Marl~gne. che. 
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7• ARRONDISSEMENT 

MM. DELRUELLE, L . , Ingénieur en chef Directeur dei '°classe, à Liége; 
REPRIELS, A. , Ingénieur principal de 1•• classe, à Liége. 

Arrondissement judiciaire de H uy et cantons de \;v'aremme e t de 
Hollogne-a ux-Pierres de l'arrond isseme nt judicia ire de Liége. 

1°' DISTRICT. - M. MASSON, R., Ingénieur de 2° classe, à Liège. 

Cha rbonnages : 

Pays de Liége, 
]lfarihaye , 
Hal bosart-Kivelterie, 
Bois-de-G ives et S t-Paul , 
Couth uin , 
Espérance, 

lvlines métalliques : 

Couthuin, 
Maîtres de Forges . 

Cau lon judiciaire de Huy; la 
commune de Modave du canton de 
Nandrin; la commune d'Engis du 
can ton de Hollogne-aux-Pierres; 
le canton judiciaire de Héron. 

2° DISTRICT. - M. GUÉRIN, M., Ingénieur principal de 2• classe, 
à Liégè. 

Kessa les-Artis tes, 

Concorde. 

Le canton judiciaire de Hol

logne-a ux-Pierres, moin s la com
mune d'Eng is ; le canton j udiciaire 
de Nandrin, ~oins les communes 
de Modave, Camblain -au-Pon t , 
Combla in-Fairon, Ellemelle, Ha

moir et Ouffet. 

3• DISTRICT. - En l'absence d'un t itulaire effecti f, ce service 
est réparti entre MM. REPRIELS, Guèn1N et MASSON . 

Gosson-Lagasse, 
Horloz, 
Bonni e1·, 

Arbre·S t·Michel, Bois d'Othe it 
et Cowa. 

Les cantons judiciaires de Lan
den, W~remme,. Ferri ères, Jehay
Bodegnee et Avennes; les com
munes de Cambla in - a u - Pont 
Comblain-Fairon, Ellemelle Ha~ 
moir et Ouflet du canton de 

1

Nau
Min. 

. ' 

PERSONNEL 589 

8° ARRONDISSEMENT 

MM. FmKET, V., Ingé nie ur en chef Di recteur de 1 re classe, à 
Liége; 

HALLET, A., In génieur principal de i "' classe, à Liége. 

Les cantons de Liége (Nord et S ud), de Grivegnée, de F exhe-Slins, 
de Herstal , (moins la commune de Wandre) et de Saint-Nicolas 
(moins la section de Sclessin de la commune d'Ougrée) de l'arron
dissement judiciaire de Liége. 

i cr DISTRICT. - En l'absence du ti tu laire effectif, ce service est réparti 

entre MM. HALLET, DELRÉE, DoNEUX et 'BnÉru.. 

Charbonnages : 
La Haye, 
Sclessi n-Val-Benoît, 

Les communes de Liége (i'", 2• 
et 3° di v isions de police) Tilleur e t 
Saint-Nicolas. 

2• DISTRICT. - M. DELRÉE, A., Ingénieur principal de 2• classe, 

à Liége. 

Espérance et Bonne-Fortune, 
Bonne-F in-Bâ neux . 

Les communes de LiégP (6• et 7 
divisions de police), Angleur et 
Jupille. 

3• DISTRICT. - M. DoNEux, M., Ingénieur de 3• classe, 

à t itre tem poraire, à Liége. 

Patience et Beaujonc, 

Ans, 
Grande Bacnure et Petite Bac-

nure. 

Les communes de Liége (4.', 5• 
et 8• divisions de police) , Grive
gnée, Bressoux , Ans et Gla in . 

4• DISTRICT. - M. BRÉDA, M., Ingénieur de 3° classe, 
à titre temporaire, à Liége. 

Batterie, 

Belle-Vue et Bien-Venue, 
Espérance et Violette, 
Abhooz et Bonne· F oi-Hareng . 

Le canton de Fexhe-Slins e t les 
communes de Herstal et de Vottem. 
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9• ARRONDISSEMENT 

Mi\I. DELBROUCK, M. Ingénieur en chef Directeur de i re classe, a Liége; 

En l'absence d' un titulai re effectif le service général est assuré 
temporairement par M. MASSIN, A , In génieur principal de 2° classe, 
a Liége. 

L'ar rondissement j udiciai1·e de Vervie1·s et les cantons de Dalhem, 
de Fléron, de Seraing et de Lo uveigné; la commune de W andre du 
cantou de Herstal et la section de Sclr.ssin de la com mu ne d'Ougrée 
du canton de Saiut-Nicolas de l'arrondi::;semcn t j udiciai re de Liége. 

i 0
' DISTRICT. - M . i'v1Ass1N, A., Ingén ieur pri ncipal de 2° classe, 

a Liége, secondé temporairement par Mi\!. BuRGEON et T 110NNART. 

Charbonnages : 

Cockerill , 
Six-Bonniers, 
Ougrée. 

Mines métalliques : 

Pouillon-Fourneau. 

Les canton s de Seraing et de 
Louveigné ; le canton de Spa 
(moins les communes de W egnez, 
Lambermont et E nsival); la com
mune de Nessonvaux du can ton de 
Fléron ; la commune d'Olne du 
canton de Verviers. 

2° DISTRICT. - M. BuRGEON, c., Ingénieu1· de i re classe a Liéo-e 
' b i . 

\Vand re, Les can tons de Dalhem, rie 
\.Vérister, Herve, d'Aube!, de Dison et de 
Steppes, Lim bo urg ; le canton de F léron 
Trou-Sour is , Houlleux, Hom- (moins de la commune de Nesson-

venl, vaux) ; la comm une de Wandre 
Lonette, du canton Hersta l; la section de 
Quatl'e Jean et P ixherotte. Sclessin de la commune d'O ugrée 
Basse-Ransy . du canton de Saiut-Nicolas. 

3° DISTRICT. - M. THONNART, 

Hasard-Fléron, · 
Micheroux. 
Crahay, 
Herve-Wergifosse, 
Cheratte, 
Minerie, 
Argenteau-Trembleur . 

P ., Ingénieur de 1 ro classe, a L iége . 

Le canton de Verviers (moins 
la commun e d'Olne); le ca nton de 
Stavelot; les communes devVeo-n , 
L b 

b u, 
am crmont et l!:nsival du canton 

de Spa . 

...... 

•• 
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iQ• ARRONDISSEMEKT 

M. VRANCKEN, J., Ingénieur en che f Directeur de tr• classe, a Hassel t. 

Les provinces de Lim bourg et d' Anvers. 

f •r nlSTRIC'l'. ___:_ l\'1. MEYEllS, A., Ingén ieur de 2• classe, a Hasselt. 

Chat'bonnages : 

Beer i ngen-Coursel, 
Helcb teren-Zolder : 
Houthaelen, 
Wintersla~. 

Les usines métallurgiques de la 
prov ince cl 'Ao vers, les exploita
ti ons li bres de minerai s de fer 
de la province d' Am•ers ; les 
appareils a vapeur de l'arrondis
semen~ judiciaire de Tong res. 

2° DISTRICT. - En l'absence d'un titulaire effectif, ce ser vice 
est assuré par l\l. MEYERS. 

Genck.-Sutendael, 
Les Liégeois, 
Âadré Dumont, 
Ste-Barbe et Guill aume Lam

bert. 

Les usines métallurgiques de la 
province de Limbourg ; les exploi
tations li bres de minerais de fer 
des provinces de Limbourg; les 
c~ rrières souterraines de la pro
vince de Limbourg et les appareils 
a va peur de l'arrondissement j udi
ciaire de Hasselt. 

• 
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